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Le PRESIDENT (traduit do l'anglais) s Je déclare ouverte l a cent soixante-dixième 
séance plénière du Comité du désarmement. 

Avant d'aborder l a l i s t e des orateurs, Je voudrais appeler votre attention sur l e 
document de t r a v a i l o f f i c i e u x distribué par l e secrétariat ce matin concernant l e 
calendrier des réunions que l e Comité et ses organes subsidiaires doivent ten i r l a 
semaine prochaine. Comme vous l e savez, lundi est un jour férié et i l n'y aura donc 
aucune activité. Cola veut dire que nous aurons environ une semaine pour achever l e 
t r a v a i l du Comité s i nous voulons conclure nos délibérations l e 20 a v r i l . Puisque les 
groupes de t r a v a i l n'ont pas encore soumis leurs rapports, i l faudra-qu'ils l e fassent 
l a semaine prochaine et nous devrons probablement teni r des séances plénières l e 
lundi 19 a v r i l et l e mardi 20 a v r i l pour examiner.et adopter l e rapport spécial ..à 
l'Assemblée générale. Dans ces conditions, je ne vois aucune autre solution que d'ac-
croî;tre l e nombre des réunions des organes subsidiaires l a semaine prochaine et d'uti
l i s e r aussi tout l e temps disponible pour examiner l e projet de rapport. A ce sujet, 
je vous propose de noter que nous n'aurons pas de séance plénière mardi puisque-aucune 
-délégation n'a exprimé l e désir de parler ce jour-là. Nous pouvons u t i l i s e r l e temps 
a i n s i libéré pour t e n i r une réunion officieuse l e I5 à p a r t i r de 10 heures, a f i n d'exa
miner les sujets inclus dans l e calendrier. 

Après cela, j'espère que nous pourrons passer à l'examen- du projet de rapport. 
Vous -Hous souviendrez q u ' i l a été convenu que l e Comité créerait un groupe de ré
daction à composition non limitée pour examiner l e projet de rapport à l'Assemblée 
générale. Je propose que-nous essayio.nsde tenir l a première rétmion de ce groupe de 
rédaction mardis après l a réunion officieuse. Ce groupe de rédaction se révinira dans l a 
s a l l e de conférence I. 

S ' i l n'y a pas d'objection, je considérerai que l e Comité adopte l e calendrier. 

M. WEGENER' (République fédérale d'Allemagne) ( traduit de 1 ' anglais ) : Monsieixr l e 
Président, je vous remercie, a i n s i que l e secrétariat, de nous avoir soumis ce calen
d r i e r qui est de nouveau établi avec heaucoup de précision. Toutefois, sachant que 
les délégations sont opposées à l'idée de te n i r des séances simultanées, j'aimerais 
f a i r e , remarquer ce qtii s u i t . 

La réunion du Groupe de t r a v a i l spécial des armes radiologiques est prévue pour 
l e mardi I3 a v r i l , à 15 heures. Etant donné que ce Groupe siège actuellement, cette 
réunion peut ne pas être nécessaire et je re s t e r a i en contact avec l e secrétariat pour 
déterminer s i nous pouvons'annuler l a réunion, et à quel moment nous pourrions l e 
f a i r e , pour que l e Groupe de t r a v a i l des armes chimiques puisse disposer de l a sall e 
principalement. 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie l'Ambassadeur Wegener de ces 
u t i l e s informations. Puis-je considérer que l e Comité décide d'adopter, je d i r a i s pro
visoirement, l e calendrier de l a semaine à venir ? 

n on est a i n s i décidé. 

Selon notre prograimne de t r a v a i l , l e Comité aurait dû entamer aujourd'hui 
l'examen du point 8 de son'ordre du jour. I l s'agit là d^un point consacré à l'examen 
des rapports des organes subsidiaires et à l'examen et à l'adoption du rapport spécial 
à l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies 
consacrée au désarmement. Toutefois, comme on l e s a i t , les rapports des organes subsi
diaires ne sont pas encore disponibles pour examen en séance plénière et l e Comité a 
décidé qu'un groupe de rédaction de composition non limitée s'occuperait des parties 
du projet de rapport du Comité déjà fournies par l e secrétariat. Peut-être donc les 
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membres voudront-ils • f a i r e pleinement usage de l ' a r t i c l e 50..du..règj,ement intérieur, qui 
dispose que les membres qui l e désirent peuvent f a i r e des déclarations sur toute question 
ayant t r a i t atix travaux du Comité. 

J'ai sur ma.liste d'orateurs pour aujourd'hui les représentants de l'Inde, des 
Etats-Unis d'Amérique, des Pays-Bas, de l a Mongolie, du Nigeria, de l a Yougoslavie, 
de l'Egypte, du Roya-ume-Uni, de l a Chine et de l a Belgique. 

Je donne maintenant l a parole au premier orateur i n s c r i t sur ma l i s t e , l e repré
sentant de l'Inde, Son Excellence l'Ambassadeur Vehkateswaran. 

M. VENKâTESWARAN (inde) (traduit de l'anglais) : Monsieur l e Président, je me 
fa i s un p l a i s i r de vous féliciter, en tant que représentant d'un pays frère d'Asie, 
pour votre accession à l a présidence du Comité pour ce très important mois d ' a v r i l . 
Les membres du Comité connaissent bien votre dévouement à l a cause du désarmement et 
vos remarquables qualités de franchise et de sagesse. Je suis persuadé que pendant ce 
mois consacré essentiellement à L'adoption de son rapport à l a deuxième Session extra
ordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée au désarmement, lé Comité 
t i r e r a l e plus grand p r o f i t de votre patience, de: vos compétences et de vos conseils 
éclairés. Permettez-moi de vous assurer de notre entière coopération et de vous 
souhaiter un pl e i n succès. 

Le secrétariat a distribué aux membres du Comité une note adressée au Secrétaire 
général par l e représentant permanent de l'Inde auprès de l'Organisation des • 
Nations Unies à New York qui contient les vues du -Gouvernement indien sur les questions 
de fond r e l a t i v e s à l a deuxième Session extraordinaire de l'Assemblée générale des 
Nations Unies consacrée au désarmement, a i n s i que des suggestions sur les mesures à 
prendre pour prévenir une guerre nucléaire. 

Au paragraphe 18 du Document f i n a l de l a première Session extraordinaire consacrée 
au désarmement, l'Assemblée a d i t sans équivoque s "Eliminer l a menace d'une guerre 
mondiale - d'une guerre nucléaire - t e l l e est l a tâche l a plus proseante et l a plus 
urgente à l'heure actuelle. L'homme se trouve placé devant l'alternative suivante : 
mettre f i n à l a course aux armements et progresser vers l e désarmement, ou périr". 

Dès l o r s , i l est c l a i r que l a question de l a survie de l'homme doit l'emporter 
sur des conceptions étroites de séciarité d'Etats-nations, pris individuellement ou de 
groupes d'Etats, L'arme nucléaire, qui est une anne de destruction massive, ne recon
naîtrait aucune frontière nationale ou régionale, provoquerait une destruction aveugle 
et dès pertes en vies htunaines et mettrait en péril l a siirvie même de l'espèce 
humaine. Comment un Etat quel q u ' i l soit p e u t - i l donc continuer de se prévaloir du 
droit de rechercher sa propre sécurité en adhérant à des doctrines pernicieuses fondées 
sur l e recours ou l a menace du recours à l'arme nucléaire ? Nous ne.pouvons et ne 
devons pas permettre que cela continue. 

Le risque de déclenchement d'une guerre nucléaire est devenu plus inquiétant 
que jamais. Ce n'est pas par pure coïncidence que dans plusieurs_pays d'Europe, c'est-
à-dire d'-ijn continent déjà sursaturé d'armes nucléaires et classiques du type l e plus 
destructeur, des mouvements populaires do masse contre les armes'nucléaires prennent 
chaque jour гте ampleur accrue. Plus récemment., aiix Etats-Unis d'Amérique, on a assisté 
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à "une rnontoe analogue de l a préoccupation et de l'inquiétude populaires face à l a 
s i n i s t r e réalité" de l a guerre nucléaire, et finalement à l a présentation au Congrès 
des Etats-Unis de résolutions bipa r t i t e s en faveur de mesures urgentes destinées à 
a.rrôter et inverser l a course aux arnemcnts nucléaires» _Da.ns l e préambule do l a "DreT-ièrt 
résolution de ce genre, présentée au Sénat américain per los Sénateurs Kennedy et 
Hat f i e l d , en peut l i r e ce qui su i t : 

"Considérant que l e plus gre,nd d ^ f i auquel l a terre doit f a i r e face est l a néces
sité d'empêcher l e déclenchenent accidentel ou volontaire d'une guerre nucléaire, 

Considérant que l a course aux armements nticléaires accroît dangoreuserent l e 
risque d'un holocauste qui marquerait l a dernière guerre de l'humanité, et 

Considérant qu'un gel s u i v i de réductions concernant les ogives nucléaires, les 
missiles et les autres vectexirs est nécessaire pour mettre f i n à l a course aux arme
ments nucléaires et réduire l e risque de guerre nucléaire". 

Cet alinéa du préambule était s u i v i d'un appel solennel aux Etats-Unis et à l'Union 
soviétique pour qu'ils réalisent'Im gel réciproque et v e r i f i a b l e des essais, de l a f a b r i 
cation et du déploiement d'ogives nucléaires, de missiles et d'autres vecteurs". 

L'Inde ne peut qu'approuver l a philosophie et l'approche exprimées dans l e préam
bule de cette résolution du Sénat américain. Le Comité s a i t que l'Inde a expressément 
demandé, dans sa Note au Secrétaire général, un gel complet dos aimes "nucléaires, 
comme étape sur l a voie du désarmement nucléaire. Notre approche est évidemment plus 
globale et comporte doiix éléments inséparables : i ) arrêt complet de l a fabrica t i o n 
d'armes nucléaires! et i i ) arrêt de l a fabrication de matières fissiles,à des f i n s 
d'armement. Une f o i s ces objectifs a t t e i n t s , les garanties internationales pourraient 
être appliquées à toutes les i n s t a l l a t i o n s nucléaires de tous l e s Etats' sur ime base 
universelle et non discriminatoire, pour empêcher l e détournement de matières f i s s i l e s 
à des f i n s d'armement. 

L'idée d'un gel n'est pas nouvelle. En I964, los Etats-Unis eux-mêmes avaient pro
pesé à l a Conférence du Comité des dix-huit puissances sur l e désarmement un blocage 
contrôlé du nombre et des caractéristiques des vecteurs d'armes nucléaires stratégiques 
offensives et défensives. Cette proposition avait été présentée sur l a base d'une 
conception du désarmement généralement acceptée. Je ne puis trouver d.e meilleurs moyens 
de décrire cette conception que de c i t e r un extr a i t de l a declaration f a i t e l e 
31 janvier 1964 à l a Conférence du Comité des dix-huit puissances sur l e désarmement 
par'le représentant des Etats-Unis, qui s'exprimait en ces termes ; "Cette proposition 
(du blocage'à un niveau contrôlé du nombre et des Garactóristiques)ñes vecteurs d'armes 
nucléaires stratégiques offensives et défensives, s'inspire do mesures qui ont déjà été 
négociées avec succès, mesures qui relèvent d'une même conception générale. Ce l l e - c i 
veut que, logiquement, l a première démarche soit de bloquer les choses à leur niveau 
actuel, supprimant a i n s i les obstacles éventuels au processus de désarmement"^ • . 

Toutefois, depuis queloiie? ann-^os, cc''"tc conception clu c'ésarmement généralement 
acceptée est complètement écartée en faveur d'une approche dans laquelle, en f a i t , on 
f a i t -valoir, contre toutu évidence, que l a voie du désarmement passe par l'accumulation 
d'a>.Emements. I l doit être c l a i r pour tout l e monde qu'une politique de ce genre, qui 
préconise l a négociation à p a r t i r de positions dites de force, ne peut que mener à une 
nouvelle escalade de l a course aux armements et accroître l e risque de déclenchement 
d'une guerre nucléaire. L'argument fréquemment avancé pour j u s t i f i e r une accumulation 
d'armements en tant que préalable au désarmement est que cela donnerait à un adversaire 
réel ou potentiel une "raison" de chercher à désarmer. 
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Or, l ' h i s t o i r e de l a course aux armements prouve l e contraire, à savoir qu'une .. 
approche de ce genre, l o i n d'être un prélude au désarmement, a, en f a i t , été suivie 
de spirales successives et toujours plus dangereuses dans l a course aux armements. 
Aucun Etat ne peut être amené à désarmer sous l ' e f f e t de l a crainte. Par contre, -
sous l ' e f f e t de l a crainte, i l peut être amené à rechercher l a parité ou à accumuler 
encore plus d'armements. 

En tout cas, lorsqu'on t r a i t e d'armes de destruction massive, comme les armes -
nucléaires, les notions de supériorité et d'équilibre ou de dissuasion n'ont guère 
de sens. Etant donné l a capacité de surdestruction qu'offrent les arsenaux nucléaires 
existants, les ch i f f r e s ne sig n i f i e n t r i e n . Selon l a grande majorité des stratèges, 
l'incidence sur l'équilibre d i t nucléaire serait f a i b l e ou nulle s i les arsenaux nucléaire 
existants étaient réduits de 50 Ío ou même plus. A l'évidence, nul ne peut donc nier 
qu'un gel immédiat des armes nucléaires ne se solderait guère que par un gel de ce 
q u ' i l est convenu d'appeler l'équilibre nucléaire actuel, considéré comme un des 
principaux éléments dans l a prévention de l a guerre nucléaire. 

Nous rejetons entièrement l a notion selon laquelle l e désarmement ne peut être 
fondé que sur ce q u ' i l est convenu d'appeler l a parité ou l'équilibre. Si nous 
acceptions cette notion, l a très grande majorité des Etats qui sont dépourvus d'armes 
nucléaires, devraient reconsidérer leur renonciation à fabriquer et à acquérir des 
armes nucléaires, et se constituer leur propre arsenal nucléaire. Car c'est seulement 
en appliquant l a même logique que les principales puissances nucléaires que nous 
pourrions persuader les autres d'entreprendre un désarmement nucléaire. L'idée selon 
laquelle on ne peut aboutir qu'en faisant pression sur les autres en accumulant plus 
d'armements i n c i t e fatalement à t i r e r d'aussi absurdes conclusions. 

L'Inde a présenté sa proposition de gel des armes nucléaires en réponse aux 
résolutions 36/81 A et В de l'Assemblée générale des Nations Unies relatives à l a 
deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement. 
Nous espérons sincèrement que les Etats dotés d'armes nucléaires répondront à l'appel 
lancé dans l a résolution 36/8I B, adoptée par l e consensus de l'Assemblée générale et 
qu'ils présenteront sans plus tarder leurs vues, propositions et suggestions concrètes 
visant à assurer l a prévention d'une guerre nucléaire". 

Nous devuns f a i r e face aujourd'hui à une situation extrêmement cri t i q u e . Lee 
mesures ayant pour but de prévenir une guerre nucléaire, de mettre un terme à l a 
course aux armements nucléaires et de promouvoir l e désarmement nucléaire ne peuvent 
plus être ajournées n i dépendre de l'évolution imprévisible des rapports entre les 
deux grandes puissances nucléaires et leurs alliés. L'heure est venue de reconnaître 
que l e danger d'une éventuelle guerre nucléaire, accidentelle ou voulue, qui nous-
menace tous, est vraiment mondial et exige une solution mondiale. Aucune mesure 
p a r t i e l l e ne concernant que certains aspects de ce grave problème auquel l'humanité 
est confrontée ne pourra jamais o f f r i r l'espoir d'un succès durable. 

Avant de terminer, je voudrais aborder l a question des armes chimiques. 
Jusqu'ici, nous avons observé avec un certain optimisme les pi'ogrès accomplis par 
le Groupe de t r a v a i l spécial des armes chimiques de notre Comité et nous nous sentons 
quelque peu encouragés. Toutefois, les décisions annoncées récemment concernant ce 
qui est en f a i t une nouvelle course aux armes chimiques plus dangereuse encore, ont 
porté un coup à cet optimisme. I c i aussi, l a logique curieuse invoquée pour j u s t i f i e r 
l a décision de mettre au point et de fabriquer des types d'armes chimiques nouveaux 
et plus destructeurs, en p a r t i c u l i e r d'armes binaires, est q u ' i l faut donner à celui 
q u ' i l est convenu d'appeler l'adversaire une "bonne raison" de s'engager sur l a voie 
du désarmement. 
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Nous ne pouvons accepter cette étrange prénisse, que les f a i t s démentent. 
Si nous voulons ïjrogresser rapideaent vers une intc'i-diction dès ariœs. chimiques, 
i l faut absolument que chaque Etat fasse, preuve d'une certaine prudence Dfd.'une 
certaine retenue dans sa conduite. Nous езрегопс;. vivement qu'au nôlns à. l a deuxièuo 
session exti-aordinaire consaci-de au dosaiTienenfc, sinon iiêno avant, tous les Etats-
possédant des armes chir.iiquGG et ceux qui cent en mesure do renforcer encore leur 
capacité dans l e domaine defj armes chimiques s'engageront à ne pas poursuivre 
l'accumulation de leurs stocks d'armes Ce ce genre, tout en s'ab.gtenant de mettre 
au point> de fabriquer et de déployer de nouveaux types de t e l l e s armes. Si des 
mesuroë, concrètes, no 'sont pas prises rapidement pour Г а 1 г э échec à cotte nouvelle 
tendance à j u s t i f i e r l'accumulation toujours plus forte d'armements en prétextant 
qu'elle aide à promouvoir de? négociations sur le désarmement, nous craignono f o r t ou-e 
l'idéal du désarmoinent ne reste qu'un simple mirage, nvec tous los dangers que cele 
implique. 

Le PRESIDEI'IT (traduit de l'anglais) : Je remercie l e représentant de l'Inde 
de. sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de l a présidence. 
Je' donne maintenant l a parole au représentant des Etats-Unis d'Amérique, M. Dusby. 

M. BUSBY (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de l ' a n g l a i s ) : Monsieur l e Président, 
bien que l'Ambassadeur Fields vous a i t déjà adressé les félicitations de l a délégation 
des Etats-Unis à l'occasion de votre accession à l a présidence, je voudrais p r o f i t e r 
de cette occasion pour vous dire l e p l a i s i r personnel que j'éprouve de vous vo i r 
occuper ces fonctions et vous souhaiter tout le succès possible dans l'accomplissement 
de votre délicate et agsujettisant.e mission.. 

•Si j ' a i demandé la: parole aujourd'hui, c'est pour présenter le document CD/271 -
CD/CW/WP.32 parrainé par les délégations de l ' A u s t r a l i e , des. Etats-Unis et du 
Royaume-Uni, et intitulé "Evaluation technique du système 'Recover'aux f i n s de l a 
vérification ..en .matière d'armes; chimiques^. 

Là.;réalisation d'une i n t e r d i c t i o n complète et verifi a b l e ' des armesi chimiques 
est un objectif qui figure parmi les priorités les plus' élevées de l'ordre du jour ... 
du Comité. Les débats du Comité sur les approches générales à adopter pour assurer 
l a vérification' d'une i n t e r d i c t i o n future des armes chimiques ont révélé l'existence 
de divergences fondamentales quant au5c problèmes de vérification. Si l'on veut 
avancer de façon appréciable vers l'adoption d'une convention sur les armes chimiques, 
i l est évident, q u ' i l faut progr.esset dans l a recherche d'une .solution à ces problèmes. 

Compte .tenu de la. diversité des tâehes de vérification à envisager pour une 
in t e r d i c t i o n des armes chimiques, i l n'existe pas de formule simple susceptible de 
s'appliquer dans tous les cas. I l faudra recourir à diverses techniques adaptées 
aux diverses situations particulières.-,. Pour leur trouver' des solutions, i l faudra 
f a i r e ápipel à l a coopération active, à l'imagination et au savoir de tous les membres 
du Comité. C'est dans cet esprit que ma délégation a organisé deux réunions 
d'information pour examiner le concept de l a vérification à distance en continu, 
ou système "Recover". 

•Le système "Recover" est un réseau unique de surveillance par capteurs et. de 
collecte de données à l'échelon mondial, mis au point par l'Agence internationale de. 
l'énergie-atomique pour être utilisé principalement pour les garanties nucléaires. 

(il . Venkatea'jaran, Indo) 



CD/PV-.170 
10 

(M. Busby (Etats-Unis à 'Amérique) 
Ibis les auteurs estiment que les techniques utilisées pourraient trouver de plus 
larges applications. Nous estimons, notamment, que les techniques du système 
"Recover" pourraient être utilisées comme élément d'un vaste système de vérification 
en matière d'armos chimiques. 

Le document CD/CIÎ/WP.32 décrit l e concept dè l a vérification à distance en 
continu et propose un cadre dans lequel l e système "Recover" pourrait être évalué 
techniquement sous l'égide du Comité. Les résultats de cette évaluation serviraient 
à déterminer s i l e système "Recover" peut être utilisé comme élément d'un système 
de vérification en matière d'armes chimiques. 

I l est évident que l'absence d'accord sur les questions intéressant l a vérifi
cation et le respect des obligations est l e pr i n c i p a l obstacle qui empêche notre 
Comité de s'acquitter avec succès de sa tâche pour parvenir à une,interdiction 
complète et efficace des armes chimiques. Le document (JD/üw/\TP.32 suggère, une 
évaluation technique susceptible de nous aider à accomplir de nouveaux progrès en vue 
de surmonter cet obstacle. Cette évaluation pourrait aussi constituer une activité 
propre à renforcer l a confiance, qui permettrait aux Etats de coopérer en vue de l a 
mise au point et de l'évaluation de mesures de surveillance améliorées. Pour „оез 
raisons, nous espérons que l a présente proposition sera examinée favorablement et 
nous avons l'intention de proposer l'i n c l u s i o n de"ce point à notre programme de 
t r a v a i l pour l a session de l'été prochain. 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie l e représentant des Etats-Unis 
d'Amérique de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de l a 
présidence. Je donne maintenant l a parole au représentant des Pays-Bas, Son Excellence 
l'Ambassadeur van Dongen. 

M. van DONGEN (Pays-Bas) (traduit de l'anglais) : Je voudrais mettre à p r o f i t ~ l a 
disposition contenue dans l ' a r t i c l e 30 du règlement intérieur, j'aimerais maintenant 
aborder le point 7 de l'ordre du jour : l a prévention d'une course аизг armements 
dans l'espace extra-atmosphérique. 

Les Pays-Bas se félicitent de l a décision qu'a prise le Comité d'inscrire ce 
point à son ordre du jour. Nous considérons q u ' i l est plus que temps d'examiner 
cette question; attendre davantage ne f e r a i t qu'accroître encore sa complexité, qui 
est déjà assez impressionnante. Dans sa déclaration du 2 février 1982, l'Ambassadeur 
Pein a esquissé les grandes lignes de notre approche de cette question. Ayant écouté 
avec attention les arguments avancés par certaines délégations, nous avons consenti 
à ce qu'elle ne figurât pas dans le programme de t r a v a i l de l a session de printemps 
du Comité du désarmement. En même temps, nous nous sommes félicités de l a décision 
de ten i r des réunions officieuses pour examiner le point 7; j'espère qu'à cette 
occasion j ' a i montré de façon suffisamment c l a i r e l'intérêt constant que nous 
portons à cette question. 

Bien entendu, nous sommes conscients du rôle prépondérant qu'un nombre rest r e i n t 
de pays jouent dans l'exploration et l ' u t i l i s a t i o n de l'espace extra-atmosphérique, 
et aussi du f a i t que, pour d'autres membres du Comité, de nombreux aspects techniques 
sont d i f f i c i l e s à s a i s i r . En même temps, l e f a i t qu'une éventuelle compétition en 
matière d'armements dans l'espace extra-atmosphérique af f e c t e r a i t direcement l'équi
l i b r e m i l i t a i r e , et donc notre sécurité commune, nous confère le droit et même le 
devoir de parler franchement. 
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(M. Уап Dongen, Pays-Bas) 

En agissant a i n s i aujourd'hui, mon objectif primordial est d'inciter à un 
nouveau débai: tout en demeurant conscient que la. contribution majeure ne peut venir 
que des deux gravides.puissances et qu'une solution durable n'est réalisable que s i , 
el l e s peuvent s'entendre entre e l l e s . 

L ' u t i l i s a t i o n m i l i t a i r e de l'espace extra-atmosphérique semble présentée t r o i s 
aspects principaux : 

a) . les s a t e l l i t e s iv.ilitaires sont de plus en plus utilisés pour remplir des • 
missions d'intérêt x i l i t a i r e direct t e l l e s que l'observation, l a navigation, 
les communications et l a surveillance des crises; 

b) en conséquence, ces s a t e l l i t e s deviennent des objectifs m i l i t a i r e s hautement 
p r i o r i t a i r e s , étant donne que leur élimination aJffectarait directement les 
capacités m i l i t a i r e s de 1' a,dverEaire. I l en est résulté des recherches et 
des mises au point accrues, et même, dans certains cas, des essais sur . 
orbite de s a t e l l i t e s dits.intercepteurs; 

c) des recherches accrues dans l e domaine des armes à énergie dirigée, tant en 
ce qui concerne les armes à laser haute énergie que les armes à faisceaux 
de particules, ont rendue concevable une u t i l i s a t i o n de ces armes comme moyen 

.• de défense basé dans l'espace contre des missiles balistiques, en dehors 
de leur u t i l i s a t i o n possible comme armes antisatellit.es. 

Bien entendu, nous avons conscience du f a i t que, depuis les années I96O, un 
certain nombre d'accords internationaux ont été conclus qui restreignent l ' u t i l i s a t i o n 
m i l i t a i r e de l'espace extra-atmosphérique, parmi lesquels l e Traité de I967 snr les 
principes régissant les activités des Eitats en matière d'exploration et d ' u t i l i s a t i o n 
de. l'espace extra-atmosphérique, y compris l a Lune et les autres corps célestes, mérite 
une mention spéciale. Ce Traité i n t e r d i t l a mise sur orbite autour de l a Terre de 
tous objets transportant des armes nucléaires de destruction massive, i n t e r d i t 
l ' i n s t a l l a t i o n de t e l l e s arme-s sur des corps célestes ou l'implantation de t e l l e s armes 
dans l'espace extra-atmosphérique de toute autre manière. De plus,' ce Traité exige 
ime démilitarisation complète de l a Lune et des autres corps célestes. Tout en 
représentant un important pas en avant, ce Traité la i s s e néanmoins une possibilité de 
mener diverses activités m i l i t a i r e s dans l'espace extra-atmosphérique. Je mention
nerai à t i t r e d'exemple qu'aucun des t r o i s modes de m i l i t a r i s a t i o n de l'espace extra
atmosphérique que j ' a i indiqués précédemment n'est i n t e r d i t par l a l e t t r e du Traité 
de 1967 sur l'espace extra-atmosphérique. ; 

Comment pouvons-nous combler cette lacune ? I l y a, naturellement, l e projet de 
traité soviétique interdisant de placer,des armes de tous types' dans l'espace, extra
atmosphérique. Toutefois,, nous avons d i t à plusieurs occasions qu'à notre avis 
mûrement réfléchi ce projet ne répond pas à nos besoins. D'une part, i l semble que l a 
complexité de l a l i m i t a t i o n des armements dans l'espace extra-atmosphérique n'appelle 
pas un traité général unique, mais j u s t i f i e plutôt plusieurs instruments portant sur 
des aspects p a r t i c u l i e r s . D'autre part, i l semble que ce projet de traité soviétique 
donne une possibilité de f a i r e v a l o i r de dangereux et inadmissibles arguments 
"a contrario", qui saperaient les dispositions du projet et même celles de traités 
déjà en vigueur. I l faudra exaiuinex attentivement, pour ce qui est de leur adéquation, 
les dispositions en matière de vérification. En outre, ce projet contient quelques 
ornements baroques qui n'ont pas leur place dans un texte juridique. 

http://antisatellit.es


CD/PV.170 
12 

(M. Van Dongen. Pays-Bas) 
Si l'on considère l ' a r t i c l e 5> par exemple, de nombreuses questions se posent 

au sujet de l a nature.de l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise'en place d'armes de tous genres 
dans l'espace extra-atmosphérique. Le projet d'article 5 semble l a i s s e r ouverte l a 
possibilité d'endommager les objets spatiaux des autres Etats p a r t i e s • s i ces objets 
ne sont pas placés sur orbite de façon strictement conforme au paragraphe 1 de 
l ' a r t i c l e premier du projet de traité. En outre, cette i n t e r d i c t i o n ne s'applique 
qu'aux objets spatiaux des autres Etats ciui sont parties au traité. Ces r e s t r i c t i o n s , 
associées au libellé du paragraphe 1 de l ' a r t i c l e premier, qui ne vise que l a mise en 
place, signifient.que l e projet de traité soviétique n'interdit pas l a mise au point, 
l'essai ou l a fabrication d"'engins porteurs d'armes quelles qu'elles soient", n i 
même leur u t i l i s a t i o n dans certaines circonstances. 

Un autre point important à cet égard est q u ' i l n'existe аисгше définition c l a i r e 
du terme "arme". 

Pour ce qui est des dispositions relatives à l a vérification de ce projet de 
traité, on peut se demander pourquoi l a vérification de l'application de ce traité 
devrait être confiée exclusivement aux moyens techniques de vérification dits 
"nationaux", Ces moyens ont été reconnus pour l a première fo i s comme une méthode 
légitime par les Etats-Unis et l'Union soviétique dans l e cadre des accords SALT. 
Toutefois, ce qui est adéquat dans un contexte bilatéral n'est pas nécessairement 
adéquat n i acceptable dans un:contexte multilatéral. Et puisque nous parlons d'un 
projet de traité multilatéral, c e l u i - c i devrait en tout cas prévoir l a possibilité 
d'une internationalisation complémentaire de l a vérification du traité. 

Une Vautre observation au sujet du régime de vérification proposé est q u ' i l ne 
prévoit aucune sorte de recours à des organes internationaux en cas de doutes ou de 
plaintes au sujet du respect•ou du : non-respect du traité. 

Monsieur l e Président, permettez-moi de f a i r e quelques observations supplémen
taires concernant cette question. 

Premièrement, à notre avis, on peut dire que jusqu'ici les u t i l i s a t i o n s m i l i t a i r e s 
de l'espace au moyen de s a t e l l i t e s ont été, tout compte f a i t , plutôt stabilisantes. 
Lorsque nous envisageons de nouvelles mesures éventuelles pour prévenir une course aux 
armements dans l'espace extrar-atmosphérique, nous ne pouvons donc ignorer les f a i t s 
nouveaux survenant dans l'élaboration de systèmes d'armes a n t i s a t e l l i t e s que l'on 
pourrait considérer comme un grave danger en raison de leur effet•déstabilisant sur 
l a paix et l a sécurité internationales. Plus les s a t e l l i t e s servent d'yeux et 
d'oreilles aux forces m i l i t a i r e s modernes, et plus leur perte à l a suite d'attaques 
menées avec;des armes a n t i s a t e l l i t e s sera ressentie comme paralysante. I l est donc 
entièrement justifié qu'outre les dispositions que.j'ai mentionnées précédemment, 
l a résolution 56/97 С a i t prié l e Comité du désarmement d'ejjaminer à t i t r e p r i o r i t a i r e 
l a question de l a négociation, d'un accord e f f e c t i f et v e r i f i a b l e aux fin s d'interdire 
les systèmes .a n t i s a t e l l i t e s , qui constituerait un premier pas important. 

Nous sommes conscients du f a i t que des systèmes d'armes.antisatellites sont 
actuellement mis au point ou même essayés. Les réalisations dans l e domaine de l a 
défense contre les missiles pourraient aussi servir à l a mise au point d'une capacité 
a n t i s a t e l l i t e s . Alors l e moment n ' e s t - i l pas venu d'accomplir des efforts en vue 
d'une nouvelle l i m i t a t i o n des armements dans l'espace extra-atmosphérique ? A 
l'inverse, devons-nous craindre que les possibilités à cet égard diminuent ou même 
qu'elles aient cessé d'exister ? Pour trouver l a réponse à cette question, nous 
devons nous pencher sur les motifs de l a mise au point d'ime capacité a n t i s a t e l l i t e s . 

http://nature.de
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Deux arguments principau:: sont haMtuollement invoquer;. L'un découle d'une 
préoccupation concurirenbielle et réacticnnolle ? dissuader l'adversaire de recourir 
à des a,rmes a n t i s a t e l l i t e s et empêcher que ne se produise un déséquilibre des capa
cites m i l i t a i r e s . L'autre arfíument découle d'une préoocuaaécion ressentie par l a 
presiière partie du f a i t de 1 ' u t i l i r a t i o n croicsçiito das s a t e l l i t e s par l'adversaire 
pour renforcer sa cc^acité m i l i t a i r e ; l ' u t i l i s a t i o n croissante des s a t e l l i t e s est 
a l ors perçue par l a première partie comme constituant v.no nenace suffisante pour jus
t i f i e r un programme, a n t i s a t e l l i t e s . 

I l nous semble qu'un accord véritable d'interdiction totale des armes a n t i -
s a t e l l i t e s ne constituera une solution durable pour empêcher une course aux armements 
dans l'espace extra-a„tmosphérique que s i l e prcgrajmae a n t i s a t e l l i t e s de chaque partie 
est proportionné .à ce l u i de l'autre, q u ' i l soit réel ou prévu, et eue s ' i l ne .cons
t i t u e rien, d'autre qu'une réaction à ce programme.. ; îious examinerions alors l a questio 
de savoir s i nous devons opter pour une vulnérabilité ou une invulnérabilité réci- • 
proques des s.ateHites. 

Le Ghoix;;en faveur de l a première possibilité, .l'option des ames a n t i s a t e l l i t e s , 
pourrait conduire à une très coûteuse course aux armements dans l.':espace extra
atmosphérique, sans garantie d'un accroissement de l a stabilité, probablement tout l e 
contrairei. .Comme je l ' a i mentionné précédemment, les efforts présents de recherche 
dans l e domaine des armes à énergie dirigée, q u ' i l s'agisse d'armes à laser haute 
énergie ou d'armes à faisceaux de particules, ont déjà permis de concevoir que ces 
nouvelles armes pourraient être utilisées comme moyen de défense basé dans l'espace 
contre des missiles balistiques. I l va de soi que ces f a i t s nouveaux auront de 
graves conséquences sur l'évolution de la . situation internationale actuelle. 

Quant à l a question de l a priorité q u ' i l convient d'attribuer à l'élaboration 
d'une i n t e r d i c t i o n des armes a n t i s a t e l l i t e s , nous sommes fermement convaincus que les 
conditions préalables d'un accord existent ; aucun Etat ne semble jusqu'ici posséder 
une avance importante dans l a technologie considérée. 

Si l'on c h o i s i s s a i t l'option d'interdire les.armes a n t i s a t e l l i t e s , i l faudrait 
alors considérer qu'une t e l l e i n t e r d i c t i o n serait un pas dans l a bonne direction du 
point de .yne de l a limitation,des armements, mais qu'elle o f f r i r a i t en même temps une 
protection à des. s a t e l l i t e s accomplissant des missions m i l i t a i r e s v i t a l e s . Je 
reconnais que. nous ..devons réfléchir encore à cet aspect de l a question et à l a questi 
de savoir s,',il-serait possible de. concevoir une solution mutuellement acceptable.. 
Ше.,авдге. complication, provient du f a i t que les s a t e l l i t e s d'observation, de communi
cations, de navigation,météorologiques, etc. peuvent être utilisés à des fi n s aussi 
bien militaires.que c i v i l e s . Mous sommes tout à f a i t conscients que ce.caractère de 
double finalité de.la technologie des s a t e l l i t e s ne.simplifie pas cette tâche 
compliquée. . . . . . . 

Yoilà les observations auxquelles j 'aimerais me, borner au stade actuel. íÑíous 
espérons ..que ries résultats. des discussions officieuses qui se. déroulent en ce moment 
pourront être évalués pendant l a période d'intersession du Comité du désarmement, qui 
s'étendra approximativement sur les mois de mai et de j u i n . . Durant la.session d'été, 
le Comité du désarmement pourrait alors s'occuper de façon plus o f f i c i e l l e du point 7 
de l'ordre du jour et envisager.la création d'un groupe de t r a v a i l spécial sur l a 
prévention d'une.course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique, 

M. ERDEMBILEG (Mongolie) (traduit.du russe)"; Monsieur l e Président, l a 
prévention d'une extension de l a course aux armements à l'espace extra-atmosphérique, 
ce domaine relativement nouveau de l'activité humaine, occupe une place importante 
dans l'ensemble des problèmes r e l a t i f s à l a cessation de l a course aux armements et 
au désarmement. 
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Pendant le quart de siècle qui s'est écoulé depuis l a début de l'ère spatiale, 
l a communauté internationale s'efforce constarmuent d'obtenir que l'espace extra
atmosphérique so i t utilisé exclusivement à des fi n s pacifiques, dans l'intérêt du 
progrès socia l et économique des peuples. ; 

Pour cette raison, l ' i n i t i a t i v e de l'Union soviétique relative à l a conclusion 
d'un traité interdisant de places des armes de tous types dans l'espace extra
atmosphérique a bénéficié d'un large appui à l a trente-sixième session de l'Assemblée 
générale des Nations Unies. 

Les représentants d'un grand nombre d'Etats, tant à l a Première Commission 
qu'aux séances plénières de l'Assemblée générale, ont exprimé une préoccupation 
profonde au sujet de l a menace réelle qui peut surgir s i l'on n'arrête pas en 
temps u t i l e l'extension de l a course aux armements à l'espace extra-atmosphérique. 
Et..dans notre enceinte également un grand nombre d'orateurs ont souligné l'actualité 
et l'importance de l a proposition soviétique visant à écarter ce danger. 

En adoptant par une majorité écrasante l a résolution 36/99 présentée par l a 
Mongolie au nom d'un groupe de pays s o c i a l i s t e s , l'Assemblée générale a .prié le ., 
Comité du désarmement d'engager des négociations en vue d'aboutir à un accord sur 
le texte d'un traité interdisant de placer des armes de tous types dans l'espac.ç 
extra-atmosphérique. • • _ 

Dans son intervention à l a Première Commission, l a délégation mongole a 
clairement et nettement formulé sa position sur cette question. Pendant quelques 
20 années et plus qui viennent de s'écouler, on a créé tout un réseau de traités 
et d'accords, tant multilatéraux que bilatéraux, qui interdisent de placer dans 
l'espace extra-atmosphérique des armes nucléaires et d'autres types d'armes de 
destruction massive. ; 

Hous voudrions c i t e r les plus importants d'entre eux. En premier l i e u , i l y 
a le Traité de Moscou de 1963 interdisant les essais d'armes nucléaires dans 
l'atmosphère, .dans l'espace extra-atmosplvSrique et sous l'e.u; le Traité de 19^7 
sur les principes régissant les activités des Etats en matière d'exploration et 
d ' u t i l i s a t i o n de l'espace extra-atmosphérique, y compris l a Lune et les autres 
corps célestes; l'Accord régissant les activités des Etats sur l a Lune et les autres 
corps célestes adopté par l'Assemblée générale en 1979; l a Convention de 1977 sur 
l ' i n t e r d i c t i o n d ' u t i l i s e r des techniques de modification de l'environnement à des 
f i n s m i l i t a i r e s ou toutes autres f i n s hostiles, et de nombreux autres instruments. 

Cependant, i l faut constater avec regret que, d'après des informations 
publiées dans l a presse occidentale, y compris c e l l e des Etats-Unis eux-mêmes, on 
élabore actuellement un vaste programme visant à créer toute une série de systèmes 
d'armes destinés à être utilisés dans l'espace, t e l s que des systèmes d'armes 
ant i = s a t e l l i t e s , l a mise en place de mines a n t i - s a t e l l i t e s , des armes à laser, 
l a création de systèmes importants de défense anti-missiles basés dans l'espace, etc. 
En .flême temps, on accorda une attention particulière aux engins volants réutilisables 
.du type "Shuttle" (navette spa t i a l e ) . 

D'après des données de l a revue américaine "Aviation feeek and Space Technology", 
les véhicules spatiaux réutilisables sont appelés à jouer le rôle d'un moyen 
de l i a i s o n entre des centres m i l i t a i r e s situés sur l a Terre et des stations 
orbitales de combat, pour lesquelles l'élaboration des programmes a déjà atteint 
le stade du parachèvement. 
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A i n s i q u ' i l ressort des nouvelles publiées dans l a presse^ les stratjégies 
du ;PentasQiivje réservent un rôle important-au programme de l a navette s p a t i a l e . , 
également .d̂ ne 1 'aotjivisation de l'exploration m i l i t a i r e de l'espace. -On uj^ilisera 
pour cela dos satsllite-S- a r t i f i c i - e l s - mis en orbite à l'aide d'un manipulateur 
télécommandéÍ 

En un mot, i l existe un danger réel de voir s'inetituer une course aux armements 
dans l'espace extra-=atmosphérique. I l est naturel que l a communauté mondiale ne 
peut rester indifférente devant une t e l l e escalade dea activités de mise en oeuvre 
de plans spatiaux m i l i t a i r e s visant à compromettre l'équilibre m i l i t a i r e existant, 
à lancer, une -nouvelle apirale de l a course aux armements, y compris leurs variétés 
spatiales. 

I l faut également signaler que l'implantation de nouveaux types d'armes 
dans l'espace exbra-atmosohérique aurait les conséquence^^ l e s plus négatives sur 
l a coopération entre l e s Etats pour Ijexploration,de l',esp.ace à des fins~-pacifl<ques, 
dont, l a communauté mondiale p r o f i t e d^, plus en plus. ¡A-ce propos, nous, voudrions 
souligner toutaparti-culièrement l a grande importance-dçs résultats dê  l'activité 
des Etats s o c i a l i s t e s 4-3.ns. l e .cadre du 'programme r"In'|;erc-osmos". 

I l y a eu un événement particulièrement marquant dans l a vie du peuple mongol, 
à savoir le vol .compiuto-mongolo-,soviétiqu3 dans l'espace extra^fcroosphértque, qui 
a permis de,procéder, avec jçuccès à dest.études s c i ^ j t i f j,que,s ayapt.une pi^pificat?.on 
exceptionnellement importante pour 1 ' économie, nationale- de l a Mongolie.'., 

En se fpiidant .̂ иГ)Се qi^i précîède, l a délégation, mongole estime que la,-propp-
s i t i o n de l'Union .soviétique, est çpportyne et actuelle, et qu'elle ,répond, aux. 
exigences de»la situation présente. 

Sxy гле.це, temps, np^s voudrions sou;Lifnê :',.qu'à notre avis cette p^opositijqn.s^ • 
vise, entr!e-^aut,res^ i ; o b j e c t i f importait,qu'e^Ç lîarrêt de 4â,.,course aux ̂ rmemept-s 
dan-s^son, prient^tiion pr.incipale, c e l l e du perfectionnement q u a l i t a t i f de•s^armies-
grâce au progrès scientifique et technique. 

On-sait--que-l'Assemblée générale a également adopté l a résolution р6У-97;,С,; 
dans laquelle,-entre au,tr.e^, el,le prie l e CosUté du, déq,a|;'saernent d'exainineir ,la\ 
question de- né.gociations en vuç de prévenir' une course aux arpiemezits dans l'espac,e 
extra-atmosphérique et, en p a r t i c u l i e r , d'interdire les systèmes anti-.satellit;es.. 

A ce- sjjjot, ma-délégation partage l'opinion de ceux .qui ont exprimé le souhait 
d'examiner l a question des systèmes anti'-̂ ""sá"teHî í2á'dàrtp 'le contexte à^atitT'ss 
mesures visant à résoudre dans son ensemble le p̂ r-oblème de l a prévention d'une 
extension de- l a course aux• armements à l'espace extra-atmosphérique. En putre,^,il 
est tenu cûfjipte de-ces deux questions dans l ' a r t i c l e 5 dy projet de traité i n t e r 
disant de.placer des armeS'de to.us types dans l'espace extra-atmosphérique., 
présenté par,,l'Union soviétique, et auquel l'Assemblée générale des rfations Unies., 
se réfère dans, sa résolution 56/95. 

Le Coiïiité ÜU désarmement, ayant ^ l ' e s p r i t les recommandations ci-dessus 
de l'Assamblée générale et le désir de l a communauté internationale de créer un 
obstacle f i a b l e pour intordire de transformer l'espace extra-atmosphérique en une 
arène de l a couv^se aux. armements, a inclus dans l'ordre du jour de sa,session 
de 1982 un nouveau point sur potte ques.tion. 

tious avons de p^us en plus l'impression q u ' i l existe au Comité un,é, laçage 
compréhension et entente pour entreprendre des négociations concrètes pendant l a 
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deuxième partie de l a session de 1982 du Comité, afin de prendre des mesures 
efficaces visant à prévenir une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique 
par l a conclusion d'un traité international approprié. La délégation mongole 
voudrait que ces négociations commencent sans tarder et propose dè créer dans l e 
cadre du Comité un groupe de t r a v a i l spéciale A ce propos, je voudrais rappeler 
que dans le document CD/241, un groupe de pays so c i a l i s t e s a proposé de créer un 
groupe de t r a v a i l spécial approprié. 

Nous estimons que le Comité pourrait prendre l a décision de créer ce groupe, 
de préférence avant l a f i n des travaux de l a première partie de sa session* Pour 
contribuer à l a création l a plus rapide possible du groupe de t r a v a i l spécial, l a 
délégation mongole a présenté au Comité, pour examen, le document de t r a v a i l CD/272 
qui contient un projet de mandat pour ce groupe, a i n s i conçu ; 

"Le Comité du désarmement décide de créer, pour l a durée de l a deuxième 
partie de sa session de 1982, un groupe de t r a v a i l spécial chargé de mener 
des négociations sur le point 7 de son ordre du jour - "Prévention d'une course 
aux armements dans l'espace extra-atmosphérique" •• et d'élaborer de concert 
le texte d'un accord international approprié, en tenant compte de toutes les 
propositions existantes et des i n i t i a t i v e s futures à ce sujet. 

Le groupe de t r a v a i l spécial présentera au Comité du désarmement, avant 
l a f i n de l a deuxième partie de ]a session de 1982 de c e l u i - c i , un rapport sur 
l*état d'avancement de ses travaux". 

Comme on le s a i t , le Comité est s a i s i d'un projet de traité interdisant de 
placer des armes de tous types dans l'espace extra-atmosphérique, présenté par 
l'Union soviétique et qui peut constituer une bonne base pour des négociations. 

Pendant l a poursuite dé l'examen du point 7 dans les réunions officieuses du 
Comité, i l nous semble v o i r se dégager les positions des parties, ce qui peut 
f a c i l i t e r ultérieurement l a préparation du début des négociations sur cette question 
à l a session d'été du Comité. 

La délégation mongole est prête à mener des consultations avec les délégations 
intéressées et échanger des idées sur l'élaboration d'un mandat approprié pour le 
groupe de t r a v a i l spécial, sur l a base du document CD/272, afin de parvenir à 
une 81 tente sur cette question d'actualité. 

M.^IJEWERE (Nigeria) (traduit de l'anglais): Monsieur le Président, je suis né 
un 9 a v r i l et Je pense que c'est toujours en a v r i l que toutes les bonnes choses 
m'arrivent. L'une des bonnes choses qui m'arrive ce mois-ci est que vous présidiez 
nos débats pendant cette période cruciale. Je suis convaincu que votre dévouement 
bien connu à l a cause du désarmement, comme ce l u i du pays ami que vous représentez 
avec diligence, a i n s i que votre personnalité conciliante seront précieux pour le 
Comité alors que nous nous préparons à conclure l a session de printemps en vue du 
premier événement important de l a deuxième Décennie du désarmement, à savoir l a 
deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement* 
Je vous assure de l a pleine coopération de ma délégation dans l'accomplissement de 
de votre tâche d i f f i c i l e . 

Votre prédécesseur, l'Ambassadeur Mario A l e s s i , mérite notre reconnaissance 
pour l'efficacité avec laquelle i l a dirigé les travaux du Comité pendant un mois 
de mars bien rempli. En p a r t i c u l i e r , ma délégation se souviendra toujours des 
progrès importants réalisés au Comité sous sa présidence et ses efforts inlassables 
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pour nous engager sur l a voie de discussions concrètes sur l a question v i t a l e 
d'un traité d'interdiction complète des essais nucléaires. I l est encore possible 
que l a suite des événements montrent que certaines mesures importantes ont été 
prises à cet égard sous sa présidence. 

Mon intervention aujourd'hui sera en premier l i e u consacrée au point б de 
l'ordre du jour du Comité - le Programme global de désarmement. Sans aucun doute, 
ce point mérite une évaluation franche et honnête de l a part de tous les membres 
de ce Comité puisque l'on s'accorde généralement à reconnaître q u ' i l sera l a 
"pièce maîtresse" de l a deuxième session extraordinaire. Le f a i t aussi que l a 
session actuelle du Comité doit achever l'élaboration du Programme aux f i n s 
d'adoption' par l a deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement accroît 
l a préoccupation de ma délégation devant l'état actuel des négociations au Groupe 
de tra'vail spécial et le peu de progrès accomplis» 

L'intérêt considérable que ma délégation a porté au cours des années au 
Programme global du désarmement est aussi vieux que le sujet lui-même. Nous avons 
clairement exposé notre position sur les éléments du Programme global dans l e 
document de t r a v a i l CCD/555 du 24 février 1978, qui a été présenté à l a Conférence 
du Comité du désarmement et réexaminé dans des déclarations et des documents de 
t r a v a i l ultérieurs. Ma délégation a toujours pensé qu'un Programme global de 
désarmement a une importance tout à f a i t primordiale dans l'action pour un désarmement 
général et complet. Nous croyons fondamentalement à L'approche globale et générale 
pour aboutir à un désarmement réel et établir une paix- durable et l a sécurité 
internationale. 

La première session extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies 
consacrée au désarmement, qui s'est tenue en 1978,. a adopté par consensus le 
Programme d'action énoncé dans le Document f i n a l , qui contient plusieurs éléments 
importants d'un Programme global de désarraeraent. Aux termes du paragraphe 109 de 
ce Document, le Comité est prié d'élaborer un Programme global de désarmement : 

"comprenant toutes les mesures Jugées souhaitables pour permettre l a 
réalisation dé l ' o b j e c t i f du désarmement général et complet sous un contrôle 
international efficace, dans.'un monde où régnent l a paix et l a sécurité 
internationales et où le nouvel ordre économique international s'affermit 
et se consolide". 

La proclamation de l a deuxième décennie du désarmement qui a pri s l a forme nouvelle 
d'une stratégie du'désarmement dans les années I98O et l a récente résolution 36/92F 
de l'Assemblée générale (par. 2 du d i s p o s i t i f ) j u s t i f i e n t et confirment encore 
l'importance et l'urgence qua L'on attache à terminer le Programme à l a présente 
session du Comité du désarmement. 

L'année 1982 étant c e l l e du premier événement majeur de l a deuxième décennie' 
du désarmement où l a deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement doit 
présenter un schéma - c'est-à-dire l e Programme global'de désarmement - pour des 
négociations globales sur l e désarmement, l a minceur des progrès accomplis et 
l'amère constatation qu'un Programme entièrement exempt de "crochets"" nous échappe 
encore alors que nous approchons dè- cet événement important, sont des sources de 
regret pour ma délégation. En f a i t , l'état actuel des choses ne reflète pas 
vraiment l a manière dont nos prédécesseurs ont conçu le Programme. Les paroles 
d'Alva Myrdal, de Suède, l'une des premières protagonistes du Programme, sont 
toujours pertinentes : 



CD/PV.170 
10 

(M. Ijewere, Mgéria) 

"L'histoire dû.'désarmement aurait dû être une série de mesures .positivesmotivées 
et efficaces vers l ' o b j e c t i f que tout- le monde souliaite ardemment. Or noué attendons 
toujours que sOlt prisé une première mesure décisive, ou même sérieuse". Monsieur.-
le Président, s i l a deuxième session extraordinaire n'arrive pas à convenir par 
consensus d'un Pro{jramme g'iobal de désarmement, combinant des mesures spécifiques 
en un toxit intégré, les chances pour l'humanité de survivre jusqvi'en l'an 2000 
paraissent incertaines. 

Malgré l e t r a v a i l considérable effectué dans le Groiipe de t r a v a i l spécial depuis 
janvier 1982 sous l a direction habile et compétente de l'Ambassadeur 
Alfonso Garcia Robles, dii Mexique, ce v a i l l a n t cliampion du désarmement, des questions, 
aussi•fondamentales que les principes, les o b j e c t i f s , les phases d'application et 
les calendriers restent pendantes. I l en est de même pour ce qp± est des mesures, de 
l a natLire du Programme, des mécanismes et procédures d'application. La raison n'est 
pas d i f f i c i l e à comprendre. Les différentes approches conceptuelles et l a réticence 
de certaines délégations à négocier et à accorder l a priorité nécessaire à des mesures 
spécifiques pour arrêter et inverser l a course aux armements ont été une pierre 
d'achoppement importante. Pour ces délégations, l'ensemble bien étudié de mesures 
coordonnéesj agencées selon im ordre séqiientiel en quatre phases dans l e document 
CD/223 du Groupe â.cs 21, ressemble à un conte de fées dans l e "millénaire incert a i n " 
des négociations sur l e désarmement. Avec un certain optimisme, ces délégations ont 
opté pour l'exercice d i t " i t a l i e n " qv.l v i s a i t à réunir toutes les mesxires et à en 
fa i r e automatiquement t r o i s " c o r ' b e i l l e s " ou phases d'application, sans aucun critère 
bien défini. Comme on pouvait s'y attendre, cet exercice n'a pas apporté l a solution 
magique, mais maigre cette situation décourageante, l'intérêt que l e Groupe, des 21 
porte à cette importante question reste intact. Le f a i t historique que le seul 
chapitre bien net' r e l a t i f aujx "Priôrité's", a i t été élaboré' sous là direction' ' 
compétente de. l'Ambassadeur de Souza e S i l v a , du Brésil, est un vivant témoignage 
de cet intérêt constant. 

Monsieirr l e Président шае question pertinente en ce moment, est de savoir .quel 
sera l e sort de ce document, qu.i est un Document d'espoir pour une majorité 
écrasante des membres du Comité ? L'i n t e n s i f i c a t i o n de l a course aux armements, 
particulièrement a'̂ ix armements nucléaires, menace gravement l a survie de l'humanité 
et ma délégation continue de croire que les négociations sur le désarmement pourraient, 
pour elles-mêmes, changer l a situation actuelle en réduisant l a méfiance et l a 
suspicion implicites dans le d-ialogiie et les négociations. En tant que cadre pour 
une action internationale soutenue dans l e domaine du désarmement, l e Programme 
global de désarmement devrait contenir des mesures "specifiqiies", à appliquer dans^ 
les délais les plus brefs possibles pour s'assurer que l ' o b j e c t i f d'un désarmement 
général et complet ne reste pas à jamais i l l u s o i r e dans un monde submergé par les 
progrès spectaculaires de l a technologie d.es armements. Nous sommes de même ferme
ment convaincus que les mesures de non-prolifération des armes nucléaires devraient 
être renforcées pour t e n i r compte des réalités de l a situation mondiale actuelle. 
A i n s i , l a Déclairation sur l a dénucléarisation de l'Afrique devrait être mise à jour 
potir t e n i r compte de l a capacité nucléaire de l'Afrique du Sud et de l a collabora
t i o n de plus en plus intense qui s'est établie entre certaines puissances occiden
tales et l e régime raciste d'Afrique du Sud pour f a i r e avancer sa science et sa 
technologie nucléaires. Ma délégation considère que tout coup de f r e i n à l a c o l l a 
boration nucléaire avec l e régime d'apartheid d'Afrique du Sud représenterait une 
contribution s i g n i f i c a t i v e aux travaux d.e ce Comité dans l e domaine du désarmement 
général et complet. 

De même, ma délégation a toujours insisté s x i x l e l i e n étroit, qui existe entre 
le désarmement et l e développement. I l devrait maintenant être c l a i r pour nous tous 
que l'accroissement des dépenses mondiales d'armement a non seulement aggravé les 
difficultés des pa,ys en développement pour parvenir à un niveau adéquat de 



CD/PV.170 

(M. I.jewere, ITigéria) 

développement économique et s o c i a l , mais a également eu des répercussions sur les 
crises structurelles" et économiqties -que connaissent actuellement certains pays 
industrialisés. 

I l est évident pour ma délégation que des rédu.ctions draconiennes de ces dépenses 
improductives libéreraient des ressources énormes pour l e bien-être de l'humanité. 

Permettez-moi maintenant, Monsieur l e Président, de parler brièvement du calen
d r i e r et de l a nature du Programme. L'échange de vues que nous avons eu jusqu'ici 
au Groupe de t r a v a i l et dans les groiipes âe contact a dû pour maintenant lever nos 
doutes quant à l'absence de rigidité des calendriers, bious sommes convaincus q u ' i l 
est nécessaire, pour orienter les négociations, de fournir xva élément temporel, un 
délai dans lequel les négociations sur des points p a r t i c u l i e r s devraient être 
parachevées. Une t e l l e indication serait au.ssi un signe de l'engagement des Etats 
de réaliser des progrès substantiels 6.ans le domaine du désarmement. Cela est 
également v r a i en ce qa± concerne l a nature du Programme. Ma délégation vo i t dans l e 
Programme global un vade-mecum adopté une f o i s pour toutes pour des négociations 
conduisant à l ' o b j e c t i f ultime d'un désarmement général et complet. Le Programme' 
devrait constituer un cadre convenu pour les négociations dans l e domaine du désar
mement et susciter dès l e départ l'engagement politiqu.e approprié de tous les Etats 
de l e mettre en oeuvre. A i n s i donc, ce qui paraît faisable et réaliste pour ma'-'délé-
gation soiis forme d'un engagement irrévocable, serait une déclaration solennelle 
de chaque pays, au niveau politique l e plus élevé, après l'adoption du Programme. 
Ce serait une autre solution étant donné l'absence apparente de consensus pour un 
Programme ayant force obligatoire, que les Etats Membres pourraient signer et 
r a t i f i e r , à leur gré, selon les processus législatifs en vigueur dans leurs 
différents systèmes politiques. 

A ce stade de nos travaux, et devant les contraintes imposées par l e temps, 
je crois qu'une réflexion огг un «examen de conscience seraient raaint-enant indiqués 
pour s'assurer que toutes les possibilités de compromis ont été exploitées par l e 
Comité pour v o i r sixrgir _ил programme bien net. Tant s'en faut. La volonté de 
négocier n'apparaît pas, 'en admettant même q^x'elle ne soit pas totalement inexistante 
de certaines délégations. Pour ces délégations, les nombreux: impondérables qui 
affectent les négociations sur l e désarmement, notamment l a complexité de certaines 
mesures concernant les négociations, l a vérification et l e respect, a i n s i que l a 
situation internationale, en p a r t i c t i l i e r les relations politiques entre les super
puissances, influent nécessairement siir les possibilités de progrès. Peut-être 
une t e l l e évaluation j u s t i f i e - t - e l l e plutôt mal que bien l e maintien du statut quo, 
mais pour ma délégation, un document complet comme l e Programme global de désar
mement pourrait, s ' i l était aiopliqué dans le cadre chronologique de vingt ans 
initialement proposé par ma délégation, changer considérablement les tendances 
actuelles de l a course aux: armements. Cette éventualité rendrait en outre crédible 
l a volonté des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies de respecter 
l'engagement qu'ils prennent en proclamant des décennies pour l a réalisation du 
désarmement. 

Monsieur l e Président, nous n'avons plus Ьеаи.соггр de temps, mais un changement 
réel d'attitiide est encore possible et ma délégation continuera d ' o f f r i r sa modeste 
contribution. 

Permettez-moi maintenant de parler brièvement dxi point 4 de l'ordre du jour 
annuel du Comité, ce l u i des Armes chimiques. • 

Ma délégation voudrait se joindre aux autres délégations qui ont exprimé leur 
p l a i s i r de v o i r l'Ambassadeur Z-ujlca de Pologne, présider ce Groupe de t r a v a i l . 
Nous sommes convaincus que, sous sa. présidence habile, l e Groupe accomplira les 
progros nécessaires, conme cela a été l e cas sous- Les présidences énergiques dos 
Ambassadeurs Okai.ra. du Ja-oon, et Lidgard de ôtiède. 
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Les armes chimiques sont des armes de destruction massive et leurs effets t e r r i 

f i a n t s ne le cèdent qu'à ceux des armes nucléaires. Ma délégation aimerait donc v o i r 
ce système d'armes i n t e r d i t à tout jamais. Les négociations relatives à une conven
t i o n sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques n'ont que trop duré et mon pays, qui est 
un Etat partie à l a Convention sur les armes hiologiqiies, trouve inacceptable l'absence 
actuelle de progrès concetnant une convention sur les armes chimiques, l e l i e n étroit 
entre ces deux: conventions ayant été clairement exprimé dans l ' a r t i c l e 9 de l a 
Convention sur les armes biologiques, Les Etats qui ont assumé des engagements et 
ont été suffisamment confiants pour signer l a Convention sur les armes biologiques . 
attendeïit toujours avec anxiété, que les Etats militairement importants négocient de 
bonne f o i et engagement des négociations sur l e texte d'mie convention sur les armes 
chimiques. 

Après t r o i s ans de négociations au Comité du désarmement,.en a invoqué une f o i s 
de plus l a perpétuelle question de l a vérification pour expliquer pourquoi les 
progrès sont nécessairement lents dans l a négociation d'une convention sur les armes 
chimiques. En mai 1978, déjà, M. Adrien Pisher, l'Ambassadeur des Etats-Unis à l a 
Conférence du Comité du désarmement, d i s a i t que : 

"Les questions en jeu dans une in t e r d i c t i o n complète et efficace des armes 
chimiques sont extrêmement.complexes. Les problèmes politiques et teclmiques 
en cause sont directement liés et i l s doivent donc être traités en même temps. 
Mettre au point une тееггге de.désarmement correctement v e r i f i a b l e qui tend à 
éliminer des arsenaux des Etats une entière catégorie d'armes et qui affecte 
aussi une des principales industries dans de nombreux pays, c'est là une tâche 
qui exige beaucoup de soin". 
Pendant l a présente session, l'Ambassadeur F i e l d s , des Etats-Unis, a de nouveau 

souligné l'importance de l a vérification et a même exprimé un manque de confiance 
à l'égard de' 1,'UESS. lia délégation i n s i s t e sur l'importance de mesures efficaces de 
vérification dans toute négociation sur l e désarmement. Toutefois, nous aimerions 
simplement dire qu'tme "vérification à 100 pour cent" est impossible et. q u ' i l doit 
donc y avoir un élément de confiance entre les Etats. Par conséquent,/une combi
naison de moyens internationaux et nationaux de vérification re rapprocherait l e plus 
possible de l'idéal pour une convention sur les armes chimiques. Nous notons avec 
regret que certains Etats occidentaux et soc i a l i s t e s continuent à ne pas être 
d'accord sur l a part de chacune de ces catégories de moyens dans l a combinaison. 
Les documents de t r a v a i l présentés pendant cette session et le document canadien 
CD/167 continuent cependant de fournir une bonne base pour des négociations. 

Ma délégation aimerait souligner que nous ne sommes pas partisans de l a 
conversion d'installations d'armes chimiques à des "fins pacifiques", même par 
souci de rentabilité, car cela ne f e r a i t qu'accroître les difficultés de l a vérifi
cation. Par contre, ma délégation attache de l'importance à l a destruction des armes 
chimiques et de leurs moyens de fabrication| nous sommes donc prêts à étudier des 
mesures qui permettraient de convertir des moyens de fabrication en vue d'une 
destru.ction des stocks d'armes chimiques. Nous pensons qu'un délai de dix'ans à 
p a r t i r de l'entrée en vigueur du traité, serait approprié pour procéder à l a des
truction des agents :â.e guerre chimique et des systèmes d'armes. 

Ma délégation ne saurait accepter une u t i l i s a t i o n des armes chimiques en quelque 
circonstance que ce soit et nou.s sommes donc trcutlés d'entendre au Comité des allé
gations concernant une t e l l e u t i l i s a t i o n . I l est siiperflu de dire que l e régime 
racist e d'Afrique du Sud a u.tilisé des armes chimiques. 
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Ma délégation partage l'opinion de l'Ambassadeur Lidgard énoncée à notre séance plénière 
du 30 mars 1 9 8 2 , l o r s q u ' i l a d i t que l a décision des Etats-Unis d'accroître l'arsenal 
des armes chimiques risque davantage de conduire à une nouvelle escalade de l a course 
ЭЛХ armements qu'à l ' o b j e c t i f proclamé de piromouvoir une ••onvention sur les armes 
chimiqu es. 

La. course déjà i r r a t i o n n e l l e dans l e donaine nucléaire aui-ait dû montr-er aux 
deux parties q u ' i l ne pourrait y avoir de gagna.nt dans une course auix armes chimiques. 
Des mesures propres à accroître l a confiance sont requises de toute urgence et ma 
délégation demande instamment aux deux parties de prendre de' t e l l e s mesures, car elles 
peuvent contribuer à réduire l a méfiaaice et, partent, Гастьег l a conclusion d'une 
convention sur les armes chimiques. 

On a d i t que l e désarmement est rarement à l a mode. C'est exact. Ma,is i l est 
certain que m.a délégation et les orga,nisaticns non gouvemementaJes actuellement réunies 
à Genève sont convaincues que c'est une cause très vaJable. A l a v e i l l e de Pâques, je 
voudrais simplement т'э-ssocier à l'opinion suivante, exprimée en 1972 par l e B r i t i s h 
Council of Churches г 

"Nous croyons q u ' i l est de notre devoir d'oeuvrer en faveur du désarmement, non 
seulement comme un moyen d'accroître la, sécurité ou de réaliser des économies, mais 
parce q u ' i l s'agit d'"jne obligation chrétienne évidente car l e f a i t d ' u t i l i s e r 
à des f i n s de destruction des ressources humaines et matérielles créées par Dieu 
est contraire à l a volonté de Dieu à l'égard de l a famille humaine''. 

Le PRESIDEtTT (traduit de l'anglais) s Je remercie l e représentant du Nigeria de sa 
déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de l a présidence. Je donne 
maintenant l a parole au représentant de l a Yougoslavie, M. l i i h a j l o v i c . 

; M. MIHAJLOVIC (Yougoslavie) (traduit de l'anglais) : Permettez-moi d'abord. 
Monsieur l e Président, de vous féliciter de votre accession à là présidence pour ce mois 
et de vous assurer de l'entière coopération de ma délégation. Je suis certain qu'avec 
l a compétence et l a patience qui vous caractérisent, vous saurez vous acquitter avec 
succès de votre tâche d i f f i c i l e . Je voudrais aussi rendre hommage à votre prédécesseur, 
l'Ambassadeur ALessi, pour l'efficacité de son t r a v a i l dans l'exercice de s.es fonctions 
de président pour l e mois écoulé. Ma délégation se félicite particulièrement d'avoir pu 
coopérer avec l u i en tant que représentant d'un pays v o i s i n et ami. 

n ne nous reste que très peu' de temps avant l e début de l a deuxième session extra
ordinaire consacrée au. désarmement et encore moins d ' i c i l a clôture do l a première partie 
de l a session du Comité du.' désarmement et i l y a l i e u de se demander quels résultats 
l e Comité du désarmement: va présenter à l a deuxième session extraordinaire. 

Le Comité devrait répondre à cette question dans son rapport spécial sur l'état 
d'avancement des négociatiais sur les diverses questions q u ' i l étu.die en application de 
l a résolution 3 6 / 9 2 P de il'Assemblée générale des Nations Unies, comme cette dernière., 
l'en a prié. Mais comme i l est. très d i f f i c i l e de se prononcer à p a r t i r du projet do 
rapport dont l e Comité est s a i s i , sur: l'état des négociations relat i v e s aux diverses 
questions examinées par lé Comité, i l appartiendra à chaque-délégation de t i r e r ses 
propres conclusions. 

Le Comité n'avait probablement jamais connu un nombre aussi élevé de séances 
o f f i c i e l l e s , que dépasse encore c e l u i des réunions officieuses et des réunions de groupes 
de contact, avant l a période comprise entre l e début de cette année et ce jour. Cette 
intense activité s'explique comme on l ' a souligné maintes f o i s , par l'importance 
accordée à l a deuxième session extraordinaire. 
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•L'Assemblée générale a prié l e Comité d'apporter à l a deuxième session extra

ordinaire sa contribution sous l a forme du Programme global de désarmement, que l e 
Groupe de t r a v a i l spécial, s'efforce d'élaborer depuis déjà deux ans. Nous pouvons dire 
franchement que les résultats obtenus par. ce Groupe n'auraient pas été possibles sans 
l'engagement exceptionnel et l e profond attachement voué à l a cause du désarmement par 
son Président, l e distingué représentant du Mexique, l'Ambassadeur Garcia Robles. 

Malheureusement, l e Groupe de t r a v a i l spécial n'a pas pu parvenir à un accord sur 
certaines parties importantes du Programme, notamment sur l a plus importante, c e l l e 
des mesures de désarmement, dont l e libellé a été laissé en grande partie entre 
crochets. Les divergences entre les parties aux négociations concernant l a mise en . 
oeuvre du Programme par phases et dans des délais déterminés subsistent toujours. 
On n'est pas non plus parvenu à se mettre d'accord sur l a nature du Programme, qui 
reste entièrement à déterminer pendant l a deuxième session extraordinaireDans ces 
conditions, i l faut se demander sur quels éléments on pourrait se fonder pour parvenir 
à des solutions pendant l a deuxième session extraordinaire. 

I l nous semble que les solutions en question devraient être recherchées en tenant 
compte des éléments ci-après. Le Programme global de désarmement doit être conçu de 
façon à ce que l'adoption de mesures acceptées de tous permette d'atteindre l l o b j e c t i f 
f i n a l d'un désarmement général et complet sous un s t r i c t contrôle international. I l 
doit être précisément ce que son nom désigne : un programme, global de désarmement. 
Pour q u ' i l l e s o i t , i l devrait comporter des phases d'application correspondantes et 
des calendriers appropriés de mise en oeuvre, qui devraient être conçus en termes 
généraux et présenter un caractère i n d i c a t i f . Enfin i l devrait en même temps servir de 
plan pour conduire les négociations et appliquer les mesures convenues, car i l est 
évident que seul un processus de négociations multilaterales peut permettre de parvenir 
à un accord sur des mesures particulières. 

On n'aurait pas besoin du programme global de désarmement s i son rôle se l i m i t a i t 
à i d e n t i f i e r et à énumérer des mesures, saiis'prévoir en même temps un cadre précis 
d'action dynamique pour les exécuter conformément à une procédure et à des priorités 
déterminées. I l existe d.e nombreuses résolutions de l'Organisation des Nations Unies à 
ce sujeto Nous considérons que les mesures incluses dans l e Programme devraient être 
suffisamment précises pour q u ' i l n'y a i t pas de doute quant au f a i t que.les pays qui 
seront in.vités en temps u t i l e à négocier à leur sujet devront aussi être tenus de les 
mettre en оеи\т?е. 

Nous ne saurions a,dmettre q u ' i l ne soit pas réaliste d'inclure des calendriers 
même i n d i c a t i f s pour entreprendre ou conclure dos négociations spécifiques sur les 
mesures à prendre, en raison d'un prétendu caractère imprévisible des événements 
internationaux à venir. Au l i e u de procéder de cette façon pessimiste et négative, i l 
serait bien préférable d'oeuvrer a.vec conscience et détermination pour l e désarmement, 
ce qui f a c i l i t e r a i t certainement l a prévision des tendances de l'évolution internationale. 

Nous reconnaissons que des examens périodiques sont très importants pour donner 
l'impulsion nécessaire à l a mise en oeuvre du Programme et pour l u i apporter toutes lès 
modifications nécessaires en matière de phases et de calendriers. Ces examens devraient 
être effectués en se référant à l a situation internationale qui existera alors et non 
à des prévisions d'événements internationaux f a i t e s longtemps à l'avance. C'est, à 
notre avis, une approche plus réaliste. 
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Par sa nature et sa teneur, l e Programme global de désarmement devra invariablement 
être très différent des documents existants, t e l s que l e Document f i n a l de la-̂ 'prèmière 
session extraordinaire consacrée au désarmement ou l a Déclaration faisant des'années'198( 
l a deuxième Décennie du désarmement. C'ect seulement a i n s i que l a deuxième sfefesidn 
extraordinaire, pourra établir les bases d'un progrès réel dans l e domaine du 
désarmement. 

Malheureusement-, le, Comité n'a pas d'a.utres résultats <à présenter'à l a aêU3iième 
session-extraordinaire. Cependant, nous n'évoquerons pas pour l e moment les activités 
des autres groupes de t r a v a i l qui se poursuivront également après l a deuxième'Session 
extraordinaire. I l est possible que certains d'entre eux enregistrent Gctte année, 
d ' i c i l a f i n de l a session du Comité du désarmement de meilleurs résultats que ce 
n'a été l e cas ju s q u ' i c i . 

llous voudrions aussi mentionner que l e Comité n'est pas encore parvenu à créer-un 
organe subsidiaire pour l ' i n t e r d i c t i o n des essais nuiicaires Le groupe do rédaction 
constitué de huit pays membres charges pair l e Comité de formuler un projet de mandat 
pour cet organe, a négocié jusq u ' i c i sgns succès. La. raison en est, à notre avis, que 
certains pays опт. encore une position très r e s t r i c t i v e à l'égard de l a priorité 
reconnue à l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires et du caractère d'organe multilatéral 
de négociation du Comité du désarmement. 

Nous espérons cependant que ces efforts seront bientôt couronnés de succès et que 
l e Comité pourra a i n s i s'attaquer enfin à ce point p r i o r i t a i r e de l'ordre du jour. 

A ce sujet, i l faudrait rappeler que certaines doctrines et théories nouvelles ou 
déjà exprimées, ont été présentées cette année pondant l a première partie des travaux 
du Comité du désarmement. Pour j u s t i f i e r l a phase l a plus récente de l a course accélérée 
aux armements nucléaires et l'entrée dans une phase nouvelle liée à l a fabrication de 
nouvelles armes chimiques, on f a i t v a l o i r q u ' i l s e r a i t nécessaire de rétablir un 
équilibre m i l i t a i r e qui aurait été ébranlé. I4ais c'est à un niveau toujours plus élevé 
que l'on chçrche à rétablir .cet équilibre ou que l'on constate un nouveau déséquilibre. 
Les tentativijs f a i t e s en théorie et en pratique, pour présenter L'apparition de 
nouvelles aimes et l a course aux armements dans son ensemble comme un impératif 
découlant des intérêts de l a défense nationale et un moyen de rechercher l'équilibre 
m i l i t a i r e sont en fai t - des tentatives pour j u s t i f i e r l a course aux armements. La paix 
et l a sécuri-̂ é iLnternationale ne sauraient 'être 'durables et stables que s i l'on met 
f i n à la^ course .aux armements et s i l'on abaisse l e niveau des armements par des 
mesures de désarmement. Dans ce processus, l ' o b j e c t i f consisto à préserver, sans l a 
réduire,' l a sécurité indispensable à tous les Etats, et ceci au niveau l e plus bas 
possiDle-des armements et des forces m i l i t a i r e s . Les considérations théoriques et Í 
pratiques qui supposent l'équilibre arithmétique de tous lo.s types d'armes au l i e u 
de l a parité générale et approximative des forces qui devrait être l a base de mesures 
pratiques do désarmement ne sont r i e n d'autre qu'un moyen d'accélérer encore la.-
c our se aux armements. 

Cette nouvelle conception, qui a produit un effet de surprise t o t a l , étant'donné 
q u ' i l s'agit d'une priorité dans l e cadre des travaux du Comité du désarmement, que 
tous les membres ont adoptée par consensus, se réfère à l a déclaration selon laquelle 
l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires serait devenue un objectif à long terme et ne 

' " ^ t i t r a i t être~ réalisée et acceptée que s i l'on réduisait sensiblement l e s 'armements 
-nucléair'es au préalable. 

'n'est particulièrement préoccupant de constater à cet égaid qu'une mesure 
reconnue depuis longtemps corne p r i o r i t a i r e dans 1' enumeration dos mesures orientées 
vers l e désarmement, et qui a f a i t l'objet d'engagements solennels d.ans le cadre du 
Traité d'xhierdiction p a r t i e l l e dos essais et du Traité sur l a non-proliferation, 
se trouve maintenant reléguée en f i n de l i s t e . 
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Or c e t t e mesure a u r a i t dû notamment c o n t r i b u e r à enrayer l a course aux armements 
nucléaires, renforcer l e régime, de non-prolifération nucléaire et l'universalité du 
Traité sur l a non-prolifération. 

A sa deuxième session e x t r a o r d i n a i r e consacrée au désarmement, l'Assemblée générale 
considérera a u s s i , dans l e cadre de l'examen de l ' a p p l i c a t i o n des décisions et recom
mandations adoptées à l a première s e s s i o n , l e mécanisme des négociations sur l e désar
mement. Pour l e moment, nous ne souhaitons formuler que quelques idées, à t i t r e 
p r o v i s o i r e , touchant une amélioration éventuelle de l ' o r g a n i s a t i o n des travaux du Comité 
du désarmement. 

Nous estimons en premier l i e u que l a négociation dans l e cadre de groupes de t r a v a i l 
s'est.avérée être l a méthode l a plus appropriée pour des négociations multilatérales et 
qu ' e l l e d e v r a i t être maintenue et améliorée. A cet e f f e t , s ' i l e x i s t e des perspectives 
réelles pour qu'une i n t e n s i f i c a t i o n des négociations aboutisse à des résultats spécifiques, 
l e s groupes de t r a v a i l du Comité ne devraient pas interrompre l e u r s activités pendant 
l e s sessions o r d i n a i r e s de l'Assemblée générale. Cela s i g n i f i e que l'on d e v r a i t 
accorder au Comité plus de temps pour mener des négociations. Cela exige d'une part que 
l e s délégations s'organisent elles-mêmes de façon à pouvoir conduire simultanément des 
négociations dans p l u s i e u r s groupes de t r a v a i l . D'autre p a r t , l e Comité d e v r a i t établir 
son ordre du j o u r , d'une façon plus r a t i o n n e l l e . I l d e v r a i t créer des groupes de t r a v a i l 
pour négocier sur toutes l e s questions de désarmement p r i o r i t a i r e s e t , i l ne d e v r a i t par 
a i l l e u r s , négocier que sur l e s questions ayant t r a i t , s o i t à l a l i m i t a t i o n des armements, 
s o i t au désarmement. Toutes l e s autres questions concernant l e désarmement dans un sens 
plus large devraient, à notre a v i s , être renvoyées à l a Commission du désarmement de 
l'Or g a n i s a t i o n des Natlpns.Unies et à ses groupes de t r a v a i l qui ser a i e n t créés à c e t t e 
f i n , par exemple sur l e s mesures propres à accroître l a confiance, sur l'élaboration de 
d i v e r s programmes de désarmement, e t c . 

Nous pensons également q u ' i l e st p o s s i b l e de démocratiser encore davantage l a 
procédure de t r a v a i l du Comité et de créer a i n s i des conditions encore plus favorables 
pour f a i r e p a r t i c i p e r des Etats non membre:-, aux travaux du Comité et de ses organer 
s u b s i d i a i r e s . 

Pour que l e Comité consacre davantage de temps aux négociations, i l f a u d r a i t 
m o difier l a pratique, e x i s t a n t e selon l a q u e l l e l e Comité du désarmement et l a Commission 
du désarmement de l'Organisation des Nations Unies ne peuvent se réunir simultanément. 

A notre a v i s , l e nombre des sessions plénières du Comité d e v r a i t être maintenu 
à un minimum raisonnable a f i n d ' u t i l i s e r t out l e temps restant pour des négociations au 
sei n de groupes de t r a v a i l . 

Pour a t t e i n d r e l e degré l e plus élevé d'efficacité dans ses travaux et éviter des 
pertes de temps dans l'examen des questions d'organisation et de procédure, l e Comité 
d e v r a i t établir des programmes de t r a v a i l plus longs que ses programmes seme s t r i e l s et 
annuels, par exemple des programmes sur deux ans, mais naturellement avec toutes l a 
souplesse nécessaire pour f a i r e face à des besoins nouveaux. 

En qualité d'organe multilatéral unique de négociation, l e Comité p r e n d r a i t encore 
plus d'importance s i l e s négociations séparées de d i v e r s membres du Comité sur certaines 
questions de désarmement étaient transférées au Comité et conduites dans l e cadre d'un 
sous-groupe spécial qui s e r a i t créé par l e groupe de t r a v a i l du Comité t r a i t a n t de ces 
questions. 

E n f i n , et c'est là a u s s i une question importante, nous pensons q u ' i l f a u d r a i t 
étudier l e moyen l e plus e f f i c a c e qui per m e t t r a i t d'éviter que l e s travaux du Comité ne 
soient bloqués sur des questions d'organisation ou de procédure. A notre a v i s , i l 
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s e r a i t peut-être nécessaire d'envisager une m o d i f i c a t i o n du règlement intérieur 
e x i s t a n t à cet e f f e t . 

En sa qualité d'organe multilatéral unique de négociation, constitué de t r e n t e - c i n q 
E t a t s non dotés d'armes nucléaires, et a u s s i des c i n q Etats dotés de ces armes, l e 
Comité du désarmement représente l e m e i l l e u r forum pour mener des négociations sur l e 
désarmement. Espérons que l e Comité ne manquera pas de répondre de nouveau c e t t e année 
aux souhaits des membres de l ' O r g a n i s a t i o n des Nations Unies qui désirent très vivement 
parv e n i r à des résultats t a n g i b l e s . 

Le PRESIDENT ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Je remercie M, Mihajlovié de sa déclaration 
et des paroles aimables q u ' i l a eues a l'égard de l a présidence. Je donne maintenant l a 
parole au représentant de l'Egypte, Son Excellence l'Ambassadeur E l Reedy. 

' ̂M. EL REEDY (Egypte) ( t r a d u i t , d e l'arabe) : Permettez-moi tout d'abord, Monsieur 
l e Président, d'exprimer notre s a t i s f a c t i o n de vous v o i r présider lés réunions du 
Comité du désarmement pendant ce mois décisif et c r u c i a l pour ses travaux. Le s o l e i l de 
l a renaissance de l ' A s i e s'est levé dans votre pays qui a connu, alternativement, tout 
au long de son h i s t o i r e récente,, des périodes g l o r i e u s e s et de pénibles épreuves. Ces 
v i s s i c i t u d e s ont.,contribué à fo r g e r l a personnalité japonaise, qui joue dans l a 
communauté i n t e r n a t i o n a l e un rôjç essentie"". pour l a récherche de l a paix e t de l a 
prospérité, pans l ' e x e r c i c e de vos activités au Comité, vous nous avez convaincus que 
nul ne s a u r a i t mieux que vous représenter l a personnalité japonaise^ grâce à votre 
s a v o i r - f a i r e p o l i t i q u e et à votre compétence p r o f e s s i o n n e l l e , auxquels vous j o i g n e z 
une extrême modestie. 

Je voudrais maintenant exprimer notre profonde g r a t i t u d e à 1'Ambassadeur'Alessi, 
d ' I t a l i e , q u i a dirigé l e mois d e r n i e r lès travaux de notre Comité avec sagesse' et avec 
une habileté consommée. 

Q u ' i l une s o i t permis de sou h a i t e r chài'oureusement l a bienvenue-à l'Ambassadeur ' 
van Dongen des Pays-Bas, et .à l'Ambassadeur Vejvoda de Tchécoslovaquie, dont l'expérience 
e n r i c h i r a sans n u l doute nos travaux. Nous joignons notre v o i x à c e l l e s des orateurs 
précédents ppur exprimer à notre ami et collègue l'Ambassadeur M a l i t a de Roumanie, nos 
m e i l l e u r s voeux de succès dans ses nouvelles et importantes f o n c t i o n s . 

Ppndant^, (Ces d e r n i e r s j o u r s des travaux de notre Comité et a l o r s que nous préparons 
notre.rapport Щ l a deuxième .session e x t r a o r d i n a i r e de l'Assemblée gértérale consacrée au 
d,ésarmement, i l n'est que l.pgique de nous'concentrer'sur l e b i l a n dé nos travaux. 
Ce rapport est particulièrement important, compte ténu .ides menaces c r o i s s a n t e s à l a 
paix et à l a sécurité qui e x i s t e n t dans d i v e r s e s régions du monde.. Eu 'outre, l ' o p i h i o n 
publique mondiale prend de plus en plus conscience de l a s i t u a t i o n dattg'er'euse créée iSar 
rie stockage,^çc^tinuel d'armes de d e s t r u c t i o n massive et l'élaboration de nouveaux 
programmes .d'accumulation de t e l l e s armes. Tout c e l a amène l e public,'stii^to'ut dans l e s 
pay^ q u i fal?^!iquent e t stockent de t e l l e s armes, à se rendre compte dé plus en plus des 
con^équence^,,^edoutables qui pourraient s'ensuivre. Cette évolution a " l i e u à un moment 
où l e s pa,y,s ;du t i e i r s monde sont confrontés à des problèmes c r o i s s a n t s pour maintenir 
un niveau.d^.tyie convenable, l'une des causes p r i n c i p a l e s de ces difficultés étant l a 
course aujc.,artr>ements et l'absence de progrès dans l e domaine du désarmement et de l a 
l i m i t a t i o n dessarmements. 

I l n'est que normal que l'Assemblée générale s ' e f f o r c e , au cours de sa deuxième 
ses s i o n e x t r a o r d i n a i r e consacrée au désarmement, d'évaluer toutes l e s réalisations 
accomplies dans l e domaine du désarmement cfepuis l a première session e x t r a o r d i n a i r e et 
l'adopti o n du Document f i n a l . 
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Nous estimons que nous avons-un rôle important à jouer pour aider l'Assemblée 
générale à procéder à cet t e évaluation. Mous reconnaissons que l e s membres de notre 
Comité peuvent a v o i r des opinions différentes sur cet t e question, mais c e t t e divergence 
de vues ne d e v r a i t pas nous empêcher de nous acquitter^, de ce t t e tâche. On peut même d i r e 
q u ' i l est u t i l e et stimulant que l e rapport spécial que nous présenterons reflète l e 
dialogue, au cours duquel des vues différentes ont été exposées en ce qui concerne 
1'évaluation des travaux de notre Comité" et 1'analyse des raisons pour l e s q u e l l e s nous 
n'avons pas réalisé tous l e s o b j e c t i f s demandés. 

Pour notre part, nous considérons que l a responsabilité de l'absence de progrès 
réels constatée dans l e domaine du désarmement au cours de cette période et des années 
qui l ' o n t précédée r e v i e n t entièrement aux Etats-ntje-léaires. Les pays du t i e r s monde 
n'ont épargné aucun e f f o r t et continuent de l u t t e r pour promouvoir l e désarmement, mais 
i l s n'ont pas réussi à modifier en quoi que ce s o i t l a volonté p o l i t i q u e et l e s a c t i o n s 
des grandes puissances. I l s continuent d'être vicl^igies de l a poursuite de l a course aux 
armements et des p o l i t i q u e s et des doctrines'qui"^çms^idèrent l ' u t i l i s a t i o n éventuelle 
d'armes de d e s t r u c t i o n massive comme une option p o s s i b l e . 

Voilà plus de t r o i s ans que l e Comité du désarmement se trouve dans l'impossibilité 
de procéder à des négociations sur l a question l a plus sérieuse qui l u i est confiée, à 
sa v o i r l e s problèmes du désarmement nucléaire. Cela"én dépit dë l'urgence de l a 
s i t u a t i o n , de l a pression c r o i s s a n t e exercée par l a communauté mondiale et des douzaines 
de résolutions adoptées à ce su j e t par l'Assemblée générale des Nations Unies. 

Craignant que notre Comité ne parvienne à l a f i n de sa session de printemps sans 
Obtenir aucun résultat tangî.ble, nous avons suggéré, au début de l a présente.session, 
q u ' i l emploie l e temps dont i l disposé pour mener à bien une modeste réalisation que 
nous pourrions s i g n a l e r à l'Assemblée générale. 

Nous v o i c i maintenant parvenus aux de r n i e r s jours des travaux de notre Comité et 
r i e n n'a été obtenu. Cependant, nous continuons de penser q u ' i l nous faut employer l e s 
quelques jours qui nous restent к s ' e f f o r c e r d'accomplir des progrès, même s i ces progrès 
doivent être po u r s u i v i s à New York avant l a deuxième session o x t r a o r d i n a i r e . 

Partant de ces considérations, je voudrais souligner l e s points s u i v a n t s . 

i l est particulièrement important pour l e Comité de réussir à élaborer un p r o j e t de 
Programme g l o b a l de désarmement, ce qui l u i p e r m ettrait de prouver à l ' o p i n i o n publique 
mondiale q u ' i l s'attache sérieusement à réaliser une approche unifiée en vue de créer 
un monde libéré de l a menace permanente d̂ гяle guerre au cours de l a q u e l l e des armes de 
d e s t r u c t i o n massive pourraient être utilisées, un monde où l e désarmement général et 
complet a u r a i t été réalisé. 

En conséquence, nous nous félicitons des e f f o r t s accomplis par l e Groupe de t r a v a i l 
spécial qui s'occupe du Programme g l o b a l de désarmement sous l a présidence de 
l'Ambassadeur Garcia Robles pour parvenir à établir un pro j e t de t e x t e . Nous rendons 
hommage à ce Groupe pour l e succès q u ' i l a enregistré en se mettant d'accord sur un 
texte unifié pour l e ch a p i t r e sur l e s Priorités. Nous notons avec s a t i s f a c t i o n l e s 
t e n t a t i v e s f a i t e s pour rapprocher l e s vues et l e s p o s i t i o n s sur l e s ch a p i t r e s portant 
sur l e s O b j e c t i f s et l e s P r i n c i p e s . A cet égard, nous adressons également des éloges 
p a r t i c u l i e r s à l'Ambassadeur Souza e S i l v a , du Brésil, à l'Ambassadeur de l a Gorce de 
France et à 1'Arabassadtiur Herder de l a République démocratique allemande. 
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ÎTous exprimons l'espoir que, rjrâce à l a poursuite d'un dialogue constructif, 
les efforts du Groupe sur un point cru'cial du Programme - h savoir l e chapitre rela,tif 
aux Mesures seront couronnes de succès, " -

I l nous l'esté à i n v i t e r les dolég'ations à imiter l a souplesse dont l e Gx-oupe des 21 
a f a i t preuve en.ce qui concerne l a nature du Programme et l e calendrier de son 
applica^tion. îîous devrions tous nous accorder à reccnnaâtre que la. valeur réelle de ce 
Frogranme réside dans l'engagement de l'a,ppliquer dans un délai raisonnable et modulé. 

A notre avis, nous sommes en droit 'de f a i r e preuve.d'un optimisme prudent devant 
les progrès limités accomplis par l e Comité dans l'examen de l a question de l ' i n t e r 
diction des' essais nucléaires., En effet , des nég'ociaticns sérieuses sont actuellement 
en cours pour définir l e mandat d'un groupe de t r a v a i l chargé de s'occuper de ce point. 
Hous sommes vivement reconnaissants ал président sortant d'avoir .pris l ' i n i t i a t i v e 
d'engager ces négociations.' 

Iîous partageons l'opinion selon laquelle l a question de l a vérification du 
respect est essentielle pour conclure une convention sur une i n t e r d i c t i o n complète 
et définitive des essais nucléaires. Cependant, nous sommes d'avis que même s i cet 
aspect, occupe une place p r i o r i t a i r e dans'les négociations, i l ne constitue-pas-une •fin 
en lui-même, mais f a i t plutôt partie intégrante d'autres éléments visant à réaliser . 
l ' o b j e c t i f iiltime, qai est l a conclusion d'une convention sur une in t e r d i c t i o n Complète 
des essais. En conséquence, l a définition du mandat de .ce groupe de t r a v a i l doit 
correspondre à l ' o b j e c t i f général fixé dans l e Document f i n a l de l a première session 
extraordinaire et être conforme aux nombreuses résolutions adoptées par l'Assemblée 
générale sur cette question. C'est sur cet objectif que reposent les espoirs de 
l'opinion publique mondiale. Le Comité aurait .ainsi à son actif, un résultat qui. 
att e s t e r a i t le,sérieux de nos travaux, et cela nous permettrait de poursuivre nos 
efforts pour réaliser cet objectif à l a prochaine session du Comité du désarmement, 
par l'intermédiaire du groupe de t r a v a i l dont nous espérons f i x e r l e mandat au cours 
de cette partie de notre session. 

Fous estions également que la. conclusion d'arrangements intornà.'tionaux efficaces 
pour garantir l e s Etats non dotés d'armes nucléaires contre l e recours ou l a jnenace 
du recours aux armes nucléaires'est l'une des questions urgentes qui exigent l'adoption 
d'un certain nombre de. mesures à l a prochaine session extraordinaire. .S'il. nbst. pas 
poss.ible de réaliser des progrès sur cette question au Comité, on pouâé-raî-t--peut-être 
f a c i l i t e r 1'élaboration, à l a deuxième session extraordinaire, .d'une formule de. garantie 
catégorique donnée par les puissances nucléaires qui s'engageraient à'ne pas u t i l i s e r 
d'armes nucléaires contre les Etats non dotés de ces armes. On peut concevoir, plusieurs 
formules conférant un, caractère contraignant à ces- engagements et élarg-issan̂ -léur---
portée et l e u r efficacité en vue. de donner un sentiment de plus grande sécurité aux 
Etats non dotés d'armes nucléaires, dont l a majorité sont des Etats non alignés ou 
neutres qui ont officiellement renoncé à l'option nucléaire et qui ont placé leurs 
i n s t a l l a t i o n s nucléaires sous des garanties internationales. 

Je crois q u ' i l est encore possible de s'entendre sur l e principe de l a création 
d'un groupe de t r a v a i l spécial .pour l e point 7 de l'ordre du jour en vue d'assurer l a . 
non-utilisation de l'espace extra,-atmosphérique à.des f i n s m i l i t a i r e s , a f i n de permettre 
à ce groupe de coimnencer ses activités au début de l a prochaine partie de notre session. 
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Telles sont~qTaerq-ues-uns des aspects que nous jugeons opportun d'évoquer 
pour s'efforcer une dernière f o i s de progresser quelque peu dans nos travaux. 

Cependant, i l reste que l e monde ne pc-at plus tolérer l a situation actuelle en ce 
qui concerne l a poursuite de l a course aux armenente, et l'impossibilité de l'arrêter 
et de réaliser l e désarmement. Les puissances nucléaires, et en p a r t i c u l i e r les deux 
superpuissances, sont essentiellement resijonsables de cette situation. Pendant l a 
prochaine session exti-aordinair.c consacrée au désarmement, l'Assemblée générale devrait 
examiner les graves conséquences qu'entraîne- l a persistance do cet état de choses. 

-Il- est évident que tous los peuples du-monde, que ce soit au Iford ou -au Sud, à 
l'Est.ou à'l'Ouest, sont déterminés à refuser do vivre avec l o spectre,d'une guerre 
nucléaire. I l s sont résolus à maîtriser l a course aux armements et à en .inverser l e 
cours. La deuxième session extraordinaire a le devoir de s'occuper do ce f a i t . 

Le PRES IDEM' (traduit de l'anglais) : Je remercie 1'/jnbassadour E l Reedy de sa décla
ration et des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de l a présidence. Je donne 
maintenant l a parole au représentant du Royaume-Uni, Son Excellence 
1'Ambassadeur Summerhayes. 

M. gUM№RHAYES (Royaume-Uni) (traduit do l'anglais) : Monsietu? l o Président, 
j ' a i l e grand p l a i s i r de vous complimenter pour votre accession à l a présidence pour 
ce mois, et d'exprimer nos remerciements à M. Mario i i l e s s i , qui vous a, précédé au 
mois de mars. Mon intervention de ce matin sera brève. E l l e porte sur un sujet de 
grave préoccupation, non seulement pour mon pays, mais également pour l'ensemble de l a 
communauté internationale, un sujet qui a une incidence directe sur l e .climat dans 
lequel nous menons nog travaux, 

Je tiens à a t t i r e r l'attention du Comité sur l a grave situation qui est résultée 
de l'invasion et de l'occupation des îles Falkland par l'Argentine. Ce recours 
flagrant et illégal à le, force et l e f a i t que l'iirgentine ne se soit pas.retirée, au 
mépris d'une résolution imperative du Conseil da sécurité, vont à 1 'encontre de tous 
le s principes régissant nos travaux au sein de notre Comité et constitue une grave 
atteinte à l a cause de l a l i m i t a t i o n des arnements et du désarmement. Nous demandons 
au Gouvernement argentin de r e t i r e r ses forces immédiatement, conformément à ce texte 
impératif qu'est l a résolution 502 du Conseil de sécurité. 

Le PRESIDEÍJT .(traduit do l'ang l a i s ) - ; Je remercie 1 'l'imbassadeur Suramerhayes de sa 
déclaration et des- paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de l a présidence. Je donne 
maintenant l a parole au Ministre Tian J i n , de Chine. 

M.- ИШ JIN (chine) (traduit du chinois) : Monsieur l o Président, je voudrais dii-e 
quelques mots au' sujet du rapport spécial. La déléga,tion chinoise remercie l e 
secrétariat des efforts q u ' i l a déployés dans l a réda„ction des grandes lignes d'un 
rapport spécial à l a deuxième session extraordinaire do l'Assemblée générale consacrée 
au désarmement. 

Les, travaux du Comité du désarmement, cet organe multil.3,téral unique de négociâ tion 
sur l e désarmement, intéressent l a communauté internationale. Le rapport spécial du 
Comité du désarmement sera,-l'un des principaux documents de l a d-euxième session extra
ordinaire consacrée au désarmement, ot un important document de référence pour l a 
rédaction d'autres documents au cours de l a session. Nous estimons donc q u ' i l ne 
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áe-/rait pas seulement rofle'ter l a situation- au cours de l a prosonte session, mais 
rendre fidèlement compte des activités menées par l e Comité du désarmement depuis sa 
création et indiquer do façon concis.^ les domaines dans lesquels des proijrcs ont été 
réalisés et ceux où i l n'y en a pas eu, en donnant les reasons de l'ahsonce de progrès, 
afi n que tous l e s Etats Memlres a; 1 'Сгдап1Еаг1оп ...oc ;:ations Unies soient pleinement 
informés du t r a v a i l effectué par l e Comité du désarnomant. 

Cas considérations nous amènent à ponsor que l e rapport spécial devrait, pour 
l ' e s s e n t i e l , refléter hrièvcment les vues et les àifiérontes opinions des diverses 
parties sur les principaux peints, a i n s i que'lés' vues sûr l a situation actuelle et l e 
désarmement. En ce qui concerne l e t r a v a i l d'organisaoion et les autres tra^/aux courants, 
l e s descriptions devraient être aussi hrcves que possible. Quant aux l i s t e s do 
documents, el l e s pourraient être а.ппсхеез au rapport. Le rapport sora.it a i n s i net et 
concis, et tous l e s Etats Memores de l'Crgranisation dos ITations Unies pourraient 
aisém.ent en prendre connaissance et l'examiner. 

M_._jroi№/ilXŜ  (Belgique) ? Je vous remercie, Monsieur l e Président. Je l a i s s e r a i , 
s i vous l e voulez bien, l e soin à 1'j.'jnbassadeur Onkelinx de vous féliciter pour votre-
accession à l a présidence de notre Comité, a i n s i que pour romerciar votre prédécesseur, 
l'/jnbassadeur /éLessi. 

En tant que représenxant du pays exerçant actuellement l a Présidence du Conseil 
des Ministres des Communautés européennes, je voudrais informer l e Comité du désar
mement de l a position adoptée l e 2 a v r i l 1982 par les M n i s t r e s des af f a i r e s étrangères 
des Dix dans l ' a f f a i r e des îles-Falkland, qui vient d'être évoquée par -
1'Jimbas sadeur du Royaume-Uni. '• 

Le texte de l a déclarg,tion dos Dix se l i t comme suit,- en anglais 

"The Foreign Ministers of the Ten condemn the armai intervention i n the 
Falkland Islands by the Government of Argentina, i n dcfL^nce of the statgrnent 
isued on 1 s t A p r i l by the President of the Security Council of the United Nations, 
which rema,ins-seized of the question. 

.They urgently appeal to the Government of /argentina to withdraw i t s forces 
immediately and to adhere to the appeal of the UN Security Council to r e f r a i n 
from the use of forcd and to continue the search for a diplomatic solution." f / 

Le PRESIDENT'(traduit de I'an/ylais) : Je remercie M. Noir f a l i s s e de sa déclaration 
et de ses aimables paroles à mon adresse. Au début do l a séance, j ' a i l u l e s noms 
des orateurs i n s c r i t s pour aujourd'hui. 

*/ Traduction non o f f i c i e l l e du texte anglais t 

"Les Ministres des a f f a i r e s étrangères des Dix condamnent l'intervention 
m i l i t a i r e du Gouvernement argentin dans l e s îles Falkland, au mépris de l a décla
ration publiée l e 1 e r a v r i l par l e Président du Conseil de sécurité de 1'Organisatic 
des Nations Unies, qui demeure s a i s i de l a question. 

I l s lancent un appel pressant au Gouvernement argentin pour q u ' i l r e t i r e 
immédiatement ses forces et se conforme à l'appel du Conseil de sécurité de 
1'.Organisation des Nations Unies, qui l u i a demandé de- s'abstenir de l'usage 
dé l a force et de continuer à rechercher une solution diplomatique". 

http://sora.it
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Depuis, d'âtî aritsidéMgations ont demandé-leur inscrip-tion,- soii^au"--
secrétariat, so i t à l a présidence. J'ai enregistré leurs noms pour aujourd'hui. 
Toutefois, i l serait, peut-être Ъоп que désormais les délégations qui souhaitent pre3:idre 
l a parole et dont l e nom ne figure pas parmi ceux annoncés з,и déhut par" l e Président, 
lèvent l a main lorsque je demande s ' i l y a encore d'autres orateurs. Je crois que 
t e l l e a été en général l a pratique au Comité dans l e passé et que cela pourrait 
aider à éviter toute confusion et tout malentendu. Je donne l a parole à 
Son Eixcellence 1 ' Ambas s ad eu .r van Dongen, des Pays-Bas. 

M. van DOHGEN (Pays-Bas) (traduit de l'anglais) ; J'aimerais me référer à l a 
question soulevée par mon distingué collègue du Royaume-uni. La position des Pays-Bas 
sur cette question est c l a i r e et sans ambiguïté. Le I-Iinistre des affaires étï'angères 
des Pays-Bas est l'un des signataires de l a déclaration commune que vient de. l i r e l e 
représentant- de l a Belgique, pays qui occupe l a présidence des Communautés 
européennes. Cette déclaration ne l a i s s e aucun doute quant à notre pl e i n accord avec 
l a résolution 502 du Conseil de sécurité. I l n'y a aucun doute que l a paix, l e droit 
international et les principes énoncés dans l a Charte des Hâtions Unies, selon lesquels 
nous, nous sommes engagés à vivre^ ont été. violés. Les Pays-Bas maintiennent systéma
tiquement, et invariablement que l e recours à l a force dans les relations internationales 
doit être condamné, quel que s o i t l'endroit ou l'instant où. i l se produit. .Vous ne 
serez donc pas surpris, Monsieur l e Président, qu'en ma qualité de représentant du, 
pays qtii a l'honneur d'a.voir été choisi comme siège de l a Cour internationale de 
Justice, je ne puisse que réitérer notre conviction profonde que l a primauté du, droit 
doit être-défendue. Nous appuyons, donc sans hésitation l a position formulée dans l a 
déclaration de l'Ambassadeur Summerhayes. 

Le Président (traduit de l'anglais) s Je remercie l'Ambassadeur van Dongen de 
sa déclaration. Le représentant de l'Argentine a demandé l a parole dans l'exercice 
de son droit de réponse. Entre-temps ont également demandé à prendre l a parole les 
délégations de l a France, de l ' I t a l i e , du Pérou, du Venezuela, du Brésil et des 
Etats-Unis d'Amérique. Je voudrais donc demander respectueusement à 
l'Ambassadeur Carasales quand i l soi^aite prendre l a parole pour exercer son droit 
de réponse. Je donne l a parole à 1'.Ambassadeur Carasales. 

M. CARASALES (Argentine) (traduit de l'espagnol) : Monsieur l e Président, 
depuis que l e Comité existe, l a délégation argentine n'a jamais soulevé i c i de 
questions ne relevant pas des compétences spécifiques du Comité. En l'occurrence, 
ce n'est certes pas l a déléga,tion argentine qui a provoqué le débat actuel. D'autres 
délégations, comme en d'autres occasions, ont jugé opportun d'aborder i c i des 
questions qui ne relèvent pas de notre mandat. La délégation argentine, tout en 
regrettant cet état de choses, ne refusera certainement pàs'd.e discuter de cette 
question, s i l'on veut qu'une t e l l e discussion a i t l i e u i c i . 

Comme l ' h i s t o i r e change I Le représentant d'mi pays qui s'est imposé par la-..force . 
sur quatï'e continents, qui, dans son-appétit insatiable de nouvelles colonies, a 
subjugué des peuples et des t e r r i t o i r e s , vient aujourd'hui sé" plaindre parce' qu'un 
pays qui, cinq f o i s au cours de son h i s t o i r e , a subi l'attaque injustifiée de cette 
grande puissance ose récupérer une de ces colonies pour l a réintégrer dans l e 
patrimoine national dont e l l e f a i s a i t partie et dont e l l e avait été arrachée par l a 
force en 1833» 

La situation actuelle dans l'Atlantique Sud n'a pas été provoqué-.e par l a 
République argentine. Des c i v i l s munis de papiers en règle, qui t r a v a i l l a i e n t 
pacifiquement en, Géorgie du Sud, агг su du Royaume-Uni, dans l e cadre d'une opération 
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les obligeant à quitter immédiatement l e pays. On a envoyé dans l a région un navire 
de guerre avec des fusiliers-marins à bord pour les expulser de force; des sous-marins 
nucléaires ont également été envoyés dans l a région et, dans ses déclarations devant . 
l e Parlement britannique, l e gouvernement n'a exclu aucun moyen pour f a i r e respecter 
l a position britannique. L'Argentine devaJ-t-elle se soumettre humblement à cette 
nouvelle démonstration de force ? Cette politique de force à l'égard de mon pays est 
une t r a d i t i o n constante. 

Nous avons été attaqués en I8O6, en I8O7, en I 8 3 3 , en I84O et en I 8 4 8 . En I 6 3 3 , 
les îles Malouines ont été occupées par l a force et l'administration et l a population 
argentines ont été expulsées; i l y a eu agression en 1833 et cette agression s'est 
poursuivie jour après jour; l'occupation par l a force du t e r r i t o i r e des autres n'est 
pas autre chose. Car ce t e r r i t o i r e est t e r r i t o i r e argentin et l ' a toujours été. Or, 
nul n'envahit son propre t e r r i t o i r e . L'opération de récupération qui a eu l i e u aux 
îles I^Ialouines a elle-même revêtu un caractère très p a r t i c u l i e r . Aucun acte de force 
ne s'accomplit sans verser du sang, c'est-à-dire du sang étranger. Or, pas une seule 
goutte de sang britannique n'a été versée, alors que l'Argentine a compté des morts 
et des blessés. S ' i l n'y a pas eu de sang britannique versé, ce n'est pas par hasard; 
ce n'est pas dû à des circonstances particulières n i à l'invulnérabilité que 
conférerait aux Britanniques leur nationalité. Mais c'est parce que, sur instructions 
spéciales, tout devait être f a i t pour épargner l e moindre mal à l a population et même 
aux forces armées occupantes; on peut donc imaginer à quel point les soldats 
argentins ont dû se retenir l o r s q u ' i l s ont vu tomber leurs camarades. Pourtant, i l s 
ont tenté de ne verser aucune goutte de sang britannique dans cette récupération 
de notre t e r r i t o i r e , et t e l bien été l e cas. Le peuple de l a République argentine 
n'a rien contre l e Gouvernement et l e peuple britanniques. Au contraire, i l désire 
entretenir avec eux les meilleures relations. Mais cela ne sera jamais possible tant 
qu'une parcelle du t e r r i t o i r e argentin restera occupée par ceux qui nous l'ont 
arrachée par l a force. Et je répète une f o i s encore q u ' i l s'agit d'un t e r r i t o i r e 
argentin. D'ailleurs, l a République argentine n'est pas seule à l e dire. 

Le Mdnvement des pays non alignés, qui a été à l'avant-garde de tous les efforts 
de décolonisation, s'est l u i aussi occupé de cette question. Je pourrais rappeler 
d'innombrables déclarations de ce Mouvement. I l s u f f i t d'en c i t e r deux ou trois.. 
Dans l a déclaration qu'ils ont f a i t e à Lima, les Ministres des affaires étrangères 
du Mouvement des pays non alignés se sont exprimés en ces termes t "Les pays non 
alignés, tout en r a t i f i a n t l a validité du principe de l'autodétermination comme 
principe général pour d'autres t e r r i t o i r e s , dans l e cas p a r t i c u l i e r et spécial des 
îles Malouines donnent leur appui à l a juste réclamation de l a République argentine 
et pressent l e Royaume-Uni de poursuivre activement les négociations recommandées 
par les Nations Unies en vue de restituer ce t e r r i t o i r e à l a souveraineté de 
l'Argentine et mettre a i n s i f i n à cette situation illégale "- Je répète : "à cette 
situation illégale" -" qui persiste dans l'extrême sud du continent américain". 

A l a conférence qu'ils ont tenue en 1976 à S r i Lanka,, les chefs d'Etat et de 
gouvernement des pays non alignés ont déclaré expressément ce qui suit : "En ce qui 
concerne l e cas tout à f a i t spécial des îles Malouines..., l a Conférence a soutenu 
fermement l a juste réclamation de l a République argentine et e l l e a exhorté l e 
Royaume-Uni à poursuivre activement les négociations recommandées par les Nations Unie 
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dans l e but de f a i r e passer ce t e r r i t o i r e sous l a souveraineté argentine, et d'en f i n i r 
a i n s i avec cette situation illégale dans l'extrême'. Sud du continent américain". 
Viennent ensuite les résolutions du Mouvement, l a plus récente ayant été adoptée lors 
de l a présence des Ministres des affaires étrangères des pays non .alignés à l a dernière 
session de l'Assemblée générale des Hâtions Unies| l a réunion y a réaffirmé fermement 
son appui au droit de l a République argentine d'obtenir l a r e s t i t u t i o n des' 
îles Malouines et d'exercer sa souveraineté t e r r i t o r i a l e sur e l l e s , 

La République argentine a négocié pendant plus de 15 ans sur cette question, et 
cela sans succès, après plus de '150 années de vaines tentatives de règlement auxquelles 
l e Royaume-Uni n'a jamais répondu. Par a i l l e u r s , l a République argen-tine reste disposée 
à négocier, comme 1 'a déclaré, ces derniers jours, son l-dinistre-des relations 
extérieures : " l a République argentine ne menace personne, ne mène d'hostilités 
contre personne, ne souhaite de confrontation armée contre personne et accepte'de 
négocier sur l e plan diplomatique toutes les questions en l i t i g e avec l e Royaume-Uni, 
à l'exception de cell e de l a souveraineté, qui, e l l e , n'est pas négociable". 

"telle est et demeure l a position de mon pays. Or, dans ce contexte, nous voyons 
planer des menaces de c o n f l i t très graves. Aujourd'hui, comme i l y a I50 ans, l a f l o t t e 
de Sa Majesté met cap au sud et se prépare, une f o i s de plus, à attaquer l a République 
argentine à 10 ООО kilomètres de ses bases, à imposer une nouvelle f o i s l e joug colonial 
à une partie du t e r r i t o i r e argentin et à tenter de retenir par l a force l'un des vestiges 
de son empire. Ce n'est d'ailleurs pas l a première f o i s qu'elle essaie de l e fa i r e au 
cours de ces dernières décennies. En bref, e l l e se propose de renouveler l " ' e x p l o i t " 
de 1855• puis vous assurer. Monsieur l e Président, que cette f o i s sa tâche ne sera 
pas s i f a c i l e . 

M. de BEAUSSE (France) : M. de l a Gorce souhaitera sans doute vous féliciter lui-même 
de votre accession à l a présidence et remercier aussi l e distingué représentant de 
l ' I t a l i e pour l a façon dont i l a exercé cette présidence dans l e courant du mois de mars. 

La France a, dès l'o r i g i n e , condamné l'agression m i l i t a i r e de l'Argentine contre 
l'archipel des îles Falkland. E l l e l ' a f a i t au Conseil de sécurité, e l l e l ' a f a i t aussi 
en participant à l a rédaction de l a déclaration dont l e distingué représentant de la.' 
Belgique vient de donner lecture au Comité. La France considère que cette attaque armée 
constitue une v i o l a t i o n caractérisée des dispositions de l ' A r t i c l e 2, paragraphe 4» 
l a Charte des Nations Unies, qui i n t e r d i t de recourir à l a menace ou à l'emploi de l a 
force dans les relations internationales. Une t e l l e v i o l a t i o n ne peut que porter atteinte 
au climat de confiance entre Etats dont l e maintien est nécessaire au bon déroulement 
des travaux de notre Comité. C'est pourquoi ma délégation s'associe à l'appel lancé par 
l a délégation du Royaume-Uni à. l'adresse du Gouvernement argentin pour l u i demander 
d'appliquer intégralement l a résolution adoptée sur cette affaire par l e Conseil de 
sécurité. Je vous remercie. 

Le PRESIDENT (tradui't de 1 'anglais) : Je remercie M. de Beausse de sa déclaration 
et des paroles aimables q u ' i l a eues'à l'égard de l a présidence. Je donne l a parole 
à l'Ambassadeur A l e s s i , d ' I t a l i e . 

M. ALESSI ( I t a l i e ) : Je tiens tout d'abord à vous renouveler les félicitations et 
les voeux les plus sincères de ma délégation que j ' a i déjà eu l e p l a i s i r de vous 
adresser en vous transmettant l e flambeau de l a présidence. Ayant écouté l a déclaration 
prononcée par l e distingué représentant du Royaume-Uni et les déclarations faites par 
les orateurs qui ont p r i s l a parole successivement, je désire rappeler quo mon 
Gouvernement, ayant exprimé sa "déploration" pour l'intervention des forces armées de 
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l'Argentine dans les îles Falkland et renouvelé l'appel à l a négociation du Conseil 
de sécurité des Nations Unies, se reconnaît pleinement dans l a position des dix pays 
membres de l a Communauté économique européenne qui vient d'être énoncée par l e 
distingué représentant de l a Belgique. L'attitude de mon Gouvernement reflète une 
évaluation de l a situation qui, tout en tenant compte des rapports traditionnels 
d'amitié qui l i e n t les peuples i t a l i e n et argentin, ne peut pas f a i r e aLstraction des 
principes de l a légalité internationale n i des préoccupations que les conséquences 

• d'une détérioration profonde dans les relations entre l a Grande-Bretagne et 
l'Argentine peuvent avoir pour l a paix et l a stabilité dans l e monde et par conséquent 
pour l a cause du désarmement. Je vous remercie. 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie l e représentant de l ' I t a l i e , 
1'Jimbassadeur A l e s s i , des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de l a présidence. 

M. BENAYIDES de l a SQTTA (Pérou) (traduit de l'espagnol) s Monsieur l e Président, 
je suis heureux, en tant que chef de l a délégation du. Péî ou, de-vous exprimer l a 
satis f a c t i o n de ma délégation de vous voir diriger les travaux de notre Comité. 

Permettez-moi maintenant de f a i r e une brève déclaration sur une question qui a 
surgi' de façon imprévue à l a dernière heure de cette séance. 

Ma délégation. Monsieur l e Président, a toujours défendu l e principe que notre 
Comité ne devrait, en aucun cas que ce s o i t , être utilisé pour soulever des questions 
d'intérêt politique qui n'ont ri e n à voir avec ses fonctions et qui contribuent plutôt 
à nuire à son efficacité comme forum multilatéral unique de négociation sur l e 
désarmement. 

C'est également par principe que ma délégation s'est opposée à ce que les travaux 
du-'Comité soient a r t i f i c i e l l e m e n t influencés par des affaires extérieures, qui peuvent 
ê'tre légitimes dans d'autres enceintes mais qui peuvent, dans c e l l e - c i , provoquer 
- comme nous venons de l e voir - des polémiques i n u t i l e s qui ne peuvent qu'être 
sources de consternation pour les délégations qui, comme l a mienne, conservent des 

' '^relations normales et d'amitié avec les parties directement impliquées dans cette 
a f f a i r e dont l a prompte ëolution, par des moyens pacifiques, j u s t i f i e n t les efforts 
les plus intenses et désintéressés de toute l a communauté internationale. Nous sommes 
opposés à tout règlement des différends internationaux par là- force ou l a menace. 

Mon Gouvernement, Monsieur l e Président, a f a i t i l y a plusieurs jours une 
déclaration o f f i c i e l l e à ce sujet, et nous ne pensons pas q u ' i l s o i t nécessaire n i 
judicieux de l a réaffirmer devant ce Comité, C'est pourquoi nous regrettons que 
d'autres délégations aient jugé opportun de l e f a i r e en ce qui les concerne. 

Le PRESILENT (traduit de 1'anglais) : Je voudrais remercier M- Benavides de sa 
déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à mon égard. 

M. AGUILAR PARDO (Venezuela) (traduit de l'espagiol) : Tout d'abord. Monsieur l e 
Pré&'i'dent, permettez-moi de vous féliciter, au nom de ma déléga,tion, de votre • -• 

' acc'ession à l a présidence du Comité du désarmement. Notre délégation -s'est toujours 
'̂inóhtrée opposée-à ce que l'on invoque devant ce forum ou tout autre organe, des^' 
questions qui ne'sont pas-dé leur compétence. Toutefois, les déclarations fai t e s i c i 
obligent notre délégation 'a l i r e l e texte de l a déclaration de l a 'Chancellerie 
vénézuélienne prononcé l e 2 a v r i l de cette année : 

"La Chancellerie vénézuélienne su i t avec le-plus' grand "intérêt l e déroulement 
de l a situation dans les îles Malvinas et reste en communication permanente avec 
les missions diplomatiques vénézuéliennes qui peuvent l u i communiquer des 
informations très exactes. 
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La p o s i t i o n vénézuélienne en ce qui concerns l ' i n s t a u r a t i o n de l a paix et 
l a l u t t e contre l e s v e s t i g e s du colo n i a l i s m e est connue de tous. I l convient de 
f a i r e observer que l e s s i t u a t i o n s d ' i n j u s t i c e h i s t o r i q u e héritées de Générations 
antérieures doivent f a i r e l ' o b j e t d ' e f f o r t s sérieux en vue de l e u r règlement 
p a c i f i q u e , étant donné que l'i n t r a n s i g e a n c e ou l'indifférence peuvent ^conduire 
à une exaspération des e s p r i t s et à des s i t u a t i o n s que n ul ne souhaite. 

I l ne s ' a g i t pas actuellement d'adopter des p o s i t i o n s définitives n i d'émettre 
des jugements de valeur tant que l'on n'a раз une connaissance plus grande et 
précise de tous l e s f a i t s . Le Venezuela, conformément à sa t r a d i t i o n , déplore 
bien entendu tout f a i t s u s c e p t i b l e de conduire à une e f f u s i o n de sang et espère 
que l e problème pourra être définitivement résolu de façon p a c i f i q u e et équitable. 
I l forme en même temps des voeux pour que l a sérénité "èt" l"*e3prit d'entente 
prédominent a f i n d'éviter que l a s i t u a t i o n ne s'aggrave." 

Le PRESIDENT ( t r a d u i t do 1 'апдТаГз"Г~; Je voudrais гейеГсГе!^ IS-Tëpré-Sëntant du 
Venezuela pour sa d e c l a r a t i o n et des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de l a 
présidence. 

M. de SOUZA e SILVA (Brésil) ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Monsieur l e Président, 
ce r t a i n e s des déclarations que nous avons entendues ce matin i n c i t e n t ma délégation 
à f a i r e l a déclaration suivante : 

L' h i s t o r i q u e de l a p o s i t i o n brésilienne en ce qui concerne l a question des îles 
Malvinas remonte à I833, époque à l a q u e l l e l e Gouvernement brésilien a v a i t répondu 
affirmativement à l'ap p e l lancé par l e Gouvernement argentin concernant l ' a c t i o n 
britannique dans l ' a r c h i p e l . Dans sa réponse au Ministère des r e l a t i o n s extérieures 
ar g e n t i n , l e M i n i s t r e brésilien des r e l a t i o n s extérieures a v a i t indiqué q u ' i l donnerait 
des i n s t r u c t i o n s au représentant du Brésil à Londres pour q u ' i l prête assistance au 
M i n i s t r e des r e l a t i o n s extérieures d'Argentine dans ses e f f o r t s auprès du Gouvernement 
britannique et exerce ses bons o f f i c e s dans toute l a mesure du p o s s i b l e . 

Hardi d e r n i e r , 6 a v r i l , à B r a s i l i a , l e . l i n i s t r s des r e l a t i o n s extérieures du Brésil 
a convoqué l e s Ambassadeurs de l a République argentine et du Royaume-Uni et l e u r a 
remis à chacun une note diplomiîtique identique dans l a q u e l l e l e Brésil, inspiré par 
l'amitié s o l i d e qui l ' u n i t aux deux nations, lance un appel passionné aux deux gouver
nements pour q u ' i l s mettent tout en oeuvre pour parvenir à un règlement p a c i f i q u e du 
différend et exprime l ' e s p o i r du Gouvernement brésilien que l e s deux pays trouveront une 
s o l u t i o n à l a question qui le-B d i v i s e , conformément aux m e i l l e u r s intérêts de l e u r s 
peuples et de l a p a i x . 

M. BUSBY (Etats-Unis d'Amérique) ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Monsieur l e Président, 
après avoir-entendu l e s déclarations d'autres orateurs sur c e t t e question particulière, 
j'aimerais f a i r e moi-même une brève déclaration. " Le Gouvernement des Etats-Unis a 
toujours fermement déploré l e recours à l a force pour régler des différends i n t e r 
nationaux. C'est là une p o s i t i o n ferme et constante de mon gouvernement et e l l e s'applique 
certainement dans l a s i t u a t i o n présente. Les Etats-Unis ont voté pour et"appuient 
fermement l a résolution adoptée samedi d e r n i e r par l e Conse i l de sécurité aux termes de 
l a q u e l l e l e Co n s e i l exige un arrêt immédiat des hostilités, exige l e r e t r a i t immédiat 
des forces argentines des îles Falkland et demande instamment aux Gouvernements de 
l'Argentine et du Royaume-Uni de régler l e u r différend par l a recherche d'une s o l u t i o n 
diplomatique. Monsieur l e Président,comme on l e s a i t , l e s Etats-Unis ont o f f e r t l e u r s 
bons o f f i c e s aux deux p a r t i e s pour essayer de parvenir à un règlement p a c i f i q u e du 
différend. Certaines délégations savent peut-être que l e Secrétaire d'Etat Haig, 
à l ' i n v i t a t i o n des deux gouvernements, séjourne à Londres et à Bucnos-Aires. 
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Les Etats-Unis ont déclaré devant d i v e r s e s i n s t a n c e s , y compris ce Comité, l e u r ferme 
c o n v i c t i o n que des négociations sur l a l i m i t a t i o n des armements et l e désarmement ne 
sauraient progresser dans un c l i m a t de te n s i o n i n t e r n a t i o n a l e . Nous avons également 
declaró,à maintes r e p r i s e s , notre sentiment que l ' A r t i c l e 24 de l a Charte des 
Nations Unies impose à tous l e s Etats l ' o b l i g a t i o n de créer l a confiance i n t e r n a t i o n a l e 
nécessaire pour a t t e i n d r e l e s o b j e c t i f s que nous recherchons tous. La s i t u a t i o n 
malheureuse qui e x i s t e aujourd'hui en ce qui concerne l e s îles Falkland souligne ce f a i t . 
Nous espérons qu'une s o l u t i o n p a c i f i q u e pourra être trouvée et j e puis promettre l e 
p l e i n appui de mon gouvernement à c e t t e f i n . 

M. WEGEUER (République fédérale d'Allemagne) ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Je vous 
s e r a i s reconnaissant, Monsieur l e Président, de bien v o u l o i r m'autoriser à rése,rver 
pour une autre occasion mes observations concernant votre accession à l a présidence. 

Les vues exprimées par l a délégation argentine font q u ' i l e st doublement important 
pour ma délégation de p a r l e r à l'appui de l a déclaratinn f a i t e auparavant par l e d i s t i n g u 
délégué du Royaune-Uni. En tant que l'un de ses coauteurs, mon pays s ' i d e n t i f i e a u s s i 
pleinement à l a déclaration des M i n i s t r e s des a f f a i r e s étrangères des d i x pays de l a 
Communauté européenne dont l e distingué représentant de l a Belgique v i e n t de donner 
l e c t u r e . La décision du 7 a v r i l du Cabinet du Gouvernement de l a Républl<}ue fédérale 
d'Allemagne, présidé par l e Chancelier Schmidt, a de nouveau condamné 1 ' i n v a s i o n des 
îles F a l k l a n d par l'Argentine e t l ' a qualifiée de v i o l a t i o n f l a g r a n t e de l ' o b l i g a t i o n 
de l ' A r g e n t i n e , au regard du d r o i t i n t e r n a t i o n a l , de régler pacifiquement l e s différends 
inte r n a t i o n a u x et de renoncer à l'emploi de l a force dans l e s r e l a t i o n s entre E t a t s . 
Le Cabinet a confirmé que l a République fédérale d'Allemagne, avec ses p a r t e n a i r e s 
euMpéens, Continuera d'accorder un ferme appui au Royaume-Uni - -un ami et un allié -
dans ses e f f o r t s de parvenir à un règlement p a c i f i q u e du c o n f l i t . . En outre, l e 
Cabinet a décidé de suspendre toutes l e s l i v r a i s o n s d'armes à un pays qui continue de 
commettre un acte d'agression et de v i o l a t i o n du d r o i t i n t e r n a t i o n a l et refuse d'obtem
pérer à une résolution imperative du C o n s e i l de sécurité de l ' O r g a n i s a t i o n des 
Nations Unies. Ma délégation espéré avec fe r v e u r que l e s e f f o r t s en faveur de négo
c i a t i o n s conduiront à un règlement p a c i f i q u e e t mettront f i n à c e t t e v i o l a t i o n du d r o i t 
i n t e r n a t i o n a l que nous déplorons. 

M. DON NANJIRA (Kenya) ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Monsieur l e Président, avant toute 
chose, ma de l e g a t i o n t i e n t à vous souhaiter l a bienvenue à l a présidence du Comité pour 
l e mois d ' a v r i l . J'exprime également notre admiration et notre g r a t i t u d e à l'Ambassadeur 
A l e s s i de l ' I t a l i e , pour l a maîtrise avec l a q u e l l e i l a dirigé l e Comité l e mois d e r n i e r . 

La d i s c u s s i o n q u i se t i e n t actuellement à propos des îles Fa l k l a n d est imprévue, 
et ne j ' a i reçu pour l e moment aucune i n s t r u c t i o n à ce s u j e t . Cependant, en qualité de 
représentant d'un pays dont l e Président assure actuellement l a présidence de 
l' O r g a n i s a t i o n de l'unité a f r i c a i n e , j e souhaite réaffirmer l a p o s i t i o n bien connue et 
cohérente de mon gouvernement, et même de tous l e s pays d'Afrique, au s u j e t de l a paix 
et de l a sécurité i n t e r n a t i o n a l e s et du règlement i n t e r n a t i o n a l des différends, à sa v o i r 
que l e recours à l a force d o i t être évité dans l e règlement des différends entre tous 
l e s E t a t s . Nous demandons donc instamment aux deux p a r t i e s au différend a c t u e l de l e 
régler par des moyens p a c i f i q u e s . Nous espérons q u ' i l sera f a i t appel à ces moyens et 
que l e s deux gouvernements parviendront rapidement à une s o l u t i o n mutuellement 
acceptable. 

Le PRESIDENT ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Je remercie M. Don N a n j i r a de sa déclaration 
et des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de l a présidence. Je donne maintenant 
l a parole au représentant de Cuba. 
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M. SOLA VILA (CubaX ( t r a d u i t de l'espagnol) : Monsieur l e Président, vous avez d i t 
qu'après la:-clôture-é-e -la-list-e-des orateurs quelques délégations étaient venues 
s ' i n s c r i r e ; c e t t e s i t u a t i o n découle tout naturellement de l ' i n t r o d u c t i o n au Comité, à l a 
s u r p r i s e de nombre de délégations, d'une question sans rapport avec notre mandat. 

Notre délégation s'est' toujours opposée à ce que l e Comité s'occupe de questions 
étrangères à son mandat en vue de d i s t r a i r e notre at t e n t i o n .de nos travaux et de l i e r 
une s i t u a t i o n i n t e r n a t i o n a l e particulière aux travaux sur l e désarmement. 

r i I 

A propos de l a s i t u a t i o n créée dans l e s îles Malouines, l e Mouvement des pays non 
alignés a toujours exprimé son appui à l'Argentine dans son d r o i t d'exercer sa souverai
neté sur c e t t e p a r t i e de son t e r r i t o i r e . Notre a t t e n t i o n est appelée sur ce t t e question 
au moment même où l a s i t u a t i o n i n t e r n a t i o n a l e est tendue, non seulement dans l ' A t l a n t i q u e 
Sud, p a r , s u i t e de iJ - a c t i o n de l'Argentine ou de c e l l e de l a Grande-Bretagne, mais a u s s i , 
ce dont on ne t i e n t pas compte - et nous pourrions nous-mêmes aborder ces points l o r s 
de l a prochaine session - des agressions auxquelles se l i v i ' e l e régime d'Afrique du Sud 
contr.e l a population de l'Angola, de l a s i t u a t i o n créée par l'annexion des hauteurs du 
Golan par Israël, de l a s i t u a t i o n que connaissent en ce moment l e s P a l e s t i n i e n s à Gaza 
et en Gisjord,anie, de l a s i t u a t i o n aux A n t i l l e s , au s u j e t de l a q u e l l e on a récemment 
f a i t jouer lé d r o i t de veto au C o n s e i l de sécurité pour empêcher un appel à l a paix et 
des négociations, et v o i c i que l'or) aborde des thèmes qui sont étrangers aux travaux 
du Comité. Notre délégation se déclare opposée à de t e l l e s p r i s e s de p o s i t i o n e t se 
réserve l e d r o i t , s i une t e l l e s i t u a t i o n d e v a i t se poursuivre, d'aborder des questions 
étrangères aux travaux du Comité qui mettent a u s s i eri danger l a paix et l a sécurité du 
monde. 

•M." GARCIA ROBLES (Mexique) ( t r a d u i t de l'espagnol) : Monsieur l e Président, 
permettez-moi de remettre 1 expression de notre s a t i s f a c t i o n de vous v o i r occuper l a 
Présidence à un moment où nous t r a i t e r o n s l'une dés questions qui sont i n s c r i t e s â 
l'or d r e du jour du Comité. 

La p o s i t i o n de ma délégation âu s u j e t des a t t r i b u t i o n s du Comité est bien connue. 
Nous l'avons exposée en 1980 et en 1981 e t , ce n'est pas pafce q u ' i l s ' a g i t maintenant 
d'une s i t u a t i o n qui nous a f f l i g e , et qui concerne géographiquement l'hémisphère o c c i - ' 
d e n t a l , que nous aliónala m o d i f i e r . 

Pour ceux que c e l a intéresse, l a p o s i t i o n du Gouvernement mexicain concernant l e s 
îles Malouines, a été exposée avant-hier de .façon .assez détaillée par l e Secrétariat 
aux r e l a t i o n s extérieures, dans un communiqué de p r e s s e ; - e l l e est donc publique et bien 
connue. Permettez-moi seulement de d i r e i c i , pour ne pas modifier notre p o s i t i o n de 
•prin c i p e , que nous avons insisté, dans ce t t e déclaration," sur l a c o n v i c t i o n du 
Gouvernement mexicain que tous l e s Etats doivent tout f a i r e pour régler l e u r s différends 
par-les moyens p a c i f i q u e s que met à l e u r d i s p o s i t i o n l a Charte des Nations Unies, et 
q u ' i l s doivent l e f a i r e avec l ' i n t e n t i o n de parvenir à une s o l u t i o n dans un délai 
raisonnable. 

M. SADLEIR ( A u s t r a l i e ) ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Merci, Monsieur l e Président. 
Mon i n t e r v e n t i o n concerne l a d i s c u s s i o n a c t u e l l e au suje t des îleS Falklaïid et en p a r t i 
c u l i e r l a déclaration f a i t e par l e distingué représentant de l'Argentine. Après l ' a v o i r 
écoute avec beaucoup d ' a t t e n t i o n , j e c r o i s devoir formuler c e r t a i n e s observations, très 
brièvement car i l n'y a que très peu de choses à d i r e . • 
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Rien dans cette déclgration ne j u s t i f i e n i ne pourrait éventuellement j u s t i f i e r 
l'agression flagrante et non provoquée déclenchée i l y a ouelques" jours en l'absence 
de toute provocation par l'Etat o u ' i l représente. Dans la, mesure où i l a voulu 
rechercher' une j u s t i f i c a t i o n , i l semble que nous devrions tous nous comporter non pas 
selon les principes des années 1930, sur lesquels nous fondons notre, t r a v a i l du Comité, 
mais selon ceux d'une époque révolue et plus sombre, cel l e des dix-huitième et 
dix-neuvième siècles. L'Australie, condamne de l a façon l a plus catégorique l'invasion 
et l'occupation des l i e s Falkland, sans aucune considération de principe de l'auto
détermination et des souhaits d'une population isolée et peu nombreuse dépourvue des 
moyens de se défendre. C'est un acte commis au mépris des.paragraphes 5 et 4 de 
l ' A r t i c l e 2 de l a Charte des Nations Unies, qui condamnent le recours à l a coercition 
et à l a force en tant que moyen de régler des différends internationaux. C'est un acte 
qui défie les fondements de résolutions imperatives du.Conseil de sécurité. C'est un 
acte de cynisme à l'égard des principes et de l a raison d'être même du Comité. 

Plusieurs orateurs ont d i t q u ' i l f a l l a i t éviter de soulever des questions 
étrangères au "travail du Comité et à son mandat. Mais comment devrions-nous définir 
les questions qui sont directement liées au t r a v a i l de ce Comité ? L'an dernier, on a 
mentionné devant l e Comité - et condamné de l a façon l a plus vigoureuse - l'attaque 
des i n s t a l l a t i o n s nucléaires d'un Etat par un autre Etat .sans ou'aucun de ces deux Etats 
s o i t membre du Comité. La situa.tion devant laquelle nous-nous trouvons maintenant, 
comme dans l e ca,s précédent, menace non seulement l a paix et l a stabilité i n t e r 
nationales, mais aussi l e climat dans lequel nous devons négocier l a l i m i t a t i o n des 
armements et le désarmement. Puisque les parties au différend concernant les l i e s 
Falkland sont toutes deux membres du Comité du désarmement, i l me semble que l a 
pertinence de cette question, aussi pénible s o i t - e l l e , est évidente. Cette s i t u a t i o n , 
qu'un Etat a créée de son propre chef, par sa propre intervention, est extrêmement 
dangereuse. Je demande donc instamment au Gouvernement argentin de réfléchir très 
soigneusement atix conséquences de ses actions et, avant a u ' i l ne soit trop tard, de 
r e t i r e r immédiatement ses forces armées du t e r r i t o i r e q u ' i l a s i improprement occupé. 

M. YENKATESWARM (inde) (traduit de l'anglais) s Je tiens à réaffirmer l'appui 
de l'Inde à l a position constante du Mouvement des pays non alignés, selon 'laquelle 
l a souveraineté argentine devrait être rétablie dans les îles Malvinas, également 
connues sous l e nom d'îles. Falkland. Ma délégation exprime l'espoir sincère que même 
au stade actuel, i l sera possible d'éviter, un nouveau c o n f l i t et le choc des armes. 
Nous espérons que les meilleurs conseils seront entendus et qu'une solution diplomatique 
pacifique pourra être trouvée à ce problème. 

M.' C./\RASALES (Argentine) (traduit de l'espagnol) s Monsieur l e Président, je serai 
très bref, car jé'n'ai pas le désir de prolonger des débats qui sont étrangers aux 
travaux du Comité, J'aimerais seulement dire deux choses s d'une part, on a invoqué, 
à maintes reprises les principes de l a Charte des Nations Unies, auxquels ma délégation 
est attachée et qu'elle apprécie, mais je ne peux m'empêcher de m'étonner que ces 
principes soient invoqués pour perpétuer une si t u a t i o n coloniale qui heurte les 
sentiments les plus intimes du..peuple argentin depuis plus-ае'150 ans. Et t e l l e 
po\irrait bien être l a conséquence de l'invocation de ces principes, dont l'unique objet 
est de t i r e r • d ' a f f a i r e ou de défendre le Royaume-Uni dans l a situation où i l se trouve 
actuellement, dans l'un des derniers réduits coloniaux du monde. D'autre part, on a 
invoqué aussi l'argument de l a l i b r e détermination. J'ai déjà donné lecture de ce que 
pense de l'invocation de ce principe l e Mouvement des pays non alignés, oui est 
certainement l e défenseur le plus convaincu de ce principe au sein de l a communauté 
internationale. Accorder ce droit à des colons amenés par l a puissance occupante 



CD/PY.iyO 
36 

(M. Carasales, Argentine) 

et qui ont remplacé l a population d'origine serait une formule qui aurait des 
répercussions extraordinaires dans les circonstances actuelles que nous connaissons tous. 

Par l a bouche de son Ministre des relations extérieures, l a République argentine, 
comme je l ' a i rappelé i l y a un instant, s'est montrée tout à f a i t disposée à négocier, 
et mon pays est décidé, et l ' a toujours été, à trouver vine solution pacifique à cette 
question, solution dont la, seule conséquence ne peut être le rétablissement de l a 
souveraineté de mon,pays sur cette portion de son t e r r i t o i r e . T-elle a été l'attitude 
de mon pays, depuis I50 ans. On ne saurait nous accuser d'^avoir manqué de patience-,. 
Les pays alliés de l'OTAN" qui aujourd'hui préconisent l a voie de l a négociation Sont 
les mêmes que ceux qui, ,lorsau'en I965 l'Organisation des Nations Unies eut adopté: 
sa première résolution qui demandait instamment aux parties de négocier le-ur différend, 
se sont opposés avec l e plus de fermeté à ce qu'ait l i e u l a moindre négociation. • 
Si à cette époque, ces pays,s'étaient unis à l a volonté exprimée par l a grande majorité 
des Membres de l'Organisation des Nations Unies pour demander instamment aux parties 
de négocier ce différend, en tenant compte des intérêts et non des désirs des habitants 
des îles, l e Royaume-Uni aurait peut-être, adopté une attitude différente au cours des • 
négociations que nous menons depuis 15 ans sans obtenir le moindre progrès en ce qui 
concerne l a question de fond. V«ilà tout ce que j'avais à dir e , Monsieur l e Président. 

M. SKINNEIR (Canada,), (traduit de l'anglais) ; Je regrette de prendre l a parole 
à cette heure tardive mais je me sens obligé d'ajouter le nom du Canada à ceux des pays 
qui, dans les termes les plus vigoureux, ont condamné, l'inconcevable,acte'.d'agression 
commis par l'Argentine dans l'Atlantique Sud..A notre connaissance, l e Mouvement non 
aiigné n'a jamais, dans aucune partie du monde, adopté de résolution appuyant un t e l 
acte d'agression. Cela d i t , nous considérons cet acte comme une'violation de l a Charte 
des Nations Unies et un défi à l'égard de l a résolution pertinente du Conseil de 
sécurité. De même qu'un certain nombre d'autres pays., nous avons rappelé notre 
Ambassadeur. Toutefois, je tiens aussi à dire notre espoir q u ' i l subsiste une possi
bilité de règlement pacifique de ce différend - j ' a i écrit différend sur mon texte, mais 
j'aurais sans doute dû u t i l i s e r un autre mot. 

M. SUTRESNA (Indonésie) (traduit de l'anglais)" ; Monsieur l e Président, je vous' 
prie aussi de m'excuser de prendre l a parole à cette heure tardive. J'estime toutefois 
q u ' i l est de mon devoir de vous f a i r e part de l a tristesse de ma délégation devant ce 
qui se passe au Comité ce matin. Franchement, ma délégation a été surprise par 
l'introduction de l a question dont l e Comi'oé s'occupe a,ctuellement. La. position de 
l'Indonésie sur l a décolonisation est bien connue et-je ne crois pas devoir l'exposer' 
de nouveau i c i ; dans ce forum. Per-mettez-moi pourtant de transmettre l'appel de 
l'Indonésie aux deux parties au différend, e.vec lesquelles l'Indonésie a eu et continue 
d'avoir d'excellentes relations, a f i n nu'elles s'efforcent cle s'a.bstenir de toute action 
susceptible d ' a.ggraver encore les relations qui existent entre e l l e s . Avec cet appel 
l a délégaiion indonésienne veut exprimer l'espoir oue ces pa,ys feront tout pour 
parvenir à une solution pacifique du problème. 

M. I-LVHALLATI (Iran) (traduit de l'anglais) 3 Pardonnez-moi, Monsieur l e Président,, 
de prendre le temps du Comité à cette heure tardive, mais -je voudrais aussi vous 
féliciter de votre accession à l a présidence. Vous avez déjà fait-preuve de-,votre 
compétence et de votre habileté en dirigeant nos trava.ux dans cette assemblée. 
Je voudrais aussi adresser mes félicitaiions et l'expression de ma reconnaissance a 
votre prédécesseur, l'/iiab as sadeur A l e s s i , pour le tra.vail fructueux effectiié eh mars. 
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Si ce Conité est l e хоххап approprié i^our examiner l a question de l'emploi de 
l a force par un pays contre ••on aoitre, j'estime oue ce l l o de l'invasion brutale de mon 
pays par le régime iraquien, qui г. entraîné 1 ' occupa.tion de t e r r i t o i r e s de l a 
République islamique d'Iran et causé d'énormes pertes économioues et hianaines de part 
et d'autre, doit être examinée en priorité par l e Comité. Pour ce qui.est de l a question 
des îles Palicland, je tiens à réitérer l a position dont ma délégation ne s'est jamais 
départie, à savoir que nous condaimions tout axte de colonisation. 

Le PRESIDBITT ( t r аЛи! t d e 1 ' an;:':l a i s ) з Je remercie 1 ' Amba.ssadeur l'îahallati de sa 
déclara/Lion et d.es paroles aimables o u ' i l a eues à mon égard. S'auti^es délégations 
désiront-elles prendre la. parole ? I l semble que non^ et je vous remercie de vos 
déclara.tions. J'a i compté 29 ora/'ceurs ce matin, ce qui constitue un record pour 
le Comité. 

Pour los représentants oui n'étaient pas là aoi début de cette séance, je rappelle 
q u ' i l n'y aura, pas de séance plénière le mardi I3 a v r i l . Par contre, i l y aura, une 
réunion officieuse du Comité à, 10 heures, pour examiner l e point 7 de l'ordre du jour, 
a i n s i aue l e Docui^ent de t r a v a i l No 52 sur les nouveaux types d'armes de destruction 
massive et los nom^eaux systèmes de t e l l e s ar-mes. Cette réunion sera suivie d'une 
réunion du {proupe de réda,ction - un groupe de composition non limitée - qui s'occupera, 
du projet do ra.pport spécial à l a deuxième session extraordinaire. 

La prochaine séance plénière du Comité du désarmement aura l i e u l e jeudi 15 a,vril, 
à 10 heures. Sur la, demande du Président du Groupe de t r a v a i l spécial des garanties 
de sécurité nég3,tives, j'annonce que ce Groupe tiendra ш ю réunion officieuse cet 
a,près-nidi à I5 heures, dans l a Salle de conférence V, 

M. AI-nbVD (Pakistan) (traduit de l'anglais) г Iíonsieu.r l e Président, je voudrais 
simplement préciser que l a réijnion du Groixpe de t r a v a i l spécial sera o f f i c i e l l e et 
non officieuse. 

Le PRESISEtTT (traduit de l'anglais) : Je r e c t i f i e donc „" l a réimion qui se tiendra 
cet a,près-midi à I5 heures dans l a Sa,lle de conférence V sera une réunion o f f i c i e l l e 
du Groupe de tra,vail spécial des garanties de sécurité négatives, a,vec interprétation 
et tous les services. 

La séance est levée à I5 h 15. 
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Le РЕЕЗИШТ (traduit de l'anglais) t Je déclare ouverte l a cent soixante et onzlèau 
séance plénière du Comité du,désarmement. 

Je voudrais d'abord adresser un chaleureux souhait de bienvenue au Sous-Comi.té. du 
désarmement et de l a l i m i t a t i o n des armements du Bundestag de l a Eépublique'~îédéràïe 
d'Allemagne. Ce Sous-Comité, présidé par l'ancien I-Iinistre fédéral Egon Bahr, 
comprend des membres de tous les groupes parlementaires, qui sont venus suivre les 
travaux de notre Comité, notamment dans l a perspective de l a deuxième et prochaine 
session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement. Je les 
remercie de l'intérêt qu'ils portent à nos travaux et leur- souhaite un fruc-tueux séjour 
à Genève. ' ' 

Le Comité d,evrait examiner aujourd'hui l e s rapports des organes subsidiaires a i n s i 
que son rapport spécial à l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale 
des Nations -.Uni^a, consacrée au désarmement. Toutefois, les rapports'des organes 
subsidiaires ne sont pas encore disponibles pour examen en séance plénière du Comité. 
Les membres voudront peut-être donc t i r e r par^ti des possibilités offertes par l'ar - t i c l e 50 
du règlement intérieur, qui dispose que les membres qui l e souhaitent peuvent f a i r e 
quand i l s l e veulent des déclarations sur toute question intéressant les travaux du 
Comité. 

Sont i n s c r i t s sur ma l i s t e d'orateurs pour aujourd'hui les représentants le l a 
République fédérale d'Allemagne, du Pakistan, de l a Pologne et de l'Ethiopie. Je donne 
l a parole au premier orateur sur ma l i s t e , l e représentant de l a République fédérale 
d'Allemagne, Son Excellence, l'Ambassadeur Wegener. 

M. WEGENER (République fédérale d'/llemagne) (traduit de l'anglais) : 
Monsieur l e Président, vous avez eu l a courtoisie d'adresser l a bienvenue à l'importante 
délégaticn parlementaire de mon pays i c i présente aujourd'hui et je voudrais vous 
remercier très cordialement, en son nom de votre chaleureux accueil. 

Pendant votre présidence au cours de ce mois, j ' a i eu l'occasion de f a i r e plusieurs 
interventions, mais j ' a i remis à plus tard mes observations sur votre accession à l a 
présidence. Maintenant, avant de f a i r e une déclaration de fond, je voudrais vous dire 
que ma délégation se félicite de vous v o i r présider notre Comité. Participant.depais'peu 
à ses travaux, je ne félicite particulièrement de vous voir i c i . J'admire l'habileté, 

l a subtilité et l a vaste e:cpérience dont vous f a i t e s preuve en présidant nos débats. 
Nous ne pouvons que t i r e r p r o f i t de cette expérience. 

J'aurais également aimé dire un mot à votre prédécesseur, l'Ambassadeur M e s s i , 
mais je sais que son absence est m.otivée par un t r i s t e événement. 

Alors que l a session de printemps de notre Comité t i r e à sa f i n , j'aimerais suivre 
l'exemple des autres délégations et présenter une brève évaluation de quelques aspects 
principaux de notre t r a v a i l . 

Je procéderai na-turellement de façon sélective. 
Lorsque notre Comité s'est réuni, au d.ébut d-e février, i l y a deux mois et demi, 

de nombreuses délégations se sont rendu compte que l'environnement politique dans 
lequel nous devions poursui-vre nos négociations n'était pas favorable. A ce moment, 
ma délégation s'est jointe à d'autres pour exprim.er sa grave préoccupation devant l a 
situation internationale en matière de sécurité et l e f a i t que des violations de l a 
Charte des Nations Unies soient toujours constatées dans de nombreuses parties du monde. 
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Je me suis aussi inquiété de l a détérioration de l'équilibre des forces en Europe. 
Comme d'autres, ma délégation a dû f a i r e remarquer que cette évolution réduisait les 
possibilités de progrès e f f e c t i f s sur l a voie de l a l i m i t a t i o n des armements et du 
désarmement et a im'ité les responsables de ces graves perturbations à adopter de nouveau 
une politique de retenue et de modération dans l a défense de leurs intérêts extérieurs. 

Nous savons tous q u ' i l est d i f f i c i l e pour l e désarmement de progresser dans un 
t e l environnement politique. Mais cette situation défал̂ ох'аЫе rend encore plus 
nécessaire l'exploration de toutes les possibilités de progrès éventuel. Ma delegati.cn 
se félicite, dans une certaine mesure que l e Ccmité du désarmement a i t eu une période 
de t r a v a i l relativement bonne même dans ces circonstances inattendues. 

En f a i t . Monsieur l e Président, nous devons constater q u ' i l y a eu ces dernières 
semaines des progrès marqués des négociations dans plusieurs domaines. Dans plusieurs 
•recteurs, l a stagnation a pu être surmontée. Dans l'examen de l a question des armes 
ciiimiques nous sommes parvenus au stade de l a négociation pleinement développée et 
i l devrait être créé sous peu un sous-organe du Comité chargé d'étudier des questions 
essentielles aux progx-ès vers l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais, conformément aux 
souhaits do nombreuses délégafcj.ons i c i présentes. Ce progrès est dû en grande partie à 
l a déterro-ination et au sens de réalisme de l a délégaticn d'un pays important, à qui je 
voudrais rendre hommage. Vous me permettrez aussi de c i t e r l a question des armes radioTo-
i-iques au nombre de celles pour lesquelles i l a été possible de f a i r e quelques progrès. 

Enfin, pour l a première f o i s depuis bien des années, l e Comité a entrepris de 
s'occuper sérieusement des problèmes posés par un développement éventuel d'une course 
aux armements dans l'espace et des perspectives nouvelles intéressantes se sont 
dégagées dans ce domaine. '' 

Ces divers progrès sont intervenus dans une atmosphère sérieuse et constructive 
qui nous a permis en définitive d'aborder certains aspects concrets des question à 
l'examen. La vérification ne saurait prendre l a place du désarmement, pas plus que 
les mesures propres à accroître l a confiance, mais ma délégation continue d'estimer 
que l a vérification et l e respect des engagements pris sont les éléments essentiels dont 
dépendra en définitive l e succès des négociations sur, l e désarmement. C'est pourquoi 
noi-LS_ considérons comme logique, et même comme une marque du progrès réalisé, l e f a i t 
que sur de nombreux points simultanément, nous en soyons maintenant venus à envisager 
les questions de vérification en termes concrets et que l a présente session du Comité, 
comme peu d'autres avant e l l e , a i t été marquée par xm. grand nombre de nouveaux 
documents de t r a v a i l sur ce sujet important et complexe. 

Après ces-remarques d'ordre général, je voudrais aborder certains problèmes 
concrets. J ' a i l'intention d'évoquer successivement, les armes chimiques, les problèmes 
de l'espace extra-atmosphérique, l e rogramne global de désarmement et les armes 
radiologiques. : , 

J'examinerai d'abord l e problème des armes chimiques . Ma délégation .a essayé 
d'apporter une contribution particulière en ce qui concerne les aspects techniques 
des procédures de vérification, pour compléter l e t r a v a i l minutieux entrepris dans 
l e même sens par d'autres délégations, notamment par celle du Royaume-Uni. Uous nous 
félicitons de l'intérêt que l e document de t r a v a i l CD/265 a éveillé auprès de tous les 
groupes régionaux, La méthode du tirage au sort en tant que mode de sélection 
aléatoire des in s t a l l a t i o n s chimiques en vue de contrôles réguliers sur place a 
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particulièrement suscité l'intérêt et a été envisag'ée par de nombreuses délégations 
comme un moĵ en d'établir un régime global de vérification tcut en limitan t les besoins 
en e f f e c t i f s et l e rapport coût-efficacité. La seule perspective du tirage au sort 
pour l'inspection d'une i n s t a l l a t i o n chimique quelconque, même d'une i n s t a l l a t i o n 
insepctée depuis peu, contribuerait puissamment à dissuader contre toute tentative 
de v i o l a t i o n de l a future convention. 

De nombreuses délégations ont demandé comment l e système de tirage au sort 
fonctionnerait en pratique et je p r o f i t e r a i de l a présente intervention pour répondre 
à un certain nombre de ces questions et pour expliquer notre méthode. Notre longue 
expérience du système d'inspection de l'Union de 1'Шгоре occidentale nous a incités 
à partager l'ensemble des connaissances a i n s i acquises mais l e système de sélection 
aléatoire par tirage au sort ne f a i t pas partie de ce régime p a r t i c u l i e r de vérification. 
Au contraire, i l a été mis au point indépendamment, à l'aide d'études informatiques. 

n est procédé régulièrement à des inspections sélectives aléatoires portant sur 
tous les stocks et unités de production déclarés par les Etats parties. Les décla
rations devraient porter sur les stocks existants et les i n s t a l l a t i o n s de fabrication 
d'agents de guerre chimique supertoxiques, l a production i n d u s t r i e l l e de camposés 
organophosphorés en général, ai n s i que les quantités lindtées d'agents de guerre 
supertoxiques autorisées par l a future Convention. Toutes les substances et i n s t a l 
lations déclarées devraient, sans exception, être soumises à l a procédure de tirage 
au sort. 

Le nombre de tirages au sort dépendrait d'un pourcentage général fixé au préalable 
par l e Comité consultatif d'experts. Ce pourcentage pourrait varier d'une année à 
l'autre, par exemple en raison d'un accroissement soudain du nombre t o t a l d'instal
lations à inspecter résultant d'une augmentation du nombre des Etats parties. 

Du point de vue juridique, tous les Etats seraient rigoureusement égaux devant 
l'autorité chargée du tirage au sort, mais i l pourrait y avoir des variations dans l a 
pratique. Les Etats parties qui ne produisent pas industriellement de composés 
organophosphorés et qui n'ont par conséquent aucime i n s t a l l a t i o n à déclarer seraient 
naturellement dispensés dos inspections. Un pays qui déciderait de dissimuler des 
stocks ou des in s t a l l a t i o n s de fabrication s e r a i t , pour l e moment, dispensé d'une 
inspection sur place. Cependant, s ' i l y a.vait des doutes quant à l'existence de tels 
stocks ou i n s t a l l a t i o n s non déclarés, l a procédure de mise en demeure s'appliquerait. 

On a demandé comment i l faudrait t r a i t e r plusieurs unités de production associées 
dans un même pays, par exemple s i elles se trouvent à distance les unos des autres, tout 
en étant administrativement liées. Nous recommanderions i c i d'adopter un critère de 
proximité local e . Toutes les unités de fabrication situées à l'intérieur d'un certain 
périmètre et qui seraient suffisamment groupées pour permettre une inspection unique 
seraient comptées comme une unité, alors que les in s t a l l a t i o n s de production dispersées 
entre plusieurs localités devraient être comptées séparément, même s i elles étaient 
administrées par l a même autorité de gestion. H est cependant, évident que l a durée 
et l a portée de l'inspection a i n s i que l e nombre d'inspecteurs nécessaires seront 
fonction des dimensions et de l a complexité do l ' i n s t a l l a t i o n . 

Dans les questions qui nous ont été posées, l e souci do protéger secrets 
industriels et droits de propriété a joué un rôle important. J'aimerais donc souligner 
que chaque f o i s que des échantillons devront être prélevés, i l s devront l'être à notre 
avis, par des employés des unités de production inspectées. 
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Toutes les analyses- chimiques devraient être effectuées sur place, cette procédure 
étant rendue possible par l a gamme limitée des substances chimiques -permettant de 
vérifier s ' i l y a eu respect ou viol a t i o n de l a convention. Aucun échantillon ne 
s o r t i r a i t du pays. La composition exacte tas substances examinées ne pourrait donc 
pas être détectée par le s inspecteurs. . -

Pour répondre à plusieurs autres questions adressées à ma délégation, ¿l'aimerais 
souligner que dans notre procédure, i l n'y aurait pas de quotas nationaux pour l e 
nombre t o t a l d'inspections à effectuer dans chaque pays. Un traitement identique pour 
tous est garanti par l'objectivité des critères et l e caractère imprévisible de l a 
méthode de tirage au- sort. 

I-Ia délégation a su i v i avec beaucoup d'intérêt l e débat sur les problèmes de l'espace 
extra-atmosphérique. A notre avis, l e Comité a abordé correctement ce thème en 
réponse aux résolutions pertinentes de l a dernière session de l'Assemblée générale, 
dont l'une a eu ma délégation pour coauteur. Le débat a révélé l'existence de points 
de vue très divergents sur les .méthodes à employer dans nos activités futures. De 
nombreuses délégations ont souscrit à une^approche pragmatique et graduelle prévoyant, dans 
une première pliase, des mesures concrètes de négociation pour t r a i t e r efficacement l a 
question des systèmes d'armes les plus menaçants et les plus déstabilisants, 
c'est-à-dire des armes a n t i s a t e l l i t e s , car ces systèmes ont déjà été essayés et rendus 
opérationnels par un pays au moins; l a technologie a n t i s a t e l l i t e existe et i l est 
possible que des systèmes de" ce type aient déjà été déployés. Une autre approche 
tend à interdire, en termes prétendument plus larges, sur une base générale, toutes -
les armes dans l'espace extra-atmosphérique, mais sans mettre vraiement l'accent sur 
une efficacité réelle. I l est aussi très d i f f i c i l e de savoir selon quel ordre de 
priorité les divers problèmes complexes en jeu seraient traités s i cette approche 
était retenue. Ma délégation est favorable à toute mesure ayant po-ur objet d'interdire 
les u t i l i s a t i o n s non pacifiques de l'espace extra-atmosphérique, mais i l nous semblerait 
logique et approprié d'adopter une approche graduelle et de construire sur l a base 
de l a réglementation internationale existante dans ce domaine. Ш délégation se 
féliciterait qu'un groupe de.travail soit créé pour s'attaquer à ce t r a v a i l pendant l a 
prochaine session d'été du Comité, s i son raandat reflétait cette approche. A ce sujet, 
je voudrais rappeler au Comité que l'Assemblée générale l ' a expressément prié, dans 
sa résolution 36/97 G, d'examiner à t i t r e p r i o r i t a i r e l a question de l a négociation 
d'un accord e f f e c t i f et v e r i f i a b l e aux f i n s d'interdire les systèmes a n t i s a t e l l i t e s . 
I l faudrait q-ue l e mandat d'un groupe de t r a v a i l futur reflète cette demande et i l 
nous semble que, pour s'y conformer, l e Comité devra éviter de surcharger l'ordre du 
jour d'un groupe de t r a v a i l de projets vastes et nébuleux qui ne permettraient pas.au 
Comité de s'attaquer à des problèmes concrets dans un temps limité et ne viseraient 
pas à établir un régime juridique réellement efficace pour préserver l a paix dans 
1'e spac e extra-atmo sph éri qu e. 

Ma délégation a déjà exprimé son point de vue sur les problèmes de l'espace 
extra-atmosphérique d'une façon plus générale, à l'occasion d'une des réunions 
officieuses consacrées à cette question; l e texte de notre déclaration a été o f f i c i e u 
sement mis à l a disposition des délégations. A y s i n i maintenant l'occasion d'aborder cette 
question dans une séance o f f i c i e l l e , je me permettrai d'apporter de nouveau un 
éclaircissement. Ma délégation ne pense pas que l e projet de traité du 10 août I98I 
figurant daus l e document A/36/192 et mentionné dans l a résolution 5б/99 soit une 
base appropriée de négociation dans l e cadre du Comité. Nous avons déjà mis l'accent 
sur l e s nombreux illogismea et contradictions qui apparaissent dans ce projet. A ce 
sujet, ma délégation a posé plusieurs questions qui n'ont jusqu'ici pas reçu de réponse.. 
De même que le s délégations italienne et néerlandaise, nous attendons toujours que les 
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auteurs de ce projet nous fournissent les éclaircissements nécessaires. Outre l e s 
lacunes et les ambiguïtés du. projet que nous avons déjà f a i t remarquer, permettez-moi 
d'en mentionner brièvement deux' autres. L ' a r t i c l e 3 du projet j u s t i f i e l'interception ' 
d'engins spatiaux s ' i l s ne sont pas utilisés à des fi n s pacifiques. Toutefois, 
1'intercepteur serait seul à déterminer et à décider' s i l'interception doit avoir 
l i e u et i l s'attribuerait a i n s i , de sa propre i n i t i a t i v e , des fonctions de police 
spatiale. En l'absence de critères bien définis et de toute détermination objective 
des conditions à remplir pour assumer un t e l rôle'do police, ce projet de disposition 
paraît comporter des risques d'abus et i l devrait plutôt i n c i t e r à mettre au point 
et à essayer de nouveaux systèmes a n t i s a t e l l i t e s . En second l i e u , l e s règles de 
vérification de l ' a r t i c l e 4 paraissent insuffisantes, même à la-l;iniere d'autres 
accords multilatéraux de désarmement existants et de façon certain.e •:.i l'on se réfère 
aux: objectifs du projet de traité. Ma délégation estime qu ' i l serait indispensable 
de mettre sur pied un régime de vérification beaucoup plus élaboré quaftt au fond,-• : . 
avec au moins un organe d'enquête indépendant, t e l qu'un comité, consultatif, s i l'on 
ne veut pas que l a disposition souhaitée demeure entièrement inefficace pour prévenir 
une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique. Compte tenu de tous ces 
arguments et en l i a i s o n avec ceux déjà formulés, ma délégation doit confirmer qu'à son 
avis l e projet de traité.considéré présente des défauts sérieux et. paraît singulièrement 
peu approprié comme base de négociation devant l e Comité. 

Je résisterai à l a tentation d'évoquer longuement l e Programme global de 
désarmement. Beaucoup de temps et d'efforts ont été consacrés à l a négociation 
depuis janvier dernier, mais ma délégation est encore bien en peine d'évaluer les 
résultats obtenus à ce jour, rios représentanls au Groupe de t r a v a i l sur un progranme 
global de désarmement, qui se familiarisent de plus en plus avec un sujet extrêmement 
complexe, auraient-ils succombé au danger de perdre de vue l ' o b j e c t i f f i n a l ? 
De toute façon, le s non initiés qui tentent d'assimiler les monceaux de papier 
que nous voyons devant nous en tant que production ultime du Groupe, pour l a session, 
n'arrivent pas à percevoir comment cet instrument, même après de nouvelles négociations, 
pourrait donner au processus international de désarmement l'impulsion que nous .attendons 
tous, et produire sur l'opinion publique l'impact nécessaire. Nous ne pouvons nier' 
qu'aucune des principales questions concernant l e Prograinme global de désarmement n'a 
été résolue.' La simple juxtaposition des vues des délégations n'est pas une négociation. 
Des efforts louables ont été f a i t s , particulièrement ces derniers jo-urs, pour améliorer 
l a forme des divers documents et les rendre plus digestes. C'.est peut-être là tout 
ce qui peut être.fait pour l'instant, et l'on ne peut sûrement pas. tenter l'impossible 
dans les quelques jours qui précèdent l a f i n de l a session. I l nous semblerait donc 
plus u t i l e de réfléchir un peu à l a façon d'optimiser les structures de négociation 
pour les travaux r e l a t i f s au Programme global de désarmement qui se dérouleront 
prochainement à New York. 

I l serait sûrem.ent inapproprié que nous nous contentions d'un simple transfert 
et que nous poursuivions l ' a f f a i r e là où nous l'avons laissée à Genève. Ce que les 
délégations doivent maintenant f a i r e , c'est s'occuper des questions essentielles 
concernant l e Programme global de désarmement, le s calendriers, l a périodicité des 
examens, l a nature juridique, à un niveau suffisamment élevé d'abstraction et d'autorité 
des participants, et parvenir à une perception généralement partagée de l a façon 
dont on nrîinrrait résoudre ces problèmes importants. I l est superflu de dire q u ' i l 
faudra f a i r e des concessions mutuelles pour élargir les compromis que nous avons vu 
s'amorcer à Genève. I l faudrait, s i possible, parvenir à un arrangement global. 
Une f o i s élacidée l a finalité du Programme global de désarmement, l e t r a v a i l accompli 
à Genève prendrait un sens nouveau et important et beaucoup des documents élaborés i c i 
pourraient s'inté̂ jrer plus facilement dans l a structure convenue. 
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Par a i l l e u r s , i l s e r a i t peut-être u t i l e de l a i s s e r aux délégations un bref temps de 
réflexion après l e s négociations intenses qui ont eu l i e u i c i et qui ont amené c e r t a i n s , 
comme on d i t , à l a i s s e r l ' a r b r e cacher l a forêt. 

Pour con c l u r e , j e voudrais p a r l e r du domaine des armes r a d i o l o g i q u e s . Je t i e n s à 
préciser que mes observations sont c e l l e s de ma délégation et que j e ne p a r l e pas 
nécessairement en tant que Président du Groupe de t r a v a i l des armes r a d i o l o g i q u e s . Le 
Groupe a travaillé intensivement et a indéniablement progressé, particulièrement au 
cours des premières phases de c e t t e s e s s i o n . La stagnation et l e découragement à l'égard 
de c e t t e question ont pu être surmontés et un compromis sur l a procédure a permis au 
Groupe de t r a v a i l de remettre à plus t a r d l'examen de c e r t a i n s problèmes complexes de 
forme j u r i d i q u e a f i n de progresser sur l e fond. Grâce à l'arrangement commode consi s t a n t 
à mener temporairement des négociations parallèles sur l e s deux principaux p o i n t s à 
l'examen, à s a v o i r l a question des armes r a d i o l o g i q u e s proprement d i t e s et c e l l e d'une 
i n t e r d i c t i o n p o s s i b l e des attaques contre des i n s t a l l a t i o n s nucléaires, une série de 
di s c u s s i o n s fécondes et intenses a pu a v o i r l i e u . Dans l e domaine des armes r a d i o l o 
giques proprement d i t e s l e nombre de questions controversées a considérablement décru 
et l e s délégations ont été de plus en plus tentées de r e c o u r i r à des formules de 
compromis. Les négociations se sont p o u r s u i v i e s dans un e s p r i t de compréhension mutuelle, 
et toutes l e s p r o p o s i t i o n s ont été examinées soigneusement et avec bonne f o i par l e s 
délégations. I l est tout à f a i t i n c o r r e c t de d i r e , comme l ' a f a i t récemment une délé
gat i o n en séance plénière, que c e r t a i n e s p r o p o s i t i o n s formulées par l e Groupe des 21 
se sont heurtées à une oppo s i t i o n acharnée de l a part de ceux qui ont i n i t i a l e m e n t 
proposé un traité sur l e s armes r a d i o l o g i q u e s . Au l i e u de c e l a , une bonne volonté 
générale semble s'être manifestée en ce qui concerne l'adoption, dans des co n d i t i o n s 
qui en préservent l e dynamisme, des t r o i s éléments qui sont s i importants pour l e 
Groupe des 21, à s a v o i r l'engagement de promouvoir l e s u t i l i s a t i o n s p a c i f i q u e s des 
matières r a d i o a c t i v e s , l a répétition des engagements dans l e domaine général du désar
mement nucléaire et l ' i n c l u s i o n d'une i n t e r d i c t i o n d'attaquer des i n s t a l l a t i o n s 
nucléaires. Cependant, malgré l e sérieux avec l e q u e l l e t r a v a i l a été f a i t et en dépit 
de l a l i m i t a t i o n de temps résultant de l a proximité de l a session e x t r a o r d i n a i r e et du 
délai fixé par l a résolution 56/97 B, l e succès nous a échappé. Aux étapes f i n a l e s de 
l'activité du Groupe, l e spectre de l a stagnation e s t de nouveau apparu e t l e s délégations 
ont paru de moins en moins disposées à abandonner l e u r s p o s i t i o n s établies pour progresser 
vers l e compromis nécessaire. Cette s i t u a t i o n e st tout à f a i t décourageante et même 
extrêmement préoccupante. E l l e p o u r r a i t f o r t bien amener à se demander quel est l e 
sens des négociations du Comité. Le moment d o i t v e n i r à un c e r t a i n p o i n t , après des 
années de d i s c u s s i o n et d'examen, où toutes l e s délégations se montrent prêtes à 
s'écarter des p o s i t i o n s et i n s t r u c t i o n s i n i t i a l e s et à s ' a l i g n e r sur l a l i g n e moyenne 
d'un compromis général. Ma délégation tend à considérer que ce moment e s t venu, du moins 
pour l a question des armes r a d i o l o g i q u e s proprement d i t e s . I l n'est pas p o s s i b l e de 
négocier à perte de vue sur une p r o p o s i t i o n de désarmement d'une portée a u s s i limitée. 
Pourtant, ces jou r s d e r n i e r s , nous avons entendu c e r t a i n e s délégations formuler des 
demandes exagérées qui paraissent ne pas t e n i r compte des possibilités de compromis. 
I l est r e g r e t t a b l e , sinon i r o n i q u e , que ces demandes émanent précisément de délégations 
portées à c r i t i q u e r sévèrement c e r t a i n e s autres pour l e u r manque de "volonté p o l i t i q u e " . 
S i , dans ce domaine comme dans de nombreux aut r e s , l e Comité d o i t ее présenter l e s mains 
presque vides devant l'Assemblée à sa session e x t r a o r d i n a i r e , ces délégations ГегопЬ 
bien de procéder à un p e t i t examen de conscience. 

I l semble pour l e moins impératif que, lorsque l e Groupe de t r a v a i l se réunira 
de nouveau c et été, c e r t a i n e s questions fondamentales dans l e domaine des armes 
rad i o l o g i q u e s s o i e n t rapidement tranchées. 
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Je ne vois aucune raison pour que l'on ne trouve pas à bref délai de solution 
appropriée de compromis à l a question du rapport entre l a question des artóes radio
logiques proprement dites et les problèmes de l ' i n t e r d i c t i o n d'attaquer des i n s t a l 
lations nucléaires. Un modèle qui vient facilement à l' e s p r i t est c e l u i d'une 
convention sur les armes radiologiques dont l a portée générale serait celle suggérée 
par les premiers auteurs de l a proposition, avec un protocole additionnel f a c u l t a t i f 
réglementant l ' i n t e r d i c t i o n d'attaquer certaines catégories d'installations nucléaires. 
Une l i a i s o n intrinsèque serait établie entro les deux instirxunents, qui seraient 
ouverts simultanément à l a signature. Toutefois, les Etats signataires auraient 
l'option de souscrire dans un premier temps à l a convention principale, tout en 
laissant ouverte l'adhésion au protocole additionnel f a c u l t a t i f , du moins pendant 
une période de réflexion. 

Le PRESIDENT (tr9.duit do l'anglais) : Je remercie le représentant de l a République 
fédérale d'Allemagne de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard 
de l a présidence. Je donne maintenant l a parole au représentant de l'Ethiopie, 
Son Excellence l'Ambassadeur Terrcfe, qui parlera en sa qualité de Coordonnateur du 
Groupe des 21. 

M. TERREFE (Ethiopie) (traduit de l'anglais) : Monsieur le Président, je suis 
très heureux de vous voir occuper l a présidence pendant ce mois d' a v r i l décisif, où 
le Comité du désarmement non seulement termine ses travaux pour l a première partie de 
l a session 1982, mais passe en revuo les travaux accomplis au cours des quatre 
dernières années dans l'optique de l'ouverture prochaine de l a deuxième session extra
ordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement. I l est donc opportun que 
l a présidence soit occupée par un homme de votre calibre et de votre expérience à 
cette étape importante de nos travaux. 

Je remercie également le Ministre A l e s s i , de l ' I t a l i e , pour l a façon particu
lièrement diligente et judicieuse dont i l a dirigé nos travaux pendant le mois de mars. 

Je voudrais aussi joindre les remerciements et les compliments de ma délégation 
aux paroles de bienvenue que vous avez prononcées à l'adresse de l a délégation 
parlementaire de l a République fédérale d'Allemagne. 

Monsieur le Président, mon intervention d'aujourd'hui a pour objet de présenter 
le document CD/280. Ce document représentant le dénominateur commun des positions 
des membres du Groupe des 21 sur l a question des arrangements internationaux efficaces 
pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou l a menace 
du recours aux armes nucléaires; j'en donne à présent lecture г 

"1 . Le Groupe des 21 est convaincu que les garanties de sécurité les plus 
efficaces contre le recours ou l a menace d̂u recours aux armes nucléaires 
résident dans le désarmement nucléaire et l ' i n t e r d i c t i o n d'emploi des armes 
nucléaires. Los Etats dotés d'armes nucléaires devraient s'abstenir de toute 
activiié dans le domaine nucléaire qui mettrait en péril l a sécurité et le 
bien-être des populations des Etats non dotés d'armes nucléaires. Los Etats 
dotés d'armes nucléaires ont l'oblig a t i o n de garantir que les Etats non dotés 
d'armos nucléaires ne seront n i menacés n i attaqués avec dos armes nucléaires. 
C'est pourquoi le Groupe des 21 s'est félicité de l a création d'un Groupe de 
t r a v a i l spécial chargé de parvenir à un accord sur des "arrangements i n t e r 
nationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre 
le recours ou l a menace du recours aux armes nucléaires". 
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2. 11 est très regrettable que t r o i s armées de négociations au sein du Groupe 
de t r a v a i l spécial n'aient abouti qu'à des progrès marginau):. Cette situation 
est principalement due à l'inflexibilité des positions adoptées par certains 
Etats dotés d'armes nucléaires. 

3. Le Groupe des 21 est fermement convaincu que les li m i t a t i o n s , les conditions 
et les exceptions contenues dans les déclarations unilatérales do certains Etats 
dotés d'armes nucléaires reflètent leur approche svtbjoctive et que ces déclaratirr'", 
sont fondées sur l a doctrine de l a dissuasion nucléaire. Considérées dans leur 
ensemble, ces conditions, limitations et exceptions ont pour effet de restre"'.iOre 
considérablement les aspects p o s i t i f s qui peuvent être contenus dans ces décla
rations unilatérales et, de ce f a i t , e l l e s sont inacceptables pour les membres du 
Groupe des 21 . Les déclarations n'offrent pas ашс Etats non alignés, neutres ou 
autres Etats non dotés d'armes nucléaires une garantie crédible à l ' e f f e t qu'ils 
ne seront n i menacés n i attaqués à l'aide d'armes nucléaires. 

4. .Le Groupe des 21 note que les Etats dotés d'armes nucléaires se sont engagés, 
conformément au paragraphe 62 du Document f i n a l , à s'abstenir d'employer ou de 
menacer d'employer des armes nucléaires contre des Etats faisant partie d'une 
zone exempte d'armes nucléaires existante. Outre ces Etats, d'autres pays neutres, 
non alignés ot on développement no faisant pas partie des deux grandes alliances 
m i l i t a i r e s , se sont engagés à ne pas acquérir n i fabriquer d'armes nucléaires. 
Toutes les raisons existent donc pour que ces Etats soient couverts par les mômes 
garanties juridiquement contraignantes, surtout s i l'on tient compte du f a i t que 
les Etats dotés d'armes nucléaires ont été instamment priés, au paragraphe 59, de 
conclure, selon q u ' i l serait approprié, des arrangements efficaces pour assurer 
les Etats-non dotés d'armes nucléaires contre le recoixrs ou l a menace du recours 
à de t e l l e s armes. 

5. Le Groupe des 21 i n s i s t e sur- le f a i t qu'im accord sur l a question des 
"arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre le reco\rcs ou l a menace du recours aux armes nucléaires" 
devrait être fondé sur les principes suivants s 

i ) Les Etats dotés d'armes nucléaires ont l'obligation de garantir les 
Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou l a menace du recours 
aux armes nucléaires; 

i i ) Les Etats non dotés d'armes nucléaires ont le droit d'être garantis par 
les Etats dotés d'armes nucléaires contre le recours ou l a menace du recours aux 
armes nucléaires; 

i i i ) Ces garanties devraient être fournies dans un instriiment international 
juridiquement contraignant résultant d'une négociation multilatérale. Le Groupe 
des 21 note avec sa t i s f a c t i o n q u ' i l n'existe pas, au sein du Comité du désarmement, 
d'objection de principe à l'idée d'une convention internationale; 

iv) Une formule commune ou une approche соттгше à inclure dans un instrument 
international sur cotte question devrait être c l a i r e et crédible, et répondre 
aussi bien aux préoccupations légitimes en matière do sécurité des Etats non 
alignés, neutres et autres Etats non dotés d'armes nucléaires qu'aux vues du 
Groupe des 21 mentionnées ci-dessus; 
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v) L'accord sur cette question devrait comprendre des engagements de l a 

part des Etats dotés d'armes nucléaires de réaliser un désarmement nucléaire et, 
en attendant cette réalisation, d'interdire le recours ou l a menace du recours 
aux armes nucléaires. 

6 . Le Groupe des 21 considère q u ' i l est peu prohahle que de nouvelles négo
ciations au Groupe de t r a v a i l spécial sur ce point soient fécondes tant que les 
Etats dotés d'armes nucléaires,ne manifesteront pas une volonté politique réelle 
d'aboutir à un accord satisfaisant. Par conséquent, l e Groupe demande instamment 
aux Etats dotés d'armes nucléaires concernés de revoir leurs politiques et de 
présenter à l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée 
au désarm.ement des positions révisées tenant pleinement compte de l a position des 
Etats non alignés, neutres et autres Etats non dotés d'armes nucléaires. Un t e l 
engagement f a c i l i t e r a i t l e t r a v a i l d'élaboration d'un instrument international 
concerté sur des arrangements internationaiix efficaces pour garantir les Etats 
non dotés d'armes nucléaires contre l e recours ou l a menace du recours aux armes 
nucléaires. I l contribuerait également à des progrès en vue d'aboutir, en 
attendant le désarmement nucléaire, à un accord international sur l ' i n t e r d i c t i o n 
du recours ou de l a menace du recours aux armes nucléaires," 

Le PPESIDEM' (traduit de l'anglais) : Je remercie le représentant de l'Ethiopie 
de sa déclaration e t des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de l a présidence. 
Je donne maintenant l a parole au représentant de l a Pologne, Son Excellence 
1'AmbasSadeгп: Sujka, qui s'adressera au Comité en sa qualité de Président du Groupe 
de t r a v a i l spécial des armes chimiques. 

M. SUJKA (Pologne) (traduit de l'anglais) : Monsieur le Président, permettez-moi 
tout d'abord, puisque c'est ma première intervention o f f i c i e l l e ce mois-ci, de vous 
adresser mes très sincères et cordiales félicitations pour votre accession à l a 
présidence pour l e mois d ' a v r i l . Je suis profondément convaincu que sous votre 
experte direction le Comité s'acquittera pleinement et parfaitement des tâches qui 
l u i incombent en ce qui concerne l a préparation du rapport spécial à l a deuxième 
session extraordinaire consacrée au désamement. 

En ma qualité de Président du Groupe de t r a v a i l des armes chimiques, et après 
avoir largement consulté ce Groupe, je voudrais présenter au Comité du désarmement 
mon rapport oral sur les consultations que j ' a i eues pendant l a première partie de 
l a session de 1 9 8 2 , En outre, j'aimerais informer l e Comité de l'adoption du rapport 
spécial au Comité établi par l e Gx'oupe en vue de l a session extraordinaire consacrée 
au désarmement. 

A s a sixième séance, l e Groupe de t r a v a i l des armes chimiques a p r i s note du 
rapport du Président s u r les questions relatives aux déterminations de toxicité 
figurant dans les doc-aments CD/CW/WP.^O et C o r r . l . Le Président a été prié d'informer 
l e Comité du désarmement des résultats de ses consultations, en p a r t i c u l i e r des 
recommandations concernant l e s modes opératoires standard pour déterminer la.toxicité 
aiguë' par administration sous-cutanée ou p a r inhalation contenues dans ce rapport, 
et de demander au Comité de prendre note de c e l u i - c i , a i n s i que des modes opératoires 
recommandés qui y sont annexés.' 

Sur l a base de ce rapport, l e Groupe a décidé qu'à moins que l e Comité n'en décide 
autrement, son Président procéderait à des consultations avec les délégations sur des 
questions techniques pendant l a semaine du 2 au 6 août de cette année, au début de l a 
seconde partie de sa session de 1 9 8 2 . Le Groupe de t r a v a i l est convenu de suggérer 
au Comité du désarnomont de сопзасз:ег l a semaine siiivant l e s consultations techniques 
à l'exaxien en séances plénières de l a question des "Acnos chimiques". 
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Pour que l a préparation soit satisfaisante, l e Président du Groupe de t r a v a i l devrait 
poursuivre ses consultations sur les questions techniques qui seront exaininées au cours 
des consultations prévues po\ir l a senaine du 2 au 6 août 1 9 8 2 . 

Conpte tenu du rapport figurant dans l e document СБ/СУД/Р.ЗО, des informations 
q u ' i l a,ura obtenues des délégations et des résultats de ses contacts o f f i c i e u x avec 
les délégations, l e Président indiquera à l'ouvertxjre de l a seconde partie de l a 
session de 1982 les questions techniques q u ' i l recommande d'examiner au cours desdites 
consultations. 

Monsieur l e Président, j ' a i l e p l a i s i r de vous informer qu'hier soir l e Groupe 
de t r a v a i l des armes chimiques a adopté l e texte de son rapport spécial au Conité du 
désarmement, préparé en vue de l a deuxième session extraordinaire consacrée au désar
mement. Le secrétariat s'occupe maintenant de l a publication de ce rapport, qui 
devrait être disponible, dans toutes les langues, avant l a prochaine séance ordinaire 
du Comité. 

Le PRESrPENT (traduit de l'anglais) ; Je remercie l e Président du Groupe de 
t r a v a i l des armes chimiques de sa déclaration et des paroles aimables qu ' i l a eues 
à l'égard de l a présidence. J'ai pris note de sa demande et, en mêm.e temps, je 
voudrais l e féliciter de l'heureux achèvement des activités de son Groupe de t r a v a i l , 
qui a adopté son rapport hier après-midi. 

Je donne maintenant l a parole au représentant du Pakistan, Son Excellence 
1'Ambassade-ur Ahmad. 

M. AHMAD (Pakistan) (traduit de 1'anglais) : Monsieur l e Président, i l semble 
tout à f a i t approprié à ma délégation qu'xui distingué représentant du Japon préside 
le Comité au moment précis où ce dernier se prépare à apporter sa contribution à 
l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement. 
L'attachement profondément enraciné et sincère du Japon a l a cause du désarmement n'a 
guère d'égal. Avec votre finesse diplomatique et votre compétence reconnue vous 
v e i l l e r e z à ce que l e Comité du désarmement apporte une contribution optñ^ale au succès 
de l a session extraordinaire de l'Assemblée générale. 

J'aimerais profiter de cette occasion pour exprimer notre satisfaction à 
M. 1'iimbassadeur A l e s s i , d ' I t a l i e , pour les efforts patients et zélés qu' i l a déployés 
en tant que Président le mois dernier. 

La session de printemps du Comité du désarmement a été exceptionnelle à bien des 
égards. Alors que l e climat politique n'était guère plus propice au désarmement qu'il 
ne l'était à nos deux précédentes sessions, je pense q̂ ue les délégations ont f a i t un 
effort authentique pour enregistrer quelque progrès dont i l pourra être f a i t état à 
l a deuxième session extraiordinaire de l'Assemblée générale. On peut regretter que l e 
sentiment d'urgence qui a imprégné nombre de nos négociations au printemps ne se soit 
pas manifesté plus tôt. Cela aurait peut-être permis d'aboutir à au moins quelques 
accords sur l e fond, avant l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale 
consacrée au désarmement. Les choses étant ce qu'elles sont, l e jugement porté sur 
les résultats du Comité du désarmement depuis 1979 ne peut manquer d'être sévère. 
I l est évident que l e Comité ne s'est pas montré à l a hauteur de son potentiel et de 
ses possibilités. Notre échec reflète, fondamentalem.ent, l'absence de volonté 
politique de l a part des grandes puissances m i l i t a i r e s et de leurs alliances de 
s'engager inconditiomiellement dans l e processus des négociations multilatérales sur 
le désarmement. En général, ces Etats n'ont то dans l e Conité qu'un autre forur.: 
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leur permettant de f a i r e v a l o i r levirs positions étroites. Les v i f s échanges atixquels 
nous avons assisté durant cette session montrent que malgré le consensus réalisé à 
l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, 
i l semble q u ' i l y a i t une absence presque complète de prémisses d'accord entre 
l'Ouest et l'Est sur les voies et les moyens de promouvoir un processus concerté de 
désarmement. N'étaient-ce les efforts persistants des Etats non alignés et des Etats 
neutres, les travaux de cet organe ne témoigneraient même pas de l'impulsion minimum 
que nous nous efforcerons sans aucun doute de mettre en évidence dans notre rapport 
spécial à l'Assemblée générale. 

L'incapacité du Comité du désarmement à convenir d'un mandat pour un groupe 
de t r a v a i l spécial chargé du point.auquel notre ordre du jour donne l a plus haute 
priorité, 1'interdiction-des essais nucléaires, ne saurait être considérée comme 
un échec c o l l e c t i f . I l aurait f a l l u , et i l faut toujours, que les délégations qui 
ont cherché à éroder le caractère d'urgence et à l i m i t e r l'ampleur des responsabilités 
du Comité sur ce point fassent preuve de plus de souplesse. L'impuissance.du Comité 
du désarmement ne serait-ce qu'à ouvrir des négociations sur une in t e r d i c t i o n des 
essais nucléaires sera vraisemblablement perçue, à l a session extraordinaire, comme 
un symbole du blocage des négociations multilatérales sur l e désanaonent et de 
l'impuissance de cet organe l o r s q u ' i l se trouve confronté à l'application a r b i t r a i r e 
de l a règle du consensus. Pourtant, les conséquences réelles d'un nouveau retard 
dans l a conclusion d'un traité d'interdiction des essais nucléaires seront considé
rables pour les Etats dotés ou non dotés d'armes nucléaires a i n s i que pour les 
futures négociations sur l e désarmement nucléaire. 

Ma délégation considère aussi que s i les grandes puissances nucléaires avaient 
davantage f a i t preuve de volonté politique, cela a\u:ait peut-être permis aux négo
ciations sur les garanties de sécurité à donner aux Etats non dotés d'armes nucléaires 
de progresser quelque peu. Malheureusement, lu plupart des Etats dotés d'armes 
nucléaires sont demeurés totalement i n f l e x i b l e s l o r s q u ' i l s'est agi d'envisager 
d'apporter à leurs déclarations unilatérales les modifications qui sont manifestement 
nécessaires p o u r . f a c i l i t e r un accord sur cette question. La position de ma délégation 
a été précisée en de précédentes occasions et je n'y reviendrai.pas. J'aimerais 
toutefois souligner l'importance do l a déclaration f a i t e ce matin à ce sujet par 
l e distingué Ambassadeur de l'Ethiopie, au nom du Groupe des 21. Iîous espérons que 
les Etats dotés d'armes nucléaires feront cas de l'appel qui leur a été lancé pour 
qu'ils révisent leurs positions fondamentales à l a deuxième session extraordinaire 
de l'Assemblée générale. La demande des pays neutres, des pays non alignés et 
autres pays en développement n'appartenant pas aux deux grandes alliances m i l i t a i r e s 
de recevoir des garanties ayant force obligatoire contre l e reco-urs ou l a menace du 
recours aux armes nucléaires ne devrait j^as être ignorée. Nous attendons avec 
impatience une réponse c l a i r e des Etats dotés d'armes nucléaires concernés, à l a 
session extraordinaire. 

Nous admirons les efforts courageux déployés par l e Erésident du Groupe de 
t r a v a i l spécial des armes radiologiques, M. l'Ambassadeur Wegener de l a République 
fédérale d'jUlemagne, pour élaborer le texte d'ion traité sur cette question. Mais 
i l est c l a i r depuis l e début qu'un accord dans ce domaine doit répondre aux questions 
fond.amentales soulevées, en p a r t i c u l i e r par les pays non alignés et les pays neutres, 
concernant notamment l a définition des armes radiologiques et l'engagement des 
puissances nucléaires de poursuivre l e désarmement nucléaire et de promouvoir les 
u t i l i s a t i o n s pacifiques de l'énergie nucléaire. 
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S-urtout, un accord sur une convention r e l a t i v e aux armes radiologiques devrait 
s'accompagner d'im accord sur l ' i n t e r d i c t i o n des attaques contre les i n s t a l l a t i o n s 
nucléaires qui constituent actuellement à notre avis l a seule possibilité d ' u t i l i s e r 
l e rayonnement à des fi n s h o s t i l e s . l a délégation pakistanaise conserve une attitude 
ouverte pour ce qui est de l a manière précise dont cette question devrait être résolue, 
que ce soit en vertu de l a convention sur les armes radiologiques elle-même, d'un 
protocole annexé ou d'un instrument international totalement d i s t i n c t . 

lires brièvement, pour répondre aux observations formulées à ce sujet par l e 
distingué Ambassadeijr de l a République fédérale d'Allemagne, je d i r a i avec beaucoup 
de respect que c'est d'abord et surtout les délégations qui considèrent que l e Comité 
du désarmement devrait adopter une convention pratiquement dépourvue de sens sur 
les armes radiologiques, tout en cherchant à garder l'option d'une attaque contre 
des i n s t a l l a t i o n s nucléaires qui provoquerait des destructions massives qui ne seraient 
pas différentes de celles qui résulteraient de l'emploi d'armes nucléaires, qui 
devraient se l i v r e r à un examen de conscience. 

L'opinion de ma délégation et de plusieurs autres membres du Groupe des 21 , est 
que l ' i n t e r d i c t i o n d'attaquer des i n s t a l l a t i o n s nucléaires devrait être aussi générale 
que possible. Etant donné que l ' o b j e c t i f fondamental est d'empêcher des destructions 
massives, i l n'y a aucune raison de f a i r e -une distinction entre les i n s t a l l a t i o n s 
c i v i l e s et les i n s t a l l a t i o n s m i l i t a i r e s . Les destructions massives résulteraient 
d'attaques lancées contre l'une ou l'autre de ces Categories d'installations. 
Cependant, l a destruction massive n'est pas l e seul critère à envisager à ce propos. 
Ma délégation considère qu'un objectif important de l'instrument proposé serait de 
rétablir l a confiance des pays en développement en ce qui concerne levirs programmes 
nucléaires naissants. Cette confiance a été sérieusement compromise à l a suite de 
l'attaque israélienne contre les i n s t a l l a t i o n s nucléaires iraquiennes en juin dernier. 
L'interdiction devrait donc s'étendre non seulement aux grandes i n s t a l l a t i o n s à cycle 
de combustible nucléaire,.mais aussi aux petits réacteurs de recherche et autres 
i n s t a l l a t i o n s . Les exclure constituerait une discrimination flagrante contre les 
pays en développement. 

Le Pakistan a présenté une proposition concrète'concernant l a portée de 
l ' i n t e r d i c t i o n des attaques contre des in s t a l l a t i o n s nucléaires, suc l a base des 
critères et des considérations que j ' a i mentionnés. Nous espérons que l'on s'occupera 
dans un proche avenir des aspects politiques importants de cette question. 

Les négociations sur- une convention sur les armes chimiques qui se déroulent 
actuellement sous l a direction sagace de l'Ambassadeur Sujka de Pologne, sont devenues 
plus urgentes en raison des récents f a i t s nouveaux. Les allégations répétées au sujet 
d'une u t i l i s a t i o n d'armes chimiques dans diverses parties du monde n'ont pas été 
démenties de fa'çon concluante. L'acrimonie .qui entoure cette question témoigne de 
l a nécessité impérieuse d'affirmer dans l a convention sur les armes chimiqties que 
l ' u t i l i s a t i o n des armes chimiques est totalement in t e r d i t e , et de prévoir des moyens 
adéquats et crédibles qui permettront à l'avenir d'enquêter objectivement au sujet 
de t e l l e s allégations. ¥3. délégation n'a procédé à аисгдпе étude technique pour savoir 
s i oui ou non l a mise au point d'armes ciiimiques binaires compliquera encore l a 
négociation d'une convention sur les armes chimiques, en p a r t i c u l i e r les procédures 
de vérification. Néanmoins, l'escalade actuelle de l a co-urse aux armements chimiques, 
et l a confiance implicitement placée dans ces armes pour maintenir l'équilibre de 
l a terreur, s'ajoutant aux rumetirs persistantes touchant l ' u t i l i s a t i o n d'armes 
chimiques, sont des signes menaçants, en p a r t i c u l i e r s i l'on tient compte du f a i t que 
l a capacité de fabriquer ces armes de destruction massive n'appartient pas uniquement 
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comme c'est l e cas poiir les armes nucléaires à une poignée d'Eitats. Ces aspects 
troublants du problème devront être traités franchement lors de l a prochaine session 
extraordinaire de l'Assemblée générale et dans nos négociations ultérieures. 

Comme on pouvait s'y attendre, les trava\K les plus inten s i f s de cette session 
ont été consacrés à l'élaboration du Programme global de désarmement. Malgré les 
difficultés politiques et conceptuelles rencontrées, des progrès considérables ont été 
accomplis sous l a direction expérimentée et zélée de l'Ambassadeur Garcia Robles, 
du Mexique, Malheureusement, d'importantes parties de ce texte demeurent entre 
crochets. Ma délégation pense que l a réalisation de nouveaux progrès dans l a négo
ciat i o n du Programme global de désarmement dépend de l a prise de décisions politiques 
appropriées, en p a r t i c u l i e r par les grandes puissances. Avant de reprendre les travaux 
sur l e Programme global de désarmement, i l est essentiel de parvenir à une sorte 
d'accord sur les questions concepttielles fondamentales en jeu. I l semble y avoir eu accord 
de facto d'élaborer ce Programme en t r o i s phases. Cela semble logique et naturel, 
et i l conviendrait de l ' o f f i c i a l i s e r . Certains membres continuent d'avoir des réserves 
au sujet des "calendriers" pour l a mise en oeuvre du Programme et de ses phases. I l 
est possible de l i e r l a notion de calendriers i n d i c a t i f s à. l a procédure d'examen de 
l a mise en oeuvre du Programme global de désarmement. Le Groupe des 21 a formulé des 
propositions spécifiques à cet égard. L'attitude de ma délégation se veut souple en ce 
qui concerne l e type de l i a i s o n qui pourrait être établie. Mais l e mécanisme' d'examen 
ne sa-'orait par lui-même remplacer une indication politique, que certaines négociations 
sur l o désarmement seraient entreprises de bonne f o i par les IStats concernés dans 
un' laps de temps donné. Y¡a délégation continue de considérer l a f i n du siècle ссяшпе 
un objectif intéressant du point de vue symbolique, et possible sur le plan politique, 
pour l e parachèvement du Programme global. 

La v.aleiu? de ce Programme global dépendra dans une large mesure de l a nature 
de l'engagement que prendront les E>tats d'appliquer ses dispositions. Eh un sens, 
cet engagement sera à l a mesure de l'acceptation des Etats d'inclure des mesures 
spécifiques de désarmement dans l e Programme. Une autre indication de 1егзг engagement 
serait l'acceptation de calendriers pour l a mise en oeuvre des mesures incluses dans 
le Programme. Et par-dessus tout, l a nature de l'engagement à l'égard de ce Programme 
dépendra de l a façon dont i l sera adopté et de l a forme que revêtira cette adoption. 
La position de ma délégation a toujours été que le Programme global, de désarmement 
devrait être un instrument juridiquement contraignant. Or, certaines délégations 
ne peuvent accepter ce concept du Programrac ¿lobal de désarmement. Nous сгоуопс; 
néanmoins comprendre q u ' i l est implicitement entendu que le Programme doit être 
davanbage qu'un docment à recommandations de plus. Potir f a c i l i t e r un compromis, 
peut-être pourrait-on envisager l a procédure suivante pour son adoption. D'abord, 
l e Programme pourrait être adopté par l'Ar'semblée générale sous l a . forme d'une 
Déclaration solennelle par laquelle les Etats s ' enga,e,'eraient à mettre en oeuvre ses 
dispositions. Après adoption, l a Déclaration et l e Programme global de désarmement 
poirrraient être transmis par l'Assemblée générale aux chefs d'Etat ou de gouvernement 
de tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies aux fi n s de signature. 
Cos documents une fo i s signés pourraient ensuite être déposés auprès du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies. Enfin l a Déclaration et l e Programme 
global de désarmement, portant les signatures d'un nombre minimum requis d'Etats, 
pourraient être présentés par l e Secrétaire général au Conseil de sécurité, qui poirrrait 
en prendre acte dans une résolution adoptée en vertu de celles des dispositions de 
l a Charte qui sont conçues рогяг créer des obligations aux Eitats, Nous espérons que 
cette approche sera examinée plus avant lors de l a session extraordinaire. 
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Рогдг conclure, l a délégation pakistanaise aimerait exprimer l'espoir que cette 
deuxième session extraordinaire sera considérée par lés Etats, et en p a r t i c u l i e r par 
les grandes puissances, non seulement comme un défi politique mais, aussi comme une 
occasion historique. La participation prévue de plusieurs Etats au plus haut niveau 
f a i t naître un espoir correspondant concernant leur contribution à l a cause du désar
mement et de l a paix. Nous espérons que les grandes puissances pourront désamorcer 
les craintes actuelles que f a i t naître l e danger d'un c o n f l i t nucléaire, et qu'elles 
feront l a démonstration de façon spécifique et tangible de leur engagement à l'égard 
des nobles objectifs qu'elles ont f a i t leiu-s en 1978 et auxquels elles déclarent 
continuer d'adhérer. Nous espérons aussi qu'un effort sincère sera déployé par toutes 
les parties intéressées pour régler les différends et les c o n f l i t s en suspens, qui 
sont l a principale cause du climat actuel de tension et d'insécurité internationales. 

Pour sa pax't, Monsie-ur l e ñrésident, l e Pakistan continuera d'apporter une 
contribution constructive et positive au succès de l a de\xx:ième session extraordinaire 
de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, qui approche. 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie le re.présentant du Pakistan 
de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de l a présidence. 

Une autre délégation.souhaite-t~elle prendre l a parole ? 

M. GJIRCIA ROBLES (Mexique) (traduit de l'espagnol) : Je vous remercie. 
Monsieur l e Président. Lors de réunions officieuses, j ' a i déjà eu deux f o i s 
l'occasion de vous exprimer l a sincère satis f a c t i o n de ma délégation à vous voir 
présider nos travaux pour ce mois, qui est l'un des plus importants de l a session 
de 1982; mais c'est l a première f o i s que j ' a i l a .possibilité de le f a i r e en séance 
plénière, et je voudrais par conséquent réaffirmer ces paroles de bienvenue a f i n 
qu'elles figurent au compte rendu de l a séance d'aujourd'hui. 

Quand j ' a i demandé l a parole. Monsieur l e Président, ou plutôt quand je me suib 
permis d'envoyer au Président, par l'intermédiaire de l'un des membres de ma délé
gation, un message indiquant que je. souhaitais prendre l a parole, le distingué 
représentant du Pakistan n'avait pas encore parlé. Ses observations rendent en 
grande partie superflues celles que je voulais formuler sur d'autres points dans 
mon intervention, et je serai donc très bref. 

La, raison qui m'a incité à demander 3a parole était le désir de formuler 
quelques observations sur ce qu'a d i t l e distingué représentant de l a République 
fédérale d ' Allema^gne, l'ionba s sadeur V/egener, au sujet des travaux du Groupe de 
t r a v a i l qui s'est occupé du Programme global de désarmement. I l me semblait en fctf'.-'t; 
Monsieur l e Président, qu ' i l v a l a i t l a peine que mes brèves observations .figurent 
dans l e même compte rendu où sont consignées celles qu'a f a i t e s l e distingué repré
sentant de l a République fédérale d'Allemagne dans son intervention car, dans l e oas 
contraire j les lectem's de ce compte rendu auraient, à mon a v i s , -une idée injuste 
de l a diligence des membres du Groupe de t r a v a i l et des résultats de leurs e f f o r t s . 

J'ai déjà eu l'occasion d'ext)Osex' de façon plus détaillée ces résultats, te l s 
que je les conçois, lorsque j ' a i pris l a parole en qualité de Président de ce Groupe 
de t r a v a i l . - Pour le moment, je voudrais seulement évoquer tr o i s points. Le 
distingué représentant de l a République fédérale d'Allemagne nous a d i t q u ' i l 
craignait que les membres du Groupe de t r a v a i l n'aient "succombé au danger de perdre 
de л̂ ие l ' o b j e c t i f f i n a l " . Je -puis vous assurer que t e l n'a pas été l e cas et que 
tous les participants à ce Groupe, y corapris l e représentant de l a République fédérait 
d'Allemagne lui-même, M. Rohr, qui a joué un rôle des plus a c t i f s et des plus e f f i 
caces, n'ont cessé de garder présent à l ' e s p r i t l ' o b j e c t i f visé, .Ensiiite, et c'est li 



CD/ÏV.171 
20 

(lî. Garcia Sobles. Mexique) 
l e deuxième point, l'Ambassadeur "l/egener a déclaré q u ' i l était incapable dedigérer 
les "monceaux de papier" ("the staclcs of paper") - c'est l'expression q u ' i l a employée -
"que nous voyons devant nous en tant que production ultime du Groupe рош l a session". 
Je crois q i i ' i l est quelque peu exagéré de parler de monceaux de papier. Certes, des 
monceaux de papier se sont accumulés à l a suite de deux années de t r a v a i l avi'cours 
desquelles, d'ime part, les délégations ont apporté des contributions extrêmement, 
u t i l e s et, d'autre part, l e Secrétariat a établi de longs et laborie-ux docmènts de 
t r a v a i l . S ' i l s'agit de cela, on peut dire q u ' i l y a des топсеаш de papier, mais s i 
l'on entend par là l a "production ultime" de ces travaux, comme a d i t 
l'Ambassadeur \Jegener, cette production ne dépasse pas, lionsieur.le.Président, 60-à' 
yOpages en double interligne. En outre, s i , comme nous l'eepérons tous, on réussit à 
New York à éliminer l a plupart des versions placées entre crochets, l e volume de l a 
documentation se réduira à 40 ou 45 pages, soit beaucoup moins que l e Document f i n a l de 
l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale. 

Enfin, Monsieur l e Président, je voudrais évoquer un. autre point sur lequel je 
dois dire que je partage pleinement l'opinion de l'Ambassadeur Wegener. En effet, 
i l a souligné l a nécessité - je c i t e à nouveau ses paroles - "de parvenir à. une 
percep,tion généralement partagée de l a façon dont on po\n?rait résoudre ces problèmes 
importants". Ces "problèmes importants" q u ' i l a mentionnés ont maintes f o i s f a i t 
l'objet d'im examen approfondi. Au moins une demi-douzaine de séances du Groupe de 
t r a v a i l leur ont été entièrement consacrées; cependant, précisément à cause de leur 
difficulté, l a solution de ces problèmes nous a jusqu'à présent éludés, pour employer 
une tournure de phrase anglaise. J'espère - et sur ce point je partage l e souhait de 
l'Ambassadeur de l a République fédérale d'Allemagne - qu'à New York l a situation sera 
différente. Néanmoins, comme i l l ' a d i t également, i l faudra рогат cela garder présente 
à l ' e s p r i t l a nécessité d'un "give and take" de "faire des concessions mutuelles"; à cet 
ef f e t , i l doit exister une même volonté politique de toutes les parties.qtd ont participé 
jusqu'à présent aine discussions et aucune d'entre e l l e s ne doi t prétendre que l e 
Programme global du désarmement non seulement ne constitue pas un progrès par rapport 
aU: Document f i n a l , mais, comrae cela a malheureusement été l e cas, représente à certains 
égards un retour en arrière par rapport à ce Docimient. 

A i n s i donc, Monsieur l e Président, pour terminer sur une note optimiste, nous 
espérons que ce voeu de l'Ambassadeur Wegener, que je partage, je l e répète, se réali
sera pleinement à New York et que toutes, les parties feront preuve de cet esprit de 
"concessions mutuelles". 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercié l'iimbassadeur Garcia Robles 
de sa déclaration, a i n s i que des paroles aimables q u ' i l a adressées à l a présidence. 
Y a - t - i l une autre délégation qui souhaite prendre l a parole ? I l ne semble pas que 
ce s o i t l e cas. : 

Les membres du Comité se souviendront qu'à notre réunion officieuse de mardi l e 
Comité a examiné un projet de décision présenté par l a délégation hongroise^ Après un 
échange de vues sur ce projet de décision^ i l a été décidé que cette question serait 
examinée à l a séance plénière d'aujourd'hui. Le secrétariat a distribué l e document de 
t r a v a i l N0 62/Rev.l 1/, qui contient xax projet de décision concernant 

1/ "Le Comité décide de te n i r , durant l a seconde partie de sa session de 1932, des 
réunions officieuses consacrées au point 5 de son ordre du jour, 'Nouveaux types d'armes 
de destruction massive ét nouveaux systèmes de t e l l e s armes', a f i n d'examiner des propo
s i t i o n s et siaggéstions rel a t i v e s à cette question. La participation d'experts sera l a 
bienvenue ad cours de ces délibérations. 

Les réunions officieuses seront ouvertes aux Etats non membres du Comité a i n s i 
qu'à leurs experts respectifs. 

Le nombre et les dates de ces réunions officieuses seront décidés au moment opportun 
lors de l'examen du programme de t r a v a i l рогзг l a seconde partie de l a session de 19G2 
du Comité. 

file:///Jegener
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le point 5 de l'ordre du jour du Comité. Je propose que nous passions maintenant 
à l'examen et à l'adoption de ce projet de décision. 

S ' i l n'y a pas d'objection, je considérerai que l e Comité adopte l e projet de 
décision. 

I l en est a i n s i décidé. 

J'ai reçu une l e t t r e de Son Excellence l'imbassadem.- Nettel, représentant de 
l'Autriche, indiquant que l'Autriche souhaiterait f a i r e partie des membres du Comité 
du désarmement. I l s'agit là d'une information préliminaire et cette l e t t r e sera 
distribuée à tous les membres du Comité. 

Je donne maintenant l a parole au Secrétaire du Comité et Représentant personnel 
du Secrétaire général, l'Ambassadeur J a i p a l . 

M, JAIPAL (Secrétaire du Comité du désarmement et Représentant personnel du 
Secrétaire général) (traduit de l'anglais) ; Je tiens à informer les membres du Comité 
que nous avons reçu au secrétariat plusieurs communications intéressant le désar
mement, adressées au Comité du désarmement par des organisations non gouvernementales, 
des groupes privés et des p a r t i c u l i e r s . C'est a i n s i que 286 personnes appartenant à 
l a Commimauté chrétienne d' A l b e r t v i l l e , en France, ont écrit pour appuyer les efforts 
du Comité dans l e domaine du désarmement. A Berne et à Bale, les organisations 
"Femmes pour l a paix", qui comptent 75 membres, ont proclamé leur opposition à l a 
guerre nucléaire. Une vingtaine de communications analogues déclarant que l a Terre 
devrait être réservée à l a Vie ont été reçues en provenance du Danemark, de l'Espagne, 
de l ' I t a l i e , du Nigeria, de l a Norvège et du Royaume-Uni. Les membres intéressés 
peuvent consulter ces commxinications dans mon bureau. 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) ; Je remercie l'Mbassadeur Jai pal de ces 
informations. 

Comme les membres du Comité ne l'ignorent pas, i l est d'usage, aux séancer; 
plénières du jeudi, de distribuer un document of f i c i e i j x contenant un calendrier des 
réunions à venir pour la. semaine suivante. Cependant, nous nous sommes fixé comme 
date li m i t e pour l'achèvement de nos. travaux l e mardi prochain, 20 a v r i l , jo\ir où 
nous devrons adopter l e rapport spécial à l a deuxième session extraordinaire de 
l'Assemblée générale consacrée au désarmement. Dans ces conditions, je voudrais 
prier instamment les groupes de t r a v a i l de terminer leurs travaux demain vendredi 
au plus tard, et je propose que le Comité tienne une réunion officieuse le lundi 
à 15 h 30, a f i n d'examiner les parties du projet de rapport adoptées par l e gi:oupe 
de rédaction. 

Je suggérerais que nous tenions en pri.ncipe l a séance plénière du m.aTdi 20 a v r i l 
à 1 5 heures, étant entendu qu'elle pourrait ê fc.re ava.nGée ou retardée sur n o t i f i c a t i o n 
adressée par le secrétariat aux membres du Comité, Au stade actuel, je ne crois pas 
que l'on puisse prévoir l a progression de nos travaux d ' i c i à mardi prochain. 

S ' i l n'y a pas d'objecticn, nous adopterons cette procédure. 

I l en est a i n s i décidé. 

Avant d'ajourner l a séance, je voudrais annoncer que, conformément au calendrier, 
l e groupe de t r a v a i l à composition non limitée chargé d'examiner l e projet de rapport 
à l a session extraordinaire se réunira dans cinq minutes dans l a Salle I et que l'on 
commencera par y examiner le Document de tr a v a i l N0 61 révisé. 

La séance est levée à 11 h 40 , 
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II. D.ii. SUIiïlERIiàYSS 
II. L. iiIDDLETOK 
l i . J . I , Lim-z 
i i l l e J.E.P. irpJGIIT 

i i . A.J. JAYAICODDY 
II. H.II.G.S. PALIHAiaC/iRA 
lime I . TIIORSSOIJ 
M. C. LTDGiUU) 
II. C.II. IIYLTEiTlUS 
Ы. K. BLUÎGLFiîD 
II. J . LFilDlIÎ 
L. G. naioiM 

II. Ix. VEJVODA 
i l . J . STRUCILi 
И. A. CIIIA 

Ы. V.L. ISSR/d3LYMT 
il. B.P. PRaCOPIEY 
i i . G.V. BERDELPiTIICOV 
H. Y.V. КОЗТИПЮ 
И. S.Б. BATSMOV 

II. R. RODRIGUEZ ITAVARRO 
l i . 0. AGUILAR P/LRDO 
i l . i i . 7 Ш П Ш Е С , 
II. i _ , lîlIIÀJLOVIC 

II. B. ADEITO IIZEI-TGEYA 
lime E. ЖАийА IÍABEYA 
II. OSIL GilOi: 

il. R. JAIPAL 

П. V. BERASATEGUI 
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Le PlISSILMT (traduit de l'anglais), s J.e déclare ouverte l a cent soixante-douzième 
séance plénière du Comité du désarmement. Le Conité aborde aujourd'hui l'examen des 
rapports'de ses .organes subsidiaires, a i n s i que ce l u i de son rapport spécial à l a 
deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement. 
Selon l a pratique usuelle, et conformément à l ' a r t i c l e yO de notre règlement intérieur, 
les membres qui souhaitent intervenir sur toute question ayant t r a i t aux travaux du 
Comité peuvent l e f a i r e à tout moment. 

Avant de commencer notre t r a v a i l d'aujo-urd'hui, je voudrais informer l e Comité que 
j ' a i reçu une comm-unica,tion dii iiopréssntant permanent de l a Ttirquie, datée du 
16 a v r i l 1902, dans lao^uelle i l exprime -une nouvelle f o i s l e v i f désir de son gouver
nement de devenir un membre à part entière de ce Comité et dit que "Lorsque l a compo
s i t i o n du Comité sera réexaniinée à l a prochaine et deuxième session extraordinaire de 
l'Assemblée générale consacrée au désarmement, l a candidature de l a Turquie devrait 
être prise en considération". Je crois que des exemplaires de cette communication ont 
déjà été distribués aux membres de ce Comité. L'autre part, je voudrais indiquer l a 
façon dont j'-envisage d'organiser maintenant notre t r a v a i l . I l est c l a i r que-nous ne 
pouvons pas conclure l a première partie de notre session de 1982 comme prévu 'à l a 
date du 20 a v r i l , c'est-à-dire aujourd'hui. Nous devrons donc poursuivre notre t r a v a i l 
au moins jusqu'à demain, pour autant que nous puissions t r a v a i l l e r rapidement aujour
d'hui, et j ' i n s i s t e sur cette condition. Le secrétariat met actuellement tout en oeuvr 
pour distribuer cet après-midi à I6 h 30 l e Document de, t r a v a i l N0 5S/Rev.2, qui 
contiendra l e texte du rapport adopté par l e groupe de rédaction chargé de cette tâche. 
Com e l e Groupe n'a terminé son t r a v a i l qu'aujourd'hui même après I3 heures, l e projet 
de rapport que vous recevrez à I6 h 30 ne sera distribué qu'en anglais. 

J'ai donc l ' i n t e n t i o n de procéder comme avlt : l a séance plénière de. cet. après-miô 
sera principalement consacrée à l a présentation des rapports des. groupes de t r a v a i l pou 
examen par l e Comité. Deuxièmement, après cette séance plénière, une réunion officieus 
se tiendra pour examiner le' Document de t r a v a i l lîo 58/Rev.2, que je viens de mentionnei 
et qui sera disponible en anglais. Je prie instamment tous les membres de consentir à 
u t i l i s e r l e texte anglais pendant les débats de l a réimion officieuse. Dans l ' i n t e r 
v a l l e , on préparera les versions du 58/Rev.2 dans l e s autres langues, qui seront déposé 
dans vos cases'à 11 heures demain matin a f i n que vous puissiez les examiner. Pour ceti 
raison, et a f i n de l a i s s e r au secrétariat un cei^tain temps pour préparer l e s derniers 
dooumentsj nous ne siégerons pas demain matin. Toutefois, i l est évident que s i nous 
voulons prononcer demain l a cloture de l a première partie de l a session, nous devrons 
achever aujourd'hui l'examen du Document de t r a v a i l et c'est pourquoi j ' a i 
prévu une- réunion officieuse assez longue pour cet après-midi. J'ai envisagé de tenir 
demain à 15 h 50 l a dernière séance plénière de cette première partie de l a session. 

Les suggestions tendant à modifier les traductions du projet de rapport dans les 
autres langues devront être communiquées directement au secrétariat, car je ne pense ps 
que nous ayons à nous en occuper pendant nos réunions. 

Les représentants de l a Tchécoslovaquie, du Mexique, de l a Pologne, de l a Républic 
fédérale d'Allemagne, du Palcistan et de l a France sont i n s c r i t s sur ma l i s t e d'orateur! 
pour aujourd'hui. 

Je donne maintenant l a parole au premier orateur i n s c r i t soar ma l i s t e , l e représeï 
tant de l a Tchécoslovaquie, Son Excellence l'Ambassadeur Vejvoda. 
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- • I-L YEJVODA (Tchécoslovaquie) (traduit de l'anglais) : Monsieur l e Président, compte 
tenu de l'échange de vues qui a eu l i e u hier après-M.di en réimioh officieuse, l e Groupe 
des pays socialistes tient à souligner une nouvelle f o i s q u ' i l ne veut pas f a i r e obstacle 
à l a création d'un groupe de t r a v a i l sur l e point 1 de notre ordre du jour, c'est-à-dire 
l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires. Pour témoigner de leur volonté d'accepter une 
solution immédiate à ce problème, lec délégations de l a Bulgarie, de l a Hongrie, de l a 
Mongolie, de l a Pologne, de l a République démocratique allemande, de l a Tchécoslovaquie 
et de l'Union des Républiques soc i a l i s t e s soviétiques présentent, sous l a cote CD/287, 
un dociment de t r a v a i l intitulé "Proposition relative à l a création d'un groupe de 
t r a v a i l spécial au t i t r e du point 1 de l'ordre du jour, intitulé Interdiction des 
essais nucléaires". Peimettez-moi de donner lecture du texte complet de notre 
px-oposition : 

"Dans l'exercice de ses responsabilités en tant que forum multilatéral de 
négociation,.conformément au paragraphe 120 du Document f i n a l de la.première session 
extraordinaire consacrée au désarmement, l e Comité du désarmement décide de créer 
un groupe.de. t r a v a i l spécial au t i t r e du point 1 de son ordre du, jour, intitulé 
Interdiction des essais nucléaires. L'élaboration du mandat du groupe de t r a v a i l 
sera parachevée au tout début de l a session d'été du Comité, compte tenu des 
résultats de l a deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement," 

Le PRESIDMIT (traduit de l'anglais) : Je remercie l'Ambassadeur Vejvoda de sa 
déclaration. Le prochain orateur sur ma l i s t e est l e représentant du Mexique, 
l'Ambassadeur Garcia Robles, qui présentera l e rapport du Groupe, de t r a v a i l spécial 
sur un Programme global de désarmement publié sous l a cote CD/283. 

, M. GARCIA ROBLES (Président du Groupe de t r a v a i l spécial sur un Programme global 
de désarmement) (traduit de l'espagnol) : J ' a i l'honneur de présenter .au Comité du 
désarmement l e rapport du Groupe de t r a v a i l spécial sur xm Programme global de désar
mement que j ' a i eu l e privilège de présider pendant l a session du Comité de 1981 et 
l a première partie de l a session de 1982, a i n s i qu'un projet dudit Programme global, 
figurant dans l'annexe à ce rapport. 

S'agissent d'un de ces textes dont on d i t en général qu'ils ne nécessitent pas 
d'explications, je тз bornerai à formuler quelques observa-tion.; l e concernant. Je 
voudrais d'abord relever que notre Groupe de t r a v a i l a été l'un des plus a c t i f s de 
notre.Comité, qualifié par l'Assemblée générale des Hâtions Unies de "forum m\ü.tilatéral 
unique de négociations sur l e désarmement", car on l e s a i t , i l a commencé ses travaux 
cette année en•tenant ; des réunions journalières pendant les t r o i s dernières semaines 
de janvier, avant que. l e Comité se réiuiisse, puis après l a reprise des travaux de ce 
dernier, l e 2 février, i l a eu en moyenne tr o i s réunions par semaine, et ceci sans 
compter les nombreuses réunions de ses groupes subsidiaires. Cela l u i a permis de 
mener à bien l a tâche qui l u i , avait été confiée, en dépit des inévitables limitations 
imposées par des circonstances connues de tous. 

Dans l e rapport auquel je me réfère, se trouvent éniomérés les noms de tous ceux, 
qui méritent d'être spécialement mentionnés en raison de. l a précieuse contribution 
qu'ils ont pu apporter aux travaux du Groupe : l'Ambassadeur Olu Adeniji, du Higéria, 
qui a présidé les dix premières des 59 séances, les Ambassadeurs François de l a Gorce, 
de l a France, Gerhard Herder, de l a République démocratique allemande, et Celso Antonio 
de Souza e S i l v a , du Brésil, qui ont coordonné les travaux des divers groupes de contact. 

http://groupe.de
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(II. G-aro-ia Robles, ,-Prbsiásnt du Groupe de t r a v a i l spécial 
_sur un Pro {Traíame global de désarmement) 

a i u j i que II. Tariq i l l t a f , du Palcistan, qui a coordonné les travaux d'im groupe officieux 
de rédaction. Je me bornerai aussi à reiiiercier tout spécialement l a personne qui, 
ауали assmé l a tâche de l'élaboration du rapport en consultation avec l e Président, n'a 
évidemment pas pu y f a i r e une mention appropriée de sa participation au Croupe en tant 
que Secrétaire de ce dernier. I l m'a été donné de l a voir t r a v a i l l e r de près et de 
corapter sur sa collaboration infatiga,ble pendant près d'trn. an et demi, et j'estime 
qu-xl n'est que juste de relever à cette occasion l a façon exemplaire dont 
îllle -aida Levin s'acqxiitte de tâches t e l l e s que ce l l e qu'elle a assujnée i c i , eu égard, 
à sa grande objectivité, ses connaissances en matière de désanaenent, ses qualités peu. 
comunes de rédaction et sa vive intelligence, s i féconde en fomules susceptibles de 
r e c u e i l l i r l'acceptation générale, 

]3n ce qui concerne l e projet de Programe global de désarraemont quo l e Groupe 
de t r a v a i l transmet au Comité en annexe à son rapport et qui, conformément aux dispo
sitions de l a résolution 36/92 P, approuvée par l'Assemblée générale l e 9 décembre 1981, 
devra, être présenté "à temps pour que l'Assemblée générale l'examine et l'adopte à sa 
deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement", j'estime de mon devoir de 
formuler au sujet de ce projet quelqties observations qui sont l e résultat d'une p a r t i 
cipation prolongée et étroite airx. efforts destinés à élaborer l e Programme. 

Je relèverai en premier l i e u que l e schéma du document que l e Groupe soumet au 
CcTiité correspond à c e l u i approuvé en 1980 et qui, a i n s i q u ' i l est d i t à l'alinéa 7 
du paragraphe 68 du rapport du Comité à l a trente-cinquième session de l'Assemblée 
générale, devait comprendre, outre une "Introduction ou Préambule", à élaborer en 
dernier l i e u , s i x chapitres consacrés aux sujets suivants s Objectifs, Principes, 
Priorités, Mesures, Phases d'application, Mécanismes et procédures. La seule modi-
fica^tion qui. a i t été apportée à ce schéma a consisté, pour des raisons qui paraissent 
évid'.ntes, à réunir deux de ces termes pour^ servir de t i t r e au chapitre V, qui t r a i t e 
en même temps des "Mesures et Phases d'application". 

Ën ce qui concerne l a teneur du Programme, l e Groupe de t r a v a i l s'est efforcé de 
respecter l e plus fidèlement possible l e mandat clairement défini au paragraphe 109 
du I)oc\3ment f i n a l , dans lequel i l était stipulé que l e Programme devrait comprendre 
"toutes l e s mesures jugées souhaitables pour permettre l a réalisation de l ' o b j e c t i f 
du désarmement général et complet sous un contrôle international efficace, dans un 
monde où régnent l a paix et l a sécurité internationales et où l e nouvel ordre écono
mique international s'affermit et se consolide"; ce mandat a été répété textuellement 
au paragraphe 7 b) des "Eléments", approuvés, également par consensus, par l a Commission 
du désarmement en 1979 et que l'Assemblée générale a f a i t siens dans sa résolu-
lu t i o n 34/S3 H du 11 décembre de l a même année, et i l a été aussi confirmé que l e 
Conixté dW désarmement l o r s q u ' i l a adopté l e rapport que l e Groupe de t r a v a i l l u i a 
sotmiis en 1980, et dont l e paragraphe 10 rappelait expressément que " l e Progi^amme 
global doit présenter un caractère autonome". 

Le f a i t qu'un nombre considérable de dispositions du Programme se trouvent encore 
entre crochets ne devrait pas être гш motif de décourager mais au contraire i n c i t e r à 
déployer des efforts pour mettre au point des textes susceptibles de r e c u e i l l i r l'appro
bation générale. I l faut rappeler à ce sujet que l e projet de Document f i n a l que l e 
Comité préparatoire de l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale consa
crée au désarmement avait transmis à l'Assemblée après cinq réunions - dont t r o i s en 1977 
et les deux dernières au premier semestre de 1978 était également surchargé de crochets, 
mais que cela n'a pas empêché l'Assemblée de f i n i r par approuver par consensus un 
document complètement débarrassé de ces signes sjnnbolisant des divergences d'opinion. 
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( i i . G a r c i r . ПоЫез, Préaidenfc du Groupo de t r a v a i l spécial 
s u r un programme g l o b a l de désarmement) 

S i l e s o f f o r t o r e q u i s pour concrétiser ce p r o j e t se révèlent l a b o r i e u x , i l ne 
s'a - ^ i r a probable.-îent раз cepondani-, d'uns des tâcbcs l e s p l u s d i f f i c i l e s q u i r e s t e n t 
encore à a c c o m p l i r , s u r t o u t s i aucune délégation ne demande à r e v e n i r s u r l e s 
compromis acceptée en 197C dans l e Docunont f i n a l . I l ne.p^'.^aît pas non p l u s 
i m p o s s i b l e de p a r v e n i r à un a c c o r d sur l o nombro de phases que d o i t coiiiprendre l e 
Programme, compte tenu de l a s o u p l e s s e dont o n t f a i t preuve LÎ maintes r e p r i s e s l e s 
délégationa' a u t e u r s des p r i n c i p a u x liocuments de t r a v a i l Gouviis au Groupe, c a r ce 
d e r n i e r a réussi avec l ' a c c o r d de t o u s à o r i e n t e r ses délibérations, à t i t r e 
à'"hypothèse do t r a v a i l " . , en p r e i n i a r l i o u fiur l a basa de q u a t r e phases e t e n s u i t e 
s u r c e l l e . d e t r o i , 3 phases. On p o u r r a i t f a i r e une a f f i r m a t i o n .oemblablo au n u j e t du 
i.iécaniomc ou de l a procédure d'examen, pour l e q u e l i l semble que tous 30ÍGnt d'accord 
pour admettre un biécanisme fonctionn.ant avec uno périodicité q u i n q u o n n a l e , a i n s i 
q u ' a i l s u j e t d'une révi.njion ou d'un exaaen effectué pendant chacune des s e s s i o n s 
o : : t r a o r d i n a i r e 3 de l'Assemblée générale consacrée au désarraenent. 

Compte t e n u de ce q u i procode, i l samble justifié do c o n c l u r e que l e s deux 
problèmes l e s р1и,з ardua q u i s u b s i s t e n t sont ceux q u i c o n s i s t e n t à. déterminer s i le 
Programme d e v r a ou non a v o i r un c a l e n d r i e r d'exécution e t à préciser l a aesure dans 
l a q u e l l e la' ргодгалшс d o i t a v o i r f o r c e o b l i g a t o i r e . S i , соглто nous l e croyons 
r a i s o n n a b l e , - on admet l'hypothèse que tous l e s E t a t s p a r t i c i p a n t à l a deuxième s e s s i o n 
e x t r a o r d i n a i r e de 1'Лп.дсыЬ1ез ^íónérale consacrée au désarmement f e r o n t preuve de 
bonne volonté e t de bonne f o i l o r a dos néfcociations o f f i c i e l l c o e t o f f i c i e u s e s q u i s'y 
dérouleront, de .acrieuses r a i o o n a p o r t e n t à c r o i r a que cos problàraeo s e r o n t 
résolus d'une façon s a t i s f a i s a n t e . 

Pour ce q u i e s t ùor: délais à prévoir dans un éventuel c a l e n d r i e r , i l f a u t d'abord 
n o t e r qu'aujourd'hui- n u l ne рзпва p l u s à dos délais s t r i c t s ^ n a l o g u o n à ceux -prévus ' 
dann le-o deux p r o j e t s de traité de désarmement --général e t co'.iplet oréoentc.s en 
19Ó2 au Comité des d i x - h u i t p u i s s a n c e s s u r l e désarmement par l e n Ctats-Unis e t 
l ' U n i o n soviétique, r s c n o c t i v e m e n t . I l e s t aus'ji réconfortant à ce s u j e t que 
l ' o n a i t uiantionné со:мле exemple do t e r m i n o l o g i e rscomnandable - e t s u r t o u t que c e t t e 
..lention a i t été f a i t e par l e représonbant d'un de.s plu'i i m p o r t a n t s inembrec du Groupe 
d i t de " l ' E u r o p e o c c i d e n t a l e et d'autres oayo'' - c a l l o e.mployéa dans l a déclaration 
f a i s a n t de l a décennie da.3 anncea -Зо l a Douxiène décennie du dcisari-iement, dans l a q u e l l e 
l e f a c t e u r t e n o s occupe i n d i a c u t a b l o r . i c n t une p l a c e i i M p o r t a n t e . 

Quant à l a n a t u r o du ?ro';;r.-:'.!.i.)o, s ' i l .r.aiiolo n i c e n o a i r s d'écartor l a p e r s p e c t i v e 
do l ' o b t e n t i o n d'un consensus donnant au oro'v'a¡,v!o l e st-atut j u r i d i q u e d'un traité 
i : i u l t i l a t c r a l , l a s considérations exposées au con.rs ues différentes séances que l e 
Groupe a con.sacrées à l'exainsn da c o t t e o u o s t i o n f o n t notamniont apparaître une tendance 
-générale à admettre l a nécessita do r o c h o p c h e v des forr.iules nar;-icttant do p l a c e r l e 
Pro.jramme .à un n i v e a u b i e n supérieur à c e l u i des résolutions qu'adopte d'année en 
année l'Assamblée générale. C o l a o x i g a r a i t sans aucun douto l ' i n c l u s i o n dans l e 
Programme de d i s p o s i t i o n s analogue-:, à C J I I G S q u i fi--jurent au paragraphe 126 du document 
f i n a l , dans l e q u e l l e s K t a t s q u i ont p a r t i c i p e à l a o r e i a i o r e s e s s i o n a x t r a o r d i n a i r o 
réaffirment q u ' i l s s o n t , a n t r a a u t r e s c n o s e s , • ' s o l o n n e l l o i l a n t détarr-iinó.s''' à "oe u v r e r au 
désarsïïer.iont général e t coviiplct'', à " n o i r r c u i v r a o o l l e c t i v o m o n t l e u r e f f o r t on vue de 
r e n f o r c e r l a p a i x s t l a sécurit-.S Á.aternat.ionalcs'', à " c l i . i i n e i ' 1̂ . i-i-annco ds l a g u e r r e , 
en p a r t i c u l i o r da l a g u a r r o nucléaire'' e t à ''laettro on a p a l i c a t i o n dos !.лозигеа 
p r a t i q u e s v i s a n t a arrêter ot i n v e r s o r l a c o u r s e aux. arvio-ionts' . I l f a u d r a a u s s i que 
l e Ргодгап-ла oré v o i e a.xprossij:.i.,;nt c;.; que l o aaragrapbo 1'/ du Document f i n a l proclame, en 
s o u l i g n a n t l ' u r g e n c e q u ' i l y a à " t r a d u i r e dans l e s f a i t s " l e s d i s p o s i t i o n s adoutcos 
ot à ''progresser v e r s l a c o n c l u s i o n d ' a c c o r d s i n t e r n a t i o n a u x e f f i c a c e s ot 
d ' a p p l i c a t i o n o b l i g a t o i r e dans l o 1о-:п1иэ du dósar;as;.iont''. Do Ï.IO;IO, compte t e n u 
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(•1. Garcia Roblos, Préaidonu du Groune ds trav¿\i3. spécial 
sur un programme global de désarmement) 

du f a i t ro;îrettable oue le Docuiiont Г1пл1 a pratiquovisiit oté tenu pour l e t t r e morto 
p.\r leu puionancerj пис1ол1гез, i l faudrait .iuvisa ;э!:' l ' i n c l u s i o n , tant dans 
l'introduction que dans lo'! para;; jraniie^ f i n a l s Pro';;rai;ine ;;1оЬа1, de diapositions 
qui Uu point (la vue politique et nor-ai iuplinuent dans toute l a ¡lonuro Л\\ pos/iîiblQ 
шк^ оЪ1х "ition lib:-Oi;)ent acceotóe, pl.u'3 contrai-inaato, i l faut 1'азр6г::г, 'пде 
ce que l'oa r. гбаххзо en 197''. 

Л'cet é'yU':l, i l -'auu ú :..;lc'-cnt l a poimo de raonoler que le;; pn.i'ticipant.ci гх\л 
roulions Ciu . GrouoG J ont i r c G c n t é ájMQrüíi::: su ;:'jestio;i;j intcressanteo tendant à souli ¡nar, 
par '.\-:¡r, a c t o a nyi sboliquoc, l'iMOorti.îC;̂ ; ;¡n oro ;:гл .ио Oo .lUï'cout 1 ' en."a;j3Uûat politique 
don jouvsnnojontiî d: donner oulfce a con àisnornitions. l'a^^mi cen su--;?чЬ1опз, l a preî ièr 
peut--Stro, tant p ' U ' ;;ол o r i ^ i n - s l i t l n u s :)ont--6i:ro con o f f i c a c i t c , fceni à ce nu-r 
l o Pro^rr'-iiie coic nignu rv^^r Ion chef; d'kltac ou de .-ouvcrncrviont le o o u i ! loci Etats 
liernbre;:; de 1 ' Or;;aiiioation dos jafcionr, Unies. Л uon avis, 1'аЬззпсе de Í Í S Í J - York de 
la majorité do сез homüioo d'íítat, sinon de toun, lors do l a clôture do 1:'-Assemblée, 
ne doit раз être un o b 3 t a c l s à. l'acceptation de cette sur-j'-^cntion, bien au contraire. 
Ea f a i t , un représentant spécial du Secrétaire ';;énéral de 1 'Or<-îaisation den-
îhtions Unies pourrait fort bian зо char'-er de porter l a version ori-sinale du -
Pro jraMinG dans toutes les capitale;3 de cas Ktats a f i n de r e c u e i l l i r les isi-jnaturan de 
leurs chefs suprêmes. Cela pourrait en mS-.-.ie temps i n c i t e r l'opinion publique de chacun 
de ces pays à évaluer correcter.ient l a si-unification du Pro:jrai.irae. 

Depuis quoique teripc et particuliàrcaont depuis un an se sont multipliées dans le 
monde entiar des actions de toutes sortes traduisant les préoccupations que l a 
course aux armeaicnto nucléaire/j et l'apparition do doctrinea соимс celle?:, qui voudraien'c 
f a i r e admettre l a possibilité d'uno -̂ .uerre nucléaire limitée ou l'hypothèse i l l u s o i r e 
d'une v i c t o i r e nucléaire ont provoquées dans l'humanité entière. S i , comme l ' a d i t 
l'Assemblée générale, en 1973> "le succès des né-jociationo sur l e dcsarmorisnt présente 
un intérêt v i t a l pour tous lea peuplea du monde", on neut affirmer sans aucune Gxar;é-
ration que les m i l l i a r d s d'ctrcs humain?, qui con.otituent con peuplea suivront de 
trèo près les travaux de l a sen.oion extraordinaire consacrée au désarmement qui .'зе 
tiendra au Siè-ie de l'Organisation de.c ÎJations Unies du 7 juin au 9 j u i l l e t 1982. 
Cotte cession sera peut-être l'élément déci-oif qui amènera lerj représenants de ces 
peuples participant aux débat.: a iîeu York à comprendre l a nécessité d'approuver par 
сопзсп.аиз un Pro'>;ramme -'¡lobal do dcaarmemont qui, ne fondant sur lo projet que l a 
Groupe de t r a v a i l spécial présontn aujourd'nui au Comité, traduiae dana les f a i t s les 
objectifs impérieux énonccrî depuis quatr.? ans au paragraphe 109 du Document f i n a l de 
l'Assemblée. I l faut toujoura, IJonsieur l e Président, garder à l ' e s p r i t ce qu'affirme ; 
Document f i n a l , à savoir que l a tâche l a plus pressante et l a plus urgente à l'heure 
actuelle est d'"élirainer l a menace d'une guerre nucléaire", puisque cette nenace 
place l'humanité devant l'alternative de "mettre f i n à l a course aux armements ... 
ou périr". 

Le PrtESIDE'iJT (traduit de l'anglais) : Je remercie l'Ambassadeur Garcia ilobles. 
Président du Groupe de t r a v a i l spécial .our un Ргор̂ гаште global de désarmement, de . 
sa déclaration et de l a présentation de son rapport. Je donne maintenant l a parole 
au Président du Groupe de t r a v a i l spécial des arraes chimiques, 1з représentant de 
l a Pologne, Son E::cellence l'Ambassadeur Sujka, qui présentera le rapport du 
Groupe de t r a v a i l spécial oublié souj l a cote CD/281. 

M. SUJKA. (Président du Groupe de t r a v a i l spécial des armes chimiques) 
(traduit de l'anglais) i Monsieur le Président, en ma qualité de President du Groupe 
de t r a v a i l de.s armes chimiques, j ' a i l'honneur de présenter un rapport spécial du 
Groupe au Comité du désarmement, préparé en vue de l a deuxième session extraordinaire 
de l'Asnemolée •¡énér".!:! con "aeró о ni.'. d5aarp"?'r!e":'.t. Ce г'-чпоогс, oublis sous l a cote 
CD/231, a, je l^esnJro, ^tvi di-^triou^ c. tou:; l e ; л ••-irc-¡antant . au Covî;*a:é, 
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(21. Вилка, Président du Groupe de t r a v a i l spécial 
des armes chimiques; 

Je m'efforcerai d'être aussi concis que possible, comme je l ' a i toujours été à 
nos réunions. D'atord, je vouda?ais rappeler qu'au paragraphe. 5 du d i s p o s i t i f de sa 
résolution 36/92 F, l'Assemblée générale des ÎTations Jnies a prié l e Comité de l u i 
présenter, lo r s de sa. deuxième session extraordinaire consacrée au désarraement, 
"un rapport spécial sur l'état d'avancement des négociations sur les diverses 
questions q u ' i l étudie". L'Assemblée générale a formulé de même une demande 
spécifique concernant les armes chimiques au paragraphe 4 de sa résolution 36/96 A. 
J'espère que le rapport figorant dans l e document CD/281 reflète bien l'état actuel 
d'avancement des négociations sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques menées au sein 
du Groupe de t r a v a i l du Comité. 

Le rapport s'expliquant de lui-même, je voudrais exposer brièvement au Comité 
certains aspects importants des débats du Groupe de t r a v a i l qui ont mené à l'élabo
ration et à l'adoption de ce rapport. A i n s i , l e Groupe a tenu à se référer direc
tement, dans l'introduction, au paragraphe 75 du Document f i n a l de l a première session 
extraordinaire consacrée au désarmement qiuL, je le rappelle, souligne l'importance et 
l'urgence q u ' i l y a à mener des négociations sur l ' i n t e r d i c t i o n complète et effective 
de l a mise au point, de l a fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques 
et leur destruction. Par a i l l e u r s , l e Groupe a préféré se référer en tex̂ mes assez 
généraux aux autres propositions et docimients sur 1 ' intei-diction des armes chimiques 
présentés précédemment dans l e cadre de l a Conférence du Com.ité du désarmement et du 
Comité lui-même, estimant que leur seule énxmiération prendrait beaucoup de place et 
ne serait pas d'une grande utilité, particulièrement dans l'optique de l a deuxième 
session extraordinaire. 

Le Groupe a adopté l a même approche dans l'élaboration des autres parties du 
rapport. Sans entrer dans l e détail des débats q u ' i l a tenus en I98O et I 9 8 I , en 
vertu de son mandat précédent, l e Groupe s'est particulièrement préoccupé des points 
les plus s i g n i f i c a t i f s examinés au coirrs de ces deux années, car i l s marquent vraiment 
de très importantes étapes des négociations sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. 
Po-ur ce qui est de l'état actuel des travaux, l e Groupe a souligné l'importance d'ion 
nouveau mandat permettant 1'élaborâ tion d'une convention et brièvement exposé les 
thèmes de discussion de l a première partie de sa session de 1982 et les principales 
divergences de vues et difficultés qui se sont manifestées pendant les débats des 
quelque deux derniers m.ois. 

I l est une question que je voudrais rendre aussi c l a i r e que possible : l e Groupe 
a voulu éviter de reprendre dans ce rapport les opinions diverses des délégations ou 
groupes de délégations sur les innombrables problèmes, petits ou plus grands, qui ont 
surgi au coircs de ces t r o i s ans et plus de discussions. I l en est traité suffisamment 
dans les rapports de I98O et de I 9 8 I du Groupe de t r a v a i l (CD / l 3 l/Rev.l et CD/ 2 2 0 ) , 
lesquels sont expressément mentionnés dans l e rapport actuel du Groupe. 

Dans ma déclaration de clôture au Groupe, j ' a i décrit avec beancoup de détails 
l a façon dont l e Groupe pourrait poursuivre ses travaux pendant l a deuxième partie de 
l a session de 1982. A ce sujet, j ' a i adressé un appel aux membres du Groupe en les 
priant de f a i r e un certain t r a v a i l préparatoire pour l a session d'été a f i n que nous 
puissions nous rapprocher autant que possible du stade de l a rédaction des dispo
sitions de l a convention. Je ne veux pas me répéter puisque, étant donné l'intérêt 
manifesté par les membres du Groupe, cette déclaration a été distribuée par l e secré
ta r i a t comme document de t r a v a i l du Groupe des armes chimicmes. Cependant, avec votre 
permission, je voudrais de nouveau adresser un appel à toutes les délégations pour' 
qu'elles déploient de sérieux efforts pendant l a session d'été afin que nous puissions 
traduire par des л̂ ariantes d'éléments autant de vues différentes que possible, puis 
élaborer des éléments de compromis, "une récapitulation des projets d'éléments et des 
nouveaux textes proposés a aussi été mise à l a disposition de toutes les délégations 
pour f a c i l i t e r l e t r a v a i l que je leur demande. 
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(к. Su.jka, Président du Groups de t r a v a i l spécial 
les аддаев chimique s) 

Je prie mes prédécesseurs, les Mbassadeurs Okawa et Lideard, de me pardonner de 
ne pas les avoir nommés dans l'introduction du rapport en tant que Présidents du 
Groupe en I98O et I 9 8 I respectivement, Persormellement j ' a i pensé ai.ie ce type 
d'introduction ne devrait pas contenir tous les détails que j'avais relevés dans les 
rapports d'autres groupes d^ t r a v a i l . Toutefois, je suis cortainomant en fave-uc d'une 
présentation uniforme des rapports de tous les .groupes de t r a v a i l à cet égard, et 
j'espère que l e Comité acceptera de s'occuper de cette question aux paragraphes f'I 
et 62 de son propre rapport. La même façon de procéder pourrait également être 
adoptée pour l a question de l a participation d'Etats non meinoros агг:: tra.vatix du 
Groupe de travaJ-l-, 

Enfin, permettez-moi de me référer à certaines discussions récentes du £q:oupe 
de rédaction du Comité du désarmement. Ha réponse est brève : i l est v r a i que l e 
Groupe de t r a v a i l n'a pas directement reflété par ses activités les débats tenus par 
le Comité en plénière. I l a conduit ses travaux sur l a base d'un mandat nouveau^ 
je répète, d'un mandat nouveau, adopté avec l e consentement de toutes l e s délégations. 
Le Groupe a travaillé conformément à ce mandat et au programme de t r a v a i l , également 
adopté par consensus, et ses activités ont été reflétées dans l e rapport. J'ajouterai 
que l ' o b j e c t i f principal du rapport du Comité est précisément de refléter l'évolution 
et les tendances des débats qui ont eu l i e u en plénière. A' mon avis, l e rapport du 
Groupe devait porter uniquement sur les débats tenus au sein même du Groupe de 
t r a v a i l . Natvirellement, i l a été. tenu compte des débats en plénière dans les 
discussions du Groupe de t r a v a i l l o r s q u ' i l était question de propositions spécifiques 
se rapportant aux thèmes de négociations du G-roupe. . 

Ain s i que les membres du Comité le savent, l e Groupe de t r a v a i l des armes 
chimiques, i n v e s t i d'un nouveau mandat, a abordé une phase nouvelle et ardue de son 
activité. Nous avons procédé à une nouvelle série d'études approfondies sur des 
problèmes complexes. Je tiens à souligner, en tarit que Président de ce Groupe, que 
malgré toute la. difficulté et l a complexité de nos négociations, l e t r a v a i l a été 
mené dans un esprit de compréhension mutuelle, de respect et de coopération, et j'en 
remercie cordialement, une f o i s d.e plus, tous les membres du Groupe. 

Je voudrais demander que cette déclaration soit distribuée en tant que document 
o f f i c i e l du Comité tout comme l ' a été l e document CD/286 de 1'eminent Président du 
Groupe de t r a v a i l sur un Proĝ ramme global de désarmement, l'Ambassadeur Garcia Robles. 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie l'Ambassadeur Sujka, Président 
du Groupe de t r a v a i l spécial des armes chimiques, de sa déclaration et de l a présen
tation de son rapport. Je suis .certain q^u'il sera donné dûment suite à l a demande 
tendant à ce que sa déclaration soit distribuée en tant que docimient o f f i c i e l . 
Je donne maintenant là parole au Président du Groupe de t r a v a i l spécial des armes 
radiologiques, l e représentant de l a Républiq̂ ue fédérale d'Allemagne, Son Excellence 
l'Ambassadeur Wegener, qui présentera l e rapport du Groupe de t r a v a i l spécial publié 
sous l a cote CD/284. 

M. WEGENEIR (Président du Groupe de t r a v a i l spécial des armes radiologiques) 
(traduit de 1'anglais) г Monsieur l e Président, j ' a i l'honneur de présenter le rapport 
que vous venez de mentionner. 

Le Groupe de t r a v a i l 'avait décidé de consacrer l e temps dont i l disposait à des 
négociations de fond pendant l a plus grande partie possible de la. semaine dernière. 
I l n'a donc disposé que d'une seule séance pour examiner et adopter l e rapport. 
Un t r a v a i l considérable a ai n s i été imposé au secrétariat, qui a dû f a i r e dos heures 
supplémentaires pour composer l e rapport en se référant à гяпо série quelque peu 
hétérogène d'amendements oraux et écrits visant à compléter le projet de texte i n i t i a l . 
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(M. ¥ege2ier, Président du Groupe de t r a v a i l specL-J 
des armës"i-adiologiquësl 

Le personnel du secrétariat a accompli un e x c e l l e n t t r a v a i l dans ces circonstances 
d i f f i c i l e s et je voudrais l e remercier au nom du Groupe de t r a v a i l . Cependant, i l 
était inévitable, dans ces oond,itions, qu'-un p e t i t nombre d'orreurs ou d'ambiguïtés 
se g l i s s e n t dans l e texte publié. Je voudrais donc donner l e c t u r e des amendements 
suivants, q u ' i l est devenu indispensable d'a.pporter au rapport, sans qu'aucun en 
modifie l a portée générale ou l a s t r u c t u r e , et qui contribueront à l o c l a r i f i e r . 
Aucun n'ajoute au texte une plirase ou une idée étrangère aux préoccupations du Groupe 
l o r s q u ' i l a p r i s l a décision d'adopter l o rapport. Je me réfère donc au 
document CD/'284. Â l a page 2, à l a f i n du paragraphe 6, i l conviendrait de remplacer 
l e s mots " l ' u t i l i s a t i o n à des f i n s h o s t i l e s du rayonnement produit par l a désinté-
gL'ation de matières r a d i o a c t i v e s " par " l ' t i t i l i s a t i o n de matières r a d i o a c t i v e s à des 
f i n s h o s t i l e s " . A l a page 5, au paragraphe 16, septième l i g n e , après l a phrase 
f i n i s s a n t par l e mot "attaques", i l conviendrait d'ajouter l a phrase suivante : 
"Quelques délégations ont expressément réservé l e u r p o s i t i o n au sujet de l a compétence 
du Comité de s'occuper de cet t e question". Et, en ce qui concerne l e s deux dernières 
pages, i l convient de c l a r i f i e r que certaines des plirases qui y f i g u r e n t sont dos' 
c i t a t i o n s de déclarations f a i t e s par des délégations. Par conséquent, au para
graphe 32, deuxième pliraso, i l conviendrait d'ajouter l e s mots " s e l o n e l l e s " | l a 
phrase se l i r a i t donc comme s u i t : " L ' o b j e c t i f e s s e n t i e l étant, selon e l l e s , 
d'empêcher, etc . " . La phrase suivante d e v r a i t commencer par l e s mots : " E l l e s ont 
estimé égalemiont" et l a phnaso se l i r a i t comme s u i t ; " E l l e s ont estimé également 
que des destructions massives résulteraient d'attaques, e t c . " . Au paragraphe 34, 
deuxième phrase, i l conviendrait d'ajouter l e s mots "A l e u r a v i s " ; l a phrase se 
l i r a i t donc : "A l e u r a v i s , une i n t e r d i c t i o n p a r t i e l l e p o u r r a i t légitimer, e t c . " . 
Au paragraphe 33, quatrième l i g n e , l'expression "un e f f e t thermique" d e v r a i t , pour 
des r a i s o n s de simple exactitude technique, être remplacée par "une puissance " - • 
thermique". 

Comme l e s délégations l e constateront en prenant connaissance du texte du 
rapport, l e b i l a n du Groupe de t r a v a i l est l o i n d'être b r i l l a n t . A l o r s qu'au début 
de mars i l a v a i t p r i s un bon départ on adoptant une décision de procédure qui a 
beaucoup contribué à débloquer une s i t u a t i o n sans i s s u e , l e -ens de l'urgence que 
l a résolution 36/97 В dp l'Assemblée générale a v a i t i n i t i a l e m e n t inspiré'au Groupe 
et qui a v a i t f a i t naître 1'espoii- que l'on p o u r r a i t accomplir des progrès décisifs, 
au moins sur l a question des armes radiologiques "proprement d i t e s " , a rapidement 
disparu et l e Groupe de t r a v a i l se v o i t à nouveau confronté à certains'des problèmes 
qui avaient com.pliqué sa tâche l'année précédente. La volonté qu'avaient manifestée 
l e s délégations d'em^isager d.es formules de compromis et de s'associer à l ' e f f o r t 
commun en логе de parvenir à un consensus s'est évanouie, du moins lorsque l e moment 
est venu de rédiger l e présent rapport. Au l i e u d 'enregistrer avec fierté l e s 
progrès réalisés, l e s délégations ont préféré réaffirmer leiurs p o s i t i o n s p r i m i t i v e s , 
en s'efforçant visiblement de l o s préserver i n t a c t e s рогяг l a prochaine série de 
négociations. Certaines déléga.tions ont môme profité de l'oc c a s i o n роггг réitérer 
lexurs demandes avec une énergie nouvelle, bien qгг'elles aient pu se convaincre que 
lexirs propositions-n'avaient aucune chance d'être adoptée j)a.r l e Groupe d.e t r a v a i l . 
A diverses r e p r i s e s , l e Présidont s'est efforcé de présenter des textes q u i , à son 
a v i s , tenaient compte de l a p o s i t i o n d.u pb.io grand nombre p o s s i b l e d.o déléga,tions, 
mais ses e f f o r t s sont généralement restés i n f r i i c t u e u x . Yers l a f i n de l a session, 
l o r s q u ' i l a soumis un p r o j e t com.plet do. traité sur l e s armes radiologiques se 
rapportant à l a question des armes radiologiqггes proprement d i t e s , p r o j e t q u i , selon 
l u i , o f f r a i t une base appropriée роггг vxi compromis que toutes l e s déléga.tions 
pourraient finalement accepter, on l u i a domié à entendre пи'гше t e l l e i n i t i a t i v e 
était inopportune et i l s'est donc abstenu de d i s t r i b u e r ce t e x t e . 

http://com.pl
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( i l . Wegener, Président du Groupe de t r a v a i l spécial 
des armes radiologiques") 

Les réunions parallèles qui ont eu l i e u sur des questions liées à l ' i n t e r d i c t i o n 
des attaques contre les i n s t a l l a t i o n s nucléaires ont per-mis d'examiner en proiondem"' 
vn certain nombre de problènies particulièrement pertinents. Plusieurs délégations ont 
contribué à éclairer les aspects teclmiques en jeu, et i l faut reconnaître que l e 
Groupe de t r a v a i l , dans, son ensemble, a acquis de nombreux éléments d'information stu-
les problèmes considérés. Cependant, d'importantes divergences de vues sont rapidement 
apparues quant à l a portée d'vaie int e r d i c t i o n éventuelle; elles se sont révélées assez 
considérables pour empêcher tout nouveau progrès, même au niveau des discussions 
i n i t i a l e s . 

Certes l a session du Groupe de t r a v a i l a contribué à éclairer davantage toutes 
les délégations sur les problèmes qui se posent et sur certaines possibilités de 
solution, mais i l reste encore beaucoup à f a i r e . Une f o i s de plus, l e Groupe de 
t r a v a i l , traitant d'une question qui n'a qu'une importance limitée dans l e processus 
global de désarmement, n'a pas été en mesure de s'acquitter pleinement de ses respon
sabilités. I l y a là un sérieux problème pour l a prochaine session d'été. J'aurai 
encore l e privilège de présider les travaux durant cette session. Lors de l a reprise 
des discussions, je p r i e r a i instamment toutes les délégations de renouveler leurs 
efforts a f i n de s'attaquer aux problèmes non encore résolus; pour l e moment, je levir 
demanderai de mettre leurs conceptions au c l a i r et de consacrer l e temps de ce répit 
à une réflexion sirr l a façon de résoudre sans perte de temps les problèmes de principe 
en suspens. 

S i les résultats de l a session de printemps ont été décevants, je dois recon
naître que de nombreuses délégations et, à t i t r e personnel, de nombreux, collègues, 
ont apporté au Président une coopération exceptionnelle et l'on appuyé dans les efforts 
q u ' i l a déployés pour obtenir des'résultats et parvenir à un compromis. Je voudrais 
leur exprimer ma gratitude et remercier l e secrétariat et les interprètes de leur 
excellent t r a v a i l . 

S i l a mode s ' i n s t i t u a i t de f a i r e distribuer toutes les déclarations introductivos 
des présidents des groupes de t r a v a i l , je ne voudrais pas être exclu du bénéfice de 
cette mesure; cependant, je crois que dans mon cas p a r t i c u l i e r l ' i n s e r t i o n au 
compte-rendu i n extenso s u f f i r a i t . 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie l'Ambassadeur Wegener, 
Président du Groupe de t r a v a i l spécial des armes radiologiques, de sa déclaration 
et de l a présentation de son rapport. Je donne maintenant l a parole au Président 
du Groupe de t r a v a i l spécial des garanties de sécurité négatives, l e représentant 
du Pakistan, Son Excellence l'Ambassadeur Ahmad, qui présentera l e rapport du Groupe 
de t r a v a i l spécial publié sous l a cote CD/285. 

M. Affl'IAD (Président du Groupe de t r a v a i l spécial des garanties de sécurité) 
(traduit de l'anglais) : Monsieur l e Président, j ' a i l'honneur de présenter'au Comité 
du désarmement l e rapport spécial du Gi^oupe de t r a v a i l spécial des arrangements i n t e r 
nationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l e 
recours ou l a menace du recours aux armes nucléaires, publié sous l a cote CD/285. 

Conformément à l a décision du Comité, l e i-apport spécial se réfère à l'origine 
des négociations sur ce point et couvre l e t r a v a i l effectué pendant les t r o i s sessions 
précédentes du Comité du désarmement, tout en décrivant l'état actuel des négociations 
en l a matière et en énonçant quelques conclusions et recommandations. 
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La question des "g-aranties de sécurité négatives'' a une assez longue h i s t o i r e , 
qui englobe les déclarations unilatérales faites en 1578 par les Etats dotés d'armes 
nucléaires et de consensus obtenu, à l a première session extraordinaire au sujet de 
l a nécessité de concliure des arrangements efficaces dans ce domaine. A sa première 
session de 1575, le Groupe de t r a v a i l a décidé que les négociations s u r cette question 
devraient porter à l a f o i s sur l a forme et s u r l e fond des arrangements. Pendant 
ses sessions de I98O et 19Q1, le Groupe de t r a v a i l a principalement concentré son 
attention sur l'examen au fond de l a question, en considérant qu'une entente sur le 
fond f a c i l i t e r a i t une entente s u r l a forme. Pendant les phases finales de ses trava-ucc, 
l'anjiée dernière, l e Groupe de t r a v a i l a concentré ses efforts sur l'élaboration, роаг 
les garanties de sécurité, d'une "formule commune" faisant état des éléments qui 
pourraient être proposés au cotirs des négociations et acceptés par tous les intéresséa, 
ou d'tme "formule commime" susceptible de conc i l i e r les éléments énoncés dans les 
engagements unilatéraux existants des Etats dotés d'armes nucléaires. 

Au début de ses travaux pendant l a présente session, l e Groupe de t r a v a i l a 
décidé de poursuivre ces efforts en tenant compte, entre autres, des recommandations 
antérie-ures a i n s i que des résolutions 36/94 et 36/95 de l'Assemblée générale. Les 
positions générales des délégations sont restées inchangées bien que quelques idées 
et suggestions nouvelles aient été avancées. Outre l'audition des réaffirmations de 
ces positions générales, l e Groupe de t r a v a i l a poursuivi l'examen des propositions 
qui l u i avaient été soumises concernant une éventuelle "formule coDimime" ou "approche 
commune" en vue de son inclusion possible dans un instrument international j u r i d i 
quement contraignant. Comme dans l e passé, i l n'y a de nouveau eu aucune objection 
de principe à l'idée d'ime convention internationale, mais on a également appelé 
l'attention siir les difficultés que cela impliquerait. Par l a suite, l e Groupe de 
t r a v a i l a examiné des propositions relatives à des arrangements intérimaires, en 
p a r t i c u l i e r sous l a forme d'ime éventuelle résolution du Conseil de sécurité sur le 
sujet. On a également examiné d'autres lignes de conduite qui pourraient être adoptées 
dans l e contexte de l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée 
au désarmement qui approche. Certains Etats dotés d'armes nucléaires ont réaffirmé que 
leurs déclarations étaient crédibles et qu'elles répondaient aux préoccupations des 
Etats non dotés d'armes nucléaires en matière de sécurité, alors que d'autres délé
gations ont pensé que ces déclarations devraient être réexaminées et révisées de 
façon appropriée à l a prochaine session extraordinaire. 

Les conclusions du Groupe de t r a v a i l parlent d'elles-mêmes. 11 y a un consensus 
pour affirmer que les Etats non dotés d'armes nucléaires devraient être efficacement 
garantis contre l e recours ou l a menace du recours aux armes nucléaires et q u ' i l 
serait -urgent de parvenir à un accord sur ce point. Toutefois, l a divergence mani
feste des perceptions chez les Etats dotés et les Etats non dotés d'armes nucléaires 
persiste toujours. Et bien que nombre des aspects en jeu aient été clarifiés, l e 
Groupe de t r a v a i l n'a pas été en mesure de s'acquitter de son mandat. I l a pu recom
mander, dans l a perspective de l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée 
générale consacrée au désarmement qui approche, que l'on explore des voies et moyens 
permettant de surmonter les difficultés rencontrées dans les négociations sur ce point. 

A t i t r e d'observation personnelle, je suis contraint d'exprimer ma déception et 
ma préoccupation devant l e f a i t que le Comité du désarmement n'ait pu réaliser aucun 
progrès substantiel vers l'élaboration, à propos de cette question, d'un accord 
sat i s f a i s a n t pour tous les intéressés, en p a r t i c u l i e r pour les Etats non dotés d'armes 
nucléairesi Je profi t e de cette occasion pour demander instamment à tous les Etats, 
en p a r t i c u l i e r aux Etats dotés d'armes nucléaires, de f a i r e preuve de l a volonté 
politique nécessaire pour parvenir à un accord sur cette question. J'espère que cette 
volonté politique se manifestera à l a deuxième session extraordinaire. 
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Pour conclure, j'aimerais exprimer ma reconnaissance aux membres du Groupe de 
t r a v a i l pour l e u r coopération, qui a été indispensable pour l e s travaux du Groupe, 
Je voudrais a u s s i , au nom du Groupe de t r a v a i l spécial, d i r e combien nous avons 
apprécié l ' e x c e l l e n t concours apporté au Groupe de t r a v a i l par M. L i n Kuo-Chung, l e 
l e secrétaire du Groupe de t r a v a i l , a i n s i que par tout le personnel du secrétariat, 
pendant toute l a durée de l a session et particulièrement l o r s de l a préparation du 
rapport spécial que j e viens de présenter. 

Le PRESIDEHT ( t r a d u i t de l'an.-tlais) : Je remercie l'Ambassadeur Ahmad, Président 
du Groupé de t r a v a i l s p e c i a l des .f^aranties de sécurité négatives, de sa déclaration 
et de l a présentation de son rapport. Je pense q u ' i l p o u r r a i t être u t i l e que nous 
demandions au secrétariat de f a i r e reproduire l e s déclarations orales du Président 
du Groupe de t r a v a i l spécial des armes radiologiques et du Président du Groupe de 
t r a v a i l spécial des garanties de sécurité négatives, comme nous l'avons f a i t dans l e 
cas des deux autres f^roupes de t r a v a i l . Je donne l a parole à l'Ambassadeur Vejvoda. 

M. VEJVODA (Tchécoslovaquie) ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Etant donné que l e Président 
du Groupe des armes chimiques, l e dis t i n g u e représentant de l a Pologne, l'Ambassadeur 
Sujka, a suggéré que l e s noms des présidents antérieurs de ce groupe f i g u r e n t dans l e 
rapport comme ayant présidé l e Groupe de t r a v a i l des armes chimiques, j e voudrais 
a u s s i suggérer, pour ce qui est du Groupe de t r a v a i l des armes radiologiques, que l e 
nom du distingué représentant de l a Hongrie, l'Ambassadeur Komives, qui a présidé l e 
Groupe avant l'Ambassadeur We'^ener, s o i t également mentionné. 

Le PRESIDENT ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Je remercie l'Ambassadeur Vejvoda. Le 
der n i e r orateur sur ma l i s t e pour aujourd'hui est l e représentant de l a France; j e donne 
l a parole à Son Excellence l'Ambassadeur de La Gorce. 

M. de. La GORCE (France) : Monsieur l e Président, nous a l l o n s c l o r e demain l a 
premiere p a r t i e de notre session annuelle. La délégation française souhaite à ce t t e 
occasion t i r e r de nos travaux quelques conclusions. 

Comme l'année dernière, ces travaux ont été pou r s u i v i s dans des conditions 
p o l i t i q u e s défavorables. Nous savons que l e s négociations sur l e désarmement ne 
peuvent progresser indépendamment de l a s i t u a t i o n i n t e r n a t i o n a l e . D'autre p a r t , l e s 
divergences de fond que nous connaissons sur l e s c o n d i t i o s n et sur l'approche du 
désarmement ont affecté inévitablement l e progrès des d i s c u s s i o n s . A i n s i , nonobstant 
l'approche de l a deuxième session e x t r a o r d i n a i r e de l'Assemblée générale consacrée 
au désarmement, approche qui devait stimuler nos e f f o r t s , l e s résultats dont nous pouvons 
f a i p e état sont des plus modestes. Nous relevons cependant quelques décisions 
p o s i t i v e s qui vi s e n t ai étendre l e champ de nos travaux. 

En ce qui concerne l e point 1 de notre ordre du j o u r , 1 ' " I n t e r d i c t i o n des essa i s 
nucléaires", l a déiésation française t i e n t à rappeler sa p o s i t i o n compte tenu de 
l ' i n i t i a t i v e v i s a n t à l a création d'un ,fT;roupe de t r a v a i l sur l a vérification et l e 
respect d'un accord d ' i n t e r d i c t i o n . E l l e ne f e r a pas ob j e c t i o n à un consensus sur ce 
point sous réserve des termes du mandat, l i a i s e l l e r a p p e l l e qu'aux termes mêmes du 
Document f i n a l , l'arrêt des es s a i s d o i t être situé, et Je c i t e , "dans l e cadre d'un 
processus e f f e c t i f de désarmement nucléaire". I l ne d o i t donc pas c o n s t i t u e r une 
mesure préalable et indépendante de ce processus. Je r a p p e l l e é-^alement l a réserve 
présentée par l e représentant de l a France à l a session e x t r a o r d i n a i r e de 
l'Assemblée générale sur l ' a r t i c l e 50 du Document f i n a l . 

Le point 2 de notre ordre du jour : "Cessation de l a course aux armements 
nucléaires et désarmement nucléaire", n'a nas f a i t l ' o b j e t , faute de temps, d'un examen 
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de fond durant l a première p a r t i e de notre s e s s i o n . La délégation française a participé 
activement, l'an d e r n i e r , aux discussions organisées en séances o f f i c i e u s e s . E l l e 
attache une grande valeur à de t e l l e s d i s cussions sur ces aspects fondamentaux du 
désarmement. E l l e est disposée à poursuivre sa c o n t r i b u t i o n à l a recherche et à l a 
définition des con d i t i o n s qui peuvent conduire à un progrès. 

Pour l a première f o i s depuis notre première session annuelle, l e Comité a i n s c r i t 
un nouveau point de fond à son ordre du jour : "La prévention de l a course aux 
armements dans l'espace extra-atmosphérique". Ce point a déjà f a i t l ' o b j e t 
d ' i n t e r v e n t i o n s s u b s t a n t i e l l e s et j e souhaite présenter i c i quelques remarques à ce 
s u j e t . Mous attachons l e plus grande importance au caractère déstabilisant que 
présenteraient des attaques v i s a n t l e s s a t e l l i t e s . C'est pourquoi nous estimons que 
l'examen de c e t t e question d o i t être e n t r e p r i s sans r e t a r d . Au cours de nos débats, 
l e s mérites et a u s s i l e s i n s u f f i s a n c e s du Traité de 1967 sur l'espace ont été exposés 
avec pertinence. La s i t u a t i o n qui en découle a inspiré l e s p r o p o s i t i o n s qui noua 
sont soumises. 

L'une d ' e l l e s , c e l l e de l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques, ne nous 
paraît pas apporter une réponse s a t i s f a i s a n t e . En e f f e t , e l l e a b o u t i t paradoxalement 
à f a i r e de chaque puissance s p a t i a l e son propre j u s t i c i e r dans l'espace. Comment, en 
e f f e t , interpréter l e s a r t i c l e s 1 et 3 du pro j e t de traité soumis par l'Union 
soviétique sinon comme une l i c e n c e donnée à tout Etat de détruire un objet s p a t i a l 
dont i l e s t i m e r a i t proprio motu sans c o n s u l t a t i o n , n i références à un quelconque 
critère préétabli q u ' i l s e r a i t porteur d'une arme? D'autre p a r t , l e p r o j e t de traité 
ne prévoit quant à l a vérification du respect de ces d i s p o s i t i o n s que des moyens 
techniques nationaux. De plus, nous ne pensons pas q u ' i l y a i t l i e u d ' i n t r o d u i r e 
spécifiquement dans l e débat l a question des engins spatiaux réutilisables, l a question 
des navettes s p a t i a l e s . Le champ d ' a p p l i c a t i o n du traité s'étendrait-il a i n s i aux 
objets dont l a t r a j e c t o i r e n'est pas exclusivement o r b i t a l e ? D'autre part, aucune 
d i s p o s i t i o n n'est prévue, s e m b l e - t - i l , pour résoudre l e s problèmes que peut s u s c i t e r 
l a f o n c t i o n à l a f o i s c i v i l e et m i l i t a i r e des plates-formes o r b i t a l e s . Rien n'est d i t 
d'autre part de l a place qui s e r a i t réservée dans ce t t e approche aux s a t e l l i t e s q u i , 
comme l a France et d'autres pays l'ont proposé, pourraient être utilisés pour l e compte 
de l a communauté i n t e r n a t i o n a l e à des f i n s de vérification des accords de désarmement 
et de contrôle de c r i s e s . 

En réalité, l e début de nos discussions au Comité démontre amplement que l e s 
activités s p a t i a l e s sont un domaine trop complexe et en trop rapide évolution 
pour que l'on ne s o i t pas conduit, d'une part, à préciser davantage des notions 
souvent utilisées de manière ambiguë, comme l e terme d'"arme" dans l'espace e t , 
d'autre p a r t , à déterminer des priorités dans l'examen de ce problème. Compte tenu de 
l'importance de l'investissement s p a t i a l actuellement réalisé dans l e domaine c i v i l 
et m i l i t a i r e , un investissement qui se monte à p l u s i e u r s m i l l i a r d s de d o l l a r s 
quotidiennement en o r b i t e , et du rôle s t a b i l i s a n t que jouent l e s s a t e l l i t e s , comme i l a 
été reconnu expressément dans p l u s i e u r s documents internationaux, s t i p u l a n t l a non-
interférenee lorsque l e s s a t e l l i t e s sont utilisés à des f i n s de vérification, i l est 
e s s e n t i e l que l a communauté i n t e r n a t i o n a l e parvienne à un accord pour prévenir 
l e passage à une s i t u a t i o n où l e s armes ou techniques a n t i - s a t e l l i t e s deviendraient 
un nouveau fa c t e u r d'instabilité. En e f f e t , l a vulnérabilité intrinsèque des 
s a t e l l i t e s , en dépit des protections et des durcissements q u ' i l est p o s s i b l e 
d'envisager à grands f r a i s et en diminuant l a charge u t i l e , c e t t e vulnérabilité 
ab o u t i t à donner une.sorte de prime à l'attaquant. 
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Wou3 astimonc donc que Le Coiiiitc devrait procéder à un examen plua génór.'d du 
problènu an termer, de stabilité deo syctàwcs straté/çiquos et de sécurité. I l o'agit 
do détorraincr parmi loc systèmes existant,^ ou concovablca coux qui constitueraient 
dos facteurs potentiels do déütabilication ..:n vue do proscrire on priorité lour 
i n t e r d i c t i o n . Л t i t r e d'exemple, le développement des Л.'л1 à partir do stationo 
spatiales s e r a i t , selon nous, profondémonc dcstabili,;ant. La conclusion de cet 
examen f e r a i t d'ailleurs apiîaraxtrv̂  que iiâmo leo plun -randoa puissances n'auraient 
sans doute раз intorêt, notamment compte tenu du rapport entro le coût ot l'efficacité, 
à :cardor ouvertes toutes 1ол options. Pour cet ensemble de г-\±:юп2-, nous considérons 
comme très important que le Comité examine do manière approfondie lo problema des 
tochniquoLi a n t i s a t o l l i t o a lors do l a reprimo de z^ij travaux. ïîouo n'aurions раз 
d'objection à l a création à cot effet d'un .iroupc do t r a v a i l auquel аса exports 
pourraient apporter leur concourv.. 

iionsieur lo President, comme l'an dernier, les autroa points do notre ordre 
du jour ont été discutés dans des groupes de t r a v a i l . 

Lo Groupe chargé des armes chimiques est enfin dote du mandat qui correspond 
à sa tâche, iious nous en félicitons et nous avom apprécié en cette circonstance 
l'a t t i t u d e da l a délégation des Etats-Unis. Lec travaux menés avec beaucoup de 
compétence par l'Ambassadeur Sujka n'ont cependant pas marqué do progrès bien 
sonsiblos. Lo temps à vrai dire a manqué. Lo problème do l a vérification a été de 
nouveau au centre do l a né-ociation. I l a'agit d'un problème fondamental dont 
l a solution conditionne largement les dácisions qui pourront être priros quant à 
l'extension dos prohibitions qui seront édictées. Comment, en effet , pOurrait-on 
formuler deo intordiction.a dont le respect no pourrait être officacoment vérifié? 
Certains mettent l'accent sur l a vérification interne par dos organismos purement 
nationaux. D'autres, dont nous sommes, insistent sur l'importance primordiale d'un 
système do vérification international. Iîous ne nions pas que les autorités nationales 
aient lo devoir de v e i l l e r à l a mise on oeuvre de l a convention гзиг lour t e r r i t o i r e 
a f i n , notamment, d'empocher que l'industrie chimique de leur propre pays ne se l i v r e 
clandestincniont à des activités prohibées. Hais un t e l contrôle est l o i n de : 
repondre aux exigences d'une convention internationale. I l ne constitue pas une 
véritable vérification. Si un gouvernemont décidait, au mépris do rscs engagemonts, 
de conserver ou de constituer des stocks d'arnos chiiniques, со n'est pas un órgano 
national de contrôle qui pourrait l'en empêcher ou, à plus forte raison, l e dénoncer. 
Or, i l est essentiel que chaque Etat partie a i t 1'a.aaurance quo l a convention soit 
intégralement appliquée par tous, assurance que peut seul donner un mécanisme 
international de vérification habilité à pratiquer des inspections sur place. 

Le Groupe de t r a v a i l sur los armes radiolOi':i;ique;3, dirigé avec autorité et 
compétence par l'Ambassadeur 'Jegcncr, n'a pu réaliaor les progrès que nous espérions. 
La délégation française doit malhcureusomont constater lu bien-fondé des mises on 
garde qu'aile avait formulées. Les difficultés qui ont à certains égard bloqué l a 
négociation découlant dos tentatives quo l'on connaît pour inclure dans c e l l e s - c i 
des questions extérieures à son objet propre. Соптгле je l ' a i rappelé au début de 
notre SGSsion dans l a déclaration liminaire de l a délc,c;ntion française, 11 s'agissait 
s o i t de préjuger l a solution d'autres problornoo, t o i l'usage dos armes nucléaires et 
le désarmement nucléaire, soit do résoudre des problèmes qui rolèvont d'un autre 
domaine du droit intornationaLtelle l ' i n t e r d i c t i o n des attaques contre les i n a t a l -
lations nucléaires c i v i l e s . La délégation française ne nie pas l'importance do ces 
sujets, mais i l est à son avis fondamental nue la£i groupes de t r a v a i l s'en tiennent 
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aux termes précis de l e u r raandat. Dans un e s p r i t de c o n c i l i a t i o n , nous ne nous 
зошглез pas opposés à un consensus sur l a formule prcsontéc par l e Président du 
Groupe de t r a v a i l et qui c o n s i s t a i t à consacrer quelques séances de ce Groupe à 
l'examen préalable des problèmes posés par l a p r o p o s i t i o n do l a Suède sur l ' i n t e r 
d i c t i o n des attaques contre l e s i n s t a l l a t i o n s nucléaires, l i a i s considérant que ce 
problème ne r e l e v a i t pas de In competence du Conité, et ne r e l e v a i t pas non p l u s , 
aux termes de son mandat, de l a compétence du Groupe de t r a v a i l , l a délégation 
frsuiçaisc's'est abstenue de p a r t i c i p e r à ces séances. E l l e r e g r e t t e que l a s i t u a t i o n 
a i n s i constatée n ' a i t pas permis de résoudre l e s difficultés q u i s u b s i s t a i e n t en ce 
qu i concerne l e s termes de l a convention olle-nêrac ot que nous n'ayons pu conclure 
sur CG point en un doraaine q u i , incontestablement, relève de l a cobipétence du Comité 
du désarmeaont. 

Monsieur l e Président, nous attachons certainement do l'importance aux travaux 
du Groupe spécial consacré aux gara n t i e s négatives de sécurité, présidé avec 
beaucoup de d i s t i n c t i o n par l'Ambassadeur Aliiaad. Hous connaissons l e s difficultés 
du problème et nous, ne nous étendrons pas sur c e l l e s q u i concernent l a recherche 
d'une formule commune. î!ous avons eu à connaître également d'une p r o p o s i t i o n présentée 
par l e s Pays-Bas; noua avons eu à connaître également d'une p r o p o s i t i o n présentée 
par l e Paki s t a n e t nous demeurons sans aucun douta attachés à l a recherche d'un 
progrès, mais, i l nous est certainement d i f f i c i l e à ce stade d'en d i r e davantage, 
ilous conservons évidemment notre intérêt pour c e t t e question et nous sobuaes disposés à 
poursuivre notre p a r t i c i p a t i o n à l ' e x p l o r a t i o n des voies q u i pourraient conduire à 
une approche commune ou à toute formule q u i p o u r r a i t s a t i s f a i r e l'ensemble de l a 
communauté i n t e r n a t i o n a l e . 

E n f i n , j e voudrais consacrer raes dernières reaarqueo aux travaux du groupe chargé 
de l'élaboration du Programme g l o b a l de désarmement., Ce groupe a v a i t l a responsabilité 
très lourde de mettre au point un document par lui-njômc extraordinairement ambitieux 
e t nous nous sommes heurtés à des difficultés quo nous connaissions en réalité 
par avance. Je voudrais rendre i c i hommage à l a patience de l'Ambassadeur Garcia Robles, 
qu i a dirigé avec beaucoup de compétence des réunions très nombreuses. Mous devons 
prendre acte du résultat, à s a v o i r цп document q u i e s t sans doute l o i n de refléter 
l'accord unanime que nous s o u h a i t i o n s , mais q ui c o n s t i t u e une base acceptable pour l a 
poursuite des c o n s u l t a t i o n s , et nous espérons q u ' i l sera p o s s i b l e , à Hevi York, de 
parvenir à un accord. Ceci e s t très iraportant pour notre Comité, p u i s q u ' i l s ' a g i t 
de l a c o n t r i b u t i o n p r i n c i p a l e q u ' i l était appelé à f o u r n i r aux travaux de l a deuxième 
se s s i o n e x t r a o r d i n a i r e do l'Assemblée consacrée au desarmement. Dans c e t t e a f f a i r e s i 
complexe, où des approches très divergentes apparais.-3ont touchant des problciies 
t o u t à f a i t fondamentaux, comme l a nature J u r i d i q u e du Programme, comme l a formulation 
d ' o b j e c t i f s chronologiques pour l a mise en oeuvre dos шезигоз et c o l l e des différentes 
phases, согашс l a conjonction du désarmement nucléaire e t du désarraoncnt conventionnel, 
i l e s t évident q u ' i l nous sera trèa d i f f i c i l e de p-irvenir à dos formules communes, 
s i nous nous en tenons systcriatiqueraent à l a rochorche de es que l'on peut appeler 
un compromis, c'est-à-dire en réalité des concessions que l e s uns et l e s autres 
s e r a i e n t appelés à f a i r e sur des co n d i t i o n s q u ' i l s considèrent comrae e s s e n t i e l l e s -
A i n s i , de notre point de vue, l a s o l u t i o n q u i d e v r a i t être recherchée c o n s i s t e r a i t 
plutôt dans l'adoption de formules suffisamment souples pour t e n i r compte non seulement 
des vues des uns et des autres, mais des c o n d i t i o n s du progrès en matière du désar
mement. C e l u i - c i dépend de l'̂ é̂tat des r e l a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s , du respect de l a 
sécurité des E t a t s , q u i est véritableuient l a donnée c e n t r a l e dans l e processus du 
désarmement, a i n s i que des co n d i t i o n s mêmes de c e t t e sécurité : l'équilibre là où 
i l e s t nécessaire à l a sécurité, l a vérification i n t e r n a t i o n a l e , l a p r i s e en c o n s i 
dération des données régionales. 
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С'act Gculeracnt c i noue reclierchonc doc formialee qui coir/rcnt les besoins, les néces
sités des vais et des autres, que nous pourrons prrvcnir ci гте solxition. Ce n'est pas 
Ш1 exercice où l'on puisse rcchorchcr im succès sur des pca^tcnaircs dont les besoins 
propres en matière de sécurité méritent d'être respectés. C'est en cherchmt à 
svirmonter les difficultés pai- doc formules ou' puissent s a t i s f a i r e les vnc st les 
autres sans leur demander de sacrificco on ce qui concerno ].cur sécxtrité e t les 
conditions qu'ils pcu.vcnt accepter à c e t égard, qii'vmc solution pourra être trouvée. 
îTous lo soulirdtons très T/ivement car i l y a là sans aucun doute un élément extrêmement 
important du succès de l a dcuiciômc cession exti-'oordinairo e t 'on élément également 
important pour l'autorité, l e crédit e t l a créuibilité du Comité du désarmement. 

Je vous remercie, lîonsicur l a Présidont, 

II. GAPCIA ROELSr; (lle:riquc) (jS.Ç.âuit_dc J.'cj:j¿r^^^ : lionsieur lo Président, 
pardonnoz-moi de demander l a parole \me deu::iomc fo i s cet après-midi. J'aimerais dire 
quelques mots, non pas on tant que président d'un organe subsidiaire du Comité, mais en 
tant que représentant du riexiq^xi.e, pour expliquer l a présence sur l a table du Comité 
d'\m document qu'ont remarqué tous les roprésontants cet après-midi, l e "Document de 
t r a v a i l présentant le texte de l'avis du Goiivernement mexicain sur l a prévention d'une 
guerre nucléaire, communiqué au Gecrétaire général de 1'OrQanisation des Hations Unies 
conformément à l ' i n v i t a t i o n f a i t e par l'Assemblée générale dans sa résolution Зб/Ol В 
du 9 décembre 1931" (CD/282). On s a i t quie, l e 9 décembre dernier, l'Acsemblée générale 
a adopté cette résolution, qui porte l e t i t r e "Prévention d'imo guerre nucléaire", et 
dont l e précjubule rappelle et reproduit presque textuellerient certaines des observations 
f a i t e s dans le Document f i n a l de 1970, concernant par exemple l'alarme que resfient 
l'Aseembléo génércD.o de-.-ant " l a menace quo l'orristcnco d'armss nucléaires ot 1г̂ 'pours.'--te 
ds l a согдгнз a\.ur armements font poser s\ir l a z\'.i:"r±o толю de l'himianité", l a nécessité de 
garder a l ' e s p r i t "qu'écarter l a menace d'mia gaoï're mondiale, d'une guerre nucléaire, 
est la. tâche l a plus pressante et l a plus urgente à l'heure actuiolle"» le f a i t que 
les négociations sur l e désarmement présentent гт intéi-êt v i t a l pour tous les peuples 
du monde et l a responsabilité particulière qui incombe ашс Etats dotés d'armes 
nucléaires. 

Se fondant sur ces f a i t e , l'Assemblée a inclus dans l e d i s p o s i t i f de sa résolution 
une prière instante et une i n v i t a t i o n . La prière instante est adressée à tous les 
Etats dotés d'armos nucléaires, pour qu'ils présentent au Secrétaire général le 
50 a v r i l 1902 au plus tard leitrs vues, propositions et suggestions concrètes visant à 
assurer l a prévention d'\mc guerre nucléaire. L'invitation est adressée à tous les 
autres Etats Membres qui l e désirent potir qu'ils présentent otissi des vues et des 
suggestions concrètes. A mon avis, l a différence de libellé tient au f a i t que 
l'Assemblée reconnaît au:i puissances nucléaires une rcsiDonsabilité infiniment-
Gupérie\are en In matière, ce qui j u s t i f i e cetto'̂ prière instante". Pour les autres 
Etats, c'est une i n v i t a t i o n . Le Gouvernement mexicain, qui a toujours eu à coeur de 
contribuer dans toute l a mesure de ses moyens à l'action on faveur Cv. désarmement, 
spécialement l o r s q u ' i l s'agit de désarmement nucléaire, a tout récemment envoyé au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies sos v n e c et propositions 
concrètes à ce sujet, et le texte intégral de cot avis du Gouvernement mexicain est 
publié dans l e document de t r a v a i l CD/2C2. 

Je ne veu:;: pas m'étendre outre mesure sur cette q\iestion - le texte s'explique par 
lui-même. Je voudrais seulement f a i r e observer, coLime l'indique l e doc-ument, que de 
l'avi s du Gouvernement mexicain, pour l a f i n dont i l est question, à savoir l a 
prévention d'une guerre nucléaire, les soûles mesures dont ont pu convenir jvisqu'ici 
les puissances nucléaires, comme colles relatives à l'établissement de lignes de 
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communication directe entre les chefs d'Etat doc supei-puissanees nucléaires, avissi 
louables soient-elles, peuvent être tenues, compte tenu des perspectives effroyables 
auxquelles le monde est confronté, pour bien insuffisantes. Le Gouvernement mexicain 
se déclare persuadé que l e moyen permettant de parvenir à l'élimination définitive de l a 
menace de guerre nucléaire e s t tout simple. I l s u f f i r a i t de prendre au sérieuic les 
dispositions adoptées par consenGu^iH en 1970 e t consignées dans l e Document f i n a l de 
l a premiore session extraordinaire do l'Assemblée générale consacrée au désarmement. 
Parmi ces mecures, G ' i l f a l l a i t on signaler quclques-unec, on povirrait mentionner sans 
aucune hésitation celles prévues au;c par-agraphes 47 et du Dociiment f i n a l , qui sont 
trop connues pour que j'aie besoin do les c i t e r . Comme i l est dit dans notre document, 
ce n'est pas l'absence de raéthodcc e t de procédés bien définis qui a empêché jusqu'ici 
l'adoption de moGures visant à empocher une guerre nucléaire. Ce q u ' i l y a eu, c'est 
une absence totale de volonté politiqtie de l a part des Etats auxquels incombe au 
premier chef l a responsabilité de porter remède à l a situation alarmante devant 
laquelle l e monde est placé. La commrmication s'achève par ces mots, par lesquels je 
terminerai auGsi mon intervention ; 

"Fasse l e c i e l que les Etats dotés d'armes nucléaires et tout particulièrement 
les derc: superpuissances nucléaires, en viennent à l a même conclusion et s'y 
conforment dans lem- conduite internationale. ITous pensons que cela ne sera pas 
d i f f i c i l e c i elles comprennent l'absurdité q u ' i l y a à vouloir assurer leur 
sécui'ité nationale en aggravant l'insécurité universelle, puisque les arsenaux 
nucléaires accumulés sont plus que suffisants pour assurer non pas une seule f o i s 
mais de multiples f o i s l'extinction de toute vie sur notre pianote, soit d'une 
façon instantanée, soit par une désintégration lente et angoissante, et que, 
selon l'xme des conclusions du Secrétaire général dans son dernier rapport sur 
les armes nucléaires, i l n'est plus admissible que, sous l e prétexte erroné 
d'assurer leur séc\rrité, 'certains Etats brandissent l e spectre de l'anéantis
sement do l a c i v i l i s a t i o n ' , ce qui implique que l'avenir de 1'huíianité 'sert 
ain s i do gage à l e sécurité de quelques Etats dotés d'armes nucléaires ... et 
surtoxit des deuzr superpiiissances. ' " 

M. do SOUZA a SILVA (Brésil) (tr£.duit_dc_lla^^^ • J e voudrais fai r e l a 
déclaration suivante, conformément à l ' a r t i c l e 50 du règlement intérieur. V o i c i 
t r o i s ans que, sans relâche, le Groupe des 21 s'efforce d'obtenir l a création d'un 
groupe de tr¿-<.vail sur 1G point 1 de l ' o r d r e du jour. Lo Groupe des pays so c i a l i s t e s 
a appuyé ses efforts en ce se n s . Pourtimt, nos proipositions ont été bloquées par-
deux pixissrnces occidentales dotées d'armes nucléaires, ot pendant cette période, 
les efforts du Groupe des 21 sont demeurés i n u t i l e s . A l a iDrésente session du Comité, 
de laborieuses négociations sur le mandat d'tm gTOuqio do t r a v a i l sur l e point 1 ont 
été entreprises. Hier, l e Gi-oupc des 21 s ' e s t déclaré disposé à appuyer un texte 
n'ayant avec sa position déclarée qu'un minimiin de points coranuns, dans l'espoir de 
parvenir à un consensus. Hais comme ces efforts avaient débuté p a r une i n i t i a t i v e du 
camp opposé, le Groupe s o c i a l i s t e s'est opposé à l'adoption de ce t e x t o . Et v o i c i 
qu'un groupe do pays s o c i a l i s t e s présente l e docunont GD/2O7. Ce document contient 
une proposition f a i t o initi;,;loment au {;ггоире de rédaction en vue do l'élaboration du 
mandat d'un groupe de t r a v a i l svœ le point 1 de l'ordre du jc^u". Ilatui'ellcment, 
puisqu'il émane d'xme superpuissance, i l n'obtiendra pas l o consensus et se heurtera 
au, veto de l'auti-e. Cette situation s'expliquée ossentiellomcnt par l'état actuel de 
confrontation entre les supcrprdssanccs. Chacune semble déterminée à fa i r e en sorte 
que toute i n i t i a t i v e vGn:nt du camp ox)posé se soldo p a r tm échec. Cela paraît être 
•on moyen très e f f i c a c e do bloqiier toute a c t i o n multilatérale s u r une int e r d i c t i o n des 
essais nucléaires, objoctix que t o u t e s deux ont reconnu comme étant de l a plus haute 
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priorité et de l a plus grande urgence, et qu'elles se fïont engagées à poursuivre &n 
vertu d'in.-tï'vmGntG internationouiv contraignants, lia délégation no voit donc aucune 
utilité à participer à cette étape tardive de nos travau:: à, cette partie de bras de 
far entre les dcujc nations les plus fortement armées au mondo. IToiis refusons de nous 
associer à cette nouvelle manifestation со l ' e s p r i t de confrontation qui néglige 
totalement les intérêts et"préoccupations de l a plus grande partie du genre huiïïain, 
1Í0U.S pensons que lorsque les résultats de l a deuarioD.e session extraordinaire seront 
connus, quiand 1'епзсгю1с de l a coi;m:iunauté intornctionale aura eu. l a possibilité de 
disci^ter des véritables raisons de l'impuissance du Comité à s'acquitter de ses 
fonctions, le Comité du désarmement pourra revenir stir l a question de l a création 
cl'im groupe de t r a v a i l sur le point 1 de son ordre du jour, 

M. ALESSI ( I t a l i e ) ; Je vous remercie, Monsiour lo Président. Ayant f a i t partie 
du groupe do rédaction qui, sous votre larcsidencc éclairée et active, a essayé de rédige: 
un mandat pour vm organe subsidiaire du Co.mité du désarmement sur l e point 1 de 
l'ordre du jour, et cyant eu moi-même l'honneur de le présider en tant que président 
en exercice du Comité pendant le mois de mars, je désire à cette occasion exprimer le 
regret le plus v i f de ma déléga'.tion poior le maoïque de résultats qui, malgré les 
efforts déployés, caractérise en ce moment nos travauic sur ce point. 

Je ne pourrais pas dire q̂ ue le docuiment qui vient de nous être présenté par 
l'Ambassadeur de l a Tchécoslovaquie et qui porto l a cote CD/207 constitue lui-même 
une possibilité de résultats. Le groupe de rédaction était p a r t i de l a prémisse qu'un 
groupe de.travail aurait ргг être créé. Le v r a i problème ne résidait pas dans l a 
création d'vm organe subsidiaire, mais dans l a formulation de son mandat. L'autre 
part, nous avons eu encore hier une discussion en réunion officieuse au cours de 
laquelle, parmi les autres arguments, j ' a i pu entendre, s i je ne me trompe pas de 
l a part do 1'/jiibassadeur Herder, l a thoso selon laquelle i l serait i n u t i l e de nous 
presser d'établir un groupe do t r a v a i l à l a v e i l l e de l a clôture de cette session; 
IDOurquoi ne pas reprendre l a discussion à ce sujet à, l a session extraordinaire de 
l'Assemblée générale ou bien à l a reprise de nos travaux ? C'est un argument, je crois, 
qui, à plus forte raison, devrait être appliqué à l a création d'un groupe de t r a v a i l 
sans mandat e t qui no pourrait donc même pas conmiencer ses travau:: dès l a reprise de 
l a session du. Comité tant que le Comité ne l'aura pas doté d'un mandat agréé par 
consensus, 

Je dois dir-e que, pendant les ti'-avcaui du groupe de rédaction, j ' a i pu constater 
les efforts-que tous les membres du groupe, a i n s i que les autres membres du Comité qui 
ont bien voulu participer à ses travau;:, ont déployés pour essayer de parvenir à un 
consensus et j ' a i en souvent l'impression que l'on était très près d'un résultat 
p o s i t i f , •'on résultat auquel je ci-ois que toutes les délégations attachent beaucoup 
d'importance. La mienne, je dois dire, depuis des années souhaitait que l e Comité 
du désarmement ou les organes de négociations qui l'ont précédé puissent se pencher 
d'une manière concrète sur ce problème, qui est essentiel e t qui revêt l a plus haute 
priorité. C'est pour cela qi;e j ' a i voulu exprimer ma vive déception, Houe avons, ces 
derniers jorn-s, assisté à une tentative effectuée par 1 'A.mbassadeur J a i p a l , 
secrétaire du Comité du désarmement, de combiner les efforts dont i l avait pu prendre 
note dans le groupe de rédaction pour formuler im texte qui aurait pu représenter un 
équilibre politique entre les différentes positions : un texte comportant des 
sacr i f i c e s pour tou.tes les différentes parties, mais qui n'étcdt pas déséquilibré 
dans une direction ou dans l'autre. Ce texte, s i vous me le permettez, je voudrais 
le rappeler au Comité et je l o l i s on anglais, t e l q u ' i l a été rédigé. I l comprend 
dans son premier alinéa un ajnendement formulé par l a délégation du Ilexique. 
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Je c i t e : 
"In the exercise of i t s r e s p o n s i b i l i t i e s as the mul t i l a t e r a l disarmament 

negotiating forum i n accordance v;ith paragraph 120 of the Pinal Document of the 
f i r s t special session of the General Assembly devoted to disarmament, the 
Committee on Disarmament decides to establish an ad hoc working group under 

• item 1 of i t s agenda ent i t l e d 'Nuclear Test Ban', 

Considering that discussion of specific issues i n the f i r s t instance may 
f a c i l i t a t e progress toward negotiation of a nuclear test ban, the Committee 
requests the ad hoc working group to discuss and define, through substantive 
examination, issues r e l a t i n g to v e r i f i c a t i o n and compliance with a view to 
making further progress tox^ard a nuclear test ban. 

The ad hoc tvorking group w i l l take into account a l l existing proposals and 
future i n i t i a t i v e s , and w i l l report to the Committee on the progress of i t s 
work before the conclusion of the 1982 session. The Committee w i l l thereafter 
take a decision on subsequent courses of action with a view to f u l f i l l i n g i t s 
r e s p o n s i b i l i t i e s i n this regard." j * / 

En recevant ce texte, et ayant constaté q u ' i l bénéficiait de l'appui d'xm grand 
nombre de délégations (en p a r t i c u l i e r du Groupe des 21, sous réserve q u ' i l puisse 
former l a base d'im consensus), j ' a i nourri l'espoir que cette session pourrait se 
terminer sur un résultat qui, étant donné l a difficulté de mettre en route un groupe 
de t r a v a i l sur ce sujet avec un mandat approprié, constituerait en soi-même une 
conquête importante pour l e Comité du désarmement. Les amendements que l e Groupe des 
pays socia l i s t e s ont proposés pour modifier ce texte reflètent certainement leur 
position, mais je dois dire, n'ajoutent rien à l a substance du texte même. Je voudrais 
vraiment poser l a question s en quoi l e texte que je viens de l i r e c o n s t i t u e - t - i l , 
pour les travaux de l'organe subsidiaire que nous souhaitons établir, ime l i m i t a t i o n 
suffisamment importante pour j u s t i f i e r que, a f i n de rendi-e e x p l i c i t e ce que je 
considère déjà im p l i c i t e , l'on remette en question les efforts de compromis quo toutes 

^ "Dans l'exercice de ses responsabilités en tant que forum multilatéral de 
négociation sur l e désarmement conformément au paragraphe 120 du Document f i n a l de 
l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, 
l e Comité du désarmement décide de créer un groupe de t r a v a i l spécial au t i t r e du 
point 1 de son ordre du jour, intitulé 'Interdiction des essais nucléaires'. 

Estimant que, pour commencer, l'examen de questions particulières pourrait f a c i 
l i t e r des progrès vers l a négociation d'ime int e r d i c t i o n des essais- nucléaires, l e 
Comité prie l e groupe de t r a v a i l spécial d'examiner et de définir, en procédant à un 
examen quant au fond, les'questions relatives à l a vérification et au respect, en vue 
de réaliser de nouveaux progrès en direction d'une in t e r d i c t i o n des essais nucléaires. 

Le groupe de t r a v a i l spécial tiendra compte de toutes les propositions existantes 
et i n i t i a t i v e s futures et fera rapport au Comité sur l'état d'avancement de ses travaux 
avant l a f i n de l a session de 1982. Après cela, l e Comité prendra une décision au 
sujet des activités subséquentes à entreprendre pour s'acquitter de ses responsabilités 
à cet égard." (Document de t r a v a i l No 67). 
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les délégations s y compris celles des pays so c i a l i s t e s , ont déployés pour arriver à 
un point d'accord ? Je considère que l e texte dont je viens de donner lecture pourrait 
donner au Comité l a possibilité de commencer un t r a v a i l u t i l f , , sans se l i m i t e r 
strictement à certains aspects de l a négociation sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais 
nucléaires; en effet, tout l ' e f f o r t de compromis a été justement dirigé vers l a 
possibilité de rendre implicite dans l e texte ce qui, pour des raisons politiques 
et de négociation, ne pouvait pas être explicité plus clairement, iiais les amen
dements proposés par les pays so c i a l i s t e s , je le répète, ne sauraient élargir les 
possibilités du groupe de t r a v a i l en ce qui concerne l a tâche q u ' i l devrait entre
prendre. Donc, ces amendements ne font maintenant que rendre impossible -on accord 
sans pour cela, à mon avis, servir l a cause du Comité, dont l a plus grande partie dos 
membres ne souliaite que pr o f i t e r de l'occasion qui l u i est offerte pour entamer mi 
véritable t r a v a i l de substance sur vme matière qui nous préoccupe, qui est importante 
et qui a constitué pendant des années et des années une priorité et une source do 
difficultés et de poléniiques. 

M . SUllMERHAYES (Royaume-Uni) (traduit de l'anglais) ; Monsieur l e Président, i l 
est établi que nous avons été les témoins, avec l a présentation du document CD/287, 
d'une manoeuvre de dernière minute qui vise uniquement à détourner l'attention du 
Comité de l'issue des longues et sérieuses négociations qui se déroulent depuis l e 
mois de février et que toutes les délégations connaissent bien. Lors des discussions 
d'hier dans cette s a l l e même, i l est clairement apparu qu'une majorité de délégations 
était prête à se joindre à un consensus pom- accepter l e projet baptisé "J - 1 " . Seul 
l e groupe s o c i a l i s t e a refusé de l'accepter pour des raisons que l a plupart d'entre 
nous ne jugent pas très solides. La procédure proposée maintenant dans l e document CD/287, 
qui consisterait à créer un grou.pe de t r a v a i l sans s'entendre au préalable au sujet 
de son mandat, paraît inacceptable à ma délégation, aussi bien dans son principe que 
dans les f a i t s . Cette idée a déjà été avancée au cours des négociations au sein du 
groupe de rédaction. îîous regrettons vivement que l a situation a i t évolué do cette 
façon après tous les efforts qui ont été accomplis pour essayer d'aboutir à un accord. 
Nous espérons q u ' i l n'est pas encore trop tard pour adopter l e projet "J - 1 " , comme 
vient de l e suggérer l e distingué représentant de l ' I t a l i e . 

M. de l a GORCE (France) ; Me référant à ce que j ' a i d i t tout à l'heure quant à 
l a position de l a France à l'égard de l a discussion du point 1 de l'ordre du jour dans 
l e cadre d'un groupe de t r a v a i l , je tiens à préciser que l a proposition formulée dans 
l e document CD/287 ne poiirrait pas être acceptée par ma délégation; de toute façon, 
c e l l e - c i ne pourrait pas rejoindre un consensus sur cette base, puisque, s i e l l e 
pouvait consentir à l'établissement d'un groupe de t r a v a i l sur l e point 1, cette 
acceptation, cette absence d'objections, seraient formulées sous réserve du mandat. 
C'est-à-dire que nous ne pourrions accepter l e principe de l'établissement d'mi groupe 
de t r a v a i l que compte tenu du mandat. Or, cette proposition ne comportant aucun mandat, 
et renvoyant l'élaboration du mandat au début de l a session d'été, i l va de soi que 
l a délégation française ne peut l'admettre. 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) ; S ' i l n'y a plus d'autres déclarations, je 
voudrais remercier les délégations des contributions qu'elles ont apportées à nos 
travaux cet après-midi. Je me propose maintenant de lever cette séance plénière et 
de convoquer une réunion officieuse du Comité d ' i c i 1С minutes environ, afi n d'exa
miner l e projet de rapport spécial à l a session extraordinaire de l'Assemblée générale. 

La prochaine séance plénière du Comité du désarmement aura l i e u demain, 
mercredi 21 a v r i l , à 15 h 30, 

La séance est levée à 17 h 25-
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Le РКССХРШТ (traduit de l'anglais) : Je déclare ouverte l a cent soixante-treizième 
séance plénière du Comité du désarmement. 

Le Comité poursuit atijourd'hui l'examen des rapports des organes subsidiaires 
a i n s i que c e l u i de son rapport spécial à l a deuxième session extraordinaire de • 
l'Assemblée générale consacrée au désarmement. Selon l a pratique et conformément à 
l ' a r t i c l e 30 de notre règlement intérieur, les membres qui désireraient..faire .des 
déclarations stu: toute question ayant t r a i t агдх travaux du Comité peuvent l e f a i r e à 
tout moment. 

Avant d'aborder notre programme de t r a v a i l pour aujourd'hui, je voudrais présenter 
au Comité, роггс adoption, un isrojet de décision reproduit dans l e Document de t r a v a i l 
iïq 6 7 , daté àxi 21 a v r i l 1982. I l s'agit de l a création d'un groupe de trav a i l ' spécial 
au. t i t r e du point 1 de l'ordre du join:. - A ce propos, je voudrais dire- ce qui suit.. 

Vous vous.souviendrez que l e p e t i t groupe qui avait été établi pour élaborer un 
mandat pour un groupe de t r a v a i l sur une in t e r d i c t i o n complète des- essais a commencé 
ses travaux le I9 mars, sous l a présidence de mon distingué prédécesseur, 
l'Ambassadeur A l e s s i . Depuis l o r s , en f a i t au coux:a. dea..cinq dernières ..semaines, les 
membres de ce groupe ont tout mis en oeuvre po-ur élaborer un mandat qui soit acceptable 
pour tous. Notre t r a v a i l a été long et ardu. Ce matin nos efforts ont été couronnés 
de succès lorsque nous avons appris que tous les représentants.let .tous ..les. gro-upes 
avaient été en mesure d'accepter l e texte que j ' a i maintenant l'honneur de vous 
sQ-umettre.- En présentant ce texte, qui figure dans l e Document de t r a v a i l N0 6 7 , je 
dois mentionner l e nom de notre distingué Secrétaire, le Représentant personnel du 
Secrétaire général, l'Ambassadeur J a i p a l , qui est venu à notre aide lorsque plusieurs 
d'entre nous, y compris votre Président, commençaient à perdre espoir. C'est 
l'Ambassadeur Jaipal qui a sauvé l a situation avec .les. .text.ej3..que l'on a aff.ectueusement 
permettez-moi de le dire, baptisés J - 1 et J - 2 . Je tiens à l e remercier pour l'insigne 
service q u ' i l a rendu à nous tous. Le libellé du texte ne donnera peut-être pas 
complète satisfaction à toutes les délégations réunies autour de cette table, mais i l 
autorise -une certaine souplesse d'interprétation. Le-progr.amme. de t r a v a i l réel du 
groupe de t r a v a i l fera certainement l'objet de discussions détaillées au sein du groupe 
lui-même lorsque c e l u i - c i se réunira à nouveau au début de l a deuxième moitié de notre 
session de 1982. Et une f o i s que les discussions de fond auront commencé et .que les 
délégations a-uront entrepris, je reprends.les termes mêmes du.mandat proposé, 
"d'examiner et de définir, en procédant à un examen q-uant au fond, les questions, 
relatives à l a vérification et au respect, en vue de réaliser de nouveaux progrès en 
direction d'une i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires", les délégations trouveront, je 
pense, q u ' i l existe de f o r t nombreuses questions ayant t r a i t à l a vérification et au 
respect. Les délég-ations seront inévitablement amenées à examiner, ou tout au moins 
à essayer d'examiner, une gamme de questions tellement large que le futur président de 
ce groupe de t r a v a i l a-ura vraiment une tâche ardue. liais i l s'agit là de notre session 
d'été. Aujourd'hui, je tiens à exprimer à toutes les délégations ré-unies autour de 
cette table mon profond respect pour les efforts considérables qu'elles-ont déployés et 
po-ur l ' e s p r i t de compromis constructif dont tout l e monde à f a i t preuve. Chaque 
délégation a eu des problèmes, des problèmes d i f f i c i l e s . , non seulement de langage mais 
aussi de fond, voire de principe, et je-suis certain qu'elles ont toutes connu des 
moments d'anxiété, surtout au cours de leurs discussions, ou plutôt de leurs arguments, 
avec leurs capitales respectives. E l l e s ont persuadé leurs gouvernements et ont a i n s i 
permis au Comité d'aboutir à -un compromis que je considère être à l a f o i s raisonnable 
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(Le Président) 

et LonoraLle. Une f o i s de plus je rends hommage à toutes les délégations, en p a r t i 
c u l i e r à l'Ambassadeur A l e s s i et à l'Ambassadeur J a i p a l ротдг leurs efforts, et présente 
au Comité l e projet de mandat reproduit dans le' Document de t r a v a i l ÎTo 67 l/. 
Puis-je considérer que ce projet de .m.andat est approuvé par l e Comité ? 

I l en est a i n s i décidé. 

Je donne maintenant l a parole au Président du Groupe de t r a v a i l spécial des arraes 
chimiques, Son Excellence l'Ambassadeur Sujka, qui fera une déclaration concernant l e 
rapport de son Groupe de-travail. 

Ii. SUJICA (Président du Groupe de t r a v a i l spécial des armes'chimiques) (traduit 
de l'anglais) : Ilerci, lionsieur l e Président, je voudrais informer l e Comité du 
désarmement que l e Groupe de t r a v a i l des armes cliimiques s'est réuni de nouveau hier 
soir, pour examiner•quelques modifications à apporter à son rapport. I l a ensuite 
adopté son rapport, compte tenu des amendements ci-après. 

Page 1,. paragraphe 1, 14ème ligne s Après les mots "armes chimiques" ajouter 
. "(CD/48 et CD/112)". 

A l a f i n du paragrapiie 1 ajouter l a phrase sui-vante :."Une l i s t e de tous les 
documents du Comité du désarmement présentés au t i t r e du point de l'ordre du jour 
intitulé 'Armes chimiques', a i n s i que des documents du Groupe de t r a v a i l , comprenant 
des "docments de t r a v a i l et des documents de séance, figure dans l'annexe du présent 
rapport." 

Page 5. paragraphe 8, llème ligne s Après les mots "produits chimiques", ajouter 
", a i n s i qu'aux dispositions concernant l a non-implantation d'armes chimiques згдг les 
t e r r i t o i r e s d!.autres Eta,ts". 

Paragraplie 8, 14ème ligne : Entre les mots "moyens" ét "nationaxix", ajouter l e 
mot "techniques". 

1/ "Dans 1' exercice de ses responsabilités en tant que forum multilatéral dê  •• 
négociation sur l e désarmement conformément au paragraphe 120 du Document f i n a l de.la 
première session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au. désarmement, le 
Comité du désarmement décide de créer un groupe de t r a v a i l spécial au t i t r e du point 1 
de son ordre du jour, intitulé 'Interdiction des, essais nucléaires'. 

Estimant que l'examen en premier l i e u de. questions particulières pourrait f a c i l i t e r 
des progrès vers l a négociation d'une int e r d i c t i o n des essais nucléaires, le Comité 
prie l e groupe de t r a v a i l spécial d'examiner et de définir, en procédant à un examen 
quant au fond, les questions relatives à l a vérification et au respect, en vue de 
réaliser de nouveaux progrès en direction-d'глпе int e r d i c t i o n des essais nucléaires. 

Le groupe de t r a v a i l spécial tiendra compte de toutes les propositions existantes 
et i n i t i a t i v e s futures et fera rapport au Comité sur l'état d'avancement de ses 
travaux avaht l a f i n de l a session de 1982. Après cela, l e Comité prendra vine décision 
au sujet d'activités en vue de s'acquitter de ses responsabilités à cet égard." 
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I 
(M. Su.jka, Président du Groupe de t r a v a i l spécial des armes chimitquüs) 

A l a f i n du document СД/261, ajouter une annexe énumérant les documents sur les 
armes chimiques du Comité du désarmement plénier, ai n s i que les documents du Groupe 
de t r a v a i l . 

• Monsieur l e Président, l a l i s t e des documents a été distribuée sous forme de 
photocopies; au cas où des délégations souhaiteraient y apporter des additions, je 
suggère qu'elles en informent l e secrétariat. Je suis d'avis que, modifié de cette ̂  
façon, l e rapport du Groupe de traAi-ail des armes chimiques peut à présent être inclus 
dans l e rapport spécial du Comité du désarmement à l a deuxième session extraordinaire 
d.e l'Assemblée générale consacrée au désarmement. 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) j Je remercie l e Président du Groupe de t r a v a i l 
spécial des armes chimiques de sa déclaration. 

Je donne maintenant l a parole au Président du Groupe de t r a v a i l spécial des armes 
radiologiques. Son Excellence 1 'j\mbâs.sadeur Wegener, qui fera une déclaration concernant 
l e rapport de son Groupe de t r a v a i l . 

.. - M. V.rEGEHER (Président du Groupe de t r a v a i l spécial des armes radiologiques) 
(traduit de l'anglais) : Suivant l'exemple du Groupe de t r a v a i l des armes chimiques, et 
à l a demande de plusieurs délégations, l e Groupe de t r a v a i l spécial des armes radiolo
giques a tenu aujourd'hui une brève séance supplémentaire pour réexaminer quelques 
parties du rapport, au cours de laquelle i l a rectifié un certain nombre d'erreurs 
techniques et introduit divers amendements. Permettez-moi de donner lecture des modifi
cations apportées au texte qui nous a été distribué, sous l a cote CD/284 (CD/284"- pour 
l a version anglaise). Hier, en présentant l e rapport, j ' a i donné lecture d'un certain 
nombre d'amendements,.mais je pense que l a situation serait plus c l a i r e pour les délé
gations s i j'enumeráis tous les amendements a f i n qu'elles les introduisent dans leurs 
documents et qu'elles contrôlent les modifications précédemment apportées. Le t i t r e 
devrait être complété comme suit : "Rapport spécial an Comité du désarmement 
Au paragraphe 4, première ligne, après les mots "Groupe de t r a v a i l " , ajouter "sous l a 
présidence de l'Ambassadeur Imre Komives (Hongrie)". Page 2, à l a f i n du paragraphe 6, 
remplacer les mots " l ' u t i l i s a t i o n à des fins hostiles'du rayonnement produit par l a 
désintégration de matières radioactives" par " l ' u t i l i s a t i o n de matières radioacti\^es à 
des f i n s h o s t i l e s " . A l a page 3> au paragraphe 16, septième ligne, après l e mot 
"attaques", ajouter une nouvelle phrase a i n s i conçue : "Quelques délégations ont expres
sément réservé leur position au sujet de l a compétence du Comité de s'occuper de cette 
question". ' A l a même page, dans l a note de bas de page, première ligne, remplacer les 
mots "que l'expression" par "qu'aux f i n s du présent rapport l'expression". Aucun 
changement à l a page 4. A l a page 5, le paragraphe 28 a été substantiellement modifié 
et se l i t à présent comme suit : "Selon une opinion largement répandue, l e traité 
devrait entrer en vigueur dès l e dépôt des instruments de r a t i f i c a t i o n par un nombre 
de pays inférieur à celui de 25 dont i l avait été question jusque-là, et l e nombre 
de 15 a été suggéré à cet égard; cependant, quelques délégations ont réaffirmé leur 
position selon laquelle l e traité .devrait entrer en vigueur l o r s q u ' i l aurait été r a t i 
fié par 25 gouvernements, y compris ceux des Etats dotés d'armes nucléaires". Au 
paragraphe 51» l e début de l a deuxième phrase doit se l i r e comme suit s "On a f a i t 
observer que des attaques contre de t e l l e s i n s t a l l a t i o n s pourraient éventuellement 
causer des destructions massives, tandis que des attaques contre certaines autres 
i n s t a l l a t i o n s Aux pages 5 et 6, quelques petites additions ont été apportées 
au paragraphe 52 pour c l a r i f i e r l e texte, et je pense que l e plus commode serait que je 
donne lecture de l'ensemble de ce paragraphe ; . "Plusieurs délégations ont proposé que 
l ' i n t e r d i c t i o n d'attaquer dès i n s t a l l a t i o n s nucléaires soit aussi générale que possible. 
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• (M. Vv'egener, Président du Groupe de t r a v a i l spécial des aimes radiologiques) 
L'objectif essentiel étant, selon e l l e s , d'empêcher les destructions massives, i l ne 
devrait pas y avoir de dis t i n c t i o n entre les i n s t a l l a t i o n s c i v i l e s 'st les i n s t a l l a t i o n s 
m i l i t a i r e s . E l l e s ont estimé également que des destructions massives résulteraient 
d'attaques lancées contre l'une ou l'autre de ces catégories d'installations. Cependant, 
à leur avis, l a destruction massive n'était pas l e seul critère à envisager à ce 
propos. Elles ont f a i t v a l o i r qu'un important objectif de l'instrument proposé serait 
de rétablir l a confiance entre les pays en ce qui concerne leurs programmes- nucléaires 
pacifiques.. A leur avis, cette confiance avait été sérieusement compromise par 
l'attaque israélienne contre les i n s t a l l a t i o n s nucléaires pacifiques d'un pays en 
développement. Par conséquent, selon e l l e s , 1'interdictfan devrait s'étendre non • 
seulement aux grandes i n s t a l l a t i o n s à cycle de combustible nucléaire, mais aussi aux 
petits réacteurs de recherche et autres i n s t a l l a t i o n s . Leur exclusion, de l'avis de 
ces délégations, constituerait une discriminationflagráhte contré léë pays en 
développement". La dernière phrase du paragraphe n'est pas modifiée. Au paragraphe 35» 
quatrième ligne, remplacer les mots "un effet thermique" par "une puissance thermique". 
Trois lignes plus l o i n , modifier comme suit l e début de l a phrase t "A cet égard, ces 
délégations ont tout particulièrement souligné ...". Au paragraphe 34, au début de 
l a de-uxième phrase, ajouter les mots "A leur avis". A l a f i n du paragraphe 35> ajouter 
ce qui suit : "La délégation dont l e document de t r a v a i l a été cité dans l e paragraphe 
précédent appelle l'attention sur l e f a i t qu'à cet égard ce document contient •éga
lement l'affirmation suivante : 'Les difficultés politiques qu'implique une'protection 
d'installations m i l i t a i r e s dans un instrument international sont évidentes et i l 
semble donc que de t e l l e s i n s t a l l a t i o n s devraient être exclues d'une convention'". 
Le paragraphe 36, l u i aussi, a dû être modifié et se l i t maintenant comme suit : 
"Toutefois, plusieurs délégations ont d i t que des difficultés politiques éventuelles 
de ce genre ne constituaient pas une raison suffisante pour j u s t i f i e r une in t e r d i c t i o n 
p a r t i e l l e . A leur avis, une t e l l e approche o f f r i r a i t l a possibilité de légitimer 
des destructions massives dans l a conduite de l a guerre". Enfin, l e Groupe de t r a v a i l 
a décidé q u ' i l convenait de suivre l'exemple des autres groupes de t r a v a i l et d'ajouter 
au rapport une l i s t e de tous les documents r e l a t i f s aux travaux du Groupe. Le 
secrétariat s'emploie actuellement à dresser cette l i s t e sur l a base des documents 
disponibles. 

Monsieur l e Président, j'aimerais appeler votre attention sur un certain chevau
chement qui pourrait exister entre les paragraphes 4, H et 1 2 et l e nouveau.paragraphe 
à inclure dans l e rapport principal du Comité, qui figure dans l e Locianent de 
t r a v a i l 58/Rev.2/Corr.2, mais je pense q u ' i l incombe au secrétariat de prévenir une 
t e l l e situation, l e Groupe ayant manifesté l'opinion q u ' i l faudrait s i possible éviter 
tout chevauchement de ce genre. Monsieur l e Président, j ' a i parlé jusqu'ici en ma 
qualité de Président du Groupe. J'aimerais maintenant évoquer en quelques mots une 
question liée à. mes fonctions de Président. Yo i c i l a très brève déclaration dont je 
vous a i informé à l'avance. 

Monsieur l e Président, hier s o i r , à l a réunion officieuse qui s'est tenue sous 
votre présidence, le représentant de l'Union soviétique a f a i t une déclaration dont 
v o i c i des extraits d'après 1̂ 'interprétation anglaise : 

"... i l y a eu des cas où, malgré l a demande adressée avec insistance au Président 
de l'un des Groupes pour que les situations au sein du Groupe soient rapportées 
sans distorsion, i l y a bien eu distorsion ...". 

et plus l o i n s 
"... S i , dans l e rapport, l a situation au sein du Groupe de t r a v a i l est présentée 
d'une façon erronée, et s i cette situation est néanmoins réalisée par des méthodes 
pas tout à f a i t démocratiques 
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(ji. Uo-gener, Président du. Groupe de t r a v a i l spécial des armes radiologiques) 

Ce sont-là, iionoieur le Irésidenc, de graves accusations. A i n s i , le Président 
de l'un des Groupes de trava.il est a.ccusé devant los membres du Comité d'avoir déli
bérément introduit des distorsions dans le rapport de son Groupe, et ceci en raison 
d'iui comportement antidémocratique dans l'exercice de ses fonctions. Jamais à ma 
comaissance des accusaticnn personnelles d'ime t e l l e gravité n'ont été formulées à 
l'égard d'aucun autre représentant au Comité. Si de t e l l e s attitudes devenaient 
coutumières da.ns nos délibérations, cela risquera-it d'avoir des conséquences f o r t 
regrettables. Je ne crois donc pas devoir l a i s s e r passer sans réagir les déclarations 
du représentant soviétique. 

ITombre de délégations m'ont d i t qu'à-leur avis ces accusations étaient manifes
tement lancées contre moi. Cela appelle des éclaircisseraents et je voudrais donc 
vous pr i e r . Monsieur le Président, de demander au représentent soviétique les 
exj)lications voulues. S ' i l appar-aît que je suis effectivement l e Président de 
Groupe de t r a v a i l visé, je m'attendrai à ce que ses excuses figurent dans le compte 
rendu de l a présente séance. 

Le PRESIDEITT (traduit de l'anglais) ; Je remercie le Président du Groupe de 
t r a v a i l spécial des armes radiologiques de sa déclaration. Je d i r a i que s i , en tant 
que Président du Comité, j ' a i été accusé d'être trop autoritaire, j ' a i également 
été accusé d'être- trop démocratique. Je pense que les fonctions mêmes d'xm Président 
comportent de te l s risques. C'est le sort d'un Président d'être accusé de toutes .sorte 
de choses. J'ose espérer que cette question ne nous occupera pas indûment. 

Les rapports révisés des Groupes de t r a v a i l des armes chimiques et des armes 
radiologiques seront publiés ultérieurement par le secrétariat. En attendant, je 
considérerai que le Comité est prêt à adopter les rapports des quatre Groupes de 
t r a v a i l du Comité contenus, respectivement, dans les documents CD/2'31 t e l q u ' i l a été 
modifié pour le Groupe de t r a v a i l spécial des armes chimiques, CD/2O3 pour le Groupe 
de t r a v a i l spécial sur un Programme globa^l du désarmement, GD/284 t e l q u ' i l a été 
modifié pour le Grouxoe de t r a v a i l spécial des armes radiologiques et CD/205 pour le 
Groupe de t r a v a i l spécial sur des arrangements, internationaux efficaces pour garantir 
les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l e recours ou l a menace du recours aux 
armes nucléaires. En l'absence d'objections, je considérerai que le Comité adopte 
les rapports de ces quatre Groupes de t r a v a i l . 

I l en est ai n s i décidé. 

Puis-je aborder maintenant le Document de travail.Ho 5S/Rev.2 et les Documents 
de t r a v a i l Ho ЗЗ/Ро'̂ '• 2/Coï'r.1 et 2 contenant le projet .de rapport spécial du Comité 
à l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarraement. 
Puis-je considérer que le Comité est prêt à adopter ce projet de rapport spécial ? 
Je n'entends aucune objection. 

I l en est ai n s i décidé. 

Sont i n s c r i t e s aujourd'hui sur l a l i s t e des orateurs les délégations des I 7 pays 
suivants : Canada, Belgique, Etats-Unis d'Amérique, Tchécoslovaquie, Union des 
Républiques soc i a l i s t e s soviétiques, Royaume-Uni, Suède, République démocratique 
allemande, Jampón, Nigeria, Inde, S r i Lan'cca', Venezuela, Ethiopie, Kenya, Chine et 
Mexique. Je donne l a parole au premier orateur i n s c r i t sur l a l i s t e , l e représentant 
du Canada, Son Excellence l'Ambassadeur McPhail, 
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И»-- IicPBAIL .{СапаЛа.),,(traduit de 1 ' anglais) : iionsieur le Président, ma délégation 
admire réellement l a façon dont vous avez dirigé les travaux du Comité en ces d i f f i 
c i l e s journées qui terminent l a première raoitié de l a session. Je voudrais évaluer 
en termes généraux les travaux du Ccmité du désarmement dans l'optique de l a 
prochaine session extraordinaire et formuler certaines observations sur quelques 
thèmes p a r t i c u l i e r s . 

Le Comité est ŝ ar l e point d'ajourner sos travaux, et quand i l reprendra sa 
session de 1962, l a deuxième session extraoï-dinaire consacrée au désarmement aura 
pris f i n . I l n'est pas d i f f i c i l e de dire quelles seront alors nos préoccupations. 
Elle s seront celles de l a deuxième session extraordinaire. Toutefois, l e Comité 
est in v e s t i d'une i-esponsabilité unique, celle de négocier. A ses sessions extraor
dinaires, l'Assemblée ne négocie pas, et n'a pas le pouvoir de le f a i r e . La session 
extraordinaire n'est pas non plus une réunion de négociation. Examinons donc dans 
ce contexte les résultats obtenus par le Comité en fonction de ses responsabilités. 

Chacun sans doute reconnaît que les résultats obtenus depuis l a création du 
Comité en 197S à l'issue de l a première session extraordinaire ne donnent pas une , 
satisfaction sans mélange. I l ne semble pas exister de commune mesure entre 
l'extension des travaux du Comité, qui tient de plus en plus de réunions (dont l e 
Secrétariat nous fournit d'excellents comptes rendus), et les résultats obtenus. 
Les débats .de procédure nous prennent beaucoup de temps et l*on peut se demander 
s i , dans -certains cas, l ' o b j e c t i f fondamental des groupes de t r a v a i l , qui est de 
négocier, ne risque pas de passer au second plan, les membres de ces groupes tendent 
de plus en plus à l i r e des déclarations préparées. 

Cependant, le plus gros problème qui se pose au Comité ne résulte-t-il pas de 
l'absence fréquente de véritable dynamisme dans les négociations ? Ce dynamisme 
n'existe que s i les parties aux négociations consentent à s'accorder des concessions 
en vue de parvenir à un objectif mutuellement convenu. 

Des exigences et exhortations sont fréquemment adressées au Comité, mais 
sont-elles en rapport avec de plxis vastes arrangements ? Contribuent-elles au 
progrès par l a négociation ? Par exemple, tous ceux qui ont cherché à l i m i t e r 
l'étendue des zones exposées' au risque nucléaire et à garcntir l a protection des 
in s t a l l a t i o n s nucléaires - objectifs qui sont communs à tous - sont-ils disposés à 
s'engager concrètement en ce qui concerne le contrôle futur du potentiel d'armements 
nucléaires ? 

Par a i l l e u r s , l es grandes déclarations de ceux qui s'affirment disposés à 
négocier n'ont pas toujours été suivies de contributions réelles au processus de 
négociation. Par exemple, l'intérêt que présente au regard des objectifs du 
traité proposé le débat r e l a t i f aux déterminations de l a toxicité des précurseurs 
d'armes chimiques ordinaires, est problématique. L'incapacité du Groupe des 
sismologues de parvenir à un accord sur un i-apport intérimaire élai-gi constitue un 
sujet de i)réоcoupâtion. A i n s i , l a bonne volonté déclarée et les résultats effec
tivement obtenus sont l o i n de coïncider. 

Cependant, le Comité du désarmement ne peut a l l e r n i pliiall'''îii ^i.'Pl^s--"fite 
que l a situation internationale ne l e permet. Si les progros r e l a t i f s aux questions 
fondamentales ont été lents, c'est en grande partie parce que l'atmosphère i n t e r 
nationale n'a pas permis q u ' i l en soit autrement. 
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j ' a i commencé par c e r t a i n s éléments négatifs du t r a v a i l du Comité. Globalement, 
i l s conduisent tous à une même conclusion : depuis que l e Comité a été créé, i l n'a pas 
pu produire un se u l accord sur une seule question r e l a t i v e à l a l i m i t a t i o n des 
armements et au désarmement. Mais c e l a d o i t - i l être l e seul attendu de notre 
jugement ? Je c r o i s que non, car en dépit de ses i n s u f f i s a n c e s l e Comité demeure 
l e seul organe multilatéral de négociation en matière de l i m i t a t i o n des armements 
et de désarmement. A coup sûr, s ' i l n ' e x i s t a i t pas, i l f a u d r a i t l e créer; s ' i l était 
dissous, i l f a u d r a i t l e remplacer. A i n s i , nous devons juger l a valeur du Comité du 
désarmement en f o n c t i o n non pas tellement de ce q u ' i l a accompli, mais de ce q u ' i l 
peut accomplir, une f o i s remplies l e s conditions nécessaires. Dans une t e l l e 
optique, c e r t a i n s signes encourageants peuvent d'ores et déjà être observés. 

D'abord l a création des groupes de t r a v a i l du Comité. Ces groupes conservent 
l e u r p o t e n t i e l comme organes -opérationnels de négociations concrètes sur des mesures 
de l i m i t a t i o n des armements, dans l a mesure où l a question est mûre et l e moment 
opportun. Le Groupe de t r a v a i l des armes chimiques q u i , avec son mandat élargi, 
continue de progresser effectivement vers l a conclusion d'un traité sur l e s armes 
chimiques, en est une excéllerite i l l u s t r a t i o n . 

Le second signe est l a création de ce qu'on est convenu d'appeler l e s "organes 
s u b s i d i a i r e s " , a i n s i que d'autres formes d'action c o l l e c t i v e . J ' a i noté que l e Groupe 
des sismologues a v a i t rencontré dès' difficultés, mais i l a a u s s i remporté des succès, 
et c'est iricontestablemént-sur l a base de ces derniers que nous devons c o n s t r u i r e . 
De même, l e s réaïiaatiôns pratiques enregistrées au cours dés "séances concentrées" 
sur l e s armes chimiques ont permis áü Comité de porter son 'attention sur des questions 
techniques importantes du point de vue de l a conclusion éventuelle d^ûn traité. Ces 
séances se sont révélées précieuses, notamment parce que l e s questions de p r i n c i p e 
posées 'раг*"'diverses délégations ont souvent cédé l e pas aux diverses questions 
concrètes qui doivent nécessairement être réglées avant l a mise eh oeuvre e f f e c t i v e 
d'un traité, et à cet égard l e débat a été remplacé par l a d i s c u s s i o n . 

Le troisième signe est l ' a p t i t u d e qu'a manifestée l e Comité de s'engager vers 
des options U t i l e s . Un groupe dé t r a v a i l chargé de c e r t a i n s aspects d'un traité 
d ' i n t e r d i c t i o n complète des essa i s d e v r a i t être prochainement créé. D'ores et déjà, 
l e s d i s c u s s i o n s o f f i c i e u s e s r e l a t i v e s au mandat du groupé de t r a v a i l ont amené l e 
Comité à adopter une approche plus systématique à l'égard de ce problème c r i t i q u e . 
Dans un proche a v e n i r , d'autres! groupes de t r a v a i l responsables chacun d'aspects 
spécifiques dés questions intéressant l e Comité seront sans doute a u s s i créés. 

T e l l e s sont l e s considérations qui nous viennent à l ' e s p r i t lorsque nous 
réfléchissons sur íes r e l a t i o n s qui doivent e x i s t e r entre l e Comité du désarmement et 
l a deuxième session e x t r a o r d i n a i r e . Certains d i s e n t que l e rapport spécial du Comité 
d e v r a i t f a i r e l e point des activités passées et des résultats obtenus et d i s t r i b u e r 
louanges et blâmes en conséquence. T e l ne peut être notre a v i s . I l est peu probable 
qu'un consensus puisse être réalisé sur ce que sont précisément l e s i n s u f f i s a n c e s 
du Comité. Nous ne pensons pas non plus souhaitable de nous a t t a r d e r sur l e passé; 
nous préférons plutôt a l l e r de l'avant sur l a base de ce qui a été accompli - et qui 
vraiment d e v r a i t être consigné dans l e rapport spécial. 

J ' a i mentionné des signes prometteurs, a i n s i que c e r t a i n s aspects négatifs du 
t r a v a i l du Comité, dans l e contexte de l a deuxième session e x t r a o r d i n a i r e q u i , pour 
beaucoup, est l e point de convergence des activités du Comité depuis quelque temps. 
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De gros e f f o r t s et en f a i t beaucoup d'ingéniosité ont été consacrés à l'établissement 
d'un Programme g l o b a l de désarmement. I l apparaît aujourd'hui évident qu'aucun accord 
n'a été p o s s i b l e sur un c e r t a i n nombre de points fondamentaux, et l e s travaux r e l a t i f s 
au Programme doivent donc être r e p r i s en main par 1 ' Assembl^i-e elle-même à sa session 
e x t r a o r d i n a i r e . La question du c a l e n d r i e r demeure l a question l a plus d i f f i c i l e à 
résoudre, et l'on peut même se demander s i e l l e peut réellement être résolue. En 
:dernière analyse, l a question n ' e s t - e l l e pas en f a i t quelque peu a r t i f i c i e l l e ? I l e st 
c e r t a i n que l e s Etats ne mèneront des négociations sur l e s questions énumérées dans l e 
p r o j e t de Programme g l o b a l que l e jour où l e u r propre évaluation de l e u r s intérêts 
nationaux de sécurité l e u r permettra de l e f a i r e , pour autant q u ' e l l e l e l e u r permette. 
Aucun Programme g l o b a l de désarmement f a i s a n t a b s t r a c t i o n de cet état de choses n'a de 
chances d'obtenir un consensus, n i au Comité n i à l a session e x t r a o r d i n a i r e . 

A mon a v i s , l'heure est aujourd'hui à l a f r a n c h i s e . Quel e f f e t l e Programme: 
g l o b a l a u r a - t - i l sur l e t r a v a i l du Comité ? Le Programme g l o b a l demeure e s s e n t i e l 
lement, q u e l l e qu'en s o i t l a d e s c r i p t i o n , un ordre du Jour de négociations s.ur l a 
l i m i t a t i o n des armements et l e désarmement. Mais l e Comité a son proprç ordre du: j o u r , 
qui continuera de régir ses travaux apr.ès l a session e x t r a o r d i n a i r e . I l sera donc 
d'autant plus important de se concentrer sur ce qui est concret et réalisable lorsque 
l e Comité reprendra sa sessi o n . Certes, l e s déclarations inspirées ont l e u r place 
dans nos travaux et,' en f a i t , chacun espère que l a deuxième session e x t r a o r d i n a i r e 
f o u r n i r a à l a communauté mondiale une t e l l e i n s p i r a t i o n , mais l e Comité se d o i t de 
t r a i t e r des questions concrètes, pratiques et négociables. La négociation n'est 
Jamais vraiment f a c i l e , et o b l i g e à se préoccuper du détail et à conclure des compromis 
- e t ce n'est pas là réellement l a substance dont sont, f a i t e s l e s sessions 
e x t r a c r d i n a i r e s . 

Bref, nous ne pouvons attendre de l a session e x t r a o r d i n a i r e q u ' e l l e résolve leS: 
problèmes dont t r a i t e l e Comité, car e l l e ne l e s résoudra pas, et l e s questions 
concrètes auxquelles l e Comité est confronté seront toujours présentes à l'i s s u e . d e 
l a deuxième session e x t r a o r d i n a i r e . 

L'une de ces grandes questions concrètes est c e l l e de l a vérification. La vérifi
c a t i o n est l'un des thèmes de l a présente session, peut-être même l e p r i n c i p a l . Dans 
l e s aspects du t r a v a i l du Comité où l e s espoirs sont l e s plus grands, par exemple dans 
l e domaine des armes chimiques, l e problème de l a vérification passe au premier plan. 
Les réalisations du Comité du désarmement résultant des activités du Groupe des 
sismologues concernent essentiellement l e domaine de l a vérification. Le Groupe de 
t r a v a i l sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essa i s devra s'occuper de l a vérification. 
D'autre p a r t , l'un des problèmes inhérents à l a réalisation d'une garan t i e de sécurité 
négative mutuellement s a t i s f a i s a n t e et u n i v e r s e l l e est que, de par sa nature même, une 
t e l l e g arantie est invérifiable : e l l e concerne non pas des armements, mais des 
i n t e n t i o n s . Peut-être l a leçon de l a vérification n ' a - t - e l l e été apprise que 
récemment. Beaucoup de gens ont d i t que l a vérification ne co n s t i t u e pas un manque de 
confiance, mais q u ' e l l e renforce l a confiance. Dans l e passé, des traités dépourvus 
de clauses de vérification ont été conclus, et l ' h i s t o i r e a f a i t r e s s o r t i r l e u r 
f a i b l e s s e . Des traités absolument invérifiables ont été signés, comme l e Pacte 
Briand-Kellog qui mettait l a guerre hors l a l o i . C'est c e t t e expérience h i s t o r i q u e 
qui préoccupe de nombreux pays l o r s q u ' i l s d i scutent des pro p o s i t i o n s qui ne peuvent 
pas être vérifiées. A l e u r a v i s , qui est d ' a i l l e u r s l e nôtre, l a l o i n'est l a , l o i 
que s i . e l l e e s t acceptée - et que s i Son a p p l i c a t i o n est assurée, dans l e cas d'un 
accord i n t e r n a t i o n a l sur l a l i m i t a t i o n des armements et l e désarmement, par l a 
vérification. 
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Tout à l'heure, j ' a i relevé t r o i s signes p o s i t i f s dans l'activité du Comité 5 i l en 
est un quatrième. Le Comité a cessé de discuter de l a л'-érification en tant que principe 
abstrait et s'occupe maintenant des moyens de l a réaliser. Les vues diffèrent mais 
peut-être pas autant qu'auparavant, et des solutions sont en vue, sinon à portée de l a 
main. 

La résolution des problèmes de vérification est rarement ime affaire exaltante. 
Mais e l l e est toujours essentielle. I l est évident que l'Assemblée ne peut pas s'en 
charger à sa deuxième session extraordinaire. Par contre, nous pouvons et devons nous 
en occuper. 

Certains, tout en donnant leur accord de principe à l a vérification, craignent 
que l'insistance sur une vérification absolue, ou quelque chose de semblable, ne soit 
ion moyen d'éviter des progrès dans d'autres domaines concrets de l a l i m i t a t i o n des 
armements et du désaimement. I l est f a c i l e d'admettre cette préoccupation. C'est pourquoi 
nous estimons de notre devoir de rechercher des mesures de vérification adéquates et 
mutuellement acceptables. Nous sommes sûrs qu'avec de l a patience, et de l a persévérance, 
cela pourra être f a i t , même dans des domaines techniquement ardus comme l a vérification 
des armes chimiques. Par a i l l e u r s , aucun accord réellement important ne peut guère être 
conclu sans clauses de vérification appropriées. Agissons donc en conséquence. Quant à 
nous, nous soumettrons en temps voulu d'autres suggestions relatives à l a vérification, 
particulièrement dans l e domaine des armes chimiques. 

Monsieur l e Président, nous n'avons ménagé aucun effort pour parvenir à im accord 
f i n a l sur l e contenu du rapport spécial à l a deuxième session extraordinaire. Au co\rcs 
de nos travaux, nous avons entendu les vues de certains qui veulent assigner uniquement 
aux puissances "militairement importantes" ou aux Etats dotés d'armes nucléaires l a 
responsabilité des mesures de l i m i t a t i o n des armements, ce qirl peut-être implique qu'eux-
mêmes demeurent sans reproche et absous de toute responsabilité. Mais est-ce réellement 
le cas ? Certainement, comme le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
l ' a d i t à Genève i l y a dix jours, n*s responsabilités à cet égard sont co l l e c t i v e s . 

A l a deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement, l a communauté 
internationale, nous en sommes convaincus, à juste t i t r e je cr o i s , réaffirmera l'utilité 
et l a nécessité du Comité - non pas en raison du t r a v a i l q u ' i l a accompli, mais parce 
qu'aucune autre solution ne s'offre. Le critère ultime de l a crédibilité du Comité 
est son aptitude à progresser vers de véritables mesures de l i m i t a t i o n des armements. 
Quel que soit l e résultat de l a deuxième session extraordinaire, i l reste au Comité à 
prouver q u ' i l répond à ce critère; comportons-nous donc en conséquence à l a reprise 
de notre session en j u i l l e t prochain. 

M. ONKELINX (Belgique) s En cette f i n de session de printemps du Comité, je me. 
dois tout d'abord de m'adresser à vous. Monsieur l e Président, mais je ne sais s i ce qui 
convient l e mieux, est de yoxis félicitor pour l.a mcnièro dont vous avez prés.idé 
les travaux pendant votre présidence ou au contraire de vous plaindre d'avoir dû 
présider dans des conditions aussi d i f f i c i l e s , dans une période où l'organisation des 
travaux a été particulièrement ardue nonobstant les efforts remarquables de 
l'Ambassadeur Jaipal et du Secrétariat, dans une période de discussions de procédure 
et de complications dont sans doute l e Comité né devrait pas se réjouir et sur lesquels 
i l me semble que nous devrions réfléchir pour l'avenir et nos sessions futures..îfeis 
dans.toutes ces difficultés, vous avez confirmé les grandes qualités que nous vous 
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connaissons depuis que nous avons l e . p l a i s i r de t r a v a i l l e r ensemble, c'est-à-dire le 
doigté, l e tact, l a patience qui était cette f o i s bien nécessaire et votre finesse 
diplomatique, et je. crois que l e Comité devra toujours vous être reconnaissant d'avoir 
témoigné de ces s i b r i l l a n t e s qualités qui, hélas 1, à plusieurs reprises ont été 
mises, et parfois rudement, à l'épreuve. 

Monsieur l e Président, nous venons, en clôtiirant l a session de printemps du Comité 
du désarmement, d'adopter notre rapport à l a d-euxième session extraordinaire de 
l'Assemblée générale consacrée au désarmement. C'est l a persioective de cet important 
événement qui aura dominé l'ensemble de nos travaux depuis l e début de cette amée. 

L'accord qui vient d'intervenir aujourd'hui au sein du Comité au sujet de l a 
création d'un groupe de t r a v a i l aux l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires constitue -on 
développement particulièrement heureux à cet égard. Nous nous félicitons du succès 
enregistré à l a suite des d i f f i c i l e s négociations relatives à l'élaboration du mandat 
de ce groupe de t r a v a i l . Nous sommes aussi particulièrement reconnaissants aux délé
gations qui ont participé plus directement à ces négociations pour l ' e s p r i t de compromis 
qu'elles ont manifesté. Nous soiihaitons.maintenant que ce groupe de t r a v a i l soit r a p i 
dement mis en place lorsque l e Comité reprendra ses activités après l a session 
extraordinaire. 

Dans l e cadre de l a préparation de l a deuxième session extraordinaire, i l était 
normal que nous consacrions l a taajeure partie de nos activités à l'élaboration d'un 
Programme global de désarmement, a i n s i que le Comité en avait été prié par l'Assemblée 
générale. 

Mon intention n'est pas de t i r e r des conclusions à propos des. résultats qui nous 
sont présentés par l e Groupe de t r a v a i l . 

Ces résultats sont certes très embryonnaires et, devant l a multitude de textes 
non agréés, apparaissent parfois décevants. 

Cependant, l e rapport du Comité du désarmement ne constitue qu'une étape dans 
le processus de négociations qui se poursuivra à New York. Nous espérons vivement que 
le s efforts conjugués de nos délégations permettront à ce pi^ocessus d'aboutir au 
cours de l a prochaine session extraordinaire. Nous devrions donc f a i r e l e meilleur 
usage des quelques atouts dont nous pouvons disposer actuellement. 

Le premier de ceux-ci est l e climat de l a négociation. L'expérience du groupe 
officieux qui a été animé par l a délégation du Pakistan a démontré q u ' i l était possible 
de progresser. D'ores et déjà, l a présentation du chapitre r e l a t i f aiix mesures a été 
sensiblement améliorée. I l serait regrettable que ces résultats - aussi fragmentaires 
s o i e n t - i l s - soient remis en cause. 

Par aille.\rcs, l a structure du Programjne global apparaît maintenant de manière 
plus c l a i r e . Les mesures sont en effet articulées en t r o i s phases. A l'intérieur de 
chacune de c e l l e s - c i , des séquences de mesirres ont pu être déterminées de manière 
plus cohérente, essentiellement dans l e domaine du désarmement nucléaire et du désar
mement classique. 

D'autre part, l a nécessité de l a i s s e r une certaine flexibilité aux parties à l a 
négociation d'accords de désarmement semble mieux comprise. De t e l l e s négociations 
ne peuvent en effet être figées par des schémas trop a r b i t r a i r e s . L'intégration de 
diverses mesures de désarmement doit pouvoir se réaliser s i nécessaire, en fonction 
des possibilités de l a négociation. 
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Les textes q u i ont été élaborés au s u j e t des chapitres r e l a t i f s aux o b j e c t i f s e t 
aux p r i n c i p e s d'un Programme g l o b a l de désarmement pourraient f a i r e l ' o b j e t d'un accord, 
sans trop de difficultés. Les e f f o r t s dans ce domaine pourraient utilement s ' i n s p i r e r 
de ceux q u i ont été f a i t s au s u j e t du chapitre sur l e s priorités, l e se u l à être entiè
rement agréé par nos délégations. 

Le chapitre r e l a t i f aux mécanismes f a i t également l ' o b j e t d'une large convergence 
de vues. I l d e v r a i t être p o s s i b l e , là a u s s i , d'harmoniser l e s textes qui ont été présentés 
à ce s u j e t par différents groupes de délégations. 

Les e f f o r t s de négociations ultérieures à New York devront surtout se concentrer 
sur l e s grandes questions conceptuelles qui n'ont pas encore pu être réglées. 

I l s ' a g i t essentiellement du cadre chronologique du Programme.Ma délégation estime 
que ce n'est pas une question i n s o l u b l e . Des précédents peuvent être trouvés, notamment 
dans l a Déclaration f a i s a n t des années 1980 l a deuxième Décennie pour l e désarmement. 
D'autre p a r t , s ' i l ne nous apparaît pas concevable de f i x e r , ne s e r a i t - c e que de manière 
i n d i c a t i v e , une date de clôture d'une phase, nous pensons que l e s conférences chargées 
de l'examen de l a mise en oeuvre du programme de désarmement, et donc des mesures dans 
chaque phase, pourraient être convoquées de manière périodique. Une t e l l e périodicité 
c o n s t i t u e r a i t en s o i une caractéristique importante du Programme g l o b a l de désarmement, 
par rapport aux documents précédemment adoptés par l'Assemblée générale. En e f f e t , l e 
f a i t pour l e s Etats d'accepter a p r i o r i de se soumettre à un examen de l e u r p o l i t i q u e 
en matière de désarmement c o n s t i t u e r a i t une innovation particulièrement s i g n i f i c a t i v e . 

Un autre problème majeur, qui n'a pas encore f a i t l ' o b j e t de discussions appro
fondies, concerne l a nature du Programme g l o b a l de désarmement. Ma délégation est 
heureuse de constater que l e s différentes p o s i t i o n s qui ont été exprimées à ce s u j e t 
font état d'une flexibilité et d'une disponibilité c e r t a i n e s . Le degré de solennité de 
l'engagement que prendraient l e s Etats de mettre en oeuvre l a Programme g l o b a l de 
désarmement e s t certes une question s u j e t t e à négociation. Cependant, i l me semble que, 
là a u s s i , une s o l u t i o n acceptable par toutes l e s p a r t i e s p o u r r a i t être trouvée. 

C'est évidemment l ' e x e r c i c e de négociation des différentes mesures qui exigera l e 
plus de temps de l a part de nos délégations à New York. La recherche de textes de compromi; 
s'avère indispensable à plus d'un égard. Je voudrais rappeler que sur de nombreux s u j e t s , 
à propos desquels des vues divergentes continuent d'être exprimées, i l e x i s t e déjà de 
t e l s textes de compromis. Nous ne devrions donc pas nous refuser l a possibilité de l e s 
u t i l i s e r à nouveau dans l e Programme g l o b a l . Le Document f i n a l de l a première session 
e x t r a o r d i n a i r e de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, l e s éléments d'un 
Programme g l o b a l de désarmement déterminés par l a Commission du désarmement de 
l'Org a n i s a t i o n des Nations Unies e t l a Déclaration sur l a deuxième Décennie du désar
mement devraient encore c o n s t i t u e r d ' u t i l e s sources d ' i n s p i r a t i o n pour nos négociations 
fu t u r e s . 

E n f i n , l e moment venu, i l sera nécessaire de r e v o i r l ' o r g a n i s a t i o n de l a présen
t a t i o n du Programme g l o b a l de désarmement. I l f a u d r a i t , en e f f e t , éviter dans l a mesure 
du p o s s i b l e des répétitions t e l l e s que c e l l e s q u i ont "encombré" l e Document f i n a l . 
Par a i l l e u r s , l a question de l a vérification n'a pas encore véritablement trouvé sa 
place dans l e s s t r u c t u r e s proposées pour un Programme g l o b a l do désarmement. Nous ne 
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devrions pas hésiter à donner à cette importante question un traitement à part entière 
et à concevoir un chapitre sur l a vérification. 

Les autres activités que le Comité du désarmement a menées dans le cadre de groupes 
de t r a v a i l n'ont pas pu recevoir à temps l a même priorité que le Programme global de 
désarmement. Des efforts importants leur ont toutefois été consacrés. 

Dans le domaine des armes radiologiques, des progrès ont été incontestablement . 
réalisés sur ce que nous appelons maintenant les questions "traditionnelles" relatives 
à ces armes. Le projet de traité présenté à ce sujet par le Président du.Groupe de 
t r a v a i l constitue, à nos yeux, un compromis qui devrait constituer une base largement 
acceptable pour f i n a l i s e r cette négociation. 

Par a i l l e u r s , l a question de l ' i n t e r d i c t i o n d'attaques délibérées contre les 
i n s t a l l a t i o n s nucléaires a donné l i e u à des échanges de vues particulièrement intéressants. 
I l s ont toutefois démontré l a complexité de ce sujet. Ces échanges de vues ont également 
permis de déterminer un certain nombre d'options de négociation très différentes. I l s se 
situent dès lors dans une phase encore très préliminaire d'un processus de négociation. 

Compte tenu de ces expériences, ma délégation s'interroge sur l'opportunité 
d'une approche symétrique de ces deux problèmes. Ne pourrait-on dès lors envisager de 
conclure rapidement l a négociation sur l a première de ces questions et de's'engager : 
à poursuivre l a négociation sur l a seconde, dont.la nature dépasse le cadre de l ' i n t e r 
diction d'une arme et s'oriente davantage vers l a réglementation de l a conduite d'hosti
lités. Le cas échéant, on pourrait envisager l a conclusion d'un protocole annexe au 
traité d i t "traditionnel", a i n s i que mon collègue da l a République fédérale d'Allemagne 
en a émis l'idée. 

A propos des armes chimiques, je tiens surtout à relever le développement p o s i t i f 
qu'a constitué l'adoption par le Comité d'un mandat qui permet de négocier une convention. 
Les travaux de cotte session de printemps ont certainement permis de consolider les 
résultats enregistrés au cours de l'année dernière par le Groupe de t r a v a i l . Nous devrions 
nous efforcer de négocier, de manière plus profonde et plus intensive, l'ensemble de 
ces que.stions lors de la session d'été. Nous souhaiterions notamment compléter notre 
contribution à propos de l a définition de l'arme chimique, de manière à tenir compte 
d'un maximum de positions qui ont été exprimées jusqu'à présent. Par ailleurs., nous 
souhaiterions examiner davantage les impératifs de l a vérification d'une convention 
d'interdiction des armes chimiques. A ce sujet, l a Belgique tient à souligner, tout 
l'intérêt qu'elle attache à l a proposition présentée par l'Au s t r a l i e , les Etats-Unis 
et le Royaume-Uni au sujet de l'étude des possibilités de vérification du type "Recover". 
Cette question a f a i t l'objet du document CD/271 qui a été déposé récemment au sein 
du Comité. 

La Belgique espère par a i l l e u r s que les discussions qui ont été menées au sujet de 
la prévention de l a course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique permettront 
de déboucher, lors de l a deuxième partie de l a session de 1982 du Comité, sur des 
solutions de procédure qui permettraient de t r a i t e r de manière plus systématique de 
cette importante question. 
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Monsieur le Président, les résultats de plus de t r o i s années de travaux du 
Comité du désarmement sont particulièrement limités. Ces derniers mois ont certes 
permis d'enresistrer un progrès dans l a mesure où nos activités ont été davantage 
orientées sur les thèmes en négociation et ont été moins encombrées par des considé
rations théoriques ou procédurales. 

Toutefois, l ' e s p r i t de l a négociation semble avoir f a i t défaut. Dans de trop 
nombreux domaines, les délégations зэ sont limitées à fi'^er leurs positions, sans 
f a i r e l ' e f f o r t nécessaire de recherche de compromis. Trop souvent aussi des 
solutions intérimaires ont été rejetées sous prétexte que de t e l l e s solutions "ne 
feraient que saper l e climat indispensable à l a recherche de solutions adéquates". 
De t e l l e s attitudes, que ce soit notamment à propos des garanties de sécurité ou 
des armes radiologiques, ne me semblent guère répondre aux exigences du processus de 
désarmement, c'est-à-dire essentiellement l a recherche patiente d'éléments de progrès 
qui, graduellement, permettront de réaliser des objectifs de plus en plus ambitieux. 

Ja voudrais i c i f a i r e une observation d'ordre général : ma délégation a constaté 
que tout au long des débats du Comité du désarmement, c e l u i - c i a attaché une, importance 
prédominante ,au désarmement nucléaire. Je conçois les raisons pour lesquelles l a 
communauté internationale estime que ce problème est p r i o r i t a i r e . Néanmoins, j'ose 
soumettre pour considération et réflexion le f a i t que ce sont les guerres menées par 
des armes conventionnelles qui font des victimes encore journellement et qui ont 
décimé des populations entières au cours de ces dernières décennies. I l me semble 
que trop peu d'attention est consacrée par le Comité au désarmement conventionnel et 
que cette lacune devrait être comblée tout en gardant l a juste perspective. 

Les résultats limités du Comité du désarmement sont aussi, et peut-être surtout, 
le r e f l e t des situations de tension dans l e monde, t e l l e s celles qui ont été évoquées 
au début et à l a f i n de l a présente session. La Belgique espère que l a session 
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement constituera une 
occasion propice pour que les Etats prennent davantage conscience de l'impact que 
leur conduite peut avoir dans le domaine des négociations de désarmement. E l l e 
souhaite que l a deuxième session extraordinaire puisse donner un élan nouveau aux 
travaux du Comité du désarmement, de manière à ce que nous puissions nous acquitter 
de façon plus complète de l'importante tâche qui nous a été confiée. 

M. FIELDS (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de l'anglais); Monsieur le Président, 
c'est avec un grand p l a i s i r , et, à vr a i dire, plus de p l a i s i r que je ne le pensais 
hier, que je prends l a parole aux derniers moments de notre session. I l ne f a i t 
aucun doute que sous votre présidence, nous avons accompli des progrès considérables. 
Nous avons envers vous une énorme dette de reconnaissance pour votre direction pondérée, 
mais ferme, et vos avis sages et bienveillants. Grâce, en grande partie, à 
l'habileté avec laquelle vous avez dirigé nos travaux en a v r i l , nous pouvons 
maintenant espérer progresser dans des domaines importants lorsque nous reviendrons 
i c i cet été. Je voudrais aussi s a i s i r l'occasion pour rendre hommage aux éminents 
services rendus par les Présidents des Groupes- de t r a v a i l , l'Ambassadeur Ahmad, du 
Pakistan, l'Ambassadeur Wegener, de l a République fédérale d'Allemagne, l'Ambassadeur 
Garcia Robles, du Mexique, et l'Ambassadeur Sujka, de la Pologne. Chacune de ces 
hautes personnalités a guidé les travaux de son Groupe avec sagesse, intelligence et 
énergie. 
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Sur une question particulièrement importante, i-ionsieur le Président, question 
à laquelle de nombreuses délégations, et 5iurtout vous^mÛme, votre prédécesseur 
l'Aiiibassadeur Alessi et l'Ambasseideur Jaipal, avez consacré de grands et habiles 
efi^'orts, i l semblait v o i c i seulement quelques neures, q u ' i l ne serait pas possible • 
do progresser. Etant de coux qui ne désespèrent jamais, j'avais dans ma poche 
deux séries de conclusions. îles espoirs se sont réalisés et Je suis ravi de s o r t i r 
aujourd'hui l a plus optimiste des deux versions, ce l l e que j'avais le désir fervent 
da s o r t i r à cette dernière séance plénière de notre session de printemps. 

Les années précédentes, les Etats-Unis n'étaient pas disposés à consentir à l a 
création d'un groupe de t r a v a i l sur une interdiction complète des essais. Uous avons 
ouvertement et franchement exprimé notre position. Cette année encore, au début de 
l a présente session', nous avons formulé de très sérieuses réserves. Cependant, nous 
comprenons pleinement l'importance que l a plupart des autres délégations attachent 
à.la question de l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais. Nous avons écouté ceux qui nous 
demandaient de ne pas entraver l'examen du point 1 de l'ordre du jour et nous avons 
finalement affiné notre position de façon à pouvoir nous associer à un consensus. 
Le 11 mars, nous avons indiqué que nous étions prêts à accepter l a création d'un 
groupe de t r a v a i l qui s'occuperait des questions fondamentalement importantes de l a 
vérification et du respect. Un consensus a été réalisé sur cette base. 

Je ne crois pas q u ' i l soit nécessaire de m'étendre sur ma satisfaction personnelle, 
qui est, j'en suis sûr, évidente. Cependant, je voudrais dire que mon Gouvernement 
s'engage à contribuer à l a réalisation de progrès constants au sein du Groupe de 
t r a v a i l sur une Interdiction complète des essais qui vient d'être établi. Après 
avoir été s i près de créer ce groupe de t r a v a i l i l aurait été vraiment dommage de 
laiëssr échapper; cette possibilité. Nous avons préféré l a voie de l'accommodement 
et de l a coopération à ce l l e de l a confrontation. Ce résultat est particulièrement 
heureux, car l'échec d'un consensus sur l a question d'une interdiction complète des 
essais et le risque évident de tension à l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblé 
générale consacrée au désarmement, à ce point particulièrement critique pour le 
Comité du désarmement, auraient à coup sûr compromis gravem;,nt notre capacité de 
régler les importantes questions auxquelles nous serons Gonfr>ontés à Ыеы York. 

Je ne voudrais pas laiss e r l'impression que le point de l'ordre du jour r e l a t i f 
à l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires à propos duqual nous avons remporté un succès 
de dernière minute est le seul au sujet duquel des progrès importants ont été 
enregistrés à l a présente session. Des progrès ont été réalisés dans d'autres 
domaines également. Mos progrès sont dus à l a volonté de•compromis déployée par 
tous les membres du Comité. C'est cet esprit qui, nous l'espérons, l'emportera à l a 
deuxième session extraordinaire et par l a suite, lorsque nous reviendrons à Genève 
pour reprendre les importants travaux de notre session de 1 9 u 2 . 

L'ordre du jour des prochains mois est chargé et exige le maximum d'efforts. 
Les travaux du Conité ne peuvent se fa i r e dans l ' a b s t r a i t ; i l s doivent être envisa'̂ és 
dans le contexte de l a situation politique internationale existante. Néanmoins, 
nous croyons q u ' i l ne faut pas négliger l a possibilité de voir se dessiner une 
évolution positive sur l a scène internationale grâce aux progrès accomplis par le 
Comité. A cet égard, nous restons optimistas. 

Monsieur le Président, c'ost avec beaucoup de joie que je puis maintenant 
jotur l'autre version de mon discours et quo je vous adresse, uno f o i s de plus, 
mes remerciements les plus sincères. 
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II. VIÜJVODA (Tchécoslovaqviie) (traduit de l'anrlr.is) : La prenière partie de l a 
session de 1902 du Coiràté du désarmemont a été marquée par une situation internationale 
conipliqtiée duc aux efforts redoublés des adversaires de l a paix, de l a détente et du 
désariïicnent d'engager l e monde dans une spirale, qualitativement nouvelle de l a coxurse 
au;c armements, particulièrement dans lo domaine des armements nucléaires. Les plans 
do modernisation à long terme des forces niicléaires stratégiques annoncés par 
l'Administration des Etats-Unis et ses nouvelles doctrines m i l i t a i r e s agressives, 
constituent une-menace directe à l a paix et к l a sécurité internationales et sapent 
sérieusement les possibilités d'accomplir des progrès réels dans le domaine des 
négociations siu- le désarmement. 

Les pays so c i a l i s t e s ont continué à présenter de nouvelles propositions visant à 
réactiver les négociations sur le ûéscrmement. I l s ont réaffirmé qu'ils étaient prêts 
à négocier sur n'importe quelle question sur l a base de l'égalité et de l a sécurité 
égale. J l s sont même allés plus l o i n et ont pris des i n i t i a t i v e s unilatérales 
importantes. A ce sujet, l ' i n i t i a t i v e de l'LTuSo, présentée par le Président L. Brejnev 
le 16 mars dernier, qui tendait à i n s t i t u e r un moratoire unilatéral sur le déploiement 
des armes nucléaires de moyenne portée dans l a partie européenne de l'URSS a été 
ac c u e i l l i e avec un v i f intérêt et beaucoup de satisfaction par toutes les forces 
éprises de paix. 

Les pays so c i a l i s t e s attachaient -une importance particulière à l a session de 
printemps du Comité, dans l a perspective de l'ouverture prochaine de l a deincième 
session extraordinaire de l'Assemblée générale des l'Tations Unies consacrée au désar
mement. Les délégations des pays so c i a l i s t e s ont f a i t tout leur possible pour 
permettre au Comité de négocier des résultats concrets su.sceptibles d'être présentés 
à cette deuxième session extraordinaire. 

Malheureusement, à cause- de l'approche adoptée par certaines délégations occiden
tales à l'égard des problèmes fondamentaux du désarmement nucléaire et d'autres points 
importants de son ordre du jour, le Comité n'a pas été en mesure de parvenir à des 
résultats concrets. ^ 

Ce n'est nullement par hasard que l a plupart des délégations ont accordé l a 
priorité l a plus élevée à une question d'-une importance v i t a l e , celle de l a cessation 
de l a course avtx armements nucléaires - et du désarmement nucléaire. I l ne f a i t pas de 
doute que l a poursuite de l a course aux armements constitue l a menace principale à, l a 
paix et à l a sécurité internationales. Les pays so c i a l i s t e s représentés au Comité ont 
toujours appuyé l a création d'un groupe de t r a v a i l approprié qui serait chargé de mener 
des négociations sur cette question. Outre les documents soumis à cet effet par les pays 
so c i a l i s t e s les années précédentes, l a délégation de l a Réptiblique démocratique 
allemande a présenté, pendant l a première partie do le session de 1 9 0 2 , le document 
CD/259 qni reflète les vues des pays so c i a l i s t e s concernant l e projet de mandat pou.r 
un groupe de t r a v a i l spécial sur cette question, que de nombre-ux membres du Groupe des 21 
ont a c c u e i l l i avec sa t i s f a c t i o n . Toutefois, les délégations des Etats-Unis et du 
RoyaUme-Uni ont continué à empêcher un consensus au sujet de l a création d'un t e l 
groupe de t r a v a i l . 

En ce qui concerne l e problème du désarmement nucléaire, les pays so c i a l i s t e s ont 
insisté sur l a nécessité de prévenir une catastrophe nucléaire et ont appelé l'attention 
des délégations-sur l a déclaration pertinente adoptée par l'Assemblée générale des 
Hâtions Unies à sa trente-sixième session. I l s ont également souligné les résultats 
p o s i t i f s qxii rés-ulteraient d'un engagement de tous les Etats dotés d'armes nucléaires 
de ne pas u t i l i s e r en premier de t e l l e s armes. 

Avec do nombreu:: autres Etats, les pays so c i a l i s t e s ont vigoureusement condamné 
l a fabrication d'armes à neutrons entreprise à grande échelle par les Etats-Unis. Les 
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délégations des pays so c i a l i s t e s ont'rappelé aux'membres du Comité du désarmement que 
les pays so c i a l i s t e s avaient déjà présenté au Comité, en 1970 > 'чг- projet de convention 
sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a fabrication, d.u stockage, âu déploiement et de l ' u t i l i s a t i o n 
des armes nucléaires à neutrons (GCD/ 5 5 9 ) . Ni cette i n i t i a t i v e , n i l a proposition des 
pays so c i a l i s t e s présentée en 1931 sur l a nécessité de créer d'urgence un groupe de 
t r a v a i l spécial sur l a préparation d'une t c l l o convention (CD/219) n'ont r e c u e i l l i uir 
consensus à cause de l'attitude négative des puissances occidentales. Les pays 
so c i a l i s t e s regrettent cet état de choses car l a fabrication des armes à neutrons abaisse 
considérableiaent le s e u i l de l a guerre nucléaire, représente un pas important vers l a 
mise en oeuvre de l a docurine d'une "guerre nucléaire limitée" et leur déploiement 
ultérieiir en E'arope â 'n-ait -pour effet de créer une situation extrêmement dangereuse 
sur ce continent. 

Le groupe de pays so c i a l i s t e s attache une importance particulière à l ' i n t e r d i c t i o n 
générale et complète des essais d'armes nucléaires. Ces pays ont toujours considéré que 
le Comité du désarmement, dans lequel tous les Etats dotés d'armes n-ucléaires sont 
représentés, devrait s'acquitter do ses x-esponsabilités en tant que forum multilatéral 
-'unique de négociation et entreprendre des négociations sur cette question. Conjointement 
avec l e Groupe des 2 1 , le gi-oupe de pays socia l i s t e s a donc proposé l a création d'un 
groupe de t r a v a i l spécial à cet effe t . Malheureti,3ement, гт temps précieux qui aurait 
pu être consacré à t r a v a i l l e r à des négociations par exemple dans l e groupe de t r a v a i l 
a été perdu à cause de doux Etats dotés d'armes nucléaires qui s'opposaient à l a 
création du ĝ roupe en question. Les pays socia l i s t e s ont également exprimé leurs vues 
au. sujet du mandat éventuel de ce groupe dans l o document GD/259 mentionné ci-dessus. 

Les pays socia l i s t e s ont aussi étudié avec soin toutes les autres propositions 
concernant le mandat de ce groupe de t r t v a i l . I l s ont aussi activement participé aux 
débats sur une formule possible de compromis à ce sujet. Leur but était de parvenir 
à xm accord sur uxi mandat qui permettrait au groupe de t r a v a i l futur de s'occuper de 
tous les aspects fondamentaïuc de l ' i n t e r d i c t i o n générale et complète des essais d'armes 
nucléaires et de négocier xm traité sur cette question. Comme i l est apparu qu'aucim 
consensus ne pouvait se f a i r e , pour le moment, sur un mandat de caractère aussi global, 
les pays s o c i a l i s t e s , considérant que l a réalisation d'ime in t e r d i c t i o n des essais 
nucléaires était une question de l a plus haute priorité, ont c-:cepté l a création d'un 
groupe de t r a v a i l doté d'un mandat de compromis. I l s partent du principe que toute 
délégation peut soulever au groupé de t r a v a i l toute question ayant t r a i t à l ' i n t e r 
diction générale et complète des essais d'armes nucléaires et que l'examen des questions 
de vérification ne devrait pas fa i r e obstacle à l'élaboration de l'accord sous tous ses 
aspects. Les pays so c i a l i s t e s sont également convaincus qu.e les progrès réalisés au 
groux^e de t r a v a i l trouveront leur expression dans une modification ultéricT-ire appropriée 
de son mEndat, 

Les délégations des paj^s soci a l i s t e s espèrent également que le groupe de t r a v a i l 
GUI' l'interdiction des essais nucléaires ne f i n i r a pas dans des discussions abstraites sur 
l a question de l a vérification et du respect n'ayant auctm l i e n avec l ' i n t e r d i c t i o n 
I^roprement dite des essais d'armes nucléaires. A ce sujet, e l l e s ont .exprimé leur 
préoccupation devant l e changement t o t a l de l a position des Etats-'Unis à l'égard du 
problème de l ' i n t e r d i c t i o n des essciis d'armes nucléaires, qui ressoart de l a déclaration 
fa i t e au Comité du désarmement, le 9 février, par II. Puostow, qui a informé le Comité 
que, de l'av i s de l a délégation des Etats-Unis, l e moment n'était peut-être pas propice 
pour des négociations sur une int e r d i c t i o n des essais nucléaires. Les pays.socialistes 
considèrent également comme illogique l'approche des Etats-Unis, à l ' i n t e r d i c t i o n des 
essais nucléaires, qui subordonne los progrès dans ce domaine à des.réductions des 
armements nucléaires tout en s'op"posant à l'ouverture de négociations. 
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Les délégations des pays socia l i s t e s restent convaincues que l a reprise des négo
ciations trilatérales et leur conclusion fructueuse revêtiraient гте importance 
particulière et rendraient possible l'entrée en vigue-ur provisoire d'une future 
int e r d i c t i o n des essais nucléaires avant que les deux autres puissances nucléaires 
s'y associent. 

Les délégations des pays socia l i s t e s continuent à t r a v a i l l e r activement au sein 
du groupe de t r a v a i l des armes chimiques. Elles se sont félicitées que les débats 
soient entrés dans une nouvelle phase grâce à l'adoption d'un.nouveau mandat qui permet 
au Groupe de t r a v a i l l e r au texte de l a convention futirce qu'elles souhaitaient dès 
les premiers stades des négociations sur cette question. I l y a eu," pendant''là ' 
première partie de l a session de 1982 du Comité du désarmement, \m très u t i l e échange 
de vues, qui a mis en r e l i e f les domaines d'entente mutuelle sur un certain nombre 
d'aspects de fond de l a future convention. 

Le groupe de pays s o c i a l i s t e s continue de maintenir que l a convention future 
ne pourra être efficace que s i e l l e tient compte de tous les progrès récents dans le 
domaine des armes chimiques, A cet égard, ell e s partagent entièrement l e point de 
vue exprimé par l'écrasante majorité des délégations que l a future convention doit 
également écarter toute possibilité de fabrication d'armes binaires. Les délégations 
des pays socia l i s t e s ont exprimé leurs vues sur cette question dans l e document CD/258, 
dans lequel i l s appellent l'attention des délégations sur l a résolution 36/96 В de 
l'Assemblée générale qui demande à tous les Etats "de s'abstenir de toute action qui 
pourrait entraver les négociations sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques, et en 
pa r t i c u l i e r de s'abstenir de fabriquer et de déployer de nouveaux types d'armes 
chimiques, y compris des armes binaires... sur le t e r r i t o i r e d'Etats où i l n'y en a pas 
à l'heure actuelle". 

Les pays soc i a l i s t e s appellent l'attention des délégations svn? l e projet d'une 
disposition appropriée de l a convention-sur les armes chimiques, proposée par l a 
délégation soviétique, concernant l a non-implantation, directement ou .indirectement, 
d'armes chimiques sur les t e r r i t o i r e s d'autres Etats pendant l a période d'exécution 
des engagements r e l a t i f s à l a destruction des armes chimiques ou à 1егдг conversion 
à des fi n s non h o s t i l e s . 

La question de l ' i n t e r d i c t i o n de nouveaux types et de nouveaux systèmes d'armes 
de destruction massive reste un problème d'une importance primordiale et devrait, de 
l'avis des pays s o c i a l i s t e s , recevoir une attention appropriée dans les travaux du 
Comité. Ces pays estiment que l e moment est venu de créer un groupe de t r a v a i l spécial 
d'experts pour s'occuper sérieusement de cette question. Le groupe de pays socialistes 
considère également que l e Comité.du desarmement- poiirrait aider en étudiant des 
formules appropriées que tous les Etats, en p a r t i c u l i e r les membres permanents du 
Conseil de sécurité et les autres Etats militairement importants, pourraient u t i l i s e r 
dans leurs déclarations solennelles, identiques quant au fond, condamnant toute action 
future visant à mettre au point, fabriquer et déployer de nouveaux types d'armes de 
destruction massive et de nouveaux' systèmes de t e l l e s armes, conformément à l a 
résolution 36/89 de l'Assemblée générale des Nations Unies. 

Le groupe de pays soc i a l i s t e s demande instamment à tous les membres du Comité 
du désarmement qui sont en mesure de l e f a i r e d'envoyer leurs experts aux réunions 
officieuses que l a délégation hongroise a proposées de tenir pendant l a deuxième 
partie de l a session de 1982 (CD/26I). 

La nécessité de l a prévention d'une course aux armements dans l'espace extra
atmosphérique est maintenant devenue une question hautement p r i o r i t a i r e . Les pays 
soc i a l i s t e s se déclarent s a t i s f a i t s de ce que ce problème a i t été i n s c r i t à l'ordre 



CD/PV.175 
22 

(M. Ve.ivoda, Tchécoslovaquie) 

du jour du Comité du désarmement. I l s estiment que, conformément à l a résolution 56/99 
de l'Assemhlée générale des Nations Unies, l e Comité devrait engager des négociations 
sur un .traité interdisant de placer des ames de tous types dans l'espace extra
atmosphérique. L'approche l a plus efficace à cotte f i n serait de créer, pendant l a 
deuxième partie de l a session de 1982, un groupe de t r a v a i l spécial approprié. Les 
\'ues des pays socia l i s t e s concernant l e mandat d'un t e l groupe ont été exprimées dans 
le' document CD/272 présenté par l a délégation de l a Mongolie, 

Les pays socia l i s t e s ont accordé toute l'importance voulue à l'élaboration d''un 
Programme global de désarmement en prévision de l a deuxième session extraordinaire 
consacrée au désarmement qui doit s'ouvrir prochainement. I l s ont activement 
participé aux travaux dans l a tentative dq mettre au point des formules mutuellement 
acceptables qui auraient néanmoins permis de souligner l a nécessité d'entamer au plus 
tôt des négociations sur tous les problèmes urgents de désarmement, en premier l i e u 
dans l e domaine du désarmement nucléaire et sur l'élimination du danger d'une guerre 
nucléaire. C'est avec cet objectif à l ' e s p r i t que lés pays so c i a l i s t e s ont présenté 
un document de t r a v a i l détaillé sur l e Progranme global de désarmement (CD/ 2 4 5 ) ' 

Malheureusement, au cours des délibérations du (iroupe de trava i l . s u r des 
questions vitales,' аисгдпе formule commune n'a pu être adoptée. Le f a i t même que 
l'i n c l u s i o n de l a mise en oeuvre d'une int e r d i c t i o n des essais nucléaires dans l a 
première phase du Programme a i t été contestée est -une source de grave préoccupation. 
Toutefois, les pays so c i a l i s t e s continueront à tout mettre en oeuvre pour que 
l'Assemblée générale puisse adopter un programme de nature à donner une impulsion 
nouvelle .aux négociations sur l e désarmement et qui aiderait à entamer, dans les 
délais les plus brefs possibles, des négociations sxir toutes les questions 
p r i o r i t a i r e s de désarmement. 

En ce qui concerne l a question de l ' i n t e r d i c t i o n des armes radiologiques, les 
pays so c i a l i s t e s constatent avec regret qu'aucun progrès, nouveau n'a été réalisé 
dahs ce domaine. 

Tout en reconnaissant l'importance de l ' i n t e r d i c t i o n des attaques contre des 
in s t a l l a t i o n s nucléaires c i v i l e s , les pays socia l i s t e s estiment que les débats qui ont 
eu lieu, à ce sujet jusqu'ici et l a complexité des problèmes qui se posent,, montrent 
bien que—cette- question-ne peut pas être résolue dans l e cadre d'un traité siur les 
armes' radiologiques. 

Une situation compliquée s'est créée au Groupe de t r a v a i l spécial s\xr l e 
renforcement des garanties de "séc-urité. au p r o f i t des Ultats non dotés d'armes 
nucléaires. Les pays so c i a l i s t e s continuent de soutenir que l a façon l a plus efficace 
de garantir les intérêts légitimes de sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires 
serait d'élaborer et de conclure гше convention internationale sur cette question. 
L'ouverture de négociations concrètes à ce sujet représenterait, dans les 
circonstances actuelles, un pas p o s i t i f en avant. 

Le document CD/256, présenté par les délégations de l a Hongrie et de l a 
République démocratique allemande reflète l'opinion de principe des Etats soci a l i s t e s 
selon laquelle l'élaboration d'xm accord international sur l a non-implantation d'armes 
nucléaires sur l e t e r r i t o i r e des Etats où i l n'y en a pas actuellement s e r v i r a i t , 
entre autres, à renforcer l a sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires. C'est 
pourquoi, l a création d'im groupe de t r a v a i l spécial sur ce sujet a été proposée. 
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Le groupe de pays socialistes a continué à accorder l'attention requise à l a 
question de l'organisation des travaux du Comité. 

I l a présenté, dans l e document СБ/2-^1, ses vues et propositions spécifiques à 
ce sujet, surtout sur l e processus d'étahlissement des organes subsidiaires et 
leurs activités. Les pays socia l i s t e s considèrent également q u ' i l faudrait 
accroître l'efficacité des travaux du Comité et, tout en présentant leurs propositions 
à ce sujet, i l s ont pris note de toutes les suggestions pertinentes des autres Etats. 
I l s ont formulé l'opinion que l a composition actuelle du Comité s a t i s f a i t aux 
exigences d'un organisme multilatéral de négociation à composition limitée. I l serait 
donc extrêmement prématuré de l a modifier de nouveau. 

Malgré de nombreuses difficultés et la.lenteur des progrès dans les négociations 
du Comité du désarmement, les pays socialistes se déclarent prêts à contribuer 
activement à l a poursuite de ses travaux, a f i n que l e Comité puisse finalement 
parvenir à des résultats concrets et tangibles. A cet effet, i l s se prononcent 
pour l'ouverture de l a deuxième partie de l a session de 1982 aussitôt que possible 
après l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au 
désarmement. 

Monsieur l e Président, puisque j ' a i l a parole, permettez-moi d'ajouter quelques 
mots qui se situent généralement tout à f a i t à la, f i n des sessions. Mais je pense 
que nous serons très fatigués à ce moment-là et que toute prolongation de nos 
délibérations ne serait guère l a bienvenue. Or, je ne veux absolument pas que ce 
que je vais dire soit a c c u e i l l i par le Comité avec déplaisir et c'est pourquoi je 
tiens, au nom du Groupe s o c i a l i s t e , à vous féliciter. Monsieur l e Président, pour 
l a manière dont vous vous êtes acquitté de vos fonctions de Président pendant ce 
dernier mois de notre session de printemps. Je pourrais certes dire bien davantage, 
mais permettez-moi de vous exprimer brièvement notre admiration et nos remerciements. 
Notre reconnaissance va également aux Présidents des Groupes de t r a v a i l , les 
Ambassadeurs Sujka, Garcia Robles, Wegener et Ahmad, J'aimerais aussi, au nom du 
Groupe, exprimer des remerciements au secrétariat de notre Comité, en premier l i e u 
au Représentant spécial du Secrétaire général et ensuite à tous ceux qui nous ont 
aidés dans nos délibérations, à commencer par les membres du secrétariat, les 
administrateurs, les interprètes, les traducteurs et tous les fonctionnaires des 
Nations Unies, de New York comme de Genève, qui ont rendu d'extrêmement précieux 
services à notre Comité. 

M, ISSRAELYAN (Union des Républiques socialistes soviétiques) (traduit du russe) : 
En prenant l a parole pour l a première f o i s en séance o f f i c i e l l e au mois d ' a v r i l , 
l a délégation soviétique voudrait t.oxit d'abord, Monsieur l e Président, vous 
féliciter de votre accession à l a présidence du Comité pour l e mois en cours, vous 
exprimer sa satis f a c t i o n de vous -roir d i r i g e r les travaux du Comité et vous en 
remercier, et vous sordiaiter un plein succès dans l'exercice de vos fonctions 
pendant les quelques prochains mois. C'est à vous qu'incombera l a tâche importante 
de présenter le rapport du Comité du désarmement à l a deuxième session extraordinaire 
de l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée au désarmement. Je voudrais. 
Monsieur l e Président, me déclarer particulièrement s a t i s f a i t du f a i t que, sous votre 
présidence, le Comité est parvenu à prendre une décision au sujet de l a création d'un 
groupe de t r a v a i l sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais d'armes nucléaires. La délégation 
soviétique estime que c'est là un tribut de sympathie et de respect au peuple 
japonais qui a été victime de l'emploi de l'arme atomique en 1945. Puissent les 
négociations du Comité qui s'engagent sous l a présidence du représentant du Japon, 
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aboutir rapidement à un accord sur une in t e r d i c t i o n générale et complète des essais 
d'armes nucléaires par tous les Etats ét dans tous les milieux. 

La délégation soviétique a pris l a parole pour donner son évaluation des 
résultats de l a première partie de l a session du Comité du désarmement. Nous ne 
nous arrêterons pas sur les diverses questions figurant à l'ordre du jour puisque 
l'Ambassadeur Vejvoda, de Tchécoslovaquie, vient d'en parler de façon magistrale 
au nom de plusieurs délégations, dont l a délégation soviétique. 

Tout au long de l a session, l a majorité - sinon l a totalité - des Etats 
représentés au Comité ont exprimé dans leurs discours une grave préoccupation devant 
le risque accru de guerre nucléaire, l'absence de progrès dans les négociations sur 
le désarmement, l'évolution dangereuse de l'ensemble de l a conjoncture internationale. 
Nous partageons cette préoccupation, qui reflète l a profonde inquiétude de l a 
communauté internationale tout entière face au danger croissant d'une guerre 
comportant l'emploi d'armes nucléaires et devant l a nouvelle spirale franchie dans 
l a course aux armements. Dire que l a situation internationale actuelle est complexe 
et crit i q u e est peut-être encore un euphémisme. En f a i t , e l l e est de nature à 
susciter une vive inquiétude pour l e sort du monde et de l'humanité tout entière. 
On f a i s a i t observer récemment dans une revue que l a différence entre les guerres 
passées et l a menace d'une guerre thermonucléaire mondiale terxait au f a i t que les 
guerres passées si g n i f i a i e n t l a f i n d'une époque historique, alors qu'une guerre 
future marquerait celle de l'humanité tout entière. 

Pour nous, l a constatation de ce danger n'est pas un motif de découragement et 
de pessimisme, mais un puissant stimulant pour déployer de nouveaux efforts et 
prendre de nouvelles décisions en vue de prévenir une guerre nucléaire et de 
restreindre l a course aux armements. A cet égard, nous voudrions souligner à nouveau 
l'im.portance de l a Déclaration de l'Organisation des Nations Unies sur l a prévention 
d'une catastrophe nucléaire, qui représente un jalon important sur l a voie de 
l'élimination de l a menace d'un c o n f l i t nucléaire. 

On nous d i t souvent que nous avons notre propre idéologie. Certes, nous avons 
\me idéologie et nous croyons à nos idéaux. La pierre angulaire de notre idéologie 
et de notre politique est l a paix, l e désarmemient et l a coopération entre les peuples. 
En t r a v a i l l a n t à l'édification d'une nouvelle société, l'Union soviétique s'est 
toujours inspirée du principe que l a paix, selon les paroles du fondateur de notre 
Etat, V. I. Lénine, "est un facteur de progrès infiniment supérieur à l a guerre,..". 
I l y a 60 ans, l a délégation soviétique à l a Conférence de Gênes a déclaré qu'elle 
avait l ' i n t e n t i o n "de proposer une réduction générale des armements et d'appuyer 
toute proposition tendant à alléger le fardeau du militarisme". I l y a juste 
50 ans, pour l a première f o i s dans l ' h i s t o i r e de l'humanité, l'Union soviétique a 
présenté un programme concret de désarmement général et complet. Tels sont les 
f a i t s historiques. La volonté politique de l'Etat soviétique d'assurer l a paix et 
le désarmement s'est également exprimée maintes f o i s cette année, notamment au 
cours de l a session du Comité. Dans sa déclaration du 16 mars dernier, L,I. Brejnev, 
Secrétaire général du Comité central du P a r t i communiste de l'Union soviétique et 
Président du Presidium du Soviet suprême de l'URSS, a confirmé sa proposition tendant 
à réduire dans l a proportion des deux t i e r s les arsenaux d'armes nucléaires' 
tactiques et de moyenne portée se trouvant en Europe et destinées à l'Europe. Les 
dirigeants soviétiques ont décidé d'appliquer unilatéralement un moratoire.sur l e 
déploiement des аШез nucléaires de moyenne portée dans l a partie européenne de 
l'URSS. Plusieurs autres propositions ont égalem.ent été avancées. 
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Au .seuil de l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée.générale des Nations 
Unies consacrée au désarmement, l'Union soviétique et les autres pays socia l i s t e s ont 
maintes f o i s affirmé qu'ils étaient résolus à contribuer au succès de sa préparation 
et de sa réalisation. Ce ne sont.pas là de simples paroles. I l n'est aucune question 
concrète de désarmement, qu'elle soit i n s c r i t e à l'ordre du jox;r de notre Comité ou 
qu'elle se sittie dans l e cadre de l'ensemble du problème de l a l i m i t a t i o n de l a course 
aux armements, pour laquelle l'URSS et ses alliés ne sont pas prêts à présenter un 
programme constructif en vue de sa solution. 

Les i n i t i a t i v e s soviétiques en matière de politique extérieure, qui sont exposées 
dans les documents, du 26ème Congrès du P a r t i communiste de l'Union soviétique, a i n s i 
que dans plusieurs dociments ultérieurs de l'Etat soviétique, sont bien connues des 
délégations présentes au Comité, 

Durant l a période qui s'est éOoiilée entre les deux sessions extraordinaires de 
l'Assemblée générale des Dations Unies consacrées au désarmement, notre pays s'est 
prononcé fermement et à maintes reprises en faveur d'une i n t e n s i f i c a t i o n des travaux 
dans tous les forums intemationaïuL où se dérotilent ou doivent se dérouler des négo
ciations sur l a l i m i t a t i o n des armements, en p a r t i c u l i e r de ceux du Comité du désarme
ment à Genève.IIouH avons réaffirmé l'intérêt que nous portons à l a reprise de toutes 
les négociations qui ont été interrompues, récemment, et notre volonté de contribuer 
à leur succès. Cela s'applique pleinement aux négociations sur l ' i n t e r d i c t i o n géné
rale et complète des essais d'armes nucléaires, sur l ' i n t e r d i c t i o n et l'élimination 
des armes chimiques, sur l a l i m i t a t i o n des ventes et des fournitures d'armes classiques 
et sur l a l i m i t a t i o n et l a réduction ultérieure des activités m i l i t a i r e s dans l'océan 
Indien, a i n s i que sur une série d'autres questions, îTous avons préconisé l'ouverture 
à bref délai des négociations sur des questions t e l l e s que l'arrêt de l a fabrication 
d'armes nucléaires et l a destruction de leurs stocks, l ' i n t e r d i c t i o n des armes à 
neutrons et là non-implantation d'armes nucléaires sur l e t e r r i t o i r e des Etats où i l 
n'y en a pas actuellement. 

I c i même, au Comité, les délégations des pays socialistes se sont efforcées de 
fa i r e progresser l a réalisation d'ententes concrètes sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes 
radiologiques, l a renonciation à créer de nouveaux types et systèmes d'armes de des
truction massive et l e renforcement des garanties de sécurité au p r o f i t des Etats 
non nucléaires, 

La délégation soviétique constate avec satisfaction que l e Comité a accompli un 
t r a v a i l important et u t i l e en vue de l'élaboration d'im Programme global de désarmement. 
Lé doc-ument établi contient encore toute une série de dispositions sur lesquelles i l 
convient de .se mettre d'accord. Néanmoins, i l représente dans l'ensemble une base 
solide pour les trava\rx fut-urs qui seront entrepris sur cette question à l a detixième 
session extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies, 

L'URSS partage pleinement l a préoccupation devant l'accroissement des dépenses 
m i l i t a i r e s qui s'effectue au détriment du développement économique et culturel de 
l'humanité tout entière. Nous sommes prêts à nous entendre au sujet d'ime réduction 
des budgets m i l i t a i r e s , soit en pourcentage, soit en valeur absolue, qui s'appli
querait en premier l i e u aux Etats disposant d'un potentiel m i l i t a i r e important. 
Un premier pas dans cette direction pourrait consister à geler les dépenses m i l i t a i r e s 
des Etats. Les propositions concrètes f a i t e s par les Etats soci a l i s t e s sur tous les 
aspects de cet important problème sont bien connues, et elles restent valables. 
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La délégation•de l'URSS est s a t i s f a i t e de constater que nos propositions, de même 

que celles d'autres Etats, concernant l a nécessité de prendre des mesures efficaces 
pour empêcher que" l a course aux armements ne s'étende à l'espace extra-atmosphérique, 
ont été acc u e i l l i e s avec'intérêt au Comité et ont f a i t l'objet de débats constmctifs. 
Nous nous proposons d?insister ultérieurement sur l a création d'un groupe de t r a v a i l 
spécial chargé de cette question. 

Les Etats s o c i a l i s t e s attachent une importance considérable à l ' i n t e r d i c t i o n à 
tout jamais d ' u t i l i s e r des armes nucléaires et à l a renonciation par tous les Etats 
au recours a l a force dans leurs relations mutuelles, a i n s i qu'à l a suppression des 
bases m i l i t a i r e s étrangères et au r e t r a i t des forces armées des t e r r i t o i r e s étrangers. 

Telle est; s i je puis m'exprimer a i n s i , l a quintessence de notre position sur l e s 
problèmes r e l a t i f s à l a l i m i t a t i o n des armements. Sa pièce maîtresse est l a volonté 
politique inébranlable d'assurer l a paix et un désarmement véritable, et nous sommes 
heureux de constater" que les efforts accomplis dans cette direction portent de temps 
à autre leurs f r u i t s . 

I l y a un an, à l a tribune du 26ème Congrès du P a r t i commxmiste de l'Union soviétique, 
i l a été proposé d'organiser une rencontre au plus haut niveau des dirigeants de 
plusieircs Etats a f i n d'étudier l a possibilité d'assainir l a situation internationale et 
d'empêcher l e déclenchement d'une guerre. Cette idée a été a c c u e i l l i e avec sympathie 
par des mi l l i o n s de personnes dans les pays l e s plus divers. En ces jours de printemps, 
l a comiftunauté mondiale voit avec une profonde satisfaction qixe l a réalisation de l ' i n i 
tiative, en matière de politique étrangè're prise par l'Union soviétique en ce qui concerne 
ses relations avec les Etats-Unis .commence à se concrétiser. Le Secrétaire général 
du Comité central du P a r t i communiste de l'Union soviétique et Président du Presidium 
du Soviet suprême de l'URSS, L.I. Brejnev, a confirmé que du côté soviétique, on était 
prêt à part i c i p e r à une rencontre soviéto-américaine au plus haut niveau* i l va de 
soi qu'une t e l l e rencontre exige une préparation approfondie et devrait reposer sur 
des bases solides et non tr a n s i t o i r e s , 

A propos de l a deuxième session extraordinaire de l'Asser-blée générale des 
Nations Unies consacrée au désarmement, on ne saurait manquer d'évoquer un autre élément impor
tant. Bans l e monde entier, nous assistons à l'essor d'un puissant mouvement dirigé 
contre l a guerre, contre les missiles, contre les armes nucléaires. Ce mouvement, 
comme une délégation l ' a f a i t observer à juste t i t r e au début de l a session, constitue 
un "signe des temps" p a r t i c u l i e r ; i l reflète l a profonde préoccupation de l'ensemble 
de l a communauté mondiale devant l a menace croissante de guerre. Dans ce bâtiment mâne, 
ce n'est pas seulement; nous qui avons parlé de l a nécessité de mettre f i n à l a course 
insensée aux armements, mais aussi des représentants de plus de 20 0 organisations non 
gouvernementales réunies'en conférence à l'occasion de l a prochaine session extraordi
naire de l'Assemblée générale des Nations Unies. En ces jours d ' a v r i l , les nombreuses 
marches pour l a paix qui se sont déroulées sur les routes de nombreux Etats européens 
et autres, démontrent clairement que les peuples .veulent l a paix. Les participants 
à ces marches protestaient contre l'absurdité de l a capacité de "surextermination" 
- l'accumulation démentielle de stocks d'armes de destruction massive sous prétexte de 
renforcer .la sécurité. Le Comité est appelé à répondre à cette préoccupa"tion et à 
cette anxiété de l'opinion mondiale. 
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A ce propos, je voudrais souligner q u ' i l ne s'agit pas seulement de l a période 
qui achève de s'écouler entre les deux sessions extraordinaires de l'Assemblée générale 
consacrées au désarmement. Rien n'est plus dangereux pour l a cause de l a paix et de l a 
sécurité internationales que de croire que l'étape actuelle des négociations sur l e désar
mement ne se distingue en rien de celle s qui l'ont précédée. Le perfectionnement des 
armes est un processus qui s'accélère exponentiellement. I l a f a l l u 40 ООО ans pour 
que l e s premiers moyens de guerre p r i m i t i f s - haches de pierre, lances, arcs et 
flèches - se transforment en armes hlanches; i l a f a l l u encore 1 0 ООО ans pour que les 
sabres et l e s épées soient remplacés par les armes à feu. Cinq cents ans plus tard (au 
cours de l a Première guerre mondiale), on voit déjà apparaître les armes chimiques. 
En 1 9 4 5 éclatait l a première bombe atomique, et en 1 9 5 2 une bombe à hydrogène. La menace 
d'une autodestruction nucléaire de l a c i v i l i a t i o n est une réalité de notre siècle. 

En reconnaissant cela nous ne. nous abandonnons pas au désespoir et nous ne cherchons 
à effrayer personne. Au contraire, nous sommes convaincus que l a communauté mondiale 
trouvera en elle-même les forces nécessaires pour mettre f i n à l a course insensée aux 
armements. En tant que forum multilatéral unique^'de négociation sur l e désarmement, 
à composition limitée, l e Comité se doit d'être un instrument efficace de désarmement 
sur l e plan pratique. L'accomplissement de cette tâche n'est pas au-dessus de ses 
forces s i nous savons dégager les leçons véritables de l'expérience passée en matière 
de négociations et s i toutes les délégations sont convaincues q u ' i l n'y a pas d'autre 
solution raisonnable que l e désarmement et l a coopération pacifique entre les peuples. 

Nous avons déjà exprimé notre grande satisfaction au sujet de l a décision prise 
par l e Comité de créer un groupe de t r a v a i l chargé de procéder à des négociations au 
t i t r e du premier point de l'ordre du jour. La délégation soviétique souhaiterait f a i r e 
l e s observations suivantes à propos de cette décision. 

De même que l a majorité des autres membres du Comité du désarmement, l'Union 
soviétique attache une importance exceptionnelle à l a conclusion rapide d'un accord sur 
l ' i n t e r d i c t i o n générale et complète des essais d'armes nucléaires. Partant de ce principe, 
nous avons f a i t tout ce qui était en notre pouvoir pour f a i r e progresser de façon 
satisfaisante l e s négociations sur cette question avec les Etats-Unis et l e Royaume-Uni. 
Comme par l e passé, nous estimons q u ' i l est indispensable de reprendre sans délai ces 
négociations qui ont été interrompues par les pays occidentaux qui y participaient 
alors que l e s négociations approchaient de leur f i n . 

En.outre, l'Union soviétique a constamment préconisé et continue de préconiser 
que soient mises à p r o f i t s toutes les possibilités du Comité du désarmement de mener 
à bien des négociations multilatérales en vue de l'arrêt des essais nucléaires dans tous 
les milieux et de l a part de tous ceux qui y procèdent. Compte tenu de cette position 
de principe,' l'Union soviétique a maintes f o i s appuyé des propositions visant à créer 
au Comité du désarmement un groupe de t r a v a i l spécial sur cette question et e l l e s'est 
associée au consensus en faveur de l a création d'un t e l groupe. En approuvant l a formule 
de compromis élaborée pour l e mandat de ce groupe, l a délégation, soviétique part du 
principe qu'au cours des travavix du groupe, chaque délégation pourra évoquer n'importe 
quel aspect du problème de l ' i n t e r d i c t i o n générale et complète des essais d'armes 
nucléaires. 
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Nous partons de l'idée que l'examen des questions relatives;.à l a vérification ñe 
doit pas servir à différer l'élaboration d'un accord d'ensemble,-сотлш cela a^malheu-
reusement été l e cas plus d'une f o i s dans l e passé, et que oet examen ne sera.utile 
que s ' i l n'esfpas a r t i f i c i e l l e m e n t dissocié du contenu concret de l a mesuré élaborée' 
dans lé domaine de l a l i m i t a t i o n des armements mais s'effectue eh l i a i s o n organique 
avec cette mesure.-

Comme on l e sait l'accord sur l e mandat du groupe n'a été obtenu qu'après des 
consultations prolongées et complexes. Au cours de ces consultations, les' parties ont, 
bien entendu-., présenté des propositions différentes. Les pays socialistes y ont également 
pr i s -une'part' active. Je voudrais s a i s i r cette occasion pour remercier tous les 
membres du groupe de rédaction et, en p a r t i c u l i e r , les représentants du groupe de pays 
s o c i a l i s t e s , l'imbassadeur G. Herder et l'Ambassadeur B. Grinbergw 

La formule qu'ils ont proposée pour l e mandat du groupe avait pour but d'améliorer 
ce mandat au maximm et de f a i r e en sorte q u ' i l f a c i l i t e véritablement des négociations • 
efficaces en vue de conclure aussi rapidement que possible vxi accord, sur l ' i n t e r d i c t i o n 
générale et complète des essais d'armes nucléaires. 

n est regrettable que certains représentants, à l a séance plénière du. 20 a V r i l , 
n'aient pas compris ou n'aient pas voulu comprendre que t e l était également l e sens 
fondamental de notre proposition reproduite dans l e document CD/287. 

En p a r t i c u l i e r , c'est une déformation complète de notre position que d'affirmer 
que l'Union soviétique, dans son action -a proposdu mandat, s'inspire d'un état 
de confrontation entre l e s superpuissances. Nous n'avons pas l'intention de polémiquer 
avec ces délégations. Nous espérons que l'heureuse issue des consultations sur l e 
mandat du groupe constitue l a meilleure réponse à leurs attaques hâtives et polémiques. 

Pour conclure, je voudrais dire que l'Union soviétique, agissant de. concert avec 
ses alliés et ses amis contintiera de marcher au coude à coude a'ux côtés de сегос qui se 
prononcent pour des mesures réelles, des m.esures efficaces en faveur de l a l i m i t a t i o n 
de l a course aux armements et du désarmement. 

Comme i l est d'usage, je voudrais également exprimer ma gratitude à tous les 
présidents des groupes de t r a v a i l г les ambassadeiurs B. Sujka (République populaire de 
Pologne), A. Garcia Robles (Mexique), M. Ahmad (Paliisteun) et H. Wegener • (République 
fédérale d'Allemagne). - I l s ont tous accompli un t r a v a i l u t i l e et important. Quant à ce 
qu'à d i t à mon adresse l e représentant de l a République fédérale d'Allemagne, je 
défère à votre appel. Monsieur l e Président, et n'ai pas l'intention d'argumenter.'sur 
ce point, considérant que l'incident est clos. Je voudrais également remei-cier 
l'Ambassadeur R. Jai p a l , dont vous avez déjà souligné à juste t i t r e l a contribution,qu'il 
a apportée à l'élaboration du mandat, lé secrétaire adjoint du Comité, M, T, Berasa'fcegui, 
a i n s i que tous les secrétaires des groupes de t r a v a i l , les collaborateurs techniques 
et l e s interprètes dont l a tâche a été particulièrement lourde ces jours derniers. Je 
souhaite à tous mes collègues une bonne f i n de session du Comité et une préparation 
fructueuse en -vue de l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale, où 
nous nous retrouverons vraisemblablement tous. 

M. SUT#IEPJI/iY]i]S (Royaume-Uni) (•[:raduiit do l ' a n g l a i s ) ; Monsieur l e Président, je 
m'a-bsticndrai do vous présenter une récapitulation dos viues de mon pays sur los 
diverses questions traitéoo. Hais i l me semble justifié de vous donner quelques 
impressions sur l a sess i o n . 
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En arrivant i c i en janvier, ma délégation comme d'autres, s'attendait à de réels 

progrès sur plusieurs points de l'ordre du jour, estimant que nous devrions et pourrion 
avoir quelques résultats concrets à signaler à l a session extraordinaire. Grâce au 
consensus que nous venons de réaliser aujourd'hui sur l a création d'un groupe do 
t r a v a i l sur une int e r d i c t i o n dos essais nucléaires, sur l a base du mandat J-1 proposé 
par l'Ambassadeur J a i p a l , nous avons maintenant f a i t au moins un pas important dont 
nous pouvons rendre compte à l'Assemblée générale. ITous sommes heureux que le groupe 
de pays socia l i s t e s a i t finalement décidé de se r a l l i e r à ce consensus et nous nous 
réjouissons que le Groupe de t r a v a i l puisse se réunir dès le début de notre session 
d'été. Toutefois, sur certains autres points do notre ordre du jour, los progrès ont 
été bien moins importants qu'ils n'auraient dû l'être. 

Ma délégation estime, en p a r t i c u l i e r , que les travaux sur les armes radiologiques 
ont été décevants. Hous espérions réollomont que, sous l a direction experte et 
énergique de l'Ambassadeur 1/egonor, de sensibles progrès seraient réalisés en vue 
de l a rédaction d'un traité d'interdiction dos armes radiologiques. Dans l e débat 
sur- les projets d'articles pour ce traité, ma délégation était prête à f a i r e des 
concessions sur de nombreux points importants. Hous estimions que l e projet établi 
par l e Président, bien que non acceptable dans son intégralité, représentait un réel 
progrès par rapport aux textes précédents et constituait une base satisfaisante pour 
l a poursuite des travaux. Aussi avons-nous été déçus q u ' i l ne soit pas plus largement 
appuyé. 

Ma délégation avait déjà exprimé des réserves quant à l a possibilité de mentionne: 
l a prévention d'attaques contre des i n s t a l l a t i o n s nucléaires c i v i l e s dans l e texte d'u' 
traité d'interdiction des armes radiologiques. Les discussions sur ce point ont 
démontré en f a i t l a complexité du problème, ot ains i tendent plutôt à renforcer notre 
conviction à cet égard. Franchement, nous avons estimé que les suggestions présentées 
par quelques délégations n'étaient guère en rapport avec les objectifs de base du 
traité. Hous ne voyons aucune perspective d'aboutir à un accord sur ce point, soit 
i c i soit dans tout autre forum, à moins qu'une plus grande volonté de compromis ne 
se manifeste dans l'avenir. 

Avant d'évoquer brièvement nos travaux de rédaction d'un Programme global de 
désarmement, je tiens, au nom do ma délégation, à, remercier l'Ambassadeur Garcia Roble 
et a, l u i f a i r e part de ma reconnaissance pour l e dévouement dont i l a f a i t preuve dans 
ses fonctions délicates de Président du Groupe do t r a v a i l . 

Pour ce qui est du rapport du Groupe de t r a v a i l reproduit dans lo document CD/283 
et son annexe, nous avions espéré q u ' i l serait possible d'aboutir i c i à Genève au 
moins à un schéma d'accord sur les aspects fondamentaux d'un Programme global de 
désarmement. Nous avions aussi espéré q u ' i l serait possible de présenter à l a session 
extraordinaire un texte plus concis comportant moins de passages entre crochets. 
Néanmoins, nous sommes un peu encouragés par les résultats de nos travaux, en p a r t i 
c u l i e r des consultations sur le chapitre du Programme consacré aux Mesures, qui ont 
eu l i e u pendant les dernières semaines de l a session. En dépit de l a lenteur de nos 
progrès, ces travaux récents i)ermettent d'espérer que l a session extraordinaire sera 
finalement en mesure d'adopter un Programme global de désarmement par consensus. Maie 
i l reste beaucoup à f a i r e d ' i c i là,. A cet égard, ma délégation appuie les propo
sitio n s déjà présentées et visant à ce que toutes los consultations qui pourraient 
avoir l i e u à propos d'un Programme global de désarmement avant l e début de l a session 
extraordinaire portent essentiellement sur les aspects fondamentaux de ce Programme, 
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comme l a nature de c e l u i - c i et l a question dos calendriers. liais avant de reprendre 
les discussions à ITeu York, i l nous faudra un temps de réflexion sur les résultats 
obtenus. 

J'aborde brièvement l a question dos armes chimiques. lia délégation se félicite 
dos progrès accomplis au cours de l a présente session par le Groupe de t r a v a i l présidé 
par l'Ambassadeur Sujka et accueille avec satisfaction lo rapport très objectif q u ' i l 
a présenté au Comité. Bien nue les travaux de ce Groupe n'aient peut-être pas été 
aussi intensifs que nous l'aurions souhaité, compte tenu de l'importance de l a question, 
nous estimons que l a présentation des projets d'éléments a clarifié les positions dos 
délégations et que nous disposons maintenant d'une base solide pour l a poursuite de 
nos travaux cet été. Gn j u i l l e t , nous aurons l a tâche de co n c i l i e r les opinions 
divergentes sur certains aspects do l a convention sur les armes chimiques. lia délé
gation estime qu'à cet effet l ' a v i s d'experts techniques en matière do désarmement 
sera f o r t u t i l e et se félicite donc de l a décision du Comité de demander au Président 
du Groupe de t r a v a i l dos armes chimiques do tenir de nouvelles consultations techniques 
au début du mois d'août. ITous espérons que le champ de ces discussions sera élargi, 
afi n que les experts puissent commencer à examiner les aspects techniques de l a véri
f i c a t i o n du respect d'une convention sur les armes chimiques. C o s t là l'unique base 
sur laquelle i l serait possible de progresser. 

Enfin, Iionsieur l e Président, je tiens h vous adresser mes très sincères remer
ciements pour les services exceptionnels que vous avez rendus ce mois au Comité. Iîous 
vous en sommes tous très reconnaissants. 

H. LIDGAPJ) (Suède) (traduit de l'anglais) -. Iionsieur le Président, ma brève décla
ration ne portera aujourd'hui que sur un seul sujet. Certes j ' a i été tenté do présenter, 
comme les orateurs qui m'ont précédé l'ont f a i t dans leurs intéressantes déclarations, 
un aperçu des réalisations du Coaiité pendant cette session et, en p a r t i c u l i e r , d'exprimer 
l a s a t i s f a c t i o n sincère do na délégation devant l a somme de t r a v a i l sérieux et 
constructif accompli dans les quatre groupes de t r a v a i l sous l a direction de leurs 
compétents et énergiques Présidents. J'aurais certainement aussi f a i t preuve de 
négligence s i je n'avais associé ma délégation aux expressions de reconnaissance qui 
vous ont été adressées, Iionsieur l e Président, par les orateurs précédents. liais l e 
relâchement naturel de l'attention, l'impatience de l'auditoire devant l'heure tardive 
et l a longue l i s t e des orateurs, m'ont cependant incité à me concentrer sur lo point 
qui, je'l'espère, gravera ce jour dans nos mémoires en raison de l'importance de l a 
décision, peut-être memo historique, que nous venons do prendre do créer enfin un 
groupe de t r a v a i l spécial sur une in t e r d i c t i o n dos essais nucléaires. 

Les représentants de mon pays n'ont jamais hésité à se prononcer vivement contre 
l a course insensée aux armements. Depuis que l a Suède est devenue membre i l y a vingt 
ans do l a COnfé-rence du Comité du désarmement, qui précédait le Comité du désarmement, 
e l l e n'a cessé do préconiser de façon continue et vigoureuse une in t e r d i c t i o n complote 
des essais nucléairos af i n do mettre un terme à l a course aux armements nucléaires. 
Les puissances nucléaires nous effraient en persistant à négliger les risques auxquels 
e l l e s exposent l'humanité tout entière on continuant d'accumuler dos armes nucléaires. 

Dans son intervention du l6 février, ISne Thorsson, Sous-Sccrétaire d'Etat, à 
formulé des critioues, en p a r t i c u l i e r à 1'encontre do l'une dos superpuissances qui 
continue à bloquer les efforts du Comité du désarmement pour s'acquitter de ses o b l i 
gations conformément à son mandat et h son ordre du jour. Lorsque l e représentant 
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de cette superpuissance, un mois plus tard, a annoncé un certain changement d'attitude, 
j ' a i eu-l'occasion agréable dlexprimor l a satisfaction de ma délégation. Le f a i t que 
le Comité pourra enfin commencer d'examiner cette question au sein d'un groupe de 
t r a v a i l qui est l'organe le plus efficace pour s'acquitter des fonctions du Comité, 
est un motif d'espoir. 

Les négociations qui ont su i v i en vue d'élaborer un mandat pour ce groupe de 
t r a v a i l so sont révélées, comme vous l'avez d i t vous-même, lionsieur l o Président, 
longues et ardues, et cola malgré votre direction éclairée ot celle do votre prédé
cesseur, l'Ambassadeur Al e s s i . La formule do compromis élaborée' par l'Mbassadeur 
Jaipal et connue sous l e nom de ''J-l'' ost certes éloignée de ce quo ma propre délé
gation ou d'autres du Groupe des 21 avaient initialonent proposé.' E l l e l ' a 
néanmoins acceptée, car nous ;-/ vo^/ons une ouverture, une possibilité de commencer des 
travaux concrets sur cette question. " J - l " ' comporte des lacunes, comme d'ailleurs le 
mandat i n i t i a l du Groupe do t r a v a i l dos armes chimiques. 

Ports de l'expérience acquise avec ce dernier, nous^ne voyons aucune'raison pour 
qu'un t r a v a i l u t i l e ne puisse être accompli sur uno int e r d i c t i o n des essais nucléaires, 
même avec un mandat aussi limité. Pous sommes convaincus que l a puissance de nos 
arguments mènera tôt ou tard à, l a conclusion d'un accord sur une int e r d i c t i o n des 
essais. Nous sommes également convaincus que ce processus pourra être abrégé grâce 
aux réalisations du prochain groupe do t r a v a i l . 

C'est donc avec une grande surprise et une profonde déception que nous avions 
vu l'autre superpuissance ot ses alliés rejeter cette occasion tout comme le distingué 
représentant du Brésil dans sa déclaration d'hier, ma délégation avait l'impression 
que ce comportement cadrait parfaitement avec cette partie de bras de fer que l'on 
ne connaît que trop bien dans l ' h i s t o i r e des négociations multilatérales sur l e 
désarmement. Nous étions également prêts à réagir très vigoureusement contre ce 
mauvais usage du Comité. 

Mais,, permettez-moi d'exiprimer à présent une f o i s de plus l a satisfaction de ma 
délégation devant l e changement d'attitude qui a permis de parvenir à. cette décision 
réellement importante de créer un groupe de t r a v a i l spécial sur une interdiction dos 
essais nucléaires. L'importance réelle de cette décision ne pourra évidemment être 
évaluée que lorsqu'on connaîtra dans quelle mesure les puissances dotées d'armes 
nucléaires sont prêtes à participer aux travaux du groupe on y apportant des contri
butions de fond. 

Comme je l ' a i déjà d i t à l'une de nos réunions officieuses, ma délégation a 
l'intention de soumettre à l'examen du groupe de t r a v a i l , l o r s q u ' i l se réunira durant 
notre session d'été, le projet de traité sur une int e r d i c t i o n complète des essais 
q u ' i l avait présenté pour l a première f o i s en 1977• Nous ne voyons dans le mandat 
ri e n qui puisse empêcher do procéder à un examen complot de ce projet de traité. 

Pour conclure, je voudrais dire qu'en raison do l a décision prise aujourd'hui, 
l e Comité du désarmement peut attendre avec beaucoup plus de confiance que cola ne 
paraissait possible hier encore l'évaluation critique de ses travaux h l a prochaine 
session extraordinaire de l'Assemblée générale. 

M. BERBER (République déaocraticaio allomando) (traduit de 1 ' апд1а1е) ' 
Monsieur l e Président, l'Ambassadeur Vejvoda, de Tchécoslovaquie, a déjà avec beaucoup 
de talent, exposé les vues de mon pays donccrnant notre évaluation, des résultats de l a 
session de printemps. J'aimerais donc me borner aujourd'hui à f a i r e quelques obser
vations au sujet de l a décision prise par le Comité concernant l a création d'un groupe 
de t r a v a i l spécial sur une in t e r d i c t i o n des essais nucléaires. 



CD/PV.i73 
32 

(M. Herder, République démocratique allemande) 

Comme par l e passé, ma délégation, pendant l a première p a r t i e de c e t t e session 
du Comité du désarmement, a p r i s une part a c t i v e aux e f f o r t s déployés pour créer 
un groupa de t r a v a i l spécial chargé de négocier un traité d ' i n t e r d i c t i o n générale 
et complète des e s s a i s d'armes nucléaires. C'est dans un e s p r i t de compromis e t de 
coopération que nous nous associons aujourd'hui au consensus sur l e mandat préparé 
par l'Ambassadeur J a i p a l et modifié par l a délégation mexicaine. Ha délégation 
pense que ce mandat et l e groupe de t r a v a i l qui sera créé imprimeront un nouvel élan 
pour l'ouverture de négociations réelles sur une i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s , 
permettant a i n s i au Comité du désarmement de s' a c q u i t t e r de ses responsabilités en 
tant que forum multilatéral de négociation sur l e désarmement, comme i l e s t expressément 
stipulé dans l e mandat. 

L'acceptation de ce mandat ne change naturellement pas l a p o s i t i o n de p r i n c i p e 
de mon pays concernant l e s négociations sur une i n t e r d i c t i o n générale et complète 
des e s s a i s d'armes nucléaires. Cette p o s i t i o n a été exposée à p l u s i e u r s r e p r i s e s 
au Comité et réaffirmée par ma délégation dans ses in t e r v e n t i o n s des l6 et 
23 février de c e t t e année. 

En ce qui concerne une i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s et d'autres problèmes 
de l i m i t a t i o n des armements et de désarmement, l a délégation de l a République 
démocratique allemande continue, comme auparavant, de penser que l a nature et l e s 
modalités de l a vérification à prévoir dans tout accord concret dépendent et devraient 
être f o n c t i o n des o b j e c t i f s , de l a portée et de l a nature de l'accord. C'est ce 
qu'énonce clairement le,paragraphe 51 du Document f i n a l de l a première session 
e x t r a o r d i n a i r e consacrée au désarmement. 

Compte tenu de ces considérations fondamentales, l e s d i s p o s i t i o n s du mandat 
dont nous sommes s a i s i s a u t o r i s e n t , selon l'interprétation que l e u r donne ma délé
ga t i o n , l'examen de toutes l e s questions spécifiques ayant t r a i t à un traité d ' i n t e r 
d i c t i o n générale et complète des es s a i s d'armes nucléaires et non seulement l'examen 
des problèmes de vérification at de respect. 

En outre, nous pensons que l a d i s p o s i t i o n s t i p u l a n t que l e groupe de t r a v a i l 
spécial " t i e n d r a compte de toutes l e s p r o p o s i t i o n s e x i s t a n t e s et i n i t i a t i v e s f u t u r e s " 
prévoit l'examen de toutes l e s p r o p o s i t i o n s détaillées concernant l ' i n t e r d i c t i o n 
complète des e s s a i s , dous prenons donc acte de l ' i n t e n t i o n formulée par l a délégation 
suédoise de présenter au Groupe de t r a v a i l son pr o j e t do traité de 1977 (CCD/526 
et R e v . l ) . 

Les délégations de l ' I t a l i e , du Brésil, du Higéria, de l'Inde et d'autres E t a t s , 
comme vous-même, Monsieur l e Président, ont donné des interprétations s i m i l a i r e s . 
Nous constatons que personne, même pas l a délégation des Etats - U n i s , n'a contesté 
ces interprétations. 

E n f i n , iionsieur l e Président, nous partons do l'hypothèse que l a d i s p o s i t i o n 
du mandat concernant de nouveaux progrès vers l a négociation d'une i n t e r d i c t i o n des 
essai s nucléaires v i s e l a préparation de négociations e f f e c t i v e s . Une première 
étape dans c e t t e d i r e c t i o n p o u r r a i t être l e présent mandat, q ui c o u v r i r a i t l a deuxième 
p a r t i s de notre session cette année. L'an prochain, nous pourrions f a i r e encore 
un oas de plus en adoptant un mandat plus complet. Les documents CD/259 et GD/I8I , 
qui reflètent l e s p o s i t i o n s respectives du Groupe des Et a t s s o c i a l i s t e s et du 
Groupe des 21, pourraient f o u r n i r des d i r e c t i v e s appropriées pour l'établissement 
de ce nouveau mandat. 
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E n f i n , Monsieur 1з Président, j'aimerais exprimer l ' e s p o i r que toutes l e s 
délégations contribueront de façon c o n s t r u c t i v e aux travaux du f u t u r groupe sur une 
i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s . Hul n'aurait r i e n à gagner sinon à perdre s i l e 
groupe devait s'engager dans des débats a b s t r a i t s sur des questions de vérification 
et de respect. Une t e l l e approche, nous l e savons par expérience, ne p o u r r a i t 
qu'arrêter tout progrès sur l a voie d'une i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s . Cela 
p o u r r a i t être rais à p r o f i t par l e s forces désireuses de créer de nouvelles armes 
nucléaires pour accroître l e u r s forces de dissuasion et camoufler l e u r p o s i t i o n 
véritable à l'égard d'une i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s . Ma délégation, qui est 
prête à p a r t i c i p e r activement au groupe de t r a v a i l , continuera de r e j e t e r avec vigueur 
toute t e n t a t i v e dans ce sens. 

Pour conclure, Monsieur l e Président, j'aimerais vous adresser mes remerciements, 
a i n s i qu'à tous l e s représentants, et en p a r t i c u l i e r à ceux qui ont. coopéré s i 
étroitement avec moi au groupe de rédaction et dont l e s activités et l ' a t t i t u d e 
ont rendu es résultat p o s s i b l e . J ' a i été particulièrsment i-mpressionné par ces 
noiiibreux représentants et Je l e u r s u i s reconnaissant de n'avoir Jamais, à aucun stade de 
nos e f f o r t s , exprimé l e moindre doute concernant l e f a i t o b j e c t i f que l e s pays 
s o c i a l i s t e s défendent honnêtement et constamment l a cause du désarmement, q u ' i l s n'ont 
jamais empêché et n'empêchent pas de progresser en ce sens, mais essaient au c o n t r a i r e 
de f a i r e de l e u r mieux pour avancer sur l a v o i s menant à des né.gociations véritables et 
à des accords précis sur des mesures e f f i c a c e s de désarmement. 

M. TAKAHASHI (Japon) ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : A l a f i n de l a session de printemps 
du Comité, j e désire p a r l e r brièvement du point de l'o r d r e du Jour auquel ma délé
ga t i o n attache l e plus d'importance, c'est-à-dire de l ' i n t e r d i c t i o n des e s s a i s 
nucléaires. 

Ha délégation se réjouit de l a création du groupe de t r a v a i l spécial r e l a t i f , à 
ce po i n t de l'ordre du Jour, dont l e mandat a été adopté aujoui^d'hui. Mon gouvernement 
a toujours considéré l a conclusion d'un traité d ' i n t e r d i c t i o n complète des es s a i s 
comme une mesure de l a plus haute priorité dans l e domaine de l a l i m i t a t i o n des 
armements e t du désarmement. 

Sien qu'approuvant l e s négociations trilatérales sur une i n t e r d i c t i o n complète 
des e s s a i s , nous n'avons jamais cessé de mettre l'accent sur l a nécessité de conclure 
un t e l traité par des négociations véritablement multilatérales au s e i n du Comité. 

Le 23 février d e r n i e r , l e chef de ma délégation a réitéré notre appel en vus 
de l'ouverture au s e i n du Comité de négociations multilatérales v i s a n t à parvenir au 
plus tôt à une i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s , A ce propos, i l c o n t i n u a i t d'espérer 
qu'un consensus p o u r r a i t se dégager a f i n de créer un groupe de t r a v a i l ou un autre 
organe s u b s i d i a i r e du Comité pour t r a i t e r c e t t e question de l a façon l a plus e f f i c a c e 
et l a plus approfondie. 

Dans ce contexte, nous avons salué comme une étape importante l ' i n i t i a t i v e de 
l a délégation des Etats-Unis annoncée par l'Ambassadeur F i e l d s l e 11 mars. 

Depuis, ma délégation a participé activement à l a rédaction d'un mandat p o s s i b l e 
pour l e groupe proposé. 

En toute équité, nous avons vu dans ce t r a v a i l un important .geste de compromis 
de l a p a r t de toutes l e s délé;gations concernées.. 
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En p a r t i c u l i e r , quelques uiois seulement nous séparant de l a deuxième se s s i o n 
e x t r a o r d i n a i r e consacrée au désarmement, liia délégation a estimé, comme de nombreuses ; 
autr e s , que nous devrions tout mettre en oeuvre pour progrèsзаг vers l a conc l u s i o n 
d'un traité d ' i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s . 

Иа délégation a appuyé l e p r o j e t de mandat, souvent appelé p r o j e t " J - l " au s e i n 
du Comité, qui contenait l e s éléments l e s plus prometteurs pour un consensus p o s s i b l e , 
même s ' i l n'était pas pleinement s a t i s f a i s a n t pour tous. 

A cet éiard, ma délégation se j o i n t à beaucoup d'autres pour remercier l e 
Représentant personnel du Secrétaire général, l'Ambassadeur J a i p a l , des e f f o r t s 
assidus q u ' i l a déployés a f i n d'élaborer ce p r o j e t de t e x t e . 

I l se peut que l e mandat adopté aujourd'hui ne s o i t pas a u s s i l a r ^ e n i a u s s i 
e x p l i c i t e qu'on a u r a i t pu l'espérer. En f a i t , i l diffère de tous l e s p r o j e t s de 
texte qué ma délégation a établis pour l'examen par l e groupe de rédaction. C'est 
l e résultat d'un compromis auquel sont parvenus tous l e s intéressés, mais i l c o n s t i t u e 
un très bon poi n t de départ. I l o f f r e des possibilités pour l ' a v e n i r . 

En ma qualité de représentant de l'une des délégations qui ont constamment 
réclamé l a conc l u s i o n d'un traité d ' i n t e r d i c t x o n complète des e s s a i s en tant qu'étape 
sur l a voie du désarmement nucléaire, j e t i e n s à exprimer l a détermination de ma 
délégation de p a r t i c i p e r activement aux travaux du groupe et de con t r i b u e r à 
l'avancement des activités du Comité durant l a prochaine session d'été. • 

H. IJEHERE (Migéria) ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : lionsieur l e Président, au moment , 
où nous nous apprêtons à c l o r e l e n travaux de l a première moitié de l a session de I 9 8 2 
du Comité du désarmement, j e voudrais simplement m'associer à ceux qui vous ont déjà 
transmis l e u r s chaleureuses félicitations pour l e s résultats modestes mais non 
négligeables enregistrés sous votre experte présidence. 

On se souvient qu'au début de ma déclaration en plénière du 8 a v r i l 19^2, j ' a v a i s 
d i t que pour moi a v r i l est un bon mois, puisque j e s u i s né en a v r i l . Le consensus 
auquel nous sommes parvenus aujourd'hui au Comité dans l e débat interminable sur 
l ' i n t e r d i c t i o n des e s s a i s nucléaires en témoigne, et ma délégation voudrait exprimer 
sa profonde g r a t i t u d e au groupe de pays s o c i a l i s t a s , q u i v i e n t de prouver son e s p r i t 
de compromis en acceptant un mandat adonté par consensus pour l e groupe de t r a v a i l 
spécial sur l a question i n s c r i t e au point 1 de l'ordre du jour du Comité. 

I l s ' a g i t là d'une décision importante à bien des égards, non seulement dans 
l e contexte de l a marche longue et d i f f i c i l e menant à l'ouverture de négociations 
multilatérales sur l ' i n t e r d i c t i o n des e s s a i s nucléaires, mais a u s s i en r a i s o n de 
l a nécessité dans l a q u e l l e se trouve l e Comité de'modifier radicalement une s i t u a t i o n 
dans l a q u e l l e sa crédibilité en tant que forum inultilatéral unique pour l e s questions 
de désarmement s'amenuise. 

Cette preuve do souplesse de l a part des superpuissances c o n s t i t u e , à l'évidence, 
un pas dans l a bonne d i r e c t i o n , et ma délégation espère que l e s né'^ociations que l e 
Comité entamera au cours de l a seconde moitié de sa session de 19o2 comporteront a u s s i 
un examen détaillé dos p r o p o s i t i o n s e x i s t a n t e s et des idées et i n i t i a t i v e s nouvelles 
permettant de progresser vers l a conclusion d'un traité d ' i n t e r d i c t i o n complète des 
e s s a i s . 
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De l'av i s de ma délégation, l a deuxième session extraordinaire consacrée au 
désarmement devrait fournir l a possibilité d'harmoniser les positions et vues divergentes 
des Etats, en p a r t i c u l i e r des Etats dotés d'armes nucléaires. îîous espérons vivement 
qu'elle ne sera pas l e tliéâtre de débats relevant de l a politique de l a guerre froide 
et de l a confrontation, car cela aurait sûrement une incidence négative sur les déli
bérations du Comité au cours de sa session d'été. 

Enfin, ¿e voudrais remercier mes collègues du groupe de rédaction, ceux des autres 
délégations et 1'eminent secrétaire du Comité, l'Ambassadeur Jaipa l , qui ont tous 
contribué dans des proportions non négligeables à l'important résultat enregistré. 
A mon sens, aucun groupe n'est iiarvenu à atteindre entièrement l'oh.jectif q u ' i l s'était 
fixé. Au Groupe des 21, nous nous attendions à ce que l a proposition baptisée J-1, 
mais qui porte maintenant l a cote Document de t r a v a i l îîo 67, soit plus précise et 
directe, mais i l nous a f a l l u accepter un r e t r a i t important par rapport à l ' o b j e c t i f 
i n i t i a , l . Je pense aussi que, dans un esprit de "concessions mutuelles", l e Groupe des 
pays occidentaux et l e Groupe de pays so c i a l i s t e s ont accepté l e Document de t r a v a i l Do 67 
à t i t r e de compromis. lia délégation est heureuse, роггг ne pas dire flattée, d'apprendre 
que notre humble appel et ce l u i d'autres délégations ont eu un effet p o s i t i f . 

H. SARAN (Inde) (traduit de l'anglais) : lia délégation se félicite q u ' i l a i t 
enfin été possible de parvenir à un consensus sur un mandat approprié pour un groupe 
de t r a v a i l spécial sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires. Nous apprécions les 
efforts infatigables que vous-même. Monsieur l e Président, et votre prédécesseur , 
l'Ambassadeur A l e s s i , d ' I t a l i e , avez prodigués à cet égard, a i n s i que l ' e s p r i t de 
compromis et de souplesse dont ont f a i t preuve je pense, toutes les délégations, dans 
les meilleures traditions de notre Comité. I l n'est pas nécessaire d'ajouter que l a 
délégation indienne partage pleinement les sentiments exprimés par vous-même au sujet 
du rôle essentiel joué par l'Ambassadeur Jaipal pour rendre possible ce compromis. 
Nous sommes aussi heureux d'apprendre que l e groupe des délégations so c i a l i s t e s , après 
une réflexion attentive, ont f a i t leur l'interprétation que nous avons donné du mandat 
adopté. C'était déjà notre point de vue dès l e départ, et nous voudrions souligner 
une f o i s de plus que les problèmes de vérification et de respect d'une i n t e r d i c t i o n 
des essais nucléaires, et en f a i t n'importe quelle mesure de désarmement, ne sauraient 
être considérés isolément des problèmes posés par l a portée, l a durée et l'entrée en 
vigueur d'une i n t e r d i c t i o n proposée, sinon tous nos efforts se résumeraient à une 
entreprise théorique et stérile. Nous estimons que l e mandat sur leq.uel nous nous 
sommes mis d'accord prend pleinement en considération les t r o i s éléments essentiels 
sur lesquels ma délégation a insisté dès l e début. Ces éléments sont les suivants : 
en premier l i e u , tout mandat de ce type devrait reconnaître l e rôle du Comité en tant 
qu'organe multilatéral unique de négociation dans l e domaine du désarmement, y compris 
en ce qui concerne une in t e r d i c t i o n des essais nucléaires. En second l i e u , l'examen 
des questions relatives à l a vérification et au respect ne doit pas exclure l'examen 
des problèmes r e l a t i f s à d'autres aspects d'une i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires, et, 
en dernier l i e u , ce mandat doit aboutir à l a rédaction effective d'un traité еггг cette 
question. C'est à ces conditions que nous avons accepté ce mandat, même s i notre posi
tion actuelle demeure c e l l e définie dans l e document CD/IOI. 

Ma délégation voudrait aussi f a i r e une déclaration concernant l e rapport du Groupe 
de t r a v a i l spécial des armes radiologiques. Ma délégation estime que l a d i s t i n c t i o n 
f a i t e dans ce rapport entre les armes radiologiques proprement.dites et l^s autres 
sujets de négociation au Groupe de t r a v a i l spécial est une d i s t i n c t i o n a r t i f i c i e l l e , 
qui s'écarte du mandat de ce Groupe qui est c l a i r et précis. Le thème sur lequel 
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portent nos négociations n'est n i plus n i moins qu'un projet de convention sur-
l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de l a fabrication, du stockage et de l ' u t i l i s a t i o n 
d.es armes radiologiques. • 

Pour conclure, je vovidrais, lionsieur l e Président, vous adresser les chaleureuses 
félicitations de ma délégation pour 1' â chèvemcnt satisfaisant de l a première moitié 
de l a session actuelle du Comité. Grâce à votre sagesse, à votre patience et à votre 
courtoisie nous avons pu conduire l e navire à bon port, un jour seulement après l a date 
px-évue. 

IL JAYiiICCPDY ( S r i Lanlca) (traduit de l'anglais) : A l a f i n de cette session, longue 
et d i f f i c i l e , je voudrais f a i r e quelques observations concernant nos travaux 'pendant 
ces t r o i s derniers mois. J'évoquerais deux aspects de ce que notis avons essayé de 
f a i r e au cours de cette session. 

En premier l i e u , i l existe гш la,rge écart entre nos résulta-ts ou notre absence d.e 
résultants au sein de ce Comité, et les aspirations et les espoirs de centaines de 
mill i o n s d'êtres humaàns à l'extérieur. Comme nous l e savons, l'opinion publique 
mondiale espère de plus en plus et à juste t i t r e , depuis l a créa.tion du Comité, q u ' i l 
parviendra, même partiellement, à négocier des accords sur l e désarmement susceptibles 
d'atténuer les inquiétudes exprimées de façon s i lucide dans l e Document final~â-e l a 
première session extraordinaire. Les gouvernements et les peuples de tous les po.ys du 
monde n'ont cessé de f a i r e pression pour que l e Comité du désa.rmcment s'efforce 
d'obtenir des résultats taaigibles pour mettre f i n à l a course aux arraements nucléaires 
et entailer l e processus du désarmement nucléaire. I l y a eu aussi des demandes répétées 
pour obtenir que des progrès soient réalisés dans l a négociation sur d'autres accords 
de désarmement. 

liai s lorsque nous considérons l e rapport que nous avons préparé pour l a deuxième 
session extraordinaire, i l nous pa.raît évident, comme l e constateront ceux qui en 
prendront connaissance hors d.o notre Comité, que très peu de résultats ont été obtenus. 
I l faiît donc nous demander pourquoi nos résultats ont été s i limités. Pour nous qui 
participons aux tra.vaux du Comité, i l est évident c-ue ce ma,nque de résultats n'est pas 
dû à une insuffisanco d'efforts ou de persévérance de l a part dos délégations. Hous 
avons constaté, je pense, q i i ' i l y a eu à cette session, comme an cours des sessions 
précéd.entes, beaucoup d.e t r a v a i l intense et sérieux destiné à obtenir des résulta.ts. 
Le princix)a„l fa-cteur l i m i t a t i f ne tenait pas anx procédures du Comité, n i à sa compo
s i t i o n , n i au f a i t que ses membres n'anraient pa.s a.pporté do contribution à ses travaux. 
La canse de ces difficultés réside a i l l e u r s . Ifous avons entendu h maintes reprises 
que ce qui f a i s a i t défant, c'était l a volonté politique de négocier de l a pa.rt d.e 
certains Etats membres, et que tant que cette volonté politique n'existera pas, i l sera 
d i f f i c i l e de pa,rvenir à quolq-ae chose. L o s tra.vanx de notre Comité an cours de cette 
session ont clairement montré q u ' i l on était offootivemont a.insi. 

La volonté politique ne peut Arenir que d'une disposition consciente. C'est donc 
seulement dans les esprits de ceux qui définissent los politiqu.es que l a l u t t e poux" l e 
désarmement pourra, être gagnée. En tant que roprésenta-nts des gouvernements a,u Comité, 
nous nous conformonG à des instru,ctions fondées sur los politiques que nos gouvernements 
ont c h o i s i de suivre. I l est donc tout à f a i t naturel que tant que l'on continuera 
de s ' appuyer .sur les théories dépassées d.e la. dissu.a.sion, de l a parité et de la, 
supériorité pour préserver la„ sécurité et saai.vegarder la, pa,ix, i l n'y aura guère de' 
chances de constater un ra,ffermissoment de l a volonté d.e progresser vers l e désa.rmeœent. 

http://politiqu.es
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I l a toujours été évident que tant que l a volonté et les attitudes n'évolueraient pas 
dans ce sens, i l ne serait guère possible de parvenir, dans notre Comité ou a i l l e u r s , 
à des résultants, en matière de nég-ociations sur l e désarmement. Des mesures réduites, 
limitées et provisoires pe^ivent évidemment être prises en matière de l i m i t a t i o n des 
armements, mais les mesures plus radicales et essentielles, indispensables pour 
progresser vers un désarmement nucléaire véritable et vers un désarmement général et 
complet, ne seront prises que s i l a volonté et les attitudes évoluent. Dans l a 
situation actuelle, i l n'est pas question que les tigres deviennent végétariens, mais 
nous espérons que d ' i c i l o mois d'août i l y a,ura eu des améliorations dans l e s 
esprits et les volontés pour que de véritables négociations sur le désarmement puissent 
se dérouler au Comité. 

En second l i e u , j'évoquera l o point 1 de notre ordre du jour. Depuis un peu plus 
de t r o i s ans l e désarmement nucléaire est une des principales questions qui préoccupent 
le Comité. Une priorité élevée a été attribuée à l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires. 
Après de longues tenta.tives pour s'entendre au sujet de l a création d'un groupe de 
t r a v a i l doté d'un mandat o.pproprié nour étudier cette question, nous pouvons 
maintenant espérer disposer d'un t e l groupe de t r a v a i l , avec un mandat qui a été 
adopté par consenstis. Л parler franchement, l e mandat adopté pour l e groupe de t r a v a i l 
spécia.l sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires n'est pas exactement ce qu'espérait 
ou ce qui souhaitait ma, délégation. l i a i s , avec d'autres Etats membres du Groupe des 21, 
nous avons toujours été prêts à accepter un mandat qui répoiade à nos préoccupations 
et puisse être, adopté par consensus par notre Comité. îla délégation souhaite vous 
remercier sincèrement, Iionsieur l e Président, a i n s i que l'Ambassadeur- A l e s s i , qui a 
assximé l a présidence en mars, et tous les représentants 8.u Comité, a i n s i que l'Ambas
sadeur J a i p a l , pour avoir travaillé avec dévouement et de façon très intense en vue 
de trouver une solution à ce d i f f i c i l e problème. Je voudrais aussi remercier 
sincèrement toutes les délégations qui se sont montrées très raisonnables et très 
souples, a f i n de permettre au Comité d'adopter avant l a clôture de cette session une 
décision de créer un groupe de t r a v a i l doté d'un mandat acceptable. J'estime qu'en 
tenant compte de votre déclaration d'aujourd'hui et de toutes les explications, 
interprétations et définitions qui ont été fournies, i l existe une possibilité réelle 
d'entreprendre, sur la, base de ce mandat, des travaux qui pourraient aboutir à un 
traité d'interdiction complète des essais. 

En conclusion, je voudrais dire que nous souhaitions obtenir des résultats plus 
tangibles au cours de cette session, mais que t e l n'a pas été l e cas. îTous espérons 
que l a deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement donnera une impulsion 
nouvelle et qu,'elle permettra, au Comité d'enregistrer des succès plus consid-érables 
à sa session d'été. 

Je voudrais m'associer à tous les représentants qui m'ont précédé et qui vous ont 
remercié. Monsieur l e Président, pour l a précieuse'contribution qiie vous avez apportée 
cette année en accélérant les travaux du Comité et en obtenant un certain degré de 
consensus dans nos travaux. Votre patience et vos conseils ont joué un rôle essentiel 
dans les succès limités que nous avons pu réaliser au Comité. 

M. R0DRIGI3EZ IllVAPJlO (Venezuela) (traduit de l'espagnol) : Monsieur l e Président, 
permettez-moi d'abord de vous féliciter pour l a façon dont vous avez dirigé l e s 
travaux du Comité en ce mois d ' a v r i l . S i nous avons demandé notre in s c r i p t i o n sur l a 
l i s t e des orateurs d'aujourd'hui, c'est parce que l e Comité du désarmement vient de 
prendre une décision très importante. 
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I l a créé ex; inveoti d'fta K¡anáat acceptable pour \,ous sec riofabros un groupe а« t r a v a i l 
Bvx l e p o i n t 1 uj l'oràxe du jou r du Coiiité, intittJlé " I n t e r d i c t i o n des essaie 
nucléaixas'4 îfc. dólégati^R se réjouit qu'une t e l l e décision a i t pu être prise, et 
vous f e l i c i t e , a i n s i que l'Affibacsadour A l e s f i i , d ' I t a l i e , pour l a maîtrise avec la q x i e l l e 
ont été conduites les négociations qui ont mené à cet accord. îfous tenons aussi à 
conplicisnter les delegations q-oi ont participé le plus activement- au processus de 
négociation, au Comité du désarmement lui-même et, naturellement, à l'Ambassadeur J a i p a l 
Représentant persomiel du Secrétaire gañerais 

И. TERREI^ (Ethiopie) {^-^:§^^^-.р-9„11.9^3}-1ев) i-onsieur le Président, non 
i n t e r v e n t i o n à l a clôture de'l-a -ei-sion de printerps vise à mettre en r e l i e f Ir. 
p o s i t i o n de ma délégation sur c e r t a i n s p o i n t s et à indiquer l a perspective dans 
laquelle nous évaluons 1 'cvancc-nent des • travcuac du Comité.du désarnemont., dont l e 
rapport spécial à le. s e s s i o n o:ctraoráinciro consacrée ш. désarmeraent vient d'être 
adopté. 

Depuis l a première session e x t r a o r d i n a i r e , en mai 1978t lé Comité du désarmement 
a mené ses négociations dans un environnement changeant ot p a r f o i s préoccupant. 
L'aimée 1979» c e l l e qtd. a inuaédiatement s u i v i l a première session e x t r a o r d i n a i r e 
consacrée au désaa:raement, a peut-être été l a p l u s productive du p o i n t de vue de 
l'échange fmictueux d'idées et de vues s ur les mesures de désaracment, particxîlièrement 
de désarmement nucléaire. Au cotirs de c e t t e période, l e Groupe des 21, entre autres, 
a invité instamment les principatac Etats dotés d'armes nucléaires à mettre en oeuvre 
des mesures pliis concrètes de désarEenient. Dans ses docunents de t r a v a i l , le Groupe a 
insisté sur l a nécessité de créer des groupes de t r a v a i l sur des po i n t s spécifiques 
de l'ordre du jour. Le Groupe des 21 a;aussi invité lès parties aux négociations 
tripairfcites sur l ' i n t e r d i c t i o n d,es e s s a i s nucléaires à l i f o r m e r l e Comité du 
désarmement des progrès de l e u r s négociations et à impliquer p l u s direotemient et plus 
activement le Comité du désarmement dans ces négociations. I l s'est a u s s i efforcé 
d'obtenir des éclaircissements sur dos questions oncore pendantes. Le Groupe des 21 a 
demandé à divers; s r e p r i s e s axtx Etats-Ui, .s et à l'URSS de aprendxe et de теп.г à terme 
leurs négociations bilatérales suz* гшс> convention sur les arcos chimiques, lialheureu-
sement, l e s réactions à ces donandes n'ont pas toujours été s a t i s f a i s a n t e s . Les 
négociations bilatérales et t r i p a r t i t a s sont maintenant suspondues, ce qui. empêche 
l e Comité de concentrer son a t t e n t i o n sur deux des poi n t s l e s р 1 ш importants de son 
ordre du joxir. Des t e n t a t i v e s ont aussi «té f a i t e s pour chaji^er l e s priorités fixées 
dans le Document f i n a l . 

De nouveaux: types d'armes d.e d e s t r u c t i o n sassive sont en cours de déploiement 
et de mise au poJnt, nctOsmnicnt l a b-ombe à neutrons et des types pliis sophistiqués 
d'armes chimiques. Ije dan^r de déclenchement d'une guerre nucléaire s'est 
sérieusement aggravé. Dans ce conteÂ-te ont eu l i e u des manifestations de masses 
s'opposant à l'escalade continue du développement qtiantitatif et q u a l i t a t i f des 
arseraents nucléairea et à l a politique de préparation des co n d i t i o n s d'une guerre 
nucléaire éventuelle. Les peuples du monde entier réclament l a c e s s a t i o n de l a course 
агис armements e t l'élimination totale des armes nucléaires et des autres armes de 
d e s t r u c t i o n massive, a i n s i qu'ion gel des essais d'armes nucléaires. Ites personnalités 
et o r g a n i s a t i o n s de premier plan et f o r t bien infc-rmées ont mis en cause les doctrines 
de l a ' dissixasion nucléaire. ïïn mouvement de masse aussi spontané ne peut être négligé, 
étant donné particulièrement que l a s e n s i b i l i s a t i o n de l'opinion publiqiie mondiale e n 
faveur du désaT̂ mement est l^on des o b j e c t i f s de lo. prochaine session e x t r a o r d i n a i r e 
consacrée au déstinnenent, dont l'ordre du jouir comprend des questions t e l l e s qu-a 
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les activités éducatives, l a formation et l'information de l'opinion publique-еП 
matière de désarmement. lia délégation exprime donc l'espoir que certains Etats dotés, 
d'armes nucléaires potirront être persuadés de rejeter l a théorie dite de l a "guerre 
nucléaire limitée", puisqu'une t e l l e guerre n'aurait pas de gagnants. 

• lia délégation est convaincue que l'examen et l'adoption d'un Programme global 
de désEirmement est l'une des plus importantes tâches auxquelles s'attaque le Comité 
du désarmement. Le rapport du Groupe de t r a v a i l spécial inclus dans l e rapport spécial 
du Comité du "désarmement à l a deuxième session consacrée au désarmement est un document 
digne d'attention et qui mérite une étude approfondie. lia délégation a^ppuie pleinement 
l a proposition selon laqtiélle un t e l Prograjmne, pour être réaliste, doit comprendre 
des calendriers et des objectifs et des principes et priorités clairement définis a 
négocier. Depuis plus de deux décennies,' le monde attend avec impatience l a mise en 
oeuvre d'un programme global comme ce l u i que nous nous efforçons de mettre au point. 
I l est donc raisonnable d'envisager un calendrier n'allant pa.s au-delà dé l'an 2000. 
Dans l ' e s p r i t du paragraphe 50 du Document f i n a l , ma délégation nourrit l'espoir que 
l'amélioration qualitative et le développement des systèmes d'armes nucléaires prendront 
f i n et que l'étape suivante sera celle de l'arrêt de l a fabrication de toutes ces armes 
et de leurs vecteurs, conduisant finalement à гш programme global échelonné de 
réductions progressives et équilibrées des stocks ayant pour objet l'élimination fin a l e 
et complète de ces armes à гдпе date aussi proche que possible. Dans ses résolutions 35/15-
et 36/92 P, l'Assemblée générale a demandé au Comité du désarmement de poursuivre ses 
négociations en vue de l'élaboration d'-un programme global de désarmement рогдг' 
présenter ce programme à l a deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement. 
Certes, l a section du rapport relative au Programme global de désarmement que nous 
venons d'adopter n'est pas totalement exempte de passages entre crochets, mais e l l e 
n'en représente pas moins plus de deux années de t r a v a i l assidu, Ыа délégation 
apprécie à sa jгlste valeior l a maîtrise avec laquelle 1'Ambassadeгir Garcia Robles, du 
l'fexique, dirige les activités du Groupe de t r a v a i l spécial. E l l e exprime l'espoir que 
les questions encore pendantes relatives агк mesгдres, агзх phases et à l a natгrгe du 
Programme seront négociées sérieгisement dans l'avenir. 

bfonsieur l e Président, grâce агзх efforts que vous-même et П. A l e s s i n'avez jamais 
ménagés, et à l'habileté de vos interventions, погоз sommes рагуепггз à гт consensus et 
avons établi le mandat du Groupe de t r a v a i l spécial svcc тзп traité d'interdiction des 
essais nucléaires, A mon avis, l e mérite de ce consensus revient non seгIlement au 
Groupe des 21, рогяг l a souplesse dont i l a f a i t preuve dans ses positions, mais aussi 
au Groupe des Etats s o c i a l i s t e s , рогп? l ' e s p r i t de coopération et de compromis dont i l 
a f a i t preuve, p.articгllièrement lors de l a гегш1оп de consгlltation tenue ce matin 
soгJs votre présidence. lia délégation félicite tous сеглх qui ont contribué à ce succès. 
Selon e l l e , ce mandat devrait permettre au Groupe de t r a v a i l spécial de négocier, 
dans l ' e s p r i t du.docгiment CD/I8I du Groupe des 21, les questions relatives à l a portée, 
à l a vérification du respect, aux clauses finales et aux autres éléments qui i n t e r 
viendront dans un projet de traité, et un traité menant, i l faut l'espérer, à 
l ' i n t e r d i c t i o n générale et complète des essais d'armes nucléaires, lia délégation 
cr o i t aussi comprendre que, dans l a préparation du projet de traité, le Groupe de 
t r a v a i l spécial prendra en considération toutes les propositions existantes et 
i n i t i a t i v e s futгrces. C'est dans cet esprit, Ноп51ег1г le' Président, que ma délégation 
s'associe à votre déclaration dans laquelle vous remerciez toutes les délégations 
qгli ont manifesté un esprit de compromis et de coopération dans nos travaux. 
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. Enfin, ma délégation note avec sa t i s f a c t i o n les progrès réalisés au cours des 
travainc du Groupe de t r a v a i l spécial des armes chimiques, présidé par . 
l'Ambassadeur Sujka, de Pologne; du Groupe de t r a v a i l spécial des armes radiologiques, 
présidé par l'Ambassadeur Wegener, et du Groupe de t r a v a i l sur les arrangements i n t e r 
nationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires, contre l e 
recours ou l a menace àxi recours aux armes nucléaires, que préside avec tant d'habileté 
l'Ambassadeur Ahmad, du Pakistan. • ' 

M. DOI-T 1ШТЛПА (Kenya) (traduit de l'an,?lais) : Iionsieur l e Président, distingués 
représentants, cette session du Comité du désarmement t i r e à sa f i n , et je veux 
exprimer l a sincère satisfaction de ma délégation poiu? l'impartialité avec laquelle, 
Iionsieur l e Président, vous avez'guidé nos délibérations. Des événements spectacu
l a i r e s sont intervenus au cours de nos négociations, en p a r t i c u l i e r ces quatre derniers 
jours, et heureusement, vos efforts infatigables n'ont finalement pas été vains, 
notamment s i l'on considère l'historique des débats que nous avons tenus depuis que 
nous nous sommes réunis i c i , l e 2 février dernier. 

Permettez-moi aussi d'exprimer l a gratitude de oa délégation à vos prédécesseurs, 
les Ambassadeurs A l e s s i , d ' I t a l i e , et I l a h a l l a t i , d'Iran, a i n s i qu'aux Ambassadeurs 
du Mexique, de l a République fédérale d'Allemagne, du Pakistan et de l a Pologne qui 

^ ont présidé avec impartialité les quatre Groupes de t r a v a i l . Je veux aussi rendre 
hommage au Secrétaire du Comité, l'Ambassadeur J a i p a l , et à tous ses collaborateurs, 
a i n s i qu'aux interprètes, pour les excellents services qu'ils nous ont rendus au cours 
des t r o i s derniers mois. 

La délégation kényerine n'a pas l'in t e n t i o n de présenter une évaluation complète des 
trava-ux du Comité du désarmement. Toutefois, je dois exprimer de nouveau l'une de 
nos principales préoccupations, à savoir q u ' i l existe encore de nombreuses lacunes 
dans l a vocation négociatrice du Comité et que c e l u i - c i doit prêter toute son attention 
à cette question. La session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au 
désarmement qui approche nous o f f r i r a une bonne occasion à cet égard. J'espère qu'en 
examinant et en évaluant l a suite donnée aux recommandations de l a première session 
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement nous attacherons une 
attention et гте détermination particulières à l a mise' en oeuvre de l a décision 
essentielle de f a i r e du Conité l'гmique forгяn multilatéral de négociation, chargé 
d'entreprendre des négociations de fond, et non pas simplement de débattre згдг des' 
questions de désarmement. S^xc un plan plus . p o s i t i f , j'estime qu'à cette session l e 
Comité est parvenu à р1из1ег1Гз accords dans des domaines importants de ses travaiox, et 
q u ' i l conviendra de les garder présents à l ' e s p r i t et de poгдrsuivre l'action en 
s'appuyant sur еггх, non seulement dгlrant l a deгrxièrae session extraordinaire de 
l'Assemblée générale consacrée агг désarmement, mais aussi pendant l a session d'été de 
1982 du Comité et au-delà. Е'гдг de ces accords, peut-être l e plus fructueг̂ x de l a 
session, concerne l e rapport spécial du Comité à l a deiucième session extraordinaire 
de l'Assemblée générale consacrée au désarmement. A non avis, i l s'agit d'гm rapport 
équilibré, même s ' i l l u i manque l e caractère de recommandation que ma délégation 
airrait aimé vo i r dans un t e l docгffilent, qui habituellement n'est sonnais que tous les 
cinq ans. Donc, bien q u ' i l soit conforme dans sa' structгn:e et sa t e n e u r au caractère 
spécial q u ' i l était censé avoir, compte tenu des directives données par l e Comité au. 
début de cette session, ce rapport aurait dû sorœiettre quelq;ues recommandations 
spécifiques et pratiques роггс discussion à l a deuxième session extraordinaire de 
l'Assemblée générale consacrée au désarmement plutôt que de s'en tenir агг simple 
énoncé, sous forme гезгяяее, de l'état d'avancement des négociations sux l e désarmement 
depuis l a première session extraordinaire do l'Assemblée générale consacrée агг 
désarmemeгlt. 
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Un autre accord tout à'fait bienvenu vient d'être realise au siijet de l a création 

d'un groupe de t r a v a i l spécial sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires, sur l a base 
de l a proposition figurant dans l e Document de t r a v a i l ITo 67, en d.ate d.u 
21 a v r i l 1902, établi par l'Ambassadeur Jaipal à l a suite de ses consxiltations avec 
diverses délégations. IIous nous sommes particulièrement félicités de ce nouveau f a i t 
p o s i t i f , car i l concerne иле question à laquelle le Comité du désarmement a 
consacré beaucoup de temps, officiellement et officieusement, au cours de sa session 
actuelle. Ha délégation a donc d.écidé d.e ne pas s'opposer à l a création d'un groupe 
de t r a v a i l sur l a base du Document de t r a v a i l N0 67, non parce que cette proposition 
représentait en elle-même le meilleur mandat pour l e groupe de t r a v a i l sur une 
in t e r d i c t i o n complète des essais, mais essentiellement pour quatre raisons. Pre
mièrement, e l l e a conclu que l a proposition contenue dans l e Document de t r a v a i l 
llo 67 o f f r a i t jusqu'à présent l a meilleure chance de dégager tm consensus. Deuxiè
mement, l e mandat proposé n'est pas l i m i t a t i f , c'est-à-dire permettra au groupe de 
t r a v a i l , luie f o i s créé, d'examiner toutes les questions relatives au point 1 de 
l'ordre du jour du Comité. Troisièmement, cette proposition n'invalide en r i e n l a 
position exposée dans'le document CD/lSl du 24 a v r i l 1982 par l e Groupe des 21 
- auquel mon pays appartient. Enfin, je suis fermement convaincu qu'en tant qixe 
forum multilatéral de négociations sur l e désarmement, reconnu par l a communauté 
internationale - et conformément au paragraphe 120 du Document f i n a l de l a première 
session'extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement - l e Comité 
ne doit pas être privé de son droit légitime d'entreprenâ.re des négociations multi
latérales sur un-traité d'interdiction d.e tous les essais d'armes nucléaires, n i 
empêché d'exercer son devoir à cet égard. Pour moi, i l n'est pas tolerable que les 
politiques de blocs, les tactiques et l'affrontement m i l i t a i r e des deux alliances 
m i l i t a i r e s et des superpuissances portent atteinte au Comité du désarmement, 
compromettent l a cause du désarmement et son'universalité et fassent du Comité 
lui-même le champ clos de l i i t t e s idéologiques ou autres. Hier, l'Ambassadeur de 
S r i Lanlca nous a cité un proverbe de son pays selon lequel "lorsque deux éléphants 
font l'amour, c'est surtout l'herbe qui pâtit". C'est là un proverbe de S r i Lanlca, 
mais nous avons aussi, en swahéli, un proverbe qui d i t "lorsque deux éléphants se 
battent, c'est surtout l'herbe qui pâtit", -''ue se p a s s e r a i t - i l s i les éléphants 
se battaient tout en faisant l'amour ? Eh bien, dans l e contexte du Comité du 
désarmement, cette herbe serait l e Comité lui-même, et l e Groupe dos 21, Noiis 
appuierons donc toute i n i t i a t i v e visant à permettre au Comité de négocier un traité 
d'interdiction des essais nucléaires. 

Comme je l ' a i d i t précédemment, ma délégation se réjouit aussi des accords 
conclus sur d'autres points durant l a session, en p a r t i c u l i e r de cel u i qui a t r a i t 
à un texte d'ensemble sur l e Programme global de désarmement. I l est évident que 
nous aurions aimé enregistrer rni progrès plus marqué vers ime i n t e r d i c t i o n complète 
des essais, mais dans l a circonstance cela n'a pas été possible. J'espère que 
l'acceptation de l'idée des plmses d'une i n t e r d i c t i o n complète des essais conduira 
à l'acceptation des autres éléments r e l a t i f s à l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais, 
y compris, en p a r t i c u l i e r , l a question, critique du calendrier, de l'examen et de 
l'évaluation, et celle du caractère contraignant dii Programme global de désarmement 
et de l a volonté politique et de l'engagement ferme q u ' i l doit impliquer. Autrement, 
ce Programme global de désarmement no serait qu'un document sans valeur. Mon pays 
est prêt à apporter sa contribution à la. ca~ase du désarmement et, en tant que pays 
en développement, continuera d'attacher l a plus grande importance à l a r e l a t i o n 
étroite qui existe entre l e désarmement'et l e développement. A i n s i , nous demanderons 
que les millions et les milliards de d o l l a r s , les sommes colossales galvaudées 
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chaque année pour l a course au:: arnernents soient affectés d'urgoiice au développement 
économiqti.e et s o c i a l , en p a r t i c u l i e r à c e l u i des pays en développement,, dans l e 
contexte du IToi,ivel ordre économique international. 

De l'avis de ma, délégation, i l serait au plus grand intérêt que nos consulta
tions officieuses reprennent à Nevr York dès l e début de l a session extraordinaire 
et même, s i possible, dxirant les réunions du Comité préparatoire. J'ajoute que le 
Comité se doit de miein: informer l a coramunau.té mondiale d.e ses activités. I l se passe 
beaucoup de choses au Comité, dont certaines réellement sérieuses, mais i l faut 
reconnaître qp.e les peuples du. monde n'en savent que peu de chose, et je suis per
suadé que pour f a i r e progresser l a caiiso du désarmement, i l faut sans tarder améliorer 
l'éducation des m.asses et celle des responsables. Voilà, Monsieur le Président, 
quelques-unes des obser^/ations que je voulais formuler au. stade actuel de notre 
session, et je vous remercie de m'avoir donné l a par-ole, 

M. ТШ1 JIH (Chine) (traduit du chinois) : Tout d'abord, j'aimerais f a i r e 
observer que l a position de la, Chine en ce qui concerne l ' i n t e r d i c t i o n des essais 
nucléaires est bien connue. Diverses parties ont maintenant donné leur accord à l a 
création au Comité du désarmement d'un groupe de t r a v a i l sur ime i n t e r d i c t i o n des 
essais nucléa,ires. La d.élégation chinoise ne fera pas obstacle à un consensus. Mais 
e l l e se réserve néanmoins l e droit de formuler ultérieurement des observations su.r 
cette question. 

Monsieur l e Président, grâce aux efforts de diverses délégations, l a session 
actuelle du Comité du désarmement a abouti à qu.elques résultats. La délégation 
chinoise apprécie b'eaucoup l a diplomatie, l a compétence et l a direction efficace 
d-ont a f a i t preuve 1'Ambassadeitr Okawa, du Japon, en tant que Président du Comité 
pendant le mois d ' a v r i l . Mais, nous ne saurions manquer de f a i r e observer que l a 
gravité de l a situation internationale, caractérisée par l'agression, l'expansion, 
et l'occupation d'une superpuissance et par l a course toujours plus intense aux 
armements entre les pays qui possèdent les arsenaux nucléaires les plus importants, 
a eu -une influence défavorable sur les travaux: du. Comité et empêché d'^accomplir des 
progrès plus considérables. 

La délégation chinoise espère vivement qu'un programme global de désarmement 
pourra être adopté au. cours de l a prochaine session extraordinaire consacrée au 
désarmement, sur l a base des propositions raisonnables avancées par l e Groupe des 21. 
De même, nous espérons que l a session extraordinaire enregistrera des progrès dans 
le domaine du désarmement nucléaire. Poi:r ce qui est de l a question des garanties 
de sécurité fournies aux Etats non dotés d'armes nucléaires, nous espérons que les 
pays qui possèdent les arsenaux: nucléaires les plus importants changeront d'attitude. 
Nous espérons aussi que l'éla.boration. d'une convention sur les armes chimiques 
progressera plus rapidement au cours do l a session d'été. 

Enfin, nous espérons qu.e l a deuxième session extraordinaire consacrée au désar
mement, sur laquelle se porte l'attention du monde entier, apportera, une contribu
tion importante à l a cause du â.ésarmement. 

M. GAPiCIA EOBLSG (Mexique) (traduit de .1 ' espagnol) : J'ai déjà eu l'occasion 
hier de présenter une brève analyse récapitulative du projet du programme global 
de désarmement. Ma délégation cro i t toujours que ce sera là le thème central de 
l'ordre du jour de l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale 
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consacrée au désarmement, mais nous estimons q u ' i l serait hors de propos d'y revenir 
aujourd'hui. S i j ' a i demandé l a parole, c'est uniquement pour présenter qu.elques 
considérations sur une autre question qui., à juste t i t r e , vient en première place 
dans l'ordre du jour. 

La position de l a délégation mexicaine sur l ' i n t e r d i c t i o n do tous les essais 
d'armes nucléaires est bien connue. Pendant des années, nous l'avons exposée tant 
à l a Première Commission de l'Assemblée générale que devant les organes de négo
ciation .qui ont précédé le Comité du désarmement et devant ce Comité lui-même. 
La dernière f o i s que nous l'avons f a i t d'une façon relativement détaillée, c'est 
le 2 février dernier, à l a séance inaugurale de la, présente session du Comité.-

Le compte rendu i n extenso de cette séance étant facilement accessible, i l 
serait superflu de répéter i c i ce qu.e nous avions d.it alors.. Je me bornerai à 
préciser que notre position n'a pas varié et que c'est e l l e qui inspirera les 
"propositions" et " i n i t i a t i v e s " , que l a délégation mexicaine présentera au Groupe 
de t r a v a i l et dont, conformément au dernier alinéa de l a déclaration que nous avons 
adoptée atijourd'hui et qui figure au paragraphe 38 du rappoi-t du Comité, le groupe 
"tiendra compte" dans l'exécution de l a tâche qui l u i a été confiée. Ce seront 
également les principes et les propos s;ir lesquels se fonde notre position bien 
connue qui inspireront notre attitude lorsque, comme prévu dans l a dernière partie 
de l'alinéa susmentionné, le moment arrivera de pi-endre une décision зггг l a ligne 
à suivre à propos de cette question pendant l'année à venir. 

En terminant, je votidrais, I-Ionsieur l e Président, vous adresser nos sincères 
félicitations et l'expression de notre vive reconnaissance, tant à vous-même qu'à 
votre prédécesseur à l a présidence, l'Ambassadeur A l e s s i , a i n s i qu'à l'Ambassadexir 
Jaipal qui, en sa qualité de Secrétaire du Comité, n'a jamais cessé de vous 
épauler. Votre t r i p l e effort est aujourd'hui récompensé par l a création du groupe 
de t r a v a i l dont je viens de parler et qui, nous voulons l e croire, pourrait 
représenter le premier pas vers l a réalisation, dans tm futur proche, d.e l ' o b j e c t i f 
auquel tous les petiples du monde aspirent en vain depuis plus d'un quart de siècle, 
à savoir l a conclusion d'un traité interdiisant tous les essais d'armes nucléaires 
à jamais et dans tous les milieux. 

M. SUTRESM" (Indonésie) (traduit de l'anglais) : I-Ia délégation tient à présenter 
quelques observations au moment où le Comité se prépare à clore les travaux de 
sa session de printemps. En jetant un regard en arrière sur ce que l e Comité a 
tenté d'accomplir ces t r o i s derniers mois, ma délégation relève certaines choses 
dont, je le cr o i s , nous poiivons tous поггз enorgueillir et bien d'autres, mal
heureusement, à propos desqtielles Ьеаггсоир de persévérance, de détermination et 
d'efforts seront nécessaires avant qu'un minimum de progrès puisse être enregistré. 
Comme l'ont d i t de nombreuses délégations, i l est apparu toxxt au long des travaux 
de l a session, que l a présence ou l'absence de volonté de compromis r e s t a i t l e 
facteiir déterminant pour l a réussite ou l'échec de nos entreprises au sein àxi 
Comité, Cela est normal, je pense, dans toutes les instances de négociation, en 
p a r t i c u l i e r au Comité, qui est le seul forum de négociations multilatérales sur 
le désarmement. 
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A propos du point 1 de notre ordre du jour, ma délégation, qui est l'une de celles 
qui ont insisté pour que soit créé rapidement un organe subsidiaire chargé de négocier 
un traité sur l a cessation des essais nucléaires, se réjouit, comme celles qui ont 
déjà p r i s l a parole, q u ' i l a i t été enfin possible de créer un groupe de t r a v a i l spéciai 
sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais et de le pourvoir d'un mandat acceptable pour 
toutes les délégations. Je tiens à exprimer ma vive reconnaissance à toutes les délé
gations pour l e louable esprit de compromis dont e l l e s ont f a i t preuve et qui a permis 
au Comité d'en arri v e r là. J'y vois l a preuve que le Comité répond à l'appel de 
l'Assemblée générale des Hâtions Unies dans •'one mesure qui, s i e l l e peut paraître 
modeste,est cependant positive; a i n s i l e Comité du désarmement s'est révélé capable 
de maintenir sa crédibilité face à l'intérêt croissant que l u i porte l a commmauté 
internationale, sinon de l a renforcer, lîa délégation se réjouit que ce succès a i t été 
obtenu pendant l'exercice de votre mandat de Président, car votre pays et l'Indonésie 
continuent d'entretenir d'excellentes relations. Par a i l l e u r s , je manquerais à mon 
devoir s i je ne rendais pas hommage au distingué Secrétaire de notre Comité, 
l'Ambassadeur J a i p a l , C'est en grande .partie à son habileté que nous devons d'être 
enfin parvenus au stade où nous nous trouvons anjourd'hui. I l rette encore un long 
chemin à parcourir, mais j'estime que l e Comité a pri s un bon départ, A propos du 
point 1 de l'ordre du jour, ma délégation ne peut s'empêcher de regretter que, bien que 
l e Document f i n a l l u i attribue aussi un rang de priorité élevé, aucun consensus n'ait 
pu se f a i r e à son sujet durant l a session de printemps. Ш délégation ne voudrait pas 
que cette situation soit interprétée comme un échec c o l l e c t i f du Comité. 

S'agissant du point r e l a t i f aux garanties de sécurité négatives, je.voudrais 
exprimer l'espoir que l a deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement, 
donnera un nouvel élan permettant au Comité de progresser sensiblement dans l'exercice 
de sa tâche au cours de sa session d'été, bien quej malheureusement, les obstacles 
apparaissent pour l e moment insurmontables. Ma délégation garde pourtant l'espoir qu'en 
définitive l e sens du réalisme prévaudra. 

A propos des armes chimiques, ma délégation nourrit l'espoir qu'à l a session d'été 
le Président pourra trouver une méthode de t r a v a i l qui permette aux groupes de t r a v a i l 
spéciau_x de f a i r e ^^^jogresser l e plus rapidoûent possible l'éla.boration de dispositions 
pour гте convention sur ces armes. L'importance q u ' i l y a à conclure rapidement une 
t e l l e convention est à mon sens tout à f a i t évidente, notamment en raison de l a course 
contre l a montre à laquelle nous oblige l a rapidité des innovations techniques.- -

Dans le domaine des armes radiologiques, ma délégation.est consciente que l e Groupe 
de t r a v a i l spécial a encore de nombreux problèmes à résoudre. Toutefois, e l l e partage 
l'espoir que les obstacles qui ont été identifiés au cours de cette session de printemps 
pourront finalement être'surmontés. Hous estimons que.le document du Président a i n s i que 
l a proposition qui a été ou pourrait être présentée pourraient servir de point de départ 
pour nos travaux futurs sur cette question. 

A propos dû Programme global du désarmement, vous avez peut-être constaté. 
Monsieur l e Président, qu'une grande partie du rapport figurant dans l e document CD/285 
reflète encore de larges divergences de vues, dont certaines sont fondamentales. 
Toutefois, ma délégation espère qu'à l a deuxième session ejctraordinaire consacrée au 
désarmement, oui peut-être même avant, ces divergences pourront être aplanies d'une 
manière acceptable pour tous par des procédures cfi i c i e u s e s : contacts, consultations 



45 

• (М>. Su.tresna,..j[ádonésie) 

officieuses ou autres. Comme certains des orateurs qui m'ont prédécé, et bien qu'ils 
se soient exprimés sur un'ton plutôt pessimiste, je cîfois que chacun de nous devra 
f a i r e preuve d'un certain sens dés réalités, faute de quoi nous ne'pourrons pas sur
monter les obstacles en question. Pourtant, j'estime qu'en faisant preuve de ce sens-
des réalités dans-nos futurs efforts'pour aplanir ces divergences, nous ne devrions-
pas perdre de vue les objectifs que nous souhaitons atteindre grâce au Programme global 
de dé sarmement, 

Dans l a déclaration q u ' i l a f a i t e pour présenter'le rappiort, • 
"1''Ambassadeur Garcia Robles, qui-préside avec maîtrise'notre Groupe'de t r a v a i l spécial 
sur un Progranmie global de désarmement, a évoqué l a question de l a nature de ce' 
Programmé, que ma délégation voudrait'elle-même brièvement'aborder,-Pour sa part, e l l e 
sera prête à se r a l l i e r au consensus qui pourrait se dégager à New York en ce qui 
concerne 1'élément'"caractère contraignant", car e l l e continue de penser que l'enga
gement politique à Ivd. seul ne s u f f i t pas, comme l'expérience acquise dans l a mise en 
oeuvre du Document'final nous a permis de le constater. L'Ambassadeur Garcia Robles 
a indiqué plusieurs façons de procéder sur ce point, A cet égard, permettez-moi de 
suggérer que le Programme global de désarmement, s ' i l est adopté à l a deiixième session 
extraordinaire consacrée au désarmement, puisse être signé par les chefs de délégations, 
pourvus à cet effet de pleins pouvoirs par leurs-chefs de gouvernements, respectifs. 
De l'a v i s de ma délégation, cê' serait là гдпе solution plus pratique, étant donne 1'гдг-
gence que tous les Etats meinbres attribuent au Programme global de désarmement. 

, On a déjà beaucoup parlé de l'importance considérable qTiL s'attache à l a deuxième 
session extraordinaire consacrée au désarmement. I l semble que ma délégation ne puisse 
plus r i e n avoir pratiquement à ajouter. Toutefois, e l l e tient à préciser qu'ime longue 
période de qгдatre ans s'étant écoulée depгдis que tous les Etats Membres de 1 ' Orgpmsation 
des'Nations Unies ont' adopté par consensus l e Document f i n a l de l a première session 
extraordinaire consacrée au désarmement, i l ne peut y avoir de meilleure occasion que 
l a deгlxième session extraordinaire pour tradгlire dans-lés f a i t s les engagemlénts-poli- , 
tiques que nous avions tous p r i s au cours de l a session de 1978, I l serait bon que les 
membres du Comité du désarmement, pirLsque j'imagine que beaucoup d'entre nous iront 
à New York povir assister à cette deuxième session, fassent preuve,-' colléctiyèmeri't ou 
individuellement, en cette importante occasion d'гш esprit de compromis et de 
concessions mutuelles. 

PoTir terminer, Моп81егдг l e Président, je tiens à exprimer, par votre intermédiaire 
et au nom de ma délégation, nos sincères remerciements et notre vive reconnaissance à 
tous les membres du secrétariat, y compris ceux qui t r a v a i l l e n t dans les coгiIisses, 
comme les interprètes et les agents des services de sécгJrité, роггг les précie\ix'services 
rendus au Comité au.cours de sa présente session. 

' Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) ; Je remercie l'Ambassadeur Sutresna dé sa 
déclaration.. Le Comité vient d'entendre l e dernier orateur i n s c r i t sux l a l i s t e . 
Y a - t - i l гдпе autre délégation qvj. soгдhaite prendre l a pa,role ? 

M. DON NANJIRA (Kenya) (tradгдit de l'anglais) ; Je voudrais simplement r e c t i f i e r 
гяп passage de ma déclaration dans lequel je crains q u ' i l ne se soit glissé un lapsus ; 
i l convient d'y l i r e "prohibition of a l l nuclear-weapon tests" et non "nuclear-
weapon States", comme je l ' a i d i t par inadvertance */ 

-;;•/ Note du traducteur s Re c t i f i c a t i o n déjà f a i t e dans l a version française. 
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Le PRESIDENT .-(traduit de l ' a n g l a i s ) : Je remercie M. Na n j i r a pour c e t t e 
précision. 

Je c r o i s que nous sommes parvenus à l a conclusion de notre débat f i n a l de l a 
première moitié de l a session de 1^82, et j e vous remercie tous de l a c o n t r i b u t i o n 
que vous avez apportée a nos travaux ce s o i r . Je t i e n s a u s s i à vous remercier très 
sincèrement pour l e s paroles f o r t aimables que vous m'avez adressées. 

Vous savez que nous avons encore un point à considérer. A notre réunion 
o f f i c i e u s e de l a f i n de l'après-midi, nous avons décidé de r e v e n i r en plénière sur l a 
question des dates de l a deuxième p a r t i e de notre session de 1982. Je regretté de 
diré q u ' i l n'existe pas actuellement de consensus en ce qui concerne l a date d'ouverture 
de l a session d'été, en dépit des consultations q u i se sont poursuivies en c o u l i s s e 
durant c e t t e séance plénière; à mon a v i s , aucun consensus n'est à prévoir pour l e s 
jours prochains. Je pense donc que j e n'ai plus d'autre Choix que de convoquer l e 
Comité du désarmement en réunion o f f i c i e u s e à New York en j u i n , au cours de l a 
deuxième session e x t r a o r d i n a i r e consacrée au désarmement. I l sera peut-être p o s s i b l e 
à ce moment-là de parvenir à un consensus, car c e r t a i n e s questions se présenteront 
plus clairement qu'aujourd'hui. J'espère que vous pourrez agréer c e t t e procédure, qui 
est autorisée par l ' a r t i c l e 8 de notre règlement intérieur. 

M. ERDEMBILEG (Mongolie) ( t r a d u i t du russe) : Monsieur l e Président, j ' a v a i s 
interprété votre déclaration comme s i g n i f i a n t que l a question à l a q u e l l e nous nous 
référons actuellement s e r a i t discutée au cours d'une réunion o f f i c i e u s e après 
l'achèvement des déclarations et l a clôture de l a séance plénière. Puisqu'à l a séance 
o f f i c i e l l e , l o r s de l ' i n t r o d u c t i o n en présentant une nouvelle p r o p o s i t i o n , j e me s u i s 
permis de soulever un point d'ordre, j e demande que l a séance o f f i c i e l l e s o i t maintenant 
suspendue èt que vous convoquiez une réunion o f f i c i e u s e au cours de l a q u e l l e vos vues 
pourr a i e n t être pleinement exposées. S i vous avez formulé c e t t e p r o p o s i t i o n en votre 
qualité de Président, j e c r a i n s que c e l a ne provoque un débat en séance o f f i c i e l l e . 

Le PRESIDENT ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Je remercie l'Ambassadeur Erdembileg. 
Vous avez entendu sa p r o p o s i t i o n . 

M. de SOUZA e SILVA (Brésil) ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Lionsieur l e Président, 
pour ne pas prolonger indiiment c e t t e d i s c u s s i o n , q u i a déjà trop duré, nous pourrions 
considérer que quatre délégations s'intéressent à c e t t e question, l a vôtre,puisque 
vous présidez l e Comité jusqu'en j u i l l e t , et c e l l e s du Kenya, du Mexique et de l a 
Mongolie. Je suggère que l a séance s o i t suspendue, que l e s quatre délégations se 
consultent sous votre présidence et que l a décision à l a q u e l l e vous parviendrez s o i t 
communiquée au Comité, l e q u e l , j e l'espère, approuvera aussitôt l a conclusion des 
quatre. 

Le PRESIDENT ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Je remercie l'Ambassadeur de Souzae S i l v a , du 
Brésil. Pouvons-nous accepter l a suggestion de l'Ambassadeur Erdembileg et suspendre 
c e t t e séance di Comité du désarmement pour t e n i r immédiatement une autre réunion 
o f f i c i e u s e du Comité ? Y a - t - i l un consensus au s u j e t de c e t t e procédure ? 
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M. GARCIA ROBLES (Mexique) ( t r a d u i t de l'espagnol) : Monsieur le. Président, j e 
remercie l e représentant du Brésil de l'honneur q u ' i l m'a f a i t de suggérer l a p a r t i 
c i p a t i o n du Mexique à ce groupe r e s t r e i n t , mais j e vous assure et j'assure a u s s i l e 
distingué représentant du Brésil, que l a perspective qu'a l e Mexique d'assurer bientôt 
l a présidence du Comité n'affecte en r i e n sa p o s i t i o n quant à l a date l a plus appropriée 
pour o u v r i r notre session d'été. Comme j e l ' a i d i t ce s o i r , j'estime,comme quelques-uns 
des autres représentants l'ont déjà d i t , que nous avons consacré trop de temps à cette 
question. Je suis totalement d'accord avec l a suggestion que vous venez de f a i r e . 
J'étais au s s i d'accord avec l a suggestion que vous aviez f a i t e ce s o i r à l'ouverture 
de l a séance, et avec l a m o d i f i c a t i o n à ce t t e suggestion qu'avait proposée l'Ambassadeur 
Issraélyan. Je ne v o i s pas d'inconvénient à suspendre l a séance et à t e n i r une 
réunion o f f i c i e u s e , mais à une seule c o n d i t i o n . Monsieur l e Président. Je pense que 
c e t t e réunion o f f i c i e u s e ne d e v r a i t pas durer plus de 15 minutes et qu'aussitôt après 
nous devrions prendre une décision en séance plénière. Pas plus de 15 minutes. 
Monsieur l e Président. 

Le PRESIDENT ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Je remercie l'Ambassadeur Garcia Robles, 
L'Ambassadeur Garcia Robles a approuve l a p r o p o s i t i o n de suspendre l a séance et de 
continuer en réunion o f f i c i e u s e pour autant que ce t t e dernière réunion ne dure pas 
plus de 15 minutes. Y a - t - i l des objections ? Nous suspendons l a plénière et nous 
passons immédiatement à l a réunion o f f i c i e u s e . 

I l en est a i n s i décidé. 

La séance est suspendue à 22 heures; e l l e j s t .ropriso à 22 h 20. 

Le PRESIDENT ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : La séance o f f i c i e l l e du Comité du désarmement 
est r e p r i s e . 

M. SOLA VILA (Cuba) ( t r a d u i t de l'espagnol) : Puisque l e Comité n'est parvenu à 
aucun consensus concernant l'ouverture des travaux du Comité cet été, nous proposons 
de décider que l e Comité se réunira à New York pendant l a deuxième session e x t r a 
o r d i n a i r e consacrée au désarmement, sur l a convocation de son Président a c t u e l , 
l'Ambassadeur du Japon, a f i n de f i x e r l a date du début de l a session d'été. 

Le PRESIDENT ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) ; Je remercie l'Ambassadeur Sola V i l a de sa 
p r o p o s i t i o n . I l ne semble pas y a v o i r d'objections; j'en c o n c l u r a i donc que l e 
Comité décide de se réunir en une réunion o f f i c i e u s e au mois de j u i n , à New York. 

M. MAZARKINE (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) ( t r a d u i t du russe) : 
Monsieur l e President, avant que nous ne prenions une t e l l e décision, Je propose de 
rechercher une dernière f o i s une s o l u t i o n par des c o n s u l t a t i o n s i c i et maintenant à 
Genève. Je vous p r i e donc de suspendre de nouveau l a séance pendant t r o i s ou quatre 
minutes. 

M. GARCIA ROBLES (Mexique) ( t r a d u i t de l'espagnol) : Monsieur l e Président, c e l a 
n'est pas sérieux; nous venons d'avoir une suspension de 15 minutes. Je m'oppose à 
une nouvelle suspension. 

M. ERDEMBILEG (Mongolie) ( t r a d u i t du russe) : J'appuie pleinement' l a p r o p o s i t i o n 
f a i t e par l e représentant de l'Union soviétique. 
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Le РРДЗРрЩТ (tradiiit de l'anglais) s Je crains que l a proposition f a i t e par 
II. liasarl:ine, do l'Dnion soviéticue," Tie rencontre pas de consensus. 

И. EFLDISOILEG- (llongolie) (traduit âv russe) г Î a delegation mongole peut d i f f i c i 
lement sotiscrire à Ir proposition formulée p-^ l e représentant do СиЪа. 

Le PPESIDEIIT (traduit de l'gjiglais) : Dans ce cas, i l n'y a pas d'autre solution qUe 
de lever l a séance sans prendre de décision. Ou bien voulez-vous que nous nous .réunissions 
de nouveau demain ? 

L'. ERDBIBILEG (llongolie) (tyaduit du russe) : S i le-Comité devait s'ajourner sans 
prend.re d.c décision sur l a date d'ouverture de l a deuxième partie de notre session, ce 
serait une v i o l a t i o n flagrante du règlement intérieur. Je vous prie donc, lionsieur 
l e Président, et par votre intornédiaire je prie égaiement les membres du Comité dç 
susprendre l a séance pendant qiiatre ou cino minutes pour que l e groupe puisse procéder 
à des consultations et revenir avec une décision, après quoi nous mettx-ions un terme 
aux travaux de l a première pai"tie de l a session. 

Le PllESIDEITT (tr'aduit de l'anglais) : Je suspends l a séance pour cinq minutes. 

La'séance est suspendue à 10 h 2*3.; e l l e est reprise à 10 h 35. 

Le rPJSSIDEITT (traduit do l'anglais) ; La cent soixante-treizième séance plénière 
du Comité du désarmement est reprise. Je crois que ma proposition tendant à convoquer 
une réunion officieuse du Comité on ju i n à liov; York ne rencontre pas de consensus. 
Une autre solution consisterait à s'abstenir de'toute décision ce soi r et à te n i r une 
autre réunion ou Comité demain matin, à 10 h jO. Y a u r a i t - i l un consensus pour cela ? 

il. таЛЮиЛ (Tchécoslovaquie) (traduit de l'anglais) г Je voudrais demander qu'elle 
SG tienne à 10 heures, car j ' a i ensuite d'autres obligations. A i n s i , i l n'y a pas de 
consensus. 

Le PPLESIDEIIT (traduit do l'anglais) : On vient de me dire q u ' i l n'y aurait pas 
d'interprètes; par conséquent l a séance devrait avoir l i e u dans l'après-midi. 

II. GiiECIA POPIES (ilexique) (trCvC-uit de l'espagnol) ; lionsieur l e Président, je 
crois que quelques-uns d'entre nous avaient, comme moi, établi leurs plans én tenant 
compte d.e l a date fixée pour l a clôture de l a session. J'ai pour demain des enga.gements 
q u ' i l me serait impossible d.e changer et réollement je no vois pas ce qui, d ' i c i demain 
matin à 10 h 30, pouri-ait modifier l a situation. Par contre, i l y a dos raisons 
d'espérer que l a situation puisse changer soit d ' i c i l e mois de j u i n à ITey Yox-k," comme 
vous l'avez d i t , s o it d ' i c i l e début du mois de j u i l l e t , ou s i l'on veut d.ans l a 
première qxiinzaino de mai lo r s de l a réunion du Comité prépara.toire. Hais d ' i c i à demain, 
î'Ionsiour l e Président, i l n'y aura vraiment pas fie changement. 'je texte applicable 
on l a raatièi-e, ost l ' r . r t i c l c 7 du rcglemont intérieur, où i l est d i t s "Le Comité, 
aussitôt q u ' i l est possible do l o fair-o dans l a px-aticue, décide de l a date d'ouverture 
de Ir seconde partie ... t'o sa, session, annuelle". P u i s c t i ' i l n'est pas possible de l e 
f a i r e dans l a rratiqxie, adoptons Jonc l a suggestion que vous a,vez f a i t e au début ou 
laissons l a question pondante r,ov.x que vou,s i x i s s i o z convocuor xme séa,nce du Comité 
lorsque vous l o jugerez opportun. 

Le prJ]SIDEITT (traduit do l'anglais) % Jo'vous remercie. I l semble évident q u ' i l 
n'y a pas 'le consensus pour convoquer une nouvelle séance du Comité demain. J ' a i une 
autre solution, à sa^voir c o l l e de l ' a r t i c l e 7 de notre règlement intérieur, où i l est dit 
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"Le" Comité aussitôt q u ' i l est possible de l e f a i r e dans l a pratique, décide de l a date 
d'ouverture de l a seconde partie et des dates de clôture des deux parties de sa 
session annuelle, compte tenu des nécessités de ses travaux". Les mots clef s sont 
"aussitôt q u ' i l est possible de l e . f a i r e dans l a pratique". Puisque nous ne pouvons 
prendre de décision ce soir , nous en prendrons une dès que cela sera possible dans 
l a pratique. Cela semble être l e seul moyen de s o r t i r de l'impasse dans ls,quelle nous 
nous trouvons.. 

И. IJGIJSSCAI'RJ (Roumanie) (traduit de l'anglais) : Je regrette beaucoup. Monsieur 
l e Président, mais je pense que vous devez annoncer l a date de l a prochaine séance 
plénière au moment où vous lèverez c e l l e - c i sinon cela créera un vrs.i problème. Je 
crains que dans les circonstances axtuelles, nous ne puissions invoquer les dispo
si t i o n s de l ' a r t i c l e 7. du règlement intérieui- et je pense, fermement que vous devez 
a,nnoncer à l a f i n de cette séance, quelle que soit l'heure, l a date de la, procliaine 
séance plénière du Comité du désarmement, q u ' i l s'agisse d'une séance o f f i c i e l l e ou 
d'une réunion officieuse. Autrement, cela s i g n i f i e r a i t que l e Comité est soit en 
session, continue d'être en session, ou a cessé d'exister. Pardonnez-moi, j.e n'ai pas 
l'intention de compliqtier dava,nta,ge les choses. Mais je ne vois aucun autre moyen 
d'en s o r t i r . 

Le PPLSSILEUT (traduit de l'anglais) г Je serais heureux d'annoncer l a date de 
notre prochaine séance s i cela était possible. Mais cela n'étant pas possible 
dans les conditions actuelles, tout ce que je peux dire est que l a date de l a prochaine 
séance plénière du Comité du désarroement sera annoncée ultéi-ieurement. 

M. fjQLti YIL^l (Cuba.) (traduit de l'espa.gnol) : Je votis remercie, Monsieur l e 
Président, En f a i t cela nous donne plus de t r a v a i l que.J-l et J - 2 dont nous n'allons 
pas nous occuper. Nous suggérons, Monsieur l e Président, que vous somettiez à 
l'examen du groupe l a date de reprise des trav8,ux, soit l e 3 août pour notre Comité 
et l e 23 j u i l l e t pour l e Сггоире de t r a v a i l des armes chimiques. Cela tiendrait compte 
des positions des 21 et d.es positions d'autres -pays; nous n'avons à ce jour entendu 
élever aucune objection concrète à cela. Une situation nous préoccupe. Si nous ne 
prenons pas de décision, nous ne pouvons clore l a session du point de vue du règlement. 
S i nous ne pouvons l a clore, nous allons créer une situation délicate car s i nous ne 
prononçons, pas sa clôture, nous ne pourrons pas envoyer l e rapport que nous avons 
approuvé, C'ostpoirrquoi l a délégation cubaine sû ggère quo vous mettiez l a qviestionà l'étude 
pour v o i r s ' i l se dégage un consensus sur les dates du j août pour l e Comité du 
désarmement et du 23 j u i l l e t pour l e Groupe de t r a v a i l des armes chimiques, en précisant 
l a date que l e secrétariat a indiquée pour terminer les travaux du Comité à l a session 
d'été, 

M, EKDM-ffilIiEG (Mongolie) (traduit du russe) : La délégation mongole n'a pas 
d'objections à formuler et e l l e a,ppuie les proxiositions présentées par l e distingué 
représentant de Cuba. 

Le PREGILENT (traduit de l'anglais) : Une proposition a été présentée par Cuba, 
tendant à convoquer l e Comité du désarmement à p a r t i r du 5 août et l e Groupe de t r a v a i l 
spécial des a,rmes chimiques à p a r t i r du 23 j u i l l e t . Cette proposition, qui a été 
appuyée par l'Ambassadeur Erdembileg, f a i t - e l l e l'objet d'un consensus ? 
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Ы. LIUGAIID (Suède) (traduit de l'anglais) : J ' a i f a i t une proposition à l'une 
de nos"reunions officieuses. Permettez-moi de dire que je partage entièrement l'opinion 
de mon distingué collègue de Cuba selon laquelle nous nous ferions tort s i nous levions 
cette séance sans nous mettre d'accord sur l a date d'ouverture de notre session d'été. 
Lorsque j ' a i f a i t ma proposition, j'avais l'impression qu'elle bénéficierait d'vm large 
appui. La seule objection que j'avais entendue était que cela s i g n i f i e r a i t , dans une 
certaine тееш?е, l a suspension de l'une des dispositions de notre règlement intérieur. 
Monsieur le Président, nous nous trouvons actuellement dans une situation très 
d i f f i c i l e , je d i r a i même exceptionnelle. Je ne vois pas en quoi cela nous sert d'être 
a i n s i ligotés par notre règlement intérieur. Plusieurs délégations ont d i t que le 
règlement intérieur devait guider nos travau:î, mais.non nous l i e r de façon i n u t i l e . 
C'est pourquoi. Monsieur le Président, je soumets à nouveau et officiellement ma 
proposition, à savoir que l a session d'été reprenne le 27 j u i l l e t et que vous en 
assuriez l a présidence jusqu'à l a f i n du mois. 

M. ¥АОЕШхАКЕЕЗ (Pays-Bas) (traduit de l'anglais) : J'aimerais, Monsieur l e 
Président, appuyer l a proposition du distingué iünbassadeur de Suède. 

M. GAHCIA EOBLES (Mexique)' (traduit de l'espagnol) : Je suis également d'accord, . 
Monsieur l e Président. 

M. AKIIiSAI'fYA (Nigeria) (traduit de l'anglais) г Je d i r a i brièvement. 
Monsieur le Président, que ma délégation appuie cette proposition.• ' 

Le PBESIBENT (tradiàt de l'anglais) : Quelle proposition ? 

M. AKINSANYA (Nigeria) (traduit de l'anglais) : La proposition suédoise, 

M. HASSAI^ (Egypte) (traduit de l'arabe) г J'aimerais appuyer l a proposition 
f a i t e par le distingué Ambassadein: de Suède, 

Mme EKANGA KABEYA (Zaïre) : Ma délégation apporte également son appui à l a 
proposition du représentant de l a Suède. 

M. 5IEELE (Australie) (traduit de l'anglais) : Ma délégation, e l l e aussi, 
appuie l a proposition suédoise. 

M. EEBEIJBILEG (Mongolie) (traduit du russe) : La délégation mongole peut аррглуег 
l a proposition suédoise s i e l l e est modifiée de t e l l e sorte qu'en j v i i l l e t l a présidence 
soi t asstirée par le président normalemient i n v e s t i de cette fonction et non par le 
représentant d'un pays qui l'aurait précédé. S i j ' a i bien compris le représentant 
de l a Suède, Monsieur le Président, vous continueriez d'assurer la, présidence en 
j u i l l e t ; dans cette hypothèse, nous ne pourrions aiccepter sa, proposition, car cela 
constituerait line v i o l a t i o n du règlement intérieur. 

M. de BEAUSSE (France) s Monsicor l e Président, j'étais prêt à appuiyer fortement 
l a proposition de l a Suède et je pense que s i vra.iment le distingué représentant de l a 
Mongolie s'en ti e n t à l'application du règlement, ce.qui est d'ailleiors extrêmement 
louable, je crois que nous pouvons respecter l a l a t t r e du règlement. Vous pourriez 
décider, nous pourrions décider, de convoquer l e Comité pour sa prochaine session 
dans les premiers jours-du mois d'août, pxiis nous pourrions décider que, compte tenu 
de l'importance de l a tâcho que nous avons à effectuer, i l y a l i e u de prévoir une 
session extraordinaire. Cette session extraordinaire se tiendrait comme s ' i l s'agissait 
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de P i n t e r v a l l e entre deux sessions ordinaires, sous l a présidence du Président actuel, 
c'est-à-dire de vous-même, Iionsieur le Président, et cette session extraordinaire 
povirrait avoir l i e u entre le 27 j u i l l e t et le 1er août, ou bien entre l e 23 j u i l l e t . 
et l e 1er août. Бе cette manière, l a l e t t r e du règlement serait strictement respectée. 
Nous appliquerions, en effet , l ' a r t i c l e 8, qui autorise le Président du Comité à 
convoquer l e Comité en session extraordinaire, sans d'ailleurs préciser pour quelle 
raison. 

Le PEESIDBMT : Vous voulez dire une session extraordinaire du Comité ? Pas une 
réunion officieuse ? 

Ii. de EILA-USSE (France) : Non, une session extraordinaire, a i n s i q u ' i l est 
écrit en toutes l e t t r e s dans l ' a r t i c l e 8 du règlement. • 

Le PpLSSIDEin] (traduit de l'anglais) : Vous avez entendu l a dernière proposition. 
Y a - t - i l un consensus ? Alors, selon l a proposition française, le Président actuel 
convoquerait l e Comité en session extra-ordinaire vers l a f i n de j u i l l e t , et l a 
deuxième moitié de l a session de 1982 commencerait le 3 août. Y a - t - i l un consensus 
à ce sujet ? 

lî. LIDGARD (Suède) (traduit de l'anglais) : S i l a proposition française obtient 
un consensus, je ne m'y opposerai certainement pas. Toutefois, je croyais comprendre 
que l'on proposait aussi de réunir le Groupe des armes chimiques le 20 j u i l l e t ; mon 
intention n'était pas de modifier en quoi que ce soit cette proposition, qui semble 
déjà avoir r e c u e i l l i un consensus. 

Le -PRESIDEICT (traduit de l'anglais) : Je pense qu'aucune délégation ne s'oppose 
à l a partie de votre proposition tendant à réunir le Groupe de t r a v a i l des armes 
chimiques le 20 j u i l l e t . I l me semble que nous sommes parvenus à un accord. 

M. ERDE№ILEG (llongolie) (traduit du russe) : La délégation mongole est disposée 
à f a i r e preuve de souplesse en ce qui concerne l a proposition que vient de f a i r e 
l e représentant de l a France. Cependant, cette proposition est contraire au règlement 
intérieur. Lorsque nous parlons d'une session extraordinaire, nous devons nous référer 
au règlement intérieur; n'étant pas j u r i s t e , je ne se.is pas s ' i l convient d'appeler 
ou non une t e l l e réunion session extraordinaire. Pourtant, s i l e Comité décidait 
d'organiser une session extraordinaire, je pense qu'elle ne pourrait durer que 
quelques jours. En f a i t , une session extraordinaire devrait être convoquée 
spécialement et examiner des questions hautement p r i o r i t a i r e s et urgentes. C'est 
a i n s i que je conçois une session extraordinaire, et non pas comme un prolongement 
d'une session ordinaire. J'ai donc une objection de ce point de vue. 

II. SARAN (inde) (traduit de l'anglais) : Comme l ' a d i t l'Ambassadeur Erdembileg, 
c'est à l'examen d'importantes questions que doivent être consacrées les sessions 
extraordinaires. Puisque l a deiixième session extraordinaire consacrée au désarmement 
агзга juste pris f i n , je propose que l a session extraordinaire du Comité du 
désarmement so i t consacrée à l'examen des décisions et recommandations prises à l a 
session extraordinaire. 



CD/PV.173 

Le PPESIDEM' (traduit de l'anglais) : L'interprétation va prendre f i n d ' i c i peu. 
Je me propose de lever l a séance à 23 heures. [ 

M. IIIHAJLOVIC (Yotigoslavie) (traduit de l'anglais) : J ' a i gardé le silence 
j u s q u ' i c i , mais comme tout l e monde parle, i l me semble que je devrais poser une 
question. Ma question est l a suivante : pour quelle raison particulière devrions-nous 
commencer à discuter des armes chimiques l e 20 j u i l l e t ? Ne pourrions-nous pas 
convoquer l e Groupe à l a même date que c e l l e prévue pour l'ouverture des travaux du 
Comité ? Quelle est l'urgence particulière ? Telle est ma question. 

H. UAGEMJMEPS (Pays-Bas) (traduit de l'anglais) : Monsieur le Président, s i 
vous voulez vraiment lever l a séance à 23 heures, nous n'avons pas d'autre choix 
que de t e n i r une autre séance demain après-midi. Je propose de te n i r demain 
après-midi une autre séance, l a cent soixante-quatorzième, du Comité du désarmement. 

M. DON NAlTJIRÀ (Kenya) (trg.duit de l'anglais)- : Ma délégation aurait des 
diffioiiltés a accepter cette proposition, qui ne l u i convient guère. 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) г Je propose de lever l a séance à 25 heures. 
La prochaine séance sera annoncée ultérieurement. 

' M.' IfflîAJLOVIC (Yougoslavie) (traduit de l'anglais) s j'e tiens à pr-éciser ̂ ue je 
ne m'oppose pas à un consensus; j ' a i simplement posé une question. 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) ': Nous aurons peut-être uiie,.réponse demain. 

M. GARCIA ROBLES (Mexique) (traduit de l'espagnol) : A щоп avis, s i 
M. Ilihajlovic nous d i t q u ' i l s'agit d'-une simple-question, l e seul argument contre 
l a solution proposée par l a France est le scrupule exprimé par le représentant de 
l a Mongolie, argument qui n'était pas très fortement motivé; cependant, l a solution 
proposée par l e représentant de l'Inde, M. Saran, est à mon avis suffisamment fondée 
poxiT ce .qui est de l a session extraordinaire. Je ne verrais pas d'inconvénient. 
Monsieur le Président, à ce que vous annonciez l a prochaine séance, mais pour des 
raisons que j ' a i déjà exposées, je dois m'opposer à ce qu'une séance se tienne demain. 
J'en suis désolé, mais t e l l e est l a situation. 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : La prochaine séance" du Comité du 
désarmement sera annoncée ultérievurement. Je vais lever l a séance. 

La séance est levée à 25 heures. 
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Le PKSSIDEMT (traduit de l'anglais) : Je déalare-ouveivte-la dent 
séance plénière du Comité du désarmement. Les membres du Comité se rappelleront que 
nous avons tenu une séance plénière mercredi soi r , au cours de laquelle i l y a eu un 
échange de \'ues prolongé sur l a question des dates en ce qui concerne les travaux 
futirrs du Comité. •PlUsi'ex[rs"propositions ont été formulées et je suis cérta;in que l e 
Conité s'accordera à estimor q u ' i l faut maintenant f a i r e l e point de l a situation et 
des diverses solutions qui s'offrent à nous. 

L ' i n t e r v a l e de temps qui s'est écoiolé depuis mercredi s o i r e. été amplement 
suffisant pour nous permettre de réfléchir s-or les débats qui ont eu l i e u mercredi et, 
par conséquent, j'espère que nous pouvons maintenant revenir sur cette question et 
nous efforcer de l a régler rapidement. 

J' a i procédé à des ccnsiiltations et je suis parvenu à l a conclusion q t i ' i l est 
probable qu'-on consensus se dégagera au Comité pour f i x e r l'ouverture de l a deiixième 
partie de sa session d.e 1982 au 5 août, qui tombe un mardi. Puis-je considérer que 
cette conclusion est acceptable ? 

M. MZAEIKINE (union des Républiques soc i a l i s t e s soviétiques) (traduit du russe) : 
Monsieur l e Président, à l a séance précédente, nous avons examiné l a question de la. 
date d'ouverture o f f i c i e l l e d,e l a session du Comité en l i a i s o n avec l a daté de l a 
reprise des travaux du Groupe de t r a v a i l des armes chimiques| s ' i l est entendu que le 
Groupe commencera ses" tra,va.uX'ié 20 j u i l l e t , votre proposition est acceptable "pour l a 
délégation soviétique. 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je me proposais de revenir sur cette 
question après que nous aurons p r i s une décision au sujet de l a date d'ouverturei je 
vous remercie de votre assentiment. 

M. HYLTENIUS (Suède) (traduit de l'anglais) : Au nom de ma délagation, je 
voudrais dire que l a Suède ne s'opposera pas a im consensus en faveur du 5 août, bien 
qu'à notre avis cette date ne soit pas très heureuse, a i n s i q u ' i l ressort de précé
dentes déclarations. Je voudrais, également dire que nous continuons à proposer que 
les travaux du Groupe de t r a v a i l spécial des armes chimiques commencent plus tôt, 
comme nous l'avons suggéré. 

M. ERDEMBILEG (Mongolie) (traduit du russe) : Monsieur l e Président, l a position 
de l a délégation mongole stir l a question considérée a déjà été maintes f o i s exposée 
et e l l e est bien connue de tous les membres du Comité. J'a i également réaffirmé cette 
position l o r s de notre rencontre ce matin avec vous dans votre bureau. Ma délégation 
ne s'opposera pas à ce que l a session d'été commence le 3 août, date qui marquera l e 
début des travaux de l a deuxième partie de la. présente session du Comité du désar
mement. Je voudrais appuyer les considérations qui viennent d'être formulées par l e 
distingué représentant de l'Union soviétique. Le Groupe des pays socia l i s t e s a a i n s i 
exposé sa position, qui est très souple, et i l accepte que l a date d'ouverture soit 
fixée au 3 août, étant entendu que l e Groupe de t r a v a i l spécial des armes chimiques 
commencera ses travavix l e 20 j u i l l e t . S i les membres du Comité n'y voient pas 
d'inconvénients, vous pourriez, Monsieur l e Président, prendre d'abord une décision 
tendant à ce que l e Groupe de t r a v a i l spécial des armes chimiques commence ses travaux 
l e 20 j u i l l e t ; on adopterait ensuite, sixr l a base d'un consensus, l a proposition que 
vous avez retenue, selon laquelle l a date d'ouvertizre de l a deuxième partie de la, 
session du Comité serait fixée au 3 août. 
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Le PEŒSaEMT (traduit de l'anglais) : Nous parlerons/dans m 
question du Groupe de t r a v a i l des armes chimiques. 

№ie CRITTENBERGER (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de l'anglais) : S i vous 
comptez aborder l a question du Groupe de t r a v a i l des armes chimiques un peu plus tard, 
je différerai mes observations jusqu'à ce moment là. 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Puis-je considérer que l a date du 5 août 
est acceptable роггг l'ouverture de l a deuxième partie de notre session de 1982 ? 

I l en est a i n s i décidé. • , 
Nous pouvons maintenant en venir à l a question de l a date d'ouverture pour l e 

Groupe de t r a v a i l des armes chimiques. On a proposé l e 20 j u i l l e t . A condition que 
cela ne s o i t pas considéré comme un précédent permettant à des groupes de t r a v a i l 
spéciaux de se réunir avant l'ouvertiure des sessions du Comité du désarmement, je• 
propose que nous décidions que l e Groupe de t r a v a i l spécial des armes chimiques 
reprendra ses travaux l e 20 j u i l l e t . Cette proposition e s t - e l l e acceptable ? 

- I l en est a i n s i décidé. 
Mne CRITTENBERGER (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de l'anglais) Î Monsieur l e 

Président, ma délégation n'a pas d'objection à ce que l e groupe des armes chimiques 
commence ses travaux plus tôt, l e 20 j u i l l e t , s i cela doit permettre d'obtenir un 
consensus sur l a date d'ouverture de notre session d'été. Mais je voudrais dire 
néanmoins, concernant vos remarques explicatives, que nous ne voyons pas réellement 
l a nécessité potir l e groupe de commencer ses travaux plus tôt et que nous airrions 
préféré qu'ils débutent en môme temps que ceux du Comité. 

M. McPHAIL (Canada) (traduit de l'anglais) : Je n'ai nullement l ' i n t e n t i o n 
d'empêcher l e Comité de parvenir à un consensus sur l a f i x a t i o n de l a date d'ouver
ture au 3 août. Nous serons heureux d'accepter cette date, s ' i l n'y a pas d'autre 
solution, mais je crois devoir dire qu'étant donné l'urgence des questions dont nous 
avons à t r a i t e r , mon Gouvernement et moi-même jugeons q u ' i l est malhe\rce\ix de 
retarder a i n s i l a reprise de nos travaux. De même, comme je l ' a i d i t à uhe séance 
précédente, je trouve pour le- moins curieux que nous décidions qu'un groupe de t r a v a i l 
reprendra ces travaux avant cette date, au l i e u de nous préoccuper de l a création très 
nécessaire du groupe de t r a v a i l sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires, que nous 
avons décidé de mettre sur pied. Je trouve regrettable que sa création soit retardée. 

, M. VEJVODA (Tchécoslovaquie) (traduit de l'anglais) : Je voudrais m'associer атдх 
orateurs qui m'ont précédé et f a i r e consigner dans l e compte геп1гг que l e Groupe 
s o c i a l i s t e aurait préféré quo l a session d'été débute l e 20 j u i l l e t , mais que, , 
constatant l a nécessité de parvenir à un consensus, i l accepte l a date du 5 août. 

M. IRONSI (Nigeria) (traduit de l'anglais) : Je serai très bref.. Ma délégation 
s'est ralliée au consensus concernant l a date du 20 j u i l l e t pour l a reprise dos 
travaux du Groupe do t r a v a i l des' armes chimiques, mais nous pensons que l e Groupe 
aurait dû les reprendre l o 3 août,- en même temps que l e Comité, ot nous prenons note 
de votre déclaration selon laquelle cela no constituera pas un précédent. Etant 
d'avis que c'est l e point 1 qui bénéficie de l a priorité l a plus élevée, ma délégation 
estime que c'est pout-ôtr.. l e groupe de t r a v a i l y r e l a t i f qui aurait dû démarrer l e 
premier. 
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II» уал ДОНСВП (Pays-Eas) (traduit de l'anglais) : Je voudrais simplement fair e 
consigner dans l e compte rendu, Monsieur l e Président que nous aurions assez nettement 
préféré que notre session d'été débute en j u i l l e t , et cela principalement parce qu'éHinê  
commençant que l e 5 août nous n'aurons qtie relativement peu de temps pour terminer 
les travaux de notre session. Evidemment, n o u s ne voulons pas fa i r e obstacle à un 
consensus, mais je tiens à répéter que cela nous préoccupe im peu, car i l nous 
faudra maintenant accomplir en six semaines seulement l e t r a v a i l pour lequel nous 
aurions normalement disposé de huit semaines, ce qui ne nous paraît pas être une 
solution idéale, 

M. iroiPJTALISSE (Belgique) : Je suis heureux de constater que l a flexibilité a 
enfin prévalu dans nos discussions. Je crois aussi que nous ne devrions pas nécessai
rement nous l i m i t e r à l a date du 10 septembre pour clôttirer nos travaux. Le rapport 
du Comité à l'Assemblée générale n'est peut-être pas un problème qu'on ne puisse 
surmonter en quelques semaines et l a période entre l e 10 septembre et l e débtit de 
l a Première Commission, voire même une période plus courte, devrait donner ample
ment l e temps de préparer ce rapport. C'est dire que s i l a nécessité d'i n t e n s i f i e r 
et d'accroître l e volume de nos travaux dans certains domaines se f a i s a i t sentir, 
nous pourrions peut-être aussi envisager d'aller au-delà de l a date du 
10 septembre, qui n'a été retenue que comme date objective pour l a f i n de nos 
travaux. 

Je vous remercie, Monsieur l e Président, tout en voulant encore une f o i s vous 
féliciter de votre patience et de votre élan de négociateur, qui ont permis un 
accord sur cette question mineure. Je voudrais rappeler que cette f i n de session 
se termine aussi sur une décision plus importante et plus positive, a i n s i que mon 
Ambassadeur, notamment, en a f a i t état mercredi dernier dans son discours en 
plénière. 

Le PHESIDEIIT (tradtrLt de l'anglais) ; Je remercie M. Noir f a l i s s e de sa décla
ration. S ' i l n'y a pas d'autre déclaration et comme je ne pense pas que nous ayons 
d'autres questions à t r a i t e r , l e moment est venu pour l e Président de f a i r e ses 
observations de clôture. El l e s seront très brèves. 

Notre session a été d i f f i c i l e , mais nous sommes parvenus à terminer nos travaux 
et je voudrais remercier toutes les délégations présentes autour de cette table du 
remarquable esprit de compromis et de coopération dont el l e s ont f a i t preuve à 
l'égard de l a présidence. Je tiens à vous en féliciter tous. 

Je voudrais tout particulièrement exprimer ma gratitude au distingué 
Secrétaire du Comité et Représentant personnel du Secrétaire général, l'Ambassa
deur J a i p a l , pour son excellent concours et les précieux conseils q u ' i l nous a 
donnés durant cette session, et mentionner aussi tout spécialement M, Berasategui, 
qui a f a i t preuve d'une grande patience, surtout en ce qui concerne les travaixx du 
groupe de rédaction chargé d'élaborer notre rapport spécial à l a session extraor
dinaire. Je tiens aussi à remercier tous les membres du secrétariat assis derrière 
moi, les secrétaires des divers groupes de t r a v a i l et leurs collaborateurs, nos 
collègues, les interprètes et les techniciens assis derrière les v i t r e s et les 
autres équipes, leurs collègues, les traducteurs, l e personnel des salles de 
conférence, les dactylographes et tous les autres membres dii secrétariat dont nous 
n'avons pas souvent vu les visages, mais certainement qui méritent nos très sincères 
remerciements. 

La prochaine séance plénière du. Comité du désarmement aura l i e u l e mardi 
3 août 1982, à 10 h 50. 

La séance est levée à 12 h 45» 
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Le PnsSIDEMT ( t r a d u i t do l ' a n g l a i s ) : Je déclare ouverte l a 
cent=soixante-quinzième séance plénière du Comité du désarmement. 

Pour commencer, j e voudrais exoriraer mes sincèror; remsrci.:;?ients à 
l'Aabassadaur Yoshio Okawa du Japon, q u i m'a transmis l a Présidence du Comité 
conformément à l ' a r t i c l e 9 de зон règlement i n t c r i s u r . L'Ambassadeur Okawa a accompli 
un t r a v a i l remarquable depuis son accession à l a Présidence du Comité en a v r i l d e rnier. 
A l a vûillc de l a deuxième session extraordinaire; de l'Assemblée genéralo consacrée 
au désarnoraent, l e s problèmer. re^.taient encore auss i complexes et non résolus q u ' i l s 
l ' a v a i e n t été i l y n quatre ans ou même p l u s . ¿íais vous avez f a i t da votra mieux. 
Monsieur l'Ambassadaur, et nous avons envers vous une dette do reconnaissance pour 
l a façon dont vous avez '-luiâé s t d i r i g e l a Comité pendant c e t t e période. 

Je souhaite C'çalament remercier l e Sacrétair»; du Comité, l i . H i k h i J a i p a l , a i n s i 
que ses c o l l a b o r a t e u r s , pour l e s s e r v i c e s de r';rande valeur q u ' i l s ont f o u r n i s au Comité 
depuis que nous nous sommes réunis i c i , i l y a t r o i s moin. 

Puisque c'est l a première séance du Comité du désarmemont depuis l a f i n de l a 
deuxième ."îession e x t r a o r d i n a i r e da l'Assemblée générale des dations Unies consacrée au 
désarmement, nous ne pouvons éviter de nour. y référer et de t i r e r c e r t a i n e s conclusions. 
La session devait s'occuper de deux questions fondamentales. E l l e d e v a i t examiner 
l ' a p p l i c a t i o n des recommandations et décisions de l a première session e x t r a o r d i n a i r e 
consacrée au désarmement et envisager, s i p o s s i b l e , d'adopter un Programme g l o b a l de 
désarmement. I l e st très r e g r e t t a b l e qu'aucun de ces problèmes n ' a i t été résolu avec 
succès. On peut en d i r e de même des t r o i s autras questions p r i n c i p a l e s i n s c r i t e s à son 
ordre du j o u r , qui étaient l ' a p p l i c a t i o n de l a Déclaration f a i s a n t dea années I98O 
l a deuxième Décennie du désarmemünt, l'accroissement de l'efficacité des .mécanismes 
dans l e domains du désarmement at l e s masures v i s a n t à m o b i l i s e r l ' o p i n i o n publique 
mondiale en faveur du désarmement. 

Comme l'Assemblée générale n'a pas pu achever son t r a v a i l sur ces questions 
pendant l a . s e s s i o n , e l l e a décidé de l e s renvoyer au Comité du désarmement et à ses 
propres sessions o r d i n a i r e s . Cette s i t u a t i o n impose une lourde tâche au Comité pendant 
c e t t e brève session s t , j e pensa, pendant quelques sessions à v e n i r . 

Ma délégation a été déçue par l ' i s s u e de l a douzième session e x t r a o r d i n a i r e , 
comme j e s u i s sûr de nombreuses autres l'ont été, mais nous avons été encouragés par 
l a détermination de l'Assemblée générale de ne pas détruire l e t r a v a i l réalisé 
j u s q u ' i c i en matière de désarmement. Le renvoi au Comité du désarmement et aux futures 
sessions de l'Assamblée générale des questions restant à résoudre était une marque de 
f o i et de confiance dans ce t t e i n s t i t u t i o n . E l i s posa un défi au Comité, aux éminents 
représentant.s que vous êtes et aux •gouvernements que vous représentez. C'est a i n s i que 
ma délégation v o i t l e s résultats de l a session e x t r a o r d i n a i r e . 

Avant que l a session e x t r a o r d i n a i r e ne commence, nous avions reconnu que l e s 
circonstances dans l e s q u e l l e s e l l e a l l a i t se t e n i r n'étaient pas propices. Le climat 
p o l i t i q u e et l e s tensions dans l e monde ne pouvaient qu'exercer une inf l u e n c e négative 
sur l e s délibérations concernant l e s problèmes du désarmement. Le désarmement n'est pas 
une science que l'on peut f a i r e progresser indépendamment des questions qui a f f e c t e n t 
l a v i e quotidienne des nations. I l e st directement lié à l a façon dont chaque Etat 
perçoit l a sécurité ot aux d i s p o s i t i o n s p r i s e s pour maintenir l a paix et l a sécurité 
i n t e r n a t i o n a l e s . S i l'on ne peut démontrer que ces d i s p o s i t i o n s assurent l a sécurité, 
. B ' i l s u b s i s t e un doute que l e mécanisme créé pour maintenir l a sécurité pourra 
fonctionner lorsque l e besoin s'en f e r a s e n t i r , i l est inévitable que l e s né.i^ociations 
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dans l e domaine du désarmement rest e r o n t extrêmement d i f f i c i l e s . A sa première session 
e x t r a o r d i n a i r e consacrée au désarmement, l'Assemblée générale a reconnu c e t t e r e l a t i o n 
mutuelle entre l a pai x et l a sécurité i n t e r n a t i o n a l e s , d'uno p a r t , et l e désarmement, 
d'autre p a r t , sn di s a n t ce qui s u i t dans 1" paragraphe 15 du Document f i n a l 

"La oaix et l a sécurité i n t e r n a t i o n a l e s , pour être durables, ne peuvent 
n i être édifiées sur l'accumulation d'armes par l e s a l l i a n c e s m i l i t a i r e s , n i , 
être maintenues par l'équilibre précaire de l a d i s s u a s i o n ou des doc t r i n a s de 
supériorité stratégique. Uns paix réelle et durable ne peut être instaurée que 
grâce à l ' a p p l i c a t i o n e f f e c t i v e du système de sécurité prévu dans l a Charte des. 
Nations Unies e t uns réduction rapide et s u b s t a n t i e l l e des armements et des 
forces armées par accord i n t e r n a t i o n a l e t exemple mutuel, ce qui a b o u t i r a en 
f i n de compte au désarmement .général et complet sous un contrôle i n t e r n a t i o n a l 
e f f i c a c e . En même.temps, i l faut s'attaquer aux causes de l a course aux armements 
et réduire l e s menaces à l a paix, et i l c o n v i e n d r a i t à c e t t e f i n do prendre des 
mesures e f f i c a c e s pour éliminer l e s tensions s t régler l e s différends par des 
moyens p a c i f i q u e s . " 

Ma délégation espère quo c e t t e r e l a t i o n mutuelle r e s t e r a toujours présente à. 
l ' e s p r i t et qu'un t r a v a i l sérieux sera effectué pour mettre en oeuvre et re n f o r c e r 
l e s mécanismes prévus par l a Charte des Mations Unies pour l e maintien de l a paix 
et de l a sécurité i n t e r n a t i o n a l e s . En commençant c e t t e s e s s i o n d'été du Comité, nos 
pensées vont avant tout aux c o n f l i t s q u i sévissent dans différentes p a r t i e s du monde. 
Bien que ces c o n f l i t s n'entrent pas directement dans notre champ d'activités, i l s 
a f f e c t e n t néanmoins nos délibérations et nos négociations e t , par conséquent, to u t 
ce qui peut être f a i t pour y mettre f i n d e v r a i t l'être. La prévention de l'éclatement 
fréquent de guerres l o c a l e s c o n t r i b u e r a i t beaucoup à réduire l e s tensions et à 
améliorer a i n s i l e c l i m a t de nos négociations au Comité. 

La récente issu e de l a deuxième session e x t r a o r d i n a i r e consacrée au désarmement 
exige unej réaffirmation vigoureuse du Document f i n a l de l a première session e x t r a o r 
d i n a i r e et un, attachement t o t a l à ce document de l a part de tous l e s E t a t s . E l l e f a i t 
également r e s s o r t i r l e caractère négociateur de ce Comité, .qui d e v r a i t être pleinement 
mis à p r o f i t par tous ses Etats membres. I l ne f a i t aucun doute que l e s problèmes de 
l a portée et de l a vérification du respect des accords sur de.'̂  questions de désarmement 
sont à l a base de l'absence d'une volonté D o l i t i q u e . 

I l f a u d r a i t rechercher des moyens d'accroître l'efficacité du Comité .en tant 
qu'organe de négociation sur des questions de désarmement, rlotre ordra du jou r est 
déjà bien r e m p l i . I l y a, antre a u t r e s , l e s problèmes du Pror^ramne g l o b a l de 
désarmement, du traité d ' i n t e r d i c t i o n complvàte des es s a i s nucléaires, de l a prévention 
de l a course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique, auxquels l a s e s s i o n 
a c t u e l l e du Comité d o i t s'attaquer. I l faudra que nous t r a v a i l l i o n s plus intensément 
et plus rapidement. 

J ' a i esquissé brièvement c e r t a i n s des problèmes fondamentaux que l a deuxième 
session e x t r a o r d i n a i r e consacrée au désarmem-^nt n'a pas résolu-et sur l e s q u e l s l e 
Comité d e v r a i t se pencher sérisussiflent pendant sa session a c t u ^ i l l e . Un p r o j e t de 
programme de t r a v a i l pour 1ез séances plénières du Covaité s e r a distribué à toutes 
l e s délé.gations cet après-midi. J'espère que nous pourrons l'adopter à l a prochaine 
séance du Comité, l e 5 août, de façon à pouvoir commencer sans délai notre t r a v a i l . 
Cette s e s s i o n du Comité du" désarmement sera relativement courte e t nous devrions 
donc mettre à p r o f i t chaque heure dont nous disposons. 
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Pour ce qui est de l a creación ou du rétablissenent de groupes de t r a v a i l 
spéciaux et de l ' o r g a n i s a t i o n de leu r s travaux, j ' a i e n t r e p r i s des co n s u l t a t i o n s 
o f f i c i e u s e s et nous en parlerons cet après-midi. 

Иа délégation est entièrement à votre s e r v i c e et se t i e n t prête à aider par 
tous l e s moyens po s s i b l e s l a réalisation de progrès dans notre t r a v a i l . 

Je vous remercie do votre a t t e n t i o n . 

J'aimerais maintenant ealuer chaleureusement l e nouveau représentant de l a 
Roumanie, l'Ambassadeur Datcou, qui r e j o i n t l e Comité pour l a première f o i s 
aujourd'hui comme chef de sa délégation. L'Ambassadeur Datcou est un diplomate très 
expérimenté qui a s e r v i dernièrement.en tant que chef de sa délégation à l a 
Conférence sur l a sécurité et l a coopération en Europe e t , avant c e l a , en tant que 
Représent.ant permanent de son pays à Wevj York. Auparavant i l était Représentant 
permanent auprès de l ' O f f i c e des üatioas Unies à Genève en même, tempo que chef de 
l a délégation de son pays à l a Conférenca du Comité du désarmement. Je s u i s c e r t a i n 
que, nous pouvons compter sur sa vaste expérience dans l e s tâches complexes qui 
confrontent l e Comité. Je voudrais a u s s i rae féliciter une f o i s de plus de l a 
présence parmi nous do rbie Inga.Ihorsson, l e chef do l a délégation suédoise, qui• 
prendra l a parole au Comité aujourd'hui. 

J'aimerais a u s s i saluer l a présence parmi nous aujourd'hui dos boursiers du 
Programme de bourses-d'études des Nations Unies sur l e désarmement pour I982. J ' a i 
été informé que l a p a r t i e de ce programme qui d o i t se t e n i r à Genève a commencé -
l e 12 j u i l l e t et se terminera l e 30 août. Les boursiers a s s i s t e r o n t à nos séances 
plénières EU cours de leur séjour à Genève. Au nom du Comité, j e l e u r souhaite une 
chaleureuse bienvenue et tout l e succès p o s s i b l e dans l e u r s études. 

Permettez-moi d'appeler l ' a t t e n t i o n des délégations sur l e document CD/30O, 
intitulé-'ILettre datée du 3 août 1982 adressée au Président du Comité du désarmement 
par l e Secrétaire général de l'O r g a n i s a t i o n des Mations Unies à propos du document 
de clôture, de l a deuxième session e x t r a o r d i n a i r e de l'Assemblée générale consacrée 
au désarmement", qui v i e n t d'etre distribué aujourd'hui par l e secrétariat. 

Sur ma l i s t e d'orateurs pour aujourd'hui fi.^urent l e s représentants du Mexique, 
du Canada, de l'Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques, de l'Inde, de l a Suède, 
du Brésil et de l a République fédérale d'Allemagne. 

Je donne maintenant l a parole au premier orateur i n s c r i t sur ma l i s t e , l e 
distingué représentant du Mexique, Son Excellence l'Ambassadeur Garcia Robles. 

M. GARCIA ROBLES (Mexique) ( t r a d u i t de l'espap;nol) : Je vous remercie, Monsieur 
l e P r esident. Je voudrais t o u t d'abord exprimer l a sincère s a t i s f a c t i o n qu'éprouve ma 
délégation à vous, v o i r présider l e Comité du désarmement pendant ce premier mois dé 
notre session d'été de 1982.- Ceux q u i , comme moi, ont eu l a chance do vous v o i r en 
exercice non seulement i c i , au Comité du désarmement, mais à l'Assemblée .«genérale, 
à riew York, savent que l a d i r e c t i o n du Comité est en de très bonnes mains. Puisque, 
coamie nous l e savons tous, l'usage veut que l a Président entrant procède à des 
consu l t a t i o n s avec l e Préaident sortant avant d'entrer en fo n c t i o n s , j e c r o i s pour 
ma part que je n'aurais pu f a i r e un m e i l l e u r choix que mon prédécesseur pour procéder 
à de.3 c o n s r l t a t i o n s à l a f i n de ce mois. Je voudrais a u s s i expri'.:or, ou plus 
précisément, renouveler mes félicitations au distingué représentant du Japon, 
l'Ambassadeur Qkawa. Nous savons tous avec q u e l l e d i s t i n c t i o n i l s'est acquitté de 
ses responsabilités au Comité, l o r s dus d e r n i e r mois de l a session de printemps, , 
mais çeui". qui a s s i s t a i e n t à l a session e x t r a o r d i n a i r e de l'Assemblée qui v i e n t de 
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s'achever ont pu l ' y v o i r déployer l a même maîtrise dans l ' e x e r c i c e de ses fo n c t i o n s 
de Président du Comité. E n f i n , Monsieur l e Président, j e voudrais m'associer très 
sincèrement aux paroles de bienvenue que vous avez adressées i c i à 
l'Ambassadeur Datcou. I l est peut-être nouvellement a r r i v e parmi nous, mais pour 
p l u s i e u r s délégations, comme vous l'avez vous-même indiqué, c'est un v i e i l ami de 
Wew York, où i l a exercé pendant p l u s i e u r s années, de façon particulièrement 
b r i l l a n t e , l e s fonctions de Représentant permanent de son pays. I I va sans d i r e qué 
j ' a i grand p l a i s i r à r e v o i r parmi nous ma distinguée collègue et amie, Mme Thorsson; 
e n f i n , j e s u i s également heureux de s a v o i r que l e s bou r s i e r s du désarmement ont 
r e p r i s l e u r s tâches annuelles. 

Lors de l'ouverture de l a première session de ce "forum multilatéral unique de 
négociation sur l e désarmement", l e mercredi 24 j a n v i e r 1979, Je me s u i s permis de 
formuler l e jugement suivant sur l e Document f i n a l , q u i concrétisait l e s résultats 
de l a première session e x t r a o r d i n a i r e de l'Assemblée générale consacrée au désarmement 
qui s'est tenue au début de 1978 et au cours de l a q u e l l e , comme on l e s a i t , l e 
Comité du désarmement a été institué : 

"Jamais auparavant l ' O r g a n i s a t i o n des Mations Unies n'avait eu à approuver 
un document aussi complet, surtout par consensus - avec l a p a r t i c i p a t i o n de 
l a France e t de l a Chine - dans l e q u e l sont proclamés avec f o r c e Certaines 
vérités et c e r t a i n s p r i n c i p e s - dont i l est impossible désormais de mettre en 
doute l ' e x a c t i t u d e ou l e caractère impératif, selon l e cas; c'est a i n s i q u ' i l 
est déclaré expressément dans ce document que l'accumulation des armes, surtout 
des armes nucléaires, l o i n de co n t r i b u e r à renf o r c e r l a sécurité i n t e r n a t i o n a l e j 
l ' a f f a i b l i t ; que l e s arsenaux nucléaires e x i s t a n t s et l a poursuite de l a course 
aux armements font peser une menace sur l a s u r v i e même de l'humanité; q u ' i l 
e x i s t e un l i e n étroit entre l e désarmement et l e développement et q u ' i l faut 
d'urgence u t i l i s e r l e s ressources libérées grâce à l ' a p p l i c a t i o n de mesures de 
désarmement pour combler l e fossé économique qui sépare l e s pays développés 
des pays en développement; que, conformément à l a Charte, l' O r g a n i s a t i o n des 
Mations Unies est i n v e s t i e d'un rôle c e n t r a l et d'uhe responsabilité primordiale 
dans l e domaine du désarmement, r a i s o n pour l a q u e l l e l e s Etats Membres devront 
l a t e n i r dûment informée de toutes l e s mesures q u ' i l s n'auront pas p r i s e s sous 
ses auspices, que ces mesuras s o i e n t unilatérales, bilatérales, régionales ou 
multilatérales." 

. Le b i l a n de l a deuxième session e x t r a o r d i n a i r e de l'Assemblée générale consacrée 
au désarmement qui v i e n t de s'achever au Siège de l' O r g a n i s a t i o n des Mations Unies 
est bien différent. En e f f e t , l'Assemblée a échoué lamentablement dans l a tâche que 
l'on considérait à ju s t e t i t r e , dès l e début, comme son o b j e c t i f fondamental : 
l'adoption d'un programme g l o b a l de désarmement reflétant fidèlement l e s exigences 
énoncées au paragraphe 109 du Document f i n a l . 

Ce n'était pourtant pas faute d'organisation, de t r a v a i l et d'assiduité. A sa 
deuxième séance, qui s'est tenue l e 14 j u i n , l a Commission spéciale de l a session 
e x t r a o r d i n a i r e a créé un groupe de t r a v a i l à composition non limitée chargé du 
programme g l o b a l de désarmement. Ce groupe, qui a reçu l e blo 1 et que j ' a i eu 
l'honneur de présider, a créé sans délai quatre groupes de rédaction, également à 
composition non limitée, a f i n de parvenir à un accord sur l e texte des d i v e r s 
c h a p i t r e s du programme sur l a base du pro j e t qui a v a i t été transrais à l'Assemblée par 
le'Comité du désarmement au bout de deux années de travaux. 

I l s e r a i t hors de propos d'exposer i c i en détail l e s e f f o r t s ininterrompus qui 
ont été accomplis, pendant un peu moins de t r o i s semaines, pour réaliser l ' o b j e c t i f 
que l'on, se proposait au s e i n des ог.тапез susmentionnés, a i n s i qu'au cours de 
diverses c o n s u l t a t i o n s o f f i c i e u s e s supplémentaires. I l s u f f i t de rappeler brièvement 
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que l e s chapitres intitulés " O b j e c t i f s " et "Priorités" sont presque entièrement 
achevés, que des progrès considérables ont été réalisés dans l'élaboration du chapitre 
r e l a t i f aux " P r i n c i p e s " et à un moindre degré, dans c e l l e du chapitre intitulé 
"Mécanismes e t procédures" et d'un autre c h a p i t r e supplémentaire consacré à l a 
"Vérification", qui d o i t s'appuyer sur l a s éléments contenus dans l e pr o j e t de 
Genève r e l a t i f au cha p i t r e antérieur. 

En outre, l o r s de sa quatrième séance, l a Groupe de t r a v a i l a été s a i s i d'un 
pro j e t d ' i n t r o d u c t i o n que j ' a i jugé opportun de préparer en ma qualité de Président 
de ce groupe et qui n'a donné l i e u à aucune o b j e c t i o n , encore que l'on n ' a i t pas, 
eu l e temps de l'examiner en détail. 

En revanche, l a p a r t i e du programme r e l a t i v e aux "ilesures de désarmement" et 
plus particulièrement c e l l e s comprises dans l a s e c t i o n intitulée "Armes nucléaires",: 
a constitué un obstacle i n f r a n c h i s s a b l e pour réaliser un consensus. A ce propos, 
je n'ai pas davantage l ' i n t e n t i o n de me l i v r e r à une analyse approfondie des divers 
éléments qui ont contribué au t r i s t e résultat que nous observons. Je ma bornerai 
à réaffirmer ce que j ' a i déclaré à l a séance de clôture de l'Assemblée e x t r a o r d i n a i r e , 
l e 10 j u i l l e t , où J ' a i exprimé l a ferme c o n v i c t i o n que l e s membres du groupe connu 
en tant que "Groupe des 21", dont l e Mexique f a i t p a r t i e , et qui comprend également, 
comme on l e s a i t , tous l e s pays du Comité du désarmement qui n'appartiennent à aucune 
des deux grandes a l l i a n c e s m i l i t a i r e s , peuvent a v o i r l a conscience en paix puisque, 
comme j e l ' a i d i t a l o r s en m'appuyant sur une série d'exemples concrets, i n d i s c u t a b l e s , 
j e doute qu'on trouve dans l ' h i s t o i r e des négociations multilatérales sur l e 
désarmement un cas dans l e q u e l l'une des p a r t i e s a u r a i t f a i t des concession? auss i 
nombreuses et a u s s i importantes que c e l l e s qu'a consenties l e Groupe des 21 au 
cours de l a brève période pendant l a q u e l l e des négociations se sont déroulées l o r s 
de l a deuxième session e x t r a o r d i n a i r e consacrée au désarmement. 

' Je c r o i s également indispensable de souligner l a s u r p r i s e que j ' a i éprouvée, 
de même que de nombreux autres représentants des pays du t i e r s monde, après a v o i r 
entendu, l o r s du débat général, une superpuissance déclarer q u " ' i l nous faut.d.es 
actes, non das mots" et que "nous ne devrions pas confondre l a signature d'accords 
avec l a s o l u t i o n des problèmes", étant donné que " l e s accords ne renforcent véri
tablement l a paix que l o r s q u ' i l s sont respectés", en voyant l a délégation de cet t e 
même superpuissance adopter peu après une a t t i t u d e manifestement opposée aux 
af f i r m a t i o n s précédentes, qui avaient été énoncées au plus haut niveau l e 17 j u i n . 
En f a i t , l e traitement à adopter pour l a question de 1 i n t e r d i c t i o n des essais 
d'armes nucléaires a peut-être été l'élément décisif qui a entraîné l'échec de 
l'Assemblée générale en ce qui concerne l e programme g l o b a l de désarmement. 

Cette a t t i t u d e , e s t , nous s e m b l e - t - i l , en c o n t r a d i c t i o n f l a g r a n t e avec l'enga
gement s o u s c r i t dans l e Traité d ' i n t e r d i c t i o n p a r t i e l l e des e s s a i s , i l y a déjà près 
de 20 ans, dans l e préambule duquel l e s gouvernements se déclarent déterminés à 
chercher à "assurer l'arrêt de toutes l e s explosions expérimentales d'armes 
nucléaires à t o u t jamais", engagement qui devait être réaffirmé expressément cinq ans 
pl u s t a r d danô l e préambule du Traité sur l a non-prolifération et qui est également 
clairement énoncé à l ' a r t i c l e VI de ce même traité. A plus f o r t e r a i s o n , i l 
convient de garder présent à l ' e s p r i t que l a même superpuissance a approuvé - et 
c e l a sans p a r t i c i p e r à un consensus, ce qui peut p a r f o i s s i g n i f i e r une acceptation 
passive, mais en apportant l a c o n t r i b u t i o n a c t i v e et sans équivoque d'un vote 
favorable - l e s d i s p o s i t i o n s contenues dans l e s t r o i s résolutions adoptées par 
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l'Assemblée générale des Hâtions Unies en t r o i s années successives - l a réso
l u t i o n 52/78 du 12 décembre 1977, l a résolution ЗЗ/60 du 14 décembre 1970 et l a 
résolution 54/73 du 11 décembre 1979, aux termes desquelles l'Assemblée générale 
p r i a i t instamment l e s t r o i s Etats q u i procédaient à des négciations - à s a v o i r , 
l e s E t a t s - U n i s , l e Royaume-Uni et l'Union soviétique - premièrement, de l e s mener 
"d'urgence à une issue p o s i t i v e " e t deuxièmement, d'"en communiquer l e s résultats 
au Comité du désarmement" immédiatement après, en demandant parallèlement à ce comité 
d'engager des négociations sur l e traité en question "de toute urgence", "à t i t r e 
hautement p r i o r i t a i r e " ou "immédiatement", selon que l'on donne l a préférence à 
l'une ou à l ' a u t r e des expressions employées respectivement dans ces t r o i s 
résolutions. 

Certes, chaque Etat a l e d r o i t souverain de déterminer l e s p r i n c i p e s d i r e c t e u r s 
de sa p o l i t i q u e extérieure, néanmoins, i l a a u s s i , à l'égard de l a communauté 
i n t e r n a t i o n a l e , l e devoir inéluctable de f a i r e en sorte q u ' e l l e sache à quoi s'en 
t e n i r au s u j e t de l ' a p p l i c a t i o n de ces p r i n c i p e s . Comme on nous l ' a d i t au cours 
des débats de l a récente session e x t r a o r d i n a i r e , c'est seulement des tyrans que 
l'on.peut d i r e , selon l e s paroles d'Eleanor Roosevelt, que " l e u r s promesses 
c o n s t i t u e n t un contraste marquant avec rieurs a c t e s " . S i l'on souhaite une accélé
r a t i o n effrénée de l a course aux armements nucléaires, i l faut l e d i r e franchement. 
La Campagne mondiale pour l e désarmement, dont l e Mexique a eu l e privilège de 
prendre l ' i n i t i a t i v e , i l y a deux ans, et que l'Assemblée a lancée solennellement à 
sa séance d'ouverture, a précisément pour objet àç donner des informations dignes 
de f o i aux peuples du monde, à ces m i l l i o n s d'êtres humains q ui - tan t en Europe 
qu'aux Etats-Unis - sont descendus dans l a rue pour proclamer l e u r volonté de paix 
et de désarmement, en p a r t i c u l i e r de désarmement nucléaire.. 

Comme l ' a déclaré à jus t e t i t r e l'Assemblée e x t r a o r d i n a i r e de 1978, s i l e s 
armées nucléaires c o n s t i t u e n t une menace pour l a s u r v i e même de l'humanité, i l e s t 
évident que " l e succès des négociations sur l e désarmement présente un intérêt v i t a l 
pour tous l e s peuples du monde". I l e st donc n a t u r e l que l e s Etats q u i veulent être 
l e s porte-parole authentiques de l e u r s peuples estimant q u ' i l s ont non seulement 
l e d r o i t manifeste, mais a u s s i l e devoir inéluctable d'analyser de san g - f r o i d et 
objectivement l e s , r a i s o n s pour l e s q u e l l e s , Jusqu'à présent, après un quart de siècle 
de délibérations aux Nations Unies et dans l e s organes de négociations sur l e 
désarmement, i l n'a pas encore été p o s s i b l e d'élaborer un traité en v e r t u duquel 
tous l e s e s s a i s d'armes nucléaires s e r a i e n t i n t e r d i t s à tout Jamais. Pour e f f e c t u e r 
une t e l l e analyse, i l nous semble opportun e t u t i l e de passer en revue c e r t a i n e s 
opinions e t c e r t a i n s f a i t s récents particulièrement p e r t i n e n t s , t e l s que ceux que 
Je v a i s exposer. 

Dans un l i v r e paru en l i b r a i r i e a l o r s que l'Assemblée siégeait, q u i e s t intitulé 
" I l l u s i o n s et réalités nucléaires", un auteur a u s s i versé en l a matière que l ' e s t 
sans n u l doute Lord S o l l y Zuckerman s'exprime, a i n s i : 

"En J u i l l e t 1959 (année qui correspond au moratoire v o l o n t a i r e de I958-I96I), 
Harold McMillan écrivait que ' l e s Américains ... semblent'actuellement pencher 
contre un accord d ' i n t e r d i c t i o n complète qui engloberait l e s e^ssais s o u t e r r a i n s . 
S i c e l a e st v r a i , voilà qui est t r a g i q u e ' . Plus l o i n , i l f a i t observer ce qui 
s u i t : 'La r a i s o n véritable de c e t t e a t t i t u d e e s t que l a Commission atomique 
et l e Pentagone tiennent beaucoup à poursuivre indéfiniment l e s e s s a i s à tous 
l e s degrés de puissance en vue de continuer à améliorer et à perf e c t i o n n e r l ' a r t 
des armes nucléaires'..." 

Pour compléter l a c i t a t i o n de i l c i i i l l a n f a i t e dans ce passarje de son l i v r e , 
Lord Zuckerman ajoute quelques observations de son cr u , qui sont a i n s i conçues : 
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"L'une des raisons pour lesquelles les Américains tenaient tant à poursuivre 
les essais d'armes nucléaires était qu'au moment où l'on p a r l a i t d'interdire 
ces essais, i l s avaient entrepris un vig&ureux programme de mise au point 
de missiles b a l l i s t i q u e s . Comme on pouvait s'y attendre, les Russes ont répondu 
en intensifiant leurs propres programmes. Cela a ajouté une nouvelle dimension 
à l a course aux armements г de même que l e rêve d'élaborer des systèmes a n t i 
missiles . о . 

"En 1964, nne année après l a signature du Traité d'interdiction p a r t i e l l e 
des essais, York et V7iesner, qui se trouvaient au centre des débats, avec les 
Présidents Eisenhower et Kennedy^ ont publié l ' a r t i c l e que j ' a i mentionné précé
demment, dans lequel i l s déclaraient q u ' i l n'était pas nécessaire de procéder à 
de nouveaux essais d'armes nucléaires pour garantir l a sécurité nationale. 
(11 vaut l a peine d'insister sur ce point, Monsieur l e Président, af i n q u ' i l 
s oit bien c l a i r ; York et Wiesner ont déclaré q u ' i l n'était pas nécessaire de 
procéder à des essais supplémentaires d'armes nucléaires pour garantir l a 
sécurité nationale). Lord Zuckerman poursuit comme suit s "A leur avis, 
l'accroissement de l a puissance m i l i t a i r e qui pourrait résulter d'essais supplé
mentaires et de l'élaboration de nouvelles armes nucléaires amènerait i n f a i l l i 
blement une diminution de l a sécurité nationale, tant à l'Est qu'à l'Ouest. 
Selon l'opinion mûrement pesée de ces deux spécialistes, qui disposaient de tous 
les éléments d'information nécessaires, l a poursuite de l a coiirse aux armements 
ne pouvait échapper à ce curieux paradoxe." 

La situation qui e x i s t a i t a i n s i dans l a seconde partie de l a décennie des années 
cinquante et au début des années soixante ne semble pas avoir beaucoup changé, à en 
croire l'éditorial publié par l e New York Times i l y a dix jours à peine,; l e 25 j u i l l e t . 
En e f f e t , cet éditorial, qui porte l e t i t r e s i g n i f i c a t i f de "Nuclear Sand i n the Eye" 
("Iha sable nucléaire dans les yeux"), contient notamment les assertions suivantes : 

"L'Administration actuelle a interrompu les négociations sur l ' i n t e r d i c t i o n des 
essais depuis dix-huit mois; de toute évidence, e l l e ne s'intéresse pas à un 
traité d'interdiction complète. Cette situation est très regrettable, tant pour les 
relations américano-soviétiques que pour l a cause de l a non-prolifération. Sans 
entraîner de risques m i l i t a i r e s importants pour aucune des deux puissances, 
l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais contribuerait puissamment à décoxirager d'autres 
nations de chercher à acquérir des armes nucléaires. 

"Le Comité des chefs d'état-major i n s i s t e invariablement sur l e f a i t 
que les essais sont essentiels pour l e perfectionnement des armes nucléaires et 
pour vérifier l a fiabilité des anciennes ogives. Son opposition est renforcée 
par les laboratoires d'armements des Etats-Unis, qui nourrissent des inquiétudes 
pour l'avenir de leurs travaux au cas où on leur refuserait l e droit de poursuivre 
leurs essais. Cependant, i l y a à cette préoccupation des réponses satisfaisantes, 
que l'Administration ne se donne même pas l a peine d'examiner. E l l e prend l e p a r t i 
du Comité des chefs d'état-major et recourt au v i e i l épouvantail d'une vérification 
inadéquate pour ébranler l e Congrès et l e peuple ... 

Le New York Times poursuit a i n s i s " I l n'existe pas d'obstacle insurmontable 
à l a vérification de l'application d'un traité, L'Union soviétique est allée plus 
l o i n qu'elle ne l ' a jamais f a i t en acceptant d ' i n s t a l l e r des'boîtes'de vérifi
cation contrôlées par les Etats-Unis, là où Washington l e souhaiterait, a i n s i que 
l e principe de l a vérification par mise en demeure sur l e terrain ,,. 
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"Un Traité d'interdiction complète des essais d'armes nucléaires aurait 
un double effet ; i l rendrait plus d i f f i c i l e d'apporter des perfectionnements 
à l a conception des ogives - ce qui intéresse les Etats-Unis - et plug d i f f i c i l e 
d'améliorer l a puissance explosive - ce qui intéresse l'Union soviétique., 
La confiance dans l e bon fonctionnement des ogives stockées diminuerait 
progressivement о Néanmoins^ cela n'est important que dans l e cas d'une première 
attaque préventive. A i n s i , du point de vue de l a sécurité, une i n t e r d i c t i o n 
complète donnerait un avantage aux stratèges américains, qixL se sentent 
vulnérables à une t e l l e attaque." (Fin de l a c i t a t i o n empruntée à l'éditorial 
du New York Times du 25 j u i l l e t dernier, i l y a dix jours). 

La Deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au 
désarmement, après avoir déploré q u ' i l n'ait pas oté possible d'adopter un Programme 
global de désarmement, a souligné que l a réaffirmation unanime et catégorique, par 
tous les Etats Membres, de l a validité du Doc-ument f i n a l de l a première session extra
ordinaire consacrée au désarmement était pour e l l e un motif d'encouragement-,. de 
même que leur engagement solennel â l'égard de ce Document et leur' promesse de 
respecter, en ce qui concerne les négociations sur l e désarmement, le s priorités 
établies dans son Programme d'action^ peu après, dans les mêmes ' Conclusions',la 
deuxième session extraordinaire s'exprime comme suit s 

"Les Etats Membres ont affirmé leur détermination de.continuer à oeuvrer 
pour mener à bonne f i n , l e plus tôt possible, les négociations et pour adopter 
l e Programme global de désarmement, qui doit comprendre toutes les mesures 
jtigées adéquates pour v e i l l e r à ce que l ' o b j e c t i f du désarmement général et 
complet sous un contrôle international efficace se matérialise dans un monde où 
prévaudraient l a paix et l a sécurité internationales et où se renforcerait et se 
consoliderait l e nouvel ordre économique international. A cette f i n , l e projet 
de Programme global de désarmement est transmis au Comité du désarmement avec les 
opinions exprimées et les progrès réalisés s-ur cette question au cours de l a 
session extraordinaire. Le Comité du désarmement est prié de présenter un.projet 
révisé de Programme'global de désarmement à l'Assemblée générale à sa 
trente-huitième session." 

Nous croyons que l'Assemblée a été bien inspirée de n'envisager aucune action 
de l a .part.du Comité du désarmement pendant l'année en cours. En effet , nous sommes 
persuadés qu'en définitive, l e sort du Programme global dépendra, non du Comité, mais 
de l a "volonté politique" d'un certain nombre de ses membres, et l'on peut peut-être 
même dire, en dernière analyse, de ce l l e d'un seul d'entre eux, qui, selon toute 
probabilitéi n'est pas encore disposé à prendre les décisions q-ui s'imposent s i l'on 
veut - c'est l e cas de nombreuses délégations et notamment de l a nôtre, qui y v o i t une 
condition indispensable - que l e ProgramEie ne représente pas un pas en arrière, s i p e t i t 
s o i t - i l , par rapport au Docujnent f i n a l de 1978. 

Nous espérons qu'au cours des s i x prochaines semaines qui constitueront 
l a session dite d'été du Comité du désarmement, i l sera possible d'élucider l a 
situation actuelle et l'évolution possible de l a question dans un proche avenir. I l 
convient de garder à l ' e s p r i t que l e Groupe de t r a v a i l spécial chargé du point 1 de 
notre ordre du jour, l ' i n t e r d i c t i o n des' essais d'armes nucléaires, entrera .en fonctions 
pour l a première f o i s . La position de ma délégation à l'égard de l a question ,de l a 
vérification, qui occupe un rang de priorité certain dans l e mandat de ce groupe, est 
bien connue. Cette proposition coïncide dans l'eneemble avec c e l l e exposée par l e 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies lui-même en 1972, l o r s q u ' i l 
a affirmé devant l a Conférence du Comité du désarmement i 

"J'estime que tous les aspects techniques et scientifiques du problème ont 
été explorés de manière s i complète que seule une décision politique est désomais 
nécessaire pour parvenir à un accord f i n a l . . . 
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"Si l'on considère les moyens existants de vérification i l est 

d i f f i c i l e de comprendre qu'un nouveau retard puisse être apporté à l a 
réalisation d'un accord sui" l ' i n t e r d i c t i o n des essais souterrains ... 

Les risques potentiels résultant de l a poursuite des essais souterrains 
d'armes nucléaires sont bien supérieurs aux risques que pourrait présenter l a 
décision de mettre f i n à ces essais." (Fin de l a ci t a t i o n de l a déclaration 
f a i t e en 1972 à l a Conférence du Comité du désarmement par l e Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies, q u ' i l a réaffirmée explicitement dans son 
introduction â u rapport de 19'^'0 sur une in t e r d i c t i o n complète des essais 
nucléaires, comme nous le savons tous.) 

I l va donc sans dire que l'acceptation de ce mandat représente de.notre part une 
concession importante; s i nous l'avons f a i t e , c'est seulement comme je l ' a i indiqué 
dans l'intervention que j ' a i prononcée le 21 a v r i l dernier, à l a 173ème séance du 
Comité, parce que nous estimons que le Groupe de t r a v a i l , a-vo-i tenues même de son 
mandat "tiendra compte de toutes les propositions existantes et i n i t i a t i v e s futures 
et fera rapport au Comité sur l'état d'avancement de ses travaux avant l a f i n de l a 
session de 1982", et que, comrae i l est également stipulé dans le mandat, "le Comité 
prendra une décision au sujet d'activités ultérieures en vue de s'acquitter de ses 
responsabilités à cet égard". 

Nous espérons que l a superpuissance dont l'attitude au sujet de cette question, 
comme je l ' a i indiqué précédemment, sera, selon nous, décisive роггг le sort du 
Programme global de désarmement, pourra à son tour f a i r e preuve de l a souplesse 
nécessaire роггг adopter une position qui corresponde pour l'essentiel аггх engagements 
contractés dans les traités de 19â3 et de 1968 que j ' a i mentionnés et аггх positions' 
exprimées dans les t r o i s résolutions de l'Assemblée générale, que j ' a i également 
mentionnées explicitement, et qu'elle a ra'biffées par nn vote posi'tif. 

Ce n'est qu'à ces conditions que l e Comité роглгга, i l faut l'espérer, transmettre 
l'année prochaine à l'Assemblée générale, à sa trente-huitième session, гдп "projet 
révisé de Programme global de- désarmement" qui j u s t i f i e l a convocation d'гшe troisième 
session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement. 

Lt; PRESipH'-PI (traduit de l'anglais) : Je rc-mercie l o rv̂ -présentaiit du Mexique 
de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de l a présidence. 
Je donne maintenant l a parole au distingué représentant du Canada,, Son Excellence 
1'Ambasзааеггг McPhail. 

M. McPHAIL (Canada) (traduit de l'anglais) : Monsi-our 1-..- Président, j'alm^jrais 
tout d'abord vous souhaiter l a bienvenue à l a présidence du Comité роггг le mois d'août. 
C'est Ш1 p l a i s i r de vous v o i r occuper l a présidence; de nombreuses délégations ont 
travaillé avec vous à Hev/ York et i c i à Genève sur des questions du désarmement. 
Je s a i s i s également cette occa-sion pour remercier l'Ambassadeur Okavra. des efforts 
considérables q u ' i l a déployés en taait que Président durant le mois d'avril роггг 
essayer de f a i r e en sorte que l e Comité apporte гте contribution maximale à l a аеггх1егае 
session extraordinaire. Votre responsabilité est grande d'autant plus que l'on attend 
beaucoup de vous durant cette période. C'est toujours гт p l a i s i r que de voi r гт 
représentant d'im autre pays du Commonwealth occuper l a présidence. B o u s souhaitons 
vivement contribuer à votre sviccès. En même temps, j'aimerais souhaiter à M. Bensmail 
l a bienvenue au secrétariat du Comité. I l apporte avec l u i гте expérience qгrL nous 
sera f o r t u t i l e . 
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Juste avant l a clôture de l a session du printemps dernier, je me suis référé 
en plénière à l a responsaDilité unique du Comité du désarmement, qui est de négocier. 
Les sessions ordJ.naires de l'Assemblée générale ne sont pas des sessions de 
négociation. Telle n'était pas non plus l a fonction de l a deuxième session extra
ordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement. 

Malgré un certain nombre d'insuffisances, la, deuxième session extraordinaire 
a réaffirmé le rôle c r u c i a l du Comité du désarmement dans l e processus de l a 
négociation multilatérale d'accords de l i m i t a t i o n des armements et de désarmement. 
En f a i t , l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale a f a i t de nouveau 
r e s s o r t i r , de plusieurs façons, l a confiance que l a communauté internationale accorde 
à notre forum, Ne devrions-nous donc pas nous tourner vivement vers l'avenir ? 
Ne devrions-nous donc pas en p a r t i c u l i e r oeuvrer dans les domaines où des progrès 
substantiels ont déjà été accomplis ? 

Dans l a p l a n i f i c a t i o n des travaux de cette courte session d'été nous devons 
gérer soigneusement.nos ressources. A notre avis, l e Comité devrait surtout 
concentrer son attention sur t r o i s domaines de fond : les armes chimiques, l ' i n t e r 
d i c t i o n complète des essais nucléaires et l'espace extra-atmosphérique. 

A notre avis, les questions t e l l e s que les garanties de sécurité négatives, 
les armes radiologiques et. l e Programme global de désarmement devraient être traitées 
de façon moins approfondie. Dans le cas des garanties de sécurité négatives et des 
armes radiologiques, les débats de notre session de printemps donnent à penser que, 
bien que ces questions doivent rester à l'étude au sein du Comité, de nouvelles 
consultations tenues entre délégations en dehors du Comité pourraient donner les 
résultats les plus profitables. 

A sa detixième session extraordinaire consacrée au désarmement, l'Assemblée 
générale a chargé l e Comité de poursuivre ses travaux sur l e Programme global de 
désarmement. L'expérience acqiiise durant l a deuxième session extraordinaire et, 
bien entendu, durant l a session de printemps dernier du Comité, donne à penser 
q u ' i l pourrait maintenant être profitable de l a i s s e r les choses se décanter pendant 
un certain temps. Au l i e u de reprendre immédia-tement nos. efforts pour parvenir à un 
Programme global de désarmement qui soit•mutuellement satisfaisant, i l se peut que 
le temps so i t miôr pour l a réflexion, pour- гте nouvelle formulation des positions 
nationales, de façon que nous puissions, au moment opportim, a l l e r de l'avant. 

J'aimerais maintenant aborder biùèvement les problèmes liés à nos travaiix touchant 
l a Convention sur les armes chimiques, l e Groupe de t r a v a i l sur l ' i n t e r d i c t i o n complète 
des essEÙs nucléaires et le point de l'ordre du jour qui a t r a i t à l'espace extra,-
atmosphérique. 

En ce qui concerne les armes chimiques, j'aimerais rappeler les mots iprononcés 
par notre Premier Ministre lors de l a deiixième session extraordinaire de l'Assemblée 
générale consacrée au désarmement : 

"Etant donné l a complexité et les caractéristiques de nombreux systèmes 
d'armes modernes, ce que l'on appelle 'les moyens techniques nationaux' 
poirrraient ne pas être suffisants pour vérifier les accords sur l e contrôle des 
armements et sur le désarmement. Par conséquent, la, conimunâ uté internationale 
doit considérer l a vérification comme l'un des facteurs les plus importants 
dans les négociations relattives au désarmement dans les années 19uO et l a 
t r a i t e r en conséquence." 
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Cette observation s'applique de l a façon l a plus manifeste à nos e f f o r t s pour 
parvenir à l a conclusion d'une Convention sur l e s armes chimiques. Deaucoup de 
choses ont été réalisées sous l a d i r e c t i o n des précédents présidents du Groupe de 
t r a v a i l des armes chimiques, МИ. l e s Ambassadeurs Okawa et Lidgard; II. l'Ambassadeur 
Sujka a déjà apporté sa c o n t r i b u t i o n particulière à cette a c t i o n . lIous en sommes 
venus à un point où i l est c l a i r que l e succès de nos e f f o r t s dépendra du degré 
d'accord q u i pourra être réalisé au su j e t de mesures adéquates de vérification. 
T e l l e est maintenant, j e l e répète, l a question fondamentale dont est s a i s i l e 
Comité. 

Nous avons p r i s acte avec beaucoup d'intérêt dos propositions soviétiques 
touchant l a vérification d'une convention sur l e s armes chimiques annoncées par 
l e M i n i s t r e des a f f a i r e s étrangères, H. Gromyko, à l a deuxième session e x t r a 
o r d i n a i r e , nous comptons bien explorer an détail ces propositions durant l a 
présente session du Comité du désarmement, lious désirons en p a r t i c u l i e r explorer 
l e s d i s p o s i t i o n s qui ont t r a i t à l a vérification sur place sur une base convenue. Dans 
l e cadre de nos e f f o r t s v i s a n t à accomplir de nouveaux progrès sur l a voie d'une 
convention sur l e s armes chimiques, des experts canadiens seront mis à d i s p o s i t i o n 
pendant une période plus longue que dans l e passé en vue de discussions techniques 
sur des questions de vérification. 

Nous sommes heureux de ce que l e Groupe de t r a v a i l sur l ' i n t e r d i c t i o n complète 
des e s s a i s nucléaires doive commencer ses travaux durant l a présente se s s i o n . Nous 
pensons q u ' i l est de l'intérêt du Comité d'aborder dès que po s s i b l e l'examen 
au fond des points relevant de son mandat. Nous reconnaissons t o u t e f o i s qu'étant 
donné l a brièveté de c e t t e session, l'examen approfondi de nombre de questions 
p o u r r a i t être reporté à l a session de 19o5. 

Par a i l l e u r s , l e Groupe spécial d'experts s c i e n t i f i q u e s chargé d'examiner 
des mesures de coopération i n t e r n a t i o n a l e en vue de l a détection et de l ' i d e n t i f i d 
e a t ion d'événements sismiques se réunira du 9 au 20 août; l a création du Groupe de 
t r a v a i l sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s nucléaires donne au Groupe des 
sismologues une importance accrue. J'aimerais rappeler qu'au cours des s i x dernières 
années l e Canada a joué un rôle a c t i f dans l a mise au point de l'échange i n t e r 
n a t i o n a l de données sismologiques, qui a été l a p r i n c i p a l e responsabilité du Groupe 
spécial des sismologues. Dans l e s prochains mois, l e Canada sera en mesure de 
se j o i n d r e aux pays q u i échangent depuis un c e r t a i n temps des données sur une base 
p r o v i s o i r e . A i n s i serons-nous dès l e début p a r t i c i p a n t s à l'échange de données 
sous sa forme définitive. Nous pensons qu'un t e l échange peut - et d o i t - être mis 
en oeuvre avant l a réalisation d'un traité d ' i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s 
nuôléaires. 

V o i c i déjà quelque temps que l a menace d'une course aux armements dans 
l'espace extra^atmosphérique préoccupe l a communauté i n t e r n a t i o n a l e . L'Assemblée 
générale des Nations Unies a d ' a i l l e u r s reconnu q u ' i l incombait au Comité du 
désarmement de s'occuper de c e t t e question. Pour commencer, nous' penebns que l e 
Comité d e v r a i t s ' e f f o r c e r de définir l e s dimensions de ce problème. Nous nous 
proposons à cette f i n de p a r t i c i p e r activement à l'examen, au cours de l a session 
d'été du Comité, des questions concernant l a prévention d'une course aux armements 
dans l'espace extra-atmosphérique. 

' J'ai'retenu l e s points précédents comme étant l e s plus importants que d e v r a i t 
t r a i t e r l e Comité durant c e t t e brève session d'été. Certes, d'autres points 
sont i n s c r i t s à notre ordre du j o u r . Quelle que s o i t l a brièveté du temps q ui 
nous est i m p a r t i , l'un des plus importants de ces dern i e r s a t r a i t à l ' o r g a n i s a t i o n 
et à l a composition du Comité du désarmement. L'efficacité du Comité en dépend. 
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Nous sommes d'accord avec ceux q u i ont soutenu qu'un réexanien de nos méthodes de 
t r a v a i l s'imposait. Wóus devrions nous e f f o r c e r de parvenir à un accord sur ces 
questions non seulement pour promouvoir l ' a c t i o n du Comité du' désarmement én tant 
qu'organe multilatéral de négociation, mais a u s s i pour mener à bien l e s tâches de 
fond q u i nous' attendent. 

I l n'est à mon a v i s n i approprié n i p r o d u c t i f de nous a t t a r d e r , dans l e cadre 
du Comité, sur l e s i n s u f f i s a n c e s de l a deuxième session e x t r a o r d i n a i r e de l ' O r g a n i s a t i o n 
des Nations Unies consacrée au désarmement. J ' a i d i t au début, aujourd'hui, que 
nous devrions nous tourner vers l ' a v e n i r . Pour l e Comité, l a m e i l l e u r e façon 
de réaffirmer son attachement au processus de l i m i t a t i o n des armements et de 
désarmement - et de j u s t i f i e r l a confiance que l a commuh'àùté i n t e r n a t i o n a l e a placée 
en l u i - e s t de prendre des mesures concrètes et prat i q u e s . Vraiment, des p o s s i 
bilités s ' o f f r e n t à nous; à nous de l e s s a i s i r . 

Le FRESIDEIIT ( t r a d u i t ds l ' a n g l a i s ) : Je r^mercie^le représentant du Canada 
de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues a l'égard de l a presidencé'i 
Je donne maintenant l a parole au distingué représentant de l'Union des Républiques 
s o c i a l i s t e s soviétiques, l'Ambassadeur I s s r a e l y a n . 

• M. ISSRAELYAJT (Union ̂d;¿s iiépubliquos s o c i r l i s t v s soviotiquos) ( t r a d u i t 
du russe) : Monsieur l e Président, l a délégation de l'URSS se réjouit de v o i r l e 
représentant du Kenya accéder à l a présidence du Comité du désarmement. Nous tenons 
à vous souhaiter un p l e i n àuccès et à vous donner l'assurance que vos e f f o r t s pour 
a i d e r l e Comité à accomplir l e s tâches qui l u i ont été confiées auront l'appui de l a 
délégation soviétique. 

AU nom de l a délégation soviétique, j e voudrais également remercier 
l'Ambassadeur Okawa, du Japon, qui s'est brillamment acquitté de ses fo n c t i o n s de 
Président du Comité durant l e mois d ' a v r i l , a i n s i que pendant l a période subséquente, 
particulièrement c r u c i a l e , c e l l e de l a deuxième session e x t r a o r d i n a i r e de l'Assemblée 
générale consacrée au désarmement. 

Nous souhaitons l a bienvenue au Comité à l'Ambassadeur de-Roumanie, l e 
Camarade Datcou, et comptons v o i r se développer l a coopération et l'amitié t r a d i t i o n 
n e l l e s avec l a délégation roumaine. 

Le .Comité reprend sa session de 1932 à un moment c r u c i a l . A l a deuxième session 
e x t r a o r d i n a i r e de l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée au désarmement, 
qui s'est achevée l e mois d e r n i e r , l a volonté de l a communauté i n t e r n a t i o n a l e s'est 
exprimée plus clairement que jamais en faveur de l a p a i x , e t l e s peuples se sont 
déclarés décidés à j u g u l e r l e démon de l a guerre et à réaliser e n f i n l ' a s p i r a t i o n 
séculaire de l'humanité à v i v r e dans un monde sans armes, dans un monde sans guerres. 

Comme L . I , Brejnev, Secrétaire général du Comité c e n t r a l du p a r t i communiste 
de l'Union soviétique et Président du Presidium du Soviet suprême de l'URSS, l ' a 
fait.remarquer dans son message à l a deuxième session e x t r a o r d i n a i r e , !'si l'on f a i t 
r e s s o r t i r ce qui est l e plus important, ce qui t i e n t l e plus à coeur et préoccupe 
aujourd'hui l e s hommes du monde e n t i e r , ce à quoi va sans cesse l a pensée des ' 
d i r i g e a n t s d'Etats et des hommes p u b l i c s de nombreux pays du monde, c'est bien l e s o u c i de 
mettre f i n à l'accroissement incessant des types d'armes toujours p l u s - d e s t r u c t i f s , 
d ' a r r i v e r à un tournant vers l'amélioration des r e l a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s e t de 
ne pas permettre l a catastrophe nucléaire." 
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Le puissant nouveinent en faveur de l a paix et du désarmement qui s'est 
manifesté ces temps derniers avec ime force particulière dans tous les pays du 
monde n'en témoigne-t-il pas ? Grâce aux activités des forces éprises de paix, 
l a deuxième session extraordinaire a pu devenir une étape importante dans l a lutte 
des peuples pour écarter l a menace d'une guerre nucléaire et l i m i t e r l a course aux 
armements. 

Le problème de l a prévention d'une guerre nucléaire a été véritablement au 
centre des préoccupations de l'Assemblée, du début à l a f i n des travaux de cette 
assise internationale représentative. Dans l e document qu'elle a adopté à cette 
session, exprimant ea profonde inquiétude devant l a menace d'une guerre nucléaire 
dont l a prévention est l a tâche l a plus v i t a l e e t ' l a plus'urgente de notre époque, 
e l l e a demandé instamment à tous les Etats d'examiner l e plus rapidement possible 
des propositions appropriées visant à prévenir гдпе guerre nucléaire et de faire 
a i n s i en sorte que l'existence de l'humanité ne soit pas mise en péril. 

Cette observation concerne en premier l i e u l a proposition que tous les Etats 
dotés d'armes nucléaires s'engagent à ne pas être les premiers à u t i l i s e r ces 
armes. 

l'Union soviétique a pris tinilatéralement un t e l engagement. Si les autres 
puissances nucléaires suivent son exemple, l a probabilité de l'apparition d'une 
guerre nucléaire sera en f a i t réduite à zéro, ptiisque cela équivaudra en pratique 
à une i n t e r d i c t i o n générale d ' u t i l i s e r des armes nucléaires. 

Dans son message, l e chef de l'Etat soviétique s'est également déclaré favorable 
à l'idée d'ion gel réciproque des arsenaux nucléaires en tant que premier pas dans 
l a voie de leur réduction "qixi doit firialeménf aboutir a levir'suppression totale, 

Uous estimons, Monsieirr l e Président, que le Comité du désarmement devra 
accorder sa plus grande attention à ces questions urgentes, qui préoccupent 
vivement l a commгдnauté mondiale. ' ' 

Dans l a résolution qu'elle a adoptée à l a deuxième session extraordinaire 
consacrée au désarmement, l'Assemblée générale a confirmé à l'unanimité l'applicabilité 
du Document f i n a l de l a première session extraordinaire et l'obligation pour les 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies de respecter dans les négociations 
sur l e désarmement les priorités adoptées dans l e Programme d'action. 

Ces décisions posent des problèmes d'une importance énorme au Comité du 
désarmement, en sa qualité de forum multilatéral unique de négociation sur l e 
désarmement chargé d'élaborer des accords internationaux concrets de l i m i t a t i o n de 
l a course aux armements. H est parfaitement fondé d'affirmer que les responsabilités 
dont l a connunauté mondiale a chargé notre Comité par l'intermédiaire de 
l'Assemblée générale des Nations Unies n'ont jamais été aussi'grandes qu'aujourd'hui. 
Nous devons maintenant transformer en actions pratiques l'impulsion que l'Assemblée 
générale a donnée à l a solution de problèmes concrets de l i m i t a t i o n des armements 
et de désarmement. Cela est d'autaj~.t р1ггБ impératif que l a communauté mondiale peut 
à juste t i t r e exprimer ses graves préoccupations devant l e f a i t que, depuis plus de 
cinq ans, l e Comité du désarmement t r a v a i l l e à vide, ou autrement d i t , marque le pas. 

Nous n'envisageons pas d'examiner maintenant les caaises de l'absence d.c progrès 
dans le t r a v a i l du Comité. Nous avons eu plus d'une f o i s l'occasion d'en parler 
nous-mêmes et nous avons souvent entendu les représentants présents à cette table 
exposer les causes de l a stH.gnation de notre t r a v a i l . Aujourd'hui même l e distingué 
Ambassadeur du Mexique a parlé de cela de façon assez détaillée. La principale E S H S S 

raison de l'inaptitude du Comité à progressec depuis t a n t do tenus est que certains 
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Etants n'ont toujours pas l a volonté politique d'adopter des mesures l'éelles d.e 
l i m i t a t i o n des a.rmements et de désarmement sous im contrôle international efficace. 

Cela ne saurait durer. Sinon l e Comité du désarmement n'accomplira pas ses 
fonctions d'organisme multilatéraul unique d.e négociation sur l e désarmement et, 
s ' i l ne parvient pas à réaliser des progrès décisifs dans son t r a v a i l , aura/ le 
même t r i s t e sort que les organismes d.e désai-memont qui l'ont pi-écédé. 

Conformément aux priorités fixées par l'Assemblée générale, nous devons accorder 
une attention p r i o r i t a i r e aux questions rola„ti\'e-s à l a cossation de l a course aux 
armements nucléaires e t au désarmement nucléaire. ' ' 

La' question de l a création d'un Groupe de t r a v a i l spécial sur le point 2 de 
l'ord.re du .jour du Comité - "Gecsation do l a course aux armements nucléa,ires et 
désarmement nucléaire" - est mûre depuis longtemps. A l a deuxième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, dans son raémorandiim 
intitulé "Ecarter l a menace nucléaire croissante, ra,lentir l a course aux armements" 
l'Union soviétique a proposé d'élaborer, d'adopter et de réaliser par étapes un 
programme de désarmement nucléaire. Le mémorandum précise les principaux paramètres 
de ce programme, Pa,r a i l l e u r s , répondant aux voeux d.e nombreux Etats, nous avons 
donné notre accord pour qu'à l'une des premières étapes du programme, i l soit mis 
f i n à l a production de matières f i s s i l e s servant à créer différents'types d'armes 
nucléaires, L'Union soviétique est prête à discuter de cette question dans l e 
contexte général de l a l i m i t a t i o n et de la. cessation de' l a course aux armements 
nucléaires. 

Le problème de l ' i n t e r d i c t i o n générale et complète des essais d'armos nucléaires 
réclame aussi гше solution. Avant' 1'ajournement de sa session, l e Comité a crée 
гдп groupe de t r a v a i l spécial sur cette qг̂ estion et nous espérons que ce groupe 
s'emploiera sans retard à résoudre un problème dont pratiquement tous les représentants 
ont parlé sans détour l o r s q u ' i l s ont approuvé le mandat du. groupe, се1гд1 de 
l'élaboration d ' ^ i traité d'interdiction générale et complète des essais' d'armes 
nucléaires. 

A. propos "des récentes coramгдnications de presse concernant l'adoption, pa,r 
l'Administration des Etats-Unis, d'bn no sait quelle nouvelle décision sur l a 
question des essais micléaires, i l s erait important pour nous, a i n s i évidomnent 
que pour tous ceux présents i c i , que l a délégation des Etats—Unis fa.sse toiite l a 
1гдт1еге sur les intentions de son pays et dise s ' i l ost ou non dàsposé à oeuvrer 
pour l'élaboration à^vn t e l traité. I l est évident que l'at t i t u d e des Etats membres 
du Comité à l'égard des activités dudit groupe de tra.vail dépendra largement de 
cette s i t u a t i o n . 

Conformément à l a décision déjà adoptée a,vant l e début des séances plénières du 
Comité, l e Groupe de t r a v a i l des armes chimiques a repris ses activités. Cela montre 
que l e Comité comprend l'importance p r i o r i t a i r e de la, question de l ' i n t e r d i c t i o n 
et de l a destruction-de l'tm des types les plus dangereux d'armes de destruction massive. 

L'Union soviétique•insiste pour que'cotte importante qггestion soit résolue au 
.plus tôt. Fidèle aux objectifs h L i m a n i t a i r e s du Protocole d.e Genève' de 1925> . 
l'Union soviétique n'a jamais employé d'a.rmes chimiques n u l l e pa,rt et n'en a, pa.s 
transféré en d'autres mains. Animée du désir d'obtenir гше i n t e r d i c t i o n générale et 
çfficace des armes chimiques, e l l e a présenté à l'exaraen de l a deuxième, session 
extraordinaire les Eléments essentiels d'une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n do l a mise 
au point,'de l a fabrica,tion et du stockage des armes chimiques ot sur lour dcstrxiction. 
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Notre projet, distribué sous l a forme d'un document o f f i c i e l du Comité, contient 

un certain nombre de nouveaux éléments, concernant notamment l a vérification du respect 
de l a future convention, et nous nous réjouissons que durant l a deuxième session extra
ordinaire et les réunions de notre Groupe de t r a v a i l des armes chimiques, les délé
gations de nombreux pays aient favorablement commenté de nombreuses dispositions de 
ce projet; d'ailleurs aujourd'hui même, à cette séance du Comité, le représentant du 
Canada a mentionné notre proposition, 

La délégation soviétique est convaincue que toutes les conditions objectives 
permettant de progresser d'une façon décisive vers l a solution du problème de l ' i n t e r 
d i c t i o n et de l a destruction des armes chimiques sont aujoxrcd'hui remplies. Nous 
estimons donc que le Comité doit élaborer d ' i c i l a fi-П de sa session actuelle un texte de 
synthèse du projet de l a future convention qui contiendrait les dispositions adoptées 
d'im commun accord - l a majorité, espérons-nous - a i n s i que celles sur lesquelles nous 
ne serions pas parvenus à un accord pendant l'étape considérée du t r a v a i l sur le projet 
de convention. 

La question de l a préyention d'une course aux armements dans l'espace extra-
atmo sphériqtie n'est pas moins importante, et on en a également parlé aujourd'hui. 
Malheureusement, de l a façon dont les événements évoluent, l a course aux armements 
s'étend de plus en plus à l'espace. I l faut donc que nous entreprenions sans retard 
l'élaboration d'un traité international approprié. Le Comité du désarmement est déjà 
s a i s i pour examen de propositions concrètes de l'Union soviétique sua? cette question 
- d'un projet de traité interdisant de placer des armes de tous types dans l'espace 
extra-atmosphérique. Nous recommandons l a création, par le Comité, d'un groupe de 
t r a v a i l spécial pour élaborer ce traité et рогл? examiner d'autres propositions visant 
à prévenir l a course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique. 

Бе concert avec les délégations d'autres pays s o c i a l i s t e s , l a délégation soviétique 
a plus d'une f o i s soumis au Comité des propositions concrètes visant l ' i n t e r d i c t i o n de 
l a mise au point et de l a fabrication de nouveaux types et de nouveaux systèmes d'armes 
de destruction massive. Nos propositions s\ir .ce problème concernaient l'ensemble de 
l a question a i n s i que les différentes orientations concrètes en matière de 
fabrication de nouveaux types et systèmes de t e l l e s armes. 

Ce serait f a i r e preuve d'une i n e r t i e impardonnable que de contester l'actualité 
de ce problème. Sans cesse nous voyons apparaître de nouveaux types d'armes de 
destruction massive. C'est a i n s i que l a monstrueuse arme à neutrons est devenue une 
réalité. I l peut en a l l e r de même des armes radiologiques. Nous demandons instamment 
aux délégations de tous les pays représentés au Comité du désarmement de prendre 
conscience de l a réalité de ces questions et d'intensifier leurs efforts en vue 
d'élaborer des accords internationaux appropriés sur l ' i n t e r d i c t i o n de ces types 
d'armes de destruction massive. 

Je rappellerai également qu'à l a deuxième session extraordinaire consacrée 
au désarmement l'Union soviétique s'est prononcée en faveur de l a renonciation à 
l'expl o i t a t i o n à des f i n s m i l i t a i r e s de nouvelles découvertes et réalisations 
scientifiques et techniques. C'est là un problème vaste et important, dont l a 
solution n'est évidemment pas гте affaire simple, mais que pose l a vie elle-même, et 
le moment est manifestement venu d'examiner ensemble les façons de le résoudre. 

Permettez-moi, Monsieur le Président, de m'arrêter maintenant sur les questions 
d'organisation dé l a partie estivale de l a session du Comité. Nous voudrions d'abord 
f a i r e remarquer que pour des raisons bien connues, l a session actuelle sera sans doute 
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l a plus courte depuis de nombreuses années, ce qui ne reflète en r i e n l a gravité et 
l'importance des problèmes qui se posent actuellement au Comité. C'est précisément 
pourquoi nous devc'is organiser le t r a v a i l de l a session d'une façon particulièrement 
efficace, en d'autres termes, nous garder de perdre un jour et même une heure en 
vaines discussions de procédiire et d'organisation. 

Le problème l e plus important que nous devons résoudre sans retard est celui-: 
de l a reconduction et de l a bonne organisation du t r a v a i l des groupes de t r a v a i l 
spéciaux. Selon les priorités confirmées par l'Assemblée générale à sa deuxième 
session extraordinaire consacrée au désarmement, l a plus grande attention doit être 
accordée aux groupes de t r a v a i l qui s'occupent de l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques 
et des essais d'armes nucléaires. Nous suggérons que l'activité du Groupe de t r a v a i l 
des -armes cliimiques, sous l a direction habile et expérimentée de 1''Ambassadeur'Sujka, 
se po-ursuive en août et en septembre, et peut être même- pendant les mois suivants de 
cette année. Je crois comprendre que le Groupe de t r a v a i l sur l ' i n t e r d i c t i o n des 
essais d'armes nucléaires doit entamer ses travaux L? semaine prochaine. Nous 
espérons que les problèmes d'organisation encore non résolus le seront ces jours 
prochains durant les consultations. 

Nous insistons pour que des consultations soient tenues sous l a direction du 
Président du Comité a f i n de créer pendant l a partie estivale de l a session -un groupe 
de t r a v a i l sur le point 2 de l'ordre du jour, "Cessation de l a course aux armements 
nucléaires et désarmement nucléaire". 

Par a i l l e u r s , r i e n à nos yeux ne j u s t i f i e que l'on tarde à résoudre l a question 
de l a création d'un groupe de t r a v a i l sur le point 7 de l'ordre du join? "Prévention, 
d'une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique". A notre avis,, ce groupe 
de t r a v a i l devrait commencer son activité au cours de l a session actuelle du Comité. 
Sur ce plan également, nous sommes disposés à mener des consultations constructives 
avec les délégations a f i n de rechercher un mand.at mutuellement acceptable et 'de régler 
d'autres questions d'organisation. , 

Pour ce qui e:„t de l a reprise de l'activité des autres groupes de t r a v a i l , qui 
s'occupent de l ' i n t e r d i c t i o n des armes radiologiques, du renforcement des garanties 
de sécurité à donner aux Etats non dotés d'armes nucléaires et du programme 
global de désarmement, i l faudrait, compte tenu du-peu de temps dont on dispose et du 
t r a v a i l effectué ces dernières années, au cours desquelles d'importantes divergences 
de vues sont parfois apparues, régler l a question des acdalités et. de.la fréquence des 
négociations dans le cadre de ces groupes de tra-vail. Là aussi, nous sommes disposés 
à f a i r e preuve de souplesse et a l l e r à l a rencontre d'autres délégations. Par a i l l e u r s , 
nous nous opposerons à l a vaine réitération de v u e s c o n n u e s de tous, qui aurait pour 
sou,l effet de nous f a i r e perdre un temps précieux. 

I l existe encore une question que nous devions évaluer en commun. Au cours de sa 
deuxième session extraordinaire, l'Assemblée a nettement confirmé les priorités 
établies dans le Document f i n a l de l a première session extraordinaire. Cette 
confirmation rencontre le consensus de tous les pays i c i représentés. Les priorités 
portent sur des questions aussi urgentes que l'élaboration d'un tî aité d'interdiction 
complète des essais d'armes nucléaires, d'une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n et l a 
destruction des armes cliimiques,, d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes radio
logiques et d'un certain nombre d'atitres accords internationaux visant à freiner l a 
course aux armements, et avant tout aux armements nucléaires, A ce propos, l a 
nécessité se f a i t sentir, à notre avis, de f i x e r des délais pour l'achèvement du 
t r a v a i l sur les accords indiqués. Nous y attachons une grande importance, et nous 
espérons que le s autres délégations, gĉ iidées ;par les décisions pertinentes de 
l'Assemblée générale, accueilleront aussi cette idée avec faveur. 
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Monsieur le Président, l a délégation soviétique est venue à l a deuxièine partie de 
l a session de 1982 pleinement décidée à mener des négociations sérieuses et 
constructives sur l'ensemble des questions i n s c r i t e s à l'ordre du jour du Comité, 
conformément au mandat que ce dernier a reçu à l a deuxième iession extraordinaire 
de l'Assemblée générale des Hâtions Unies . A propos de toutes ces questions, notre 
délégation a des propositions concrèces à formuler, a f i n de parvenir l e plus 
rapidement possible à des accords mutuellement acceptables. 

Pour conclure, nous voudrions exprimer l a conviction que chacune des délégations 
représentées au Comité du désarmement mettra tout en oeuvre pour que le Comité 
s'acquitte dûment du mandat q u ' i l a reçu de l'Assemblée générale des Nations Unies 
et de toute l a communauté mondiale et apportera une contribution concrète et réellement 
tang:ible à l a solution du problème que posent la. prévention de l a menace de guerre 
nucléaire et l a cessation de l a course aux armements. 

Le PRESIDEia? (traduit_de 1̂' anglais) : Je remercie le représentant de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques de sa déclaration et des paroles 
aimables q u ' i l a eues à l'égard de l a Présidence. Je donne maintenant l a parole au 
distingué représentant de l'Inde, Son Excellence l'Ambassadeur Venlcatesvaran. 

M. VEIflCATESWARAI-T (inde) (traduit de l'anglais) : Monsieur le Président, au nom de 
l a délégation indienne, je salue l'accession à l a présidence du Comité pour le mois 
d'août du représentfint d'un pays ami et non aligné, le Kenya. Uous nous réunissons 
aujourd'hui pour l a première fo i s depuis l'achèvement de l a deuxième session extra
ordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée au désarmement. Le f a i t 
que cette session ne soit parventie à aucun résultat tangible accroît l'urgence et 
l'importance de notre t r a v a i l i c i au sein de l'unique organe multilatéral de négociation 
sur le désarmement. Nous espérons, Monsieur le Président, que sous votre direction 
avisée et expérimentée, nous saurons disperser un peu de l a morosité et du pessimisme, qui 
se sont abattus.sur l a scène internationale après l'échec de l a deuxième session . 
extraordinaire. 

Je voudrais aussi s a i s i r cette occasion potu? remercier sincèrement, au nom. de ma 
délégation, l'Amb...ssadeur Okawa, du Japon, qui en tant que Président de ce Comité.. pour. 
le. mois d ' a v r i l , n'a pas seulement présidé à l a phase cruciale de l a préparation de 
notre rapport à l a deuxième session extraordinaire, mais nous a aussi guidés avec . 
succès jusqu'à un consensus sur l a mise en place d'un groupe de t r a v a i l spécial sur 
l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires. Je suis en outre très heirreux de saluer chaleu
reusement l'Ambassadeur Datcou, de Roumanie, un pays avec lequel l'Inde entretient 
des relations cordiales et fructueuses. Son expérience et ses connaissances seront 
précieuses рогдг les travaux du Comité du désarmement. 

L'échec de l a deгlxième session extraordinaire le mois dernier, le f a i t qu'elle 
n'ait pas prodtiit le plus modeste résultat, a été гт grave revers рогдг l a cause du 
désarmement. I l est particulièrement regrettable que le rapport de l a session a i t s i 
peu répondu à l'inquiétude qui t e n a i l l e les peuples du monde devant le danger croissant 
d'une guerre nucléaire. S ' i l f a l l a i t dire poгlrquoi, essentiellement, l a session n'est 
pas parvenue.à adopter ne serait-ce qгг'une seule mesure tendant à prévenir le déclen
chement possible d'ггne guerre nucléaire, je d i r a i qns c'est le f a i t patent que рогдг les 
nations les plus pггissantes, l ' i l l t i s i o n d'une prééminence politique et m i l i t a i r e qui 
est associée à l'accumulation d'armements s'est révélée plus importante que l a 
responsabilité spéciale qiii incombe à l a communauté internationale d'assurer l a paix et 
l a sécurité du monde. 
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Gommé v o u s l e so.vez, l'Inde ne s'est po,s 3,soociée aux Goncrasions contenues dans 
l e rapport de l a session. îious partageons en e f f e t l ' a v i s , expi-imé par un gra^nd 
nombre d'organisations non gouvernementales et de mouvements nopulaires, que l a survie 
n'est pas une question de consensus. A un moment où l'inquiétude populaire devant 
l e s dangers d'une guerre nucléaire catastrophique a t t e i n t des proportions impres
sionnantes, l a session n'a pas ou proposer ne sera^it - c e qu ' u n e modeste mesure povcr 
r e s t a u r e r l ' e s p o i r . La crédibilité' du processus m u l t i l a t c i - a l r i s q u e maintenant d'être 
entièrement l'iciée, à moins que nous ne nous sachions, шл Comité du désarmemen't, i n s u f f i 
une nouvello détermination et un noiiveau sentiment d'urgence dans notre tâche de 
négociation, particulièrement s u r l e s questions p r i o r i t a i r e s de notre ordre du jour< 
Hous pouvons être légitimement déçus de l'échec de l a deuxième session e x t r a o r d i n a i i e , 
mais, d'au'bre p a r t , nous ne devons pas nous décourager dans nos e f f o r t s . 

La session d'été du Comité ne durera cette année que s i x ou sept semaines à 
peine. I l est donc nécessaire de c h o i s i r avec soin notre démarche et de concentrer 
notre a t t e n t i o n sur l e s domaines p r i o r i t a i r e s l e s plus importants. Hous sommes 
heuj:eux de noter que l e Groupe de t r a v a i l spécial des armes chimiques, qui s'est 
réuni depuis l e 20 j u i l l e t so'us l a d i r e c t i o n énergique de l'Ambassadeur Sujka de l a 
Pologne, s'est e n f i n attaqué au processus c a p i t a l qu'est l a c o n c i l i a t i o n de p o s i t i o n s 
divergentes, par l ' e x p l o r a t i o n des diverses possibilités prometteuses de compromis. 
Cette phase du t r a v a i l du Groupe est peut-être l a plus décisive et en même temps l a 
plus d i f f i c i l e . E l l e r e q u i e r t un intense t r a v a i l et une diplomatie imaginative. 11 
est donc bon, et même e s s e n t i e l , que l e s délégations donnent au Groupe de t r a v a i l 
spécial l e champ d'action maximum pour f a i r e avancer son 't r a v a i l et hâter l a réalisati 
d'une convention sur l e s armes chimiques. 

I l va sans d i r e que l e nouveau Groupe de t r a v a i l spécial s u r l ' i n t e r d i c t i o n des 
ess a i s nucléaires bénéficiera a u s s i d'une priorité dans nos préoccupations. Cela 
f a i t près de 2 0 ans que l e Traité d ' i n t e r d i c t i o n p a r t i e l l e des ess a i s a été conclu 
avec un engagement des p a r t i e s de négocier une i n t e r d i c t i o n complète de l ' e s s a i des 
armes nucléaires aussitôt que p o s s i b l e . C'est avec une impatience justifiée qué l a 
communauté i n t e r n a t i o n a l e déplore qu'un traité d ' i n t e r d i c t i o n des e s s a i s nucléaires 
n ' a i t toujours pas été conclu. Hous ne jra'Ui''ons donc nous per;._ottre de perdre du temps 
Hous espérons que dans l e tomps qui nous r e s t e c e t t e année, l e Groupe de t r a v a i l saura 
r e m p l i r l e mandat limité qui est l o s i e n et i d e n t i f i e r clairement l e s choix qui 
s' o f f r e n t à n o u s en ce qui concerne l a vérification d'une i n t e r d i c t i o n des essais 
nucléaires. A ce s u j e t , l e Comité du désarmement peut t i r e r son -profit d ' u n rapport 
détaillé et axé sur l a négociation émanant du Groupe d'experts sismologues. Sur l a 
base des conclusions aujzquelles nous aurons abouti à l ' i s s u e de nos travau^c cette 
année, nous devrions être en mesure de nous attaquer réellement à l a rédaction Ü ' U J - J 

traité sur l ' i n t e r d i c t i o n des e s s a i s nucléaires a u début de l'année prochaine. 

Une troisième question qui no'as préoccupe tous grandement s s t c e l l e de l a 
prévention d'une course aux armements dans l'espace extra-atmosphéi-ique. Ce sujet est 
étroitement lié à l a question du désarmement nucléaire, y compris l a prévention d ' iono 
guerre nucléaire. Un examen complet de ce t t e question est donc e s s e n t i e l comiste 
tenu en p a r t i c u l i e r des récents progrès de l a technologie spa^tiale, dont beaucoup ont 
d'importantes incidences m i l i t a i r e s . Hotre délégation est prête à f a i r e preuve de 
souplesse quant à l a manière de t r a i t e r ce problème. Hous pourrions par exeniple 
créer un groupe de t r a v a i l spécial de l'espace ex-bra-atmosphérique, qui commencerait 
par cerner l e problème et par préciser l e domaine que co-avriraiont des négociations 
au Comité d-ц dé!зaзлftement. Hous pourrions a u s s i explorer' l e s i m p l i c a t i o n s de p l u s i e u r s 
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progrès récents de l a teclinologie spatiale en ce qui concerne l a lim i t a t i o n des 
armements nucléaires et l o désarmement, a i n s i que l a prévention d'une guerre nucléaire. 
La négociation d'un accord pour interdire l a miso au point, l'essai et l e déploiement 
d'armes a n t i s a t e l l i t e s serait un bon point de départ, de l'avis de ma délégation, 
mais i l doit être bien entendu quo cela aussi devrait être s u i v i immédiatement 
d'autres mesures d'envergure concernant l a mise au point, l'essai ot l e déploiement 
dans-l'espace d'armes de tous types. 

Le Comité du désarmement rendrait un réel service s i nous pouvions reconmiandor 
à l'Assemblée genéralo d'adopter, on attendant l a négociation de mesures concrètes 
dans CG domaine, une résolution déclarant l'espace extra-atmosphérique patrimoine 
commun de l'humanité, u t i l i s a b l e oxclusivement à dos f i n s pacifiques. 

J'ai commencé ma déclaration en disant que l a session extraordinaire avait été 
un échec complet, tout spécialement parce qu'elle n'a pas su produire une seule 
mesure, s i modeste fût-elle, pour prévenir une guerre nucléaire, dont l a menace pèse 
sur notre génération ot sur les générations suivantes. Ce que l a session extraordinaire 
n'a pas réussi à f a i r e , l e Comité du désarmement doit maintena.nt essayer de l'accomplir. 
I l y a évidemment des divergences entre nous sur les o^uestions concrètes qui devraient 
f a i r e l'objet de négociations multilatérales sur le désarmement nucléaire. Je crois 
cependant que nous sommes tous unis dans notre déterminaton commune de prévenir l e 
déclenchement d'une guerre nucléaire. Plusieurs pays, dont tous les Etats dotés 
d'armes nucléaires, ont maintenant commumiqué au Secrétaire général de l'Organisation 
des Hâtions Unies leurs vues sur l a question de l a prévention d'iuie guerre nucléaire, 
en réponse à l a résolution 3 6/8I Б du 9 décembre I 9 8 I intitiilée "Prévention d'une 
guerre nucléaire". Ces réponses contiennent des idées et des suggestions précieuses 
sur l a question, dont on reconnaît -universellement qui'elle est de l a plus haute 
importance, I^r exemple, l a réponse des Etats-Unis, contenue dans l e document 
A/S-12/ll/Add ,4 , d i t q u ' i l n'y a pas d'objectif plus important que l a prévention 
d'une guerre nucléaire. Les dirigeants de l'Union soviétique ont eu:: aussi souligné 
à maintes reprises l'urgence de mesures pour éviter une catastrophe nucléaire. Les 
autres Etats, nucléaires et non nucléaires, ont tous reconnu l a nécessité d'adopter 
des mesures concrètes et effectives pour réduire l e risque de declenchemen't d'une 
guerre nucléaire. I l a également été reconnu que tant les E:,ats dotés d'armes 
nucléaires que les Etats non dotés d'armes nucléaires ont un rôle à jouer à cet 
égard. C'est l a raison pour laquelle, dans l e projet de Programme global de désar
mement qui a été négocié, sans résultat, à l a deincième session extraordinaire, l a 
disposition ci-après, sous l e titre,"Exclusion de l'emploi des armes nucléaires", 
figure sans crochets : 

"A cet égard, i l conviendrait de c l a r i f i e r l e rôle des Etats dotés d'armes 
nucléaires et des Etats non dotés d'armes nucléaires dans l a prévention du 
déclenchement d'une guerre nucléaire, en p a r t i c u l i e r à l a suite d'un accident, 
d'un mauvais calcul ou d'une défaillance des moyens de comLiunicat-^ons." 

Monsieur l e Président, l e Comité du désarmement a manifestement l a responsabilité 
d'engager d'urgence des négociations sur des mesures de prévention de l a guerre 
nucléaire, en attendant l a réalisation du désarmement nucléaire. Comme une guerre 
nucléaire frapperait tant les Etats dotés d'armes nucléaires que les Etats non dotés 
de t e l l e s armes et aussi bien les belligérants que les non belligérants, i l est tout 
aussi évident que l a prévention de l a guerre nucléaire est une préoccupation 
multilatérale, qui appelle des mesures immédiates. Je voudrais donc demander 
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instamment пгге, au t i t r e du point 2 de notre ordre du jour, l e Comité du désarmement . 
crée imédiatement un groupe de t r a v a i l spécial chargé de négocier, en tant que 
première étape, des mesures pratiques visant à prévenir l a guerre nucléaire. Ce 
groupe de t r a v a i l pourrait u t i l i s e r comme uase pour ses travaux toutes les réponses 
reçues par l e Secrétaire général comme suite à l a résolution 3 6/8I Б et se fonder" 
sur l e s débats sur la, question qui ont eu l i e u à l a deuxième session extraordinaire, 
où diverses i n i t i a t i v e s et j)ropositions à ce stijet ont été présentées pax" les Etats. 
I l pourrait aussi établir les rôles respectifs des Etats dotés d'armes nucléaires 
et des Etats non dotés d'armes nucléaires à cet égard, comme cela est indiqué dans 
l e projet de Programme global de désarmement. Si d ' i c i l a f i n de l a session d'été, 
le Comité du désarmement est en mesure d'élaborer ne serait-ce que quelques 
recommandations concrètes et pratiques sur l a question, qui a suscité une s i profonde 
anxiété et une s i vive préoccupation parmi les peuples du monde entier, i l aura 
amplement justifié son existence et rétabli sa crédibilité auprès de l a communauté 
internationale. 

• Je voudrais donc vous demander, iionsieur l e Président, de s a i s i r l e Comité 
de cette proposition de création d'un groupe de t r a v a i l spécial sur l a cessation 
de l a course aux armements nucléaires et l e désarmement nucléaire, a f i n qu'une décision 
puisse être prise rapidement et que nous puissions nous mettre aussitôt au t r a v a i l . 

Voilà donc les domaines sur lesquels nous devrions concentrer notre attention 
dans l e temps limité dont nous disposerons pendant l e reste de notre session de 1982. 
Qu'en e s t - i l maintenant des autres points i n s c r i t s à notre ordre du jour ? 

Iîous regrettons vivement que malgré l ' e s p r i t de compromis et l a souplesse 
manifestés • par le s pays non alignés, i l n'ait pas été possible, à l a deuxième session 
extraordinaire, de nous entendre sur un programme global de désarmement crédible et 
valable. Je ne voudrais pas i n s i s t e r i c i sur les facteurs à l'origine de cet échec, 
que vous connaisses tous. I l faut dire, cependant, qu'un programme global de 
désarmement qui ne f i x e r a i t pas des mesures spécifiques et concrètes do désarmement, 
un ordre de priorité bien établi et au moins un calendrier i n d i c a t i f d'application, 
et ne f e r a i t pas l'objet d'un engagement crédible à cet effet de l a part des Etats, 
n'aurait aucun sens. Ces exigences minimales pour un programme global de désarmement 
crédible sont en f a i t fondées sur une disposition du Document f i n a l de l a première 
session extraordinaire consaxrée au désarmement, qui a été adopté par consensus. 
Hous ne pouvons donc admettre aucun recul par rapport à ce document. Ceux qui veulent 
s'écarter de positions auxquelles i l s ont сох-mêmes souscrit i l y a qtielques années 
seulement doivent assumer l a pleine responsabilité de 1(га2:в actes. En tout état de 
cause, i l nous semble évident, à l a Dumière de l'expérience que nous avons acquise 
à l a deuxième session extraordinaire, q u ' i l ne serait d'aucune utilité de procéder 
immédiatement à une nouvelle série de négociations destinées à supprimer les ci^ochets 
dans l e texte qui nous est revenu de Шем York. I l nous faut méditer sur l'approche 
que nous avons adoptée jusqu'ici poirr l'ensemble de cette question et peut-être nous 
te n i r prêts à explorer une nouvelle base permettant d'aboutir à un consensus. Hous 
somjnes d'avis qu'au l i e u d'essayer d'établir un progranme global de désarmement, 
dont l a nature et l'état sont pour l e moment ambigus, nous devrions en revenir à 
l' o b j e c t i f i n i t i a l , qui était de négocier un traité do désê rmement général et complet. 
Dans son message à l a deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement, 
le Premier Il i n i s t r e de l'Inde s'était exprimé,en ces termes s 

"Dans les négociations sur l e désarmement, i l faut en revenir une f o i s 
de plus à l a conclusion d'un traité sur un désarmem.ent général et complet selon 
un calendrier convenu, соилю cela avoit été discuté entre les Eta,ts-Unis 
d'Amérique et l'URSS et i n s c r i t д.г.пз les Irincipes сопл'епиз et les projets 
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de t r a i t e du- début' des années I 9 6 O . Bien qv.e les problèmes, en jeu soient 
devenus beaucoup plus complexes, pour l'e s s e n t i e l , l'approche et les principes 
formulés alors pourraient encore servir de base à des négociations u t i l e s . " 

Seul un traité de désarmement général et complet permettrait de régler les 
qiieotions relatives ашс mesures á appliquer,•à l a nature des obligations que devraient 
contractor les Etats et au délai dans lequel l ' o b j e c t i f du désarmement général et 
complet devrait être a t t e i n t . I l permettrait aussi de régler l o problème do 
l'a.pplication de mesures internationales efficaces de vérification et de contrôle 
pouir assurer l e respect des obligations assumées par les Etats en matière de 
désarmement. 

Je voudrais rappeler i c i qu'au imragraphe 38 du Document f i n a l , i l est 
explicitement demandé que 'soient menées des négociations sur un traité de désar
mement général ot complet-. -Ce paragraphe est libellé comme suit : 

"Des négociations -sur des mesurés p a r t i e l l e s de désarmement devraient se • 
dérouler parallèlement aux négooiations sur les mesiires plus générales, et 
devraient être silivies par des négociations aboutissant à l a conclusion d'un,, 
traité de désarmement général et complet sous un, contrôle international efficace". 

Compte tenu de ce qui précède, nous proposons concrètement que l e Comité du ; 
désarmement commence "à t r a v a i l l e r à l'élaboration d'un t e l traité et fasse rapport, 
Й l a trente-huitième session de l'Assemblée générale des Hâtions Unies, sur les • 
résultats obtenus. 

Au cours-de l a session dé printemps, i l est арразлд. à l'évidence que les • 
négociations au sein des Groupes de t r a v a i l des garanties do sécurité négatives et. 
des armes radiologiques avaient, manifestement abouti .à une impasse. Pendant,le ,; 
temps limité' dont nous disposons au cours de l a présente session, nous préférerions 
qu'au l i e u do convoquer des séances régulières des groupes de t r a v a i l , les présidents 
respectifs procèdent à des consultations officieuses, principalement avec les 
délégations les plus directement intéressées, af i n d-'iexaminor les options qui 
pO-urraient ouvrir l a voie à- des solutions de compromisIIous s'avohs par expérience 
que lorso^u'on se trouve dans une impasse, les réuniqns de, ces groupes ne servent • 
qu'à réaffirmer des positions et parfois même à les durcir. I l serait donc 
préférable d'éviter p a r e i l l e situation. 

lionsieur -le Président, a.vant de conclure ma déclaration, je voudrais, si'vo-us. le 
permettez, présenter l e document CD/295, du 23 . j u i l l e t 1902, qui contient le. texte 
d'un projet de convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de l ' u t i l i s a t i o n des. armes nucléaires, 
qui a été présenté par l'Inde à l a de-uxième session extraordinaire de l'Assemblée 
générale consacrée au désarmement. Dans ce projet de convention, l'on s'efforce 
de donner une base conci-ète et pratique à l a proposition que les pays non alignés 
ont formulée de longue date visant une inter d i c t i o n d ' u t i l i s e r des armes nucléaires, 
en attendant l a réalisation.du désarmement nucléaire. I l n'est pas nécessaire que 
je'rappelle i c i les raisons qui m i l i t e n t pour l a conclusion d'une convention de 
ce: genre, cĝ p elles vont de s o i . Tant :à Genève qu'à ITovj York, notre délégation 
est intervenue à plusieurs reprises pour j'^J-stifier p a r e i l l e mesure, et les délé
gations i c i présentes connaissent .bien les arguments avancés à cet,égard. lîo.us 
avions espéré qu'en réponse à la, va,gae étendue et croissante d'anxiété et de .préoccu
pation à i)ropos.-.du: danger toujours plus grand d'un possible holocauste, nucléaire, 
on se serait entendu, à l a deuxième session extraordinaire, sur une interdiction 
immédiate du recours aux armes nucléaires, en attendant l a réalisation.du désarmement 
nucléaire, llalheureusement, cela n'a раз été possible. 
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Mous espérons que les délégations représentées au Comité du désarmement examineront 
attentivement le projet présenté par l'Inde et feront connaître leur sentiment s v r 
son contenu, Сошше i l s'agit d'un projet, nous serons évidemment disposés à ex'-miner 
toute modification judicieuse qui pourrait y être apportée,, Je vous d i r a i s qu'en 
présentant ce projet de convention, nous avons comme unique objectif de servir l a 
cause de l a prévention d'une guerre nucléaire, c'est-à-dire c e l l e de l a survie de 
l'humanité. Ceux qui n'approuvent pas notre proposition devraient donc au moins 
accepter un débat concret sur les questions en jeu et non pas tenter de le rejetiir 'ie 
prime abord comme certaines délégations ont cherché à le fa i r e à l a deuxième session 
extraordinaire. Nous restons prêts à tout moment à répondre à des questions et à 
dissiper tous les doutes que les délégations pourraient avoir au sujet du texte du 
projet. 

Monsieur l e Président, l'Inde s'est constamment efforcée de t r a v a i l l e r activement 
et consciencieusement à promouvoir l a cause du désarmement. Ce n'est pas uniquemebi, 
par idéalisme que nous oeuvrons en faveur du désarmement. A l'époque des armes 
nucléaires, l e désarmement est devenu, pour l'Inde, en tant que na t i o n , et pour nous 
tous i c i , en tant que membres de l a famille mondiale, un moyen pratique d'assurer 
notre s u r v i e . Nous avons tous à défendre nos intérêts nationaux p a r t i c u l i e r s . Mais 
nous devrions aussi tous être profondément conscients du f a i t que dans le monde int e r 
dépendant d'aujourd'hui, aucune nation ne peut échapper à l a destinée commune qui поия 
est imposée du f a i t de l ' e x i s t e n c e même des armes nucléaires. Согаше l e Premier M i n i s t r Í 
de l'Inde l ' a v a i t demandé dans son message adressé à l a deuxième session extraordinaire 
de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, "Dans une guerre, on pense surtout 
à gagner. Pouvons-nous f a i r e moins pour l a paix ?". 

La délégation de l'Inde vous f a i t l a promesse, Monsieur l e Président, qu'elle 
ne sera jamais en défaut dans l a recherche de l a paix et de l a sécurité à travers le 
désarmement, une paix q u i , aujourd'hui plus que jamais auparavant, est absolument 
indispensable s i l'on veut, avant q u ' i l ne s o i t trop t a r d , ramener en arrière un monde 
au bord du désastre nucléaire. 

Le PRESIDENT ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Je remercie l e représentant de l'Inde de sa 
déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de l a Présidence. Je donne 
maintenant l a parole au distingué représentant du Brésil, Son Excellence l'Ambassadeur 
de Souza e S i l v a . 

M. de SOUZA e SILVA (Brésil) ( t r a d u i t de l'anglais) : Monsieur le Président, 
ma délégation est heureuse de vous souhaiter l a bienvenue à l a Présidence du Comité 
du désarmement durant ce mois d'août. Vous pouvez compter sur l'entière coopération 
de l a délégation brésilienne dans l'accomplissement de votre tâche. Je su i s convaincu 
que, durant votre Présidence, l e s efforts du Comité seront marqués par des progrès 
s u b s t a n t i e l s . 

Monsieur l e Président, une f o i s de plus notre Comité, l'unique organe multilatéral 
de négociation sur l e désarmement, se réunit à Genève pour reprendre ses travaux. 
Mais c e t t e fois-=ci, l e s délégations n'ont pas f i n i de s ' i n t e r r o g e r sur l e s t r i s t e s 
résultats de l a deuxième session e x t r a o r d i n a i r e consacrée au désarmement q u i , nous en 
sommes profondément conscients, n'est parvenue à aucun accord sur l e s questions de 
fond qui l u i étaient soumises. L'opinion publique i n t e r n a t i o n a l e a observé avec un 
v i f intérêt l e s travaux de l'Assemblée générale à New York, et e l l e aura certainement 
tiré l e s conclusions qui s'imposent devant l'incapacité de l a deuxième session de 
répondre aux espoirs q u ' e l l e avait suscitée. Aucune manifestation hypocrite de regret 
ne s a u r a i t dissimuler l a vérité t e l l e qu'elle est, à savoir que l a deuxième session 
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e x t r a o r d i n a i r e n'a .pas répondu à sa tâche parce que l'engagement de respecter l e 
Document f i n a l de 1P78 et d'en appliquer l e Programme d'action a'été systématiquement 
méconnu dans l e s P o l i t i q u e s s u i v i e s par l e s puissances n u c l ' - i i r e s au cours des quatre 
années écoulées depuis l a première session e^itraordinaire, de même .qu'au cOurs du 
t r a v a i l au jour l e jour de l a deuxième session elle-même. 

. Pendant l a période préparatoire dé la' session e x t r a o r d i n a i r e , l a délégation 
brésilienne,a prodigué l e s avertissements pour mettre en garde contre une tendance 
croi.ssante, à d i l u e r l e s p r i n c i p e s et l e s priorités i n s c r i t s au Document f i n a l . Lors 
de^ l'adoption du rapport de l a troisième session du- Comité préparatoire,: en octobre 
d e r n i e r , j ' a i eu l'occasion de f a i r e part de nos doutes quant à l'opportunité et à 
l'utilité d'une session e x t r a o r d i n a i r e consacrée au-désarmement, s i aucune préparation 
appropriée n'était e n t r e p r i s e en cë qui concerne l e s questions de fond q u ' i l 
c o nviendrait d'aborder. J ' a i déclaré a l o r s qué cert a i n e s délé.3ations f a i s a i e n t des 
difficultés pour accepter l e langage précédemment accepté par consensus et que ma 
délégation considérait comme une pratique inquiétante un t e l désaveu d'engagements 
acceptés quatre ans plus tôt seulement. 

: J'achevai ces remarques en déclarant que s i l e s aspects de fond n'étaient pas 
étudiés, sérieusement l o r s des travaux préparatoires de'la deuxième session e x t r a 
ordinaire:, l e s chances de succès,de cet t e session deviendraient s i minces q u ' i l s e r a i t 
légitime de nous demander.si en. définitive .elle d e v r a i t bien a v o i r l i e u . 

La deuxième session e x t r a o r d i n a i r e a cependant bien eu l i e u et l e s e u l résultat 
concret auquel e l l e puisse .prétendre a été l'adoption d'un document réaffirmant à 
l'unanimité;,et de façon catégorique l a validité, du'Document f i n a l de l a première 
sessionf. e x t r a o r d i n a i r e , a i n s i que l'engagement renouvelé des Etats Membres de respecter 
l e a priorités adoptées daps ce t e x t e . 

Lors de l'adoption du rapport de l a deuxième session e x t r a o r d i n a i r e , ma délégation 
a déclaré qu'rà son a v i s c e t t e réaffirmation équivalait à renouveler l'engagement 
d-'entr<eprendre .ipoédiatenjent des négociât--'ons multilatérales sur des points p r i o r i t a i r e s , 
t e l s que,l'arrêt ues es s a i s d'armes nucléaires et des mesures de désarmement nucléaire. 
La session a c t u e l l e du Comité du désarmement est l'occasion appropriée àé vérifier 
s i l e s .Etats Membres vont r e s t e r fidèles ou non à l e u r i n t e n t i o n renouvelée de f a i r e 
honneur à l e u r s engagements. Comme j e viens de l e d i r e , l'échec de l a deuxième session 
e x t r a o r d i n a i r e peut être attribué à c e t t e tendance de reven i r sur l e s engagements 
s o u s c r i t s . La c o n t r a d i c t i o n entre l e s p o l i t i q u e s déclarées de c e r t a i n e s puissances 
nucléaires et. ces ..engagements est encore plus iciquiétánte. Néanmoins,/ces engagements 
ont été réaffirmés o f f i c i e l l e m e n t à l a clôture de i a session e x t r a o r d i n a i r e . Eh 
conséquence, l e crédit et 1'utilité des mécanismes multilatéraux de 'désarmement, et 
notamment de notre Comitéj -dépendent de Ig, p o l i t i q u e que ces puissances c h o i s i r o n t 
de s u i v r e . Les gouvernements du monde e n t i e r , a i n s i que l ' o p i n i o n publique mondiale; 
examineront de près l e s a t t i t u d e s et l e s p o s i t i o n s adoptées par ces puissances l o r s 
de•la session d'été du Comité du désarmement., 

J'aborderai maintenant l e s questions immédiates, d l o r g a n i s a t i o n qui nqus. sont 
soumises et q u i , ma- délégation, l'espère, .pourront être réglées, rapidement ..afin que 
lè Comité puisserconsacrer l ' e s s e n t i e l de.cette courte session aux travaux de.fond 
qui l u i sont confiés.! 
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Wous avons achevé.la derniers seasion avec quatre groupes de t r a v a i l , sur le 
programme global de. désarmement^ l e s . a r m e s r a d i o l o g i q u e i ^ , l e s garanties de sécurité 
négatives et l a s arrnes c h i i i i i q u s s . C? d e r n i e r a déjà r a p r i s ses travaux le 20 j u i l l e t 
e t devrait l e s p o u r s u i v r e jusqu'à l a f i n de l a s e s s i o n de I 9 8 ? du Comité. Quant au 
programme g l o b a l de d a s a r i a i a e n t , l a d^uxieffie s s s p i o n e x t r a o r d i n a i r e a décidé que 
ce Comité poursu - i v ra i L ÜÜ¡Í o f f e r t s pour metfciXi au p o i n t un p r o j e t qui pourrait être 
soumis à l 'Assemblée, gánái a i e b. aa t rente -hui t i ème .aosîàon ordinaire. Compte tenu 
de l'expérience de. débats d é t a i l l é s e t sans r 'ésultat зиг l e programme global de désar-» 
mement à Cenève e t à We.w Y o r k , s t dan-^; l a p e r s p e c t i v e do l a prochaine trente-
septième s e s a i o n de l 'AssBùibiéc généra le j ma délé/^ation a s t i m e que nous aurions tous 
avantage à nous donner un temps ds réflexion sur.les options qui s'ouvrent à nous quant 
a u pr-ogramme global ds déaarrqement. En conséquence, le Comité pourrait décider que 
l e Groupe de t r a v a i l sur le programme, global reprendra ses travaux dans lé courant 
de janvier prochain, quelques semaines avant l a data prévue du début de l a session 
d3 1983 du Co.mité. 

En ce qui concerne l e s g roupas de t r a v a i l sur i s s arraéS'radiologiques et sur les 
Garantiss de séeui'ité négative?, 1э r a p p o r t rîpécial du Comité adopté an a v r i l dernier 
a montré clairement q u ' i l étéit peu probable que les o b s t a c l e s sur l a voie d'un accord 
puissent être éliminés pour le moment au c o u r s des délibérations du Comité; Les progrès 
accomplis sur les ,sarantie3 négatives dépendent en dernier ressort d'une amélioration 
dans l a manière dont íes puissances nucléaires envisagent leur sécurité et se repré
sentent l'incidence de leurs politiques actuelles sur les intérêts vitaux des pays 
non dotés d'armes nucléaires en matière de sécurité. A l a deuxième session extra
ordinaire, les Gouvernements de.l'URSS et da l a France ont f a i t des déclarations 
unilatérales importantes sur des points qui ont une incidence sur l a question des 
garanties de sécurité négatives. Ces deux déclarations marquent à notre avis une 
évolution par rapport aux points de vue précédents de ces pays. Les autres puissances 
nucléaires devraient les étud.ier en détail en vue de faire évoluer leur propre position 
en ce domaine, de façon à préparer un ter r a i n approprié nour le progrès des négociations 
multilatérales. 

En ce qui concerne les armes radiologiques, i l paraîtrait souhaitable, étant donné 
l a faible priorité du problème et l a nature de l a controverse sur l a portée du traité 
proposé, que le Comité ne consacre pas le peu de temps dont i l dispose à des activités 
stériles com.me celles q u ' i l avait entreprises pendant l a session de printemps. 

En même temps, le Comité se trouve dans l'obligation d'accélérer ses travaux 
concernant Is thème présentant l a priorité l a plus élevée à son ordre du jour, 
c'est-à-dire l ' i n t e r d i c t i o n des essais d'armes nucléaires, pour lequel un groupe ds 
t r a v a i l a été créé au début de l a session de printemps. Afin de s'acquitter de ses 
responsabilités, le Comité devrait commencer par prendre les mesures de procédure 
qui restent à adopter pour permettre au Groupe ds t r a v a i l d'entreprendre ses travaux 
ds fond sans retard injustifié. 

Diverses propositions présentées depuis l a trente-sixième session de l'Assemblée 
générale visent à créer un groupe de t r a v a i l sur l a démilitarisation de l'espace 
extra-atmosphérique. A l a dernière session du Comité, ma délégation avait exprimé 
des doutes quant à l'opportunité d'aborder une t e l l e question alors q u ' i l n'y avait 
toujours pas d'accord sur les points p r i o r i t a i r e s de notre ordre du jour. La création 
du groupe de t r a v a i l sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais et l a reaffirmation do 
l'engagement de respecter les priorités du Document f i n a l paraissent cependant o f f r i r 
des perspectives intéressantes pour un examen multilatéral approprié da l ' i n t e r d i c t i o n 
des essais d'armes nucléaires et das questions liées à l a cessation de l a соиггзе aux 
armements nucléaires et au désarmement nucléaire. S i ces hypothàsss se révélaient 
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c o r r e c t e s , ma délé'^ation n'aurait pas d'objection à ce que s o i t créé un groupe de 
t r a v a i l de l'espace extra-atmospnérique, av-^c un mandat de né-'ociation défini d'un 
commun accord. 

Cn résumé, ma déléi^ation propose de suspendre pour l e moment l e s activités des 
groupes de t r a v a i l sur l e s garanties de sécurité négatives et sur l e s armes r a d i o 
l o g i q u e s . Le Groupe de t r a v a i l sur l e programme g l o b a l de désarmement d e v r a i t 
reprendre ses travaux au début de j a n v i e r l'an prochain. Ли cours de l a session 
a c t u e l l e , l e Comité, réuni en séance plénière, d e v r a i t , sous une forme o f f i c i e l l e 
ou non, consacrer une a t t e n t i o n particulière à l'étude du point 2 de son ordre du jour, 
en vue de parvenir à un accord sur l e s modalités de son examen au fond. Nous demeurons 
s a i s i e de l a p r o p o s i t i o n du Groupe des 21 de créer un groupe de t r a v a i l sur le 
désar;,iement nucléaire a i n s i que des propositions f a i t e s quant à l'examen ultérieur des 
pei n t s f i g u r a n t au paragraphe 50 du Document f i n a l . Ces points s e r a i e n t examinés 
par l e Comité e t , de p l u s , t r o i s '3r0upes.de t r a v a i l p o u r s u i v r a i e n t l e u r s activités 
normales : l e s groupes de t r a v a i l des armes chimiques e t sur l ' i n t e r d i c t i o n des e s s a i s 
nucléaires, déjà créés, e t le nouveau groupe de t r a v a i l de l'espace extra-atmosphérique, 
dont l e mandat devra être défini avant q u ' i l entreprenne effectivement ses travaux 
de fond. 

lia délégation e s t convaincue qu'une décision de ce .jenre permettrait d ' u t i l i s e r 
au mieux l a courte,période de temps, dont nous disposons. Mous espérons qu'après avoir 
consulté l e s délégations, notre Président sera bientôt en mesure de f a i r e des propo
s i t i o n s définitives quant à l ' o r g a n i s a t i o n de nos travaux pendant cette seconde 
p a r t i e da l a session de 1982. 

Le PRESIBEITO (tradviit de l ' a n g l a i s ) : Je reraercio l e représentant du Brésil 
de sa déclaration. Je donne maintenant l a parole au distingué représentant de 
l a République fédérale d'Allemagne, Son Excellence l'Ambassadeur Wegener. 

Ы. У..гЕ0Е11ЕК (République fédérale d'Alleniagnt.) ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : 
Je vous remercie, 1 m s i e u r l e Président, i.a délégation vous alue chaleureusement 
à l' o c c a s i o n de l a p r i s e de vos fonctions de Président. Votre longue e t distinguée 
carrière, a u s s i bien en Afrique o r i e n t a l e qu'en qualité de représentant de votre 
pays à l'étranger, n'a cessé de re n f o r c e r votre réputation d'administrateur e t de 
négociateur i n t e r n a t i o n a l très habile e t expérimenté. Vous incarnez l e s b e l l e s 
qualités de modération, d'équité e t d'efficacité que votre pays, l e Kenya, a apportées 
au développement de l ' A f r i q u e dans l e cadre de l a communauté i n t e r n a t i o n a l e en général, 
e t que, nous en sommes c e r t a i n s , i l continuera d'apporter dans l * a v e n i r . 

Je voudrais a u s s i exprimer ma reconnaissance au Président s o r t a n t , 
i l . l'Ambassadeur Okavia, envers l e q u e l nous avons une dette considérable pour 
l ' e x c e l l e n t e façon dont i l a dirigé nos travaux pendant une période particulièrement 
délicate. î>Jous sommes heureux également de nous a s s o c i e r aux paroles de bienvenue 
qui ont été adressées au nouveau représentant de l a Roumanie, И. l'Ambassadeur Datcou. 
Monsieur l e Président, l a brièveté de notre session d'été d e v r a i t nous i n c i t e r à 
réduire au maximum notre débat .général. Je m'efforcerai donc d'être très bref e t de 
m'abstenir des réflexions p o l i t i q u e s plus générales que nous avons trouvées u t i l e s 
pour établir l e cadre de nos travaux en d'autres occasions. 

T o u t e f o i s , je voudrais exposer quelques considérations rétrospectives sur l a 
deuxième se s s i o n e x t r a o r d i n a i r e de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, 
qui s'est terminée à Hev; York l e 11 j u i l l e t , e t qui précède donc immédiatement 
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notre session. II.est certain que cette session s'est soldée par des résultats 
décevants dans de ncnbreux domaines, en dépit de gros e f f o r t s , de l a persévérance 
et de l a bonne volonté collective que sa préparation a exigés et qui ont marqué ses 
premières phases. Beaucoup ont été déçus par les résultats obtenus; cette déception 
est partagée par le Gouvernement fédéral, d'autant plus q u ' i l a déployé des e f f o r t s 
considérables pour que l a conféranoe porte davantage de f r u i t s . Pourtant, mon 
Gouvernement ne trouve dans cette situation aucun motif de découragement. Au contraire, 
i i attache une grande im.portance à l a reaffirmation de l a validité du Document f i n a l 
de l a première session extraordinaire, à l'assurance de pouvoir poursuivre le débat 
mondial sur le désarmement, et au maintien du principe du consensus, A son avis, 
l a session extraordinaire a ai n a i confirmé les principas les plus importants qui nous 
permettront de continuer à réagir positivement au défi du désarmement auquel est 
confrontée l a communauté internationale. Nous connaissons tous l a complexité et l a 
multiplicité des problèmes qui nous sont posés. Peut-être alors devrions-nous tous 
admettre qu'oublieux de cette complexité, • nous avons assigné à l a session extraordinairf; 
(en dépit du délai relativement limité qu'elle l a i s s a i t pour les négociations) une 
tâche trop vaste» et que nous nous sommes fix e un objectif trop ambitieux. 

Pourtant, i l existe nombre d'éléments u t i l e s et p o s i t i f s dans les "Conclusions" 
de l a session extraordinaire et, d'autre part, nous ne devrions pas oublier que, 
parallèlement à l a session, les deux plus grandes puissances ont accepté de s'engager 
dans une négociation cruciale dans le domaine des armements nucléaires stratégiques, 
et le f a i t que l a première séance des négociations START se so i t déroulée au cours de 
l a session elle-même constitue un encouragement et une i n c i t a t i o n pour l'avenir. 

Le Gouvernement fédéral allemand est déterminé - dans l ' e s p r i t de l ' a l l o c u t i o n 
prononcée le 14 ju i n par le Chancelier Schmidt devant l'Organisation des Nations Unies -
à oeuvrer résolument pour l a réalisation des objectifs du désarmement et à apporter des 
contributions aussi concrètes que possible. 

a •:• 

Au cours de cette session abrégée, nous sommes par a i l l e u r s appelés à examiner 
des problèmes concrets de l a façon l a plus rationnelle et avec le maximum de 
rendement. Puisque tous les thèmes de l'ordre du jour doivent être examinés an détail 
en plénière, je m'abstiendrai pour l'instant d'exposer mes considérations sur chacun 
d'entre eux. Je mentionnerai seulement eaux dans lesquels ma délé3ation observe un 
potentiel p a r t i c u l i e r de progrès au cours de l a session, et auxquels e l l e attacha 
des priorités particulières. 

Le groupe des armes chimiques a pris de bonne heure un départ prometteur. C'est 
à coup sûr l'organe de t r a v a i l qui t o t a l i s e r a le nombre maximal de réunions d ' i c i 
l a f i n de notre session. Cela est parfaitement conforme aux intentions de ma 
délégation. L'interdiction complète des armes chimiques est le premier point qui 
figure sur notre l i s t e de priorités, et ma délégation note avec encouragement les 
nouvelles perspectives qui se sont ouvertes au sujet des travaux du Comité dans ce 
domaine sur l a base de déclarations,faites au cours de l a deuxième session extra
ordinaire, particulièrement par l a délégation soviétique. Ces perspectives doivent 
être explorées avec soin, et évaluées compte tenu des exigences que nombre de pays 
ont formulées l o r s de sessions précédentes, spécifiquement en matière de vérification. 
D'une façon,généralo, ma délégation a a c c u e i l l i favorablerpp.nt l'idée qui inspire l e s 
nouvelles propositions soviétiques, mais e l l e pense q u ' i l demeure peut-être de 
considérables lacunes, surtout en ce qui concerne l a portée des inspections obligatoires 
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ré'puliere г. sur place et l a nécessité d'incornorer dans Ta .("uture convention sur las 
armes chimiques une véritable obligation coiitractuelle pourtoi:3 les Etats d'admettre 
dss inspections sur place dans le cas où l'on alléguerait que l a convention a été 
violée, lorsqu'une demande formelle d'inspection aurait été formulée. A f i n d'obtenir 
uno idée plus c l a i r e de l a si;-nification d(33 propositions soviétiquos, ma délégation 
a posé dans un document de t r a v a i l un certain nombro de questions détaillées. iJous 
attendons avec intérêt les repensas de l a délégation soviétique, que nous remercions 
à l'avance. Le Groupe de t r a v a i l des armes chimiques a commencé ses travaux avec une 
éner:̂ Í2 et une rapidité considérables, et cette impulsion doit être maintenue. 

,Pe l ' a v i s de ma délégation, i l est impératif qu^ le Groupe de t r a v a i l sur 
les e s s a i s nucléaires entame rapidement cê * travaux sous une d i r e c t i o n dynamique, 
e c que l'on u t i l i s e p l a i nsnent, дгасе à un plan do t r a v a i l bisn structuré e t en mettant 
à p r o f i t au maximum las connaissancas techniques et p o l i t i q u e s , l e p o t e n t i e l que 
représenta la mandat du Groupe adopté par l e Comité à l a f i n du mois d ' a v r i l . Fia délé
gati o n souhaite particulièrement v o i r progresser l e s travaux de ce Groupe dans un e s p r i t 
réaliste, compte tenu de l a d i s p o s i t i o n et de l'a p t i t u d e de tous l e s pays p a r t i c i p a n t s 
à progresser à l'heure a c t u e l l e . Cela implique aussi que l e Groupe de t r a v a i l ne néglige 
pas,le p r i n c i p e de l a progressivité et apporte sa récolte, aussi limitée qu'elle puisse 
paraître à c e r t a i n s au moment où les f r u i t s sont mûrs - en espérant que d'autres saisons 
nous donneront d'autres f r u i t s plus savoureux peut-être encore. 

Le Programme g l o b a l de désarmement f i g u r e de nouveau sur notre l i s t e de points 
de l'ordre du j o u r . Ma délégation s'est efforcée d'apporter In plus grande c o n t r i 
bution p o s s i b l e au Programme g l o b a l , tant avant l a session e x t r a o r d i n a i r e que pendant 
c e l l e - c i . Wous regrettons donc particulièrement que l e s progrès accomplis h Meu York 
n'aient pas été plus s u b s t a n t i e l s . Pourtant, l'étude approfondie de toutes l e s p a r t i e s 
du Programme g l o b a l de désarmement au cours de l a session e x t r a o r d i n a i r e a abouti à das 
résultats intermédiaires q u ' i l ne faut pas sous-estimer, et certainement à une meilleure 
compréhension de ce que à quoi l e Pro.gramrae d o i t e t peut aboutir. I l e s t peut-être 
assez v a i n ds consacrer une grande partió de l a présente session a d'autres négo
c i a t i o n s formelles sur l e Programme global, mais toutes les délégations doivent maintenant 
analyser avec s o i n l e s résultats dos négociations de j u i n et j u i l l e t e t , sur cette base, 
peut-être dans l e contexte d'échanges i n f o r m e l s , se demander comment e t quand une nouvelle 
série de négociations d e v r a i t être entreprise, compte tenu de notre date l i m i t e 
pour cette activité, à s a v o i r I985. Au cours des étapes f i n a l e s de l a session e x t r a 
o r d i n a i r e , ma délégation a eu l'occasion de su.ggérer que nous puissions éventuellement 
repenser l a méthodologie e t l a structure du Programme g l o b a l . 

En tant que Président du Groupe des armes r a d i o l o g i q u e s , je su i s pleinement 
conscient des problèmes q u ' i l y a à reprendre et conclure dans de bonnes conditions 
l e s négociations au s e i n de ce Groupe. A ce stade, i l apparaît important que toutes l e s 
délégations se fassent une-idée très c l a i r e des options q u i s'of f r e n t aux né.gociateurs. 
J ' a i écrit en ce sens à tous l e s chefs de délé,gation, e t je compte pouvoir bientôt 
entreprendre c e r t a i n e s oonsultatione o f f i c i e u s o s sur l a base des réponses reçues, avant 
que le Groupe de t r a v a i l ne s o i t appelé à tenir de nouvelles réunions o f f i c i e l l e s . 

Le Comité d o i t f a i r e rapport à l a trente-septième session o r d i n a i r e de l'Assemblée 
générale sur l a str u c t u r e .de sa composition, e t d i s c u t e r d'un c e r t a i n nombre de 
recommandations miîrement réfléchies sur l a r e s t r u c t u r a t i o n de ses travaux. 
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Ma délégation souhait^ que les réunions plénières officieuses en vue d'examiner ces 
questions importantes commencent rapidement. I l est urgent de nous doter d'une structure 
de t r a v a i l plus rationnelle permettant au Comité de mieux u t i l i s e r le temps dont i l 
dispose. Ma délégation est disposée à souscrire à toute suggestion u t i l e qui serait 
soumise dans ce contexte. 

La recommandation formulée devant l a session extraordinaire, tendant à ce que 
le Comité tienne sans interruption une session annuelle prolongée, a l a faveur de ma 
délégation, et présente des avantages concrets évidents. Cependant, l a l i a i s o n 
personnelle entre les réunions multilatérales sur le désarmement à Genève et à New York 
no doit pas être ronpue, Л notro avis, l e futur progrsi-r.i8 de tra.vail du Conité 
doit être t e l que les-délégations à Genève puissent, continuer d'apporter leur pleine 
contribution aux débats de la Première Commission de l'Assemblée générale-et également y: 
bien que peut-être dans une moindre mesure, aux travaux de l a Commission du désarmement 
de l'Organisation des Nations Unies. 

Nous serions favorables à un élargissement limité de l a composition du Comité 
visant à rendre ses travaux plus efficaces, et nous recommandons que, tout à f a i t 
jndépendamm.ent des rumeurs concernant l'identité de tels ou t e l s candidats et avant 
d'aborder l e stade des candidatures, l e principe et le pourcentage de cet élargissanént 
soient arrêtés sans délai sur l a base de critères solides et obj e c t i f s . En p a r t i c u l i e r , 
l a contribution que chaque pays peut apporter au Comité sur l a base de ses activités 
constructives antérieures présente une importance particulière. 

Ma délégation souhaite que le Comité aborde ses activités concrètes dès ique 
possible, et vous promet. Monsieur l e Président, son entière coopération. 

(traduit de l'anglais) : Je ronercie l e représentant de l a 
République fédérale d'Allemagne de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a 
eues à l'égard de l a Présidence. 

Nous avons à présent épuisé le temps dont nous disposions pour l a séance de ce 
matin. En l'absence d'objections, je proposerais que nous suspendions l a séance 
plénière et que nous l a reprenions cet après-midi. Nous entendrions alors l e dernier 
orateur i n s c r i t sur ma l i s t e et, aussitôt après, je convoquerais une réunion 
offici e u s e du Comité pour examiner quelques questions d'organisation. S ' i l n'y a pas 
d'objection, c'est ai n s i que je procéderai. Avant de reprendre la séance, je voudrais 
annoncer, au nom de lî. Skinner, du Canada, qui coordonne les travaux de l'un des 
groupes de contact du Groupe de t r a v a i l des armes chimiques, que ce groupe de contact 
se réunira cet après-midi, immédiatement après l a séance plénière du Comité, dans 
l a S a l l e de conférence I. 

La séance est suspendue à 13 h 5; e l l e est reprise à 15 h 30. 

.Le FEËSIDSPr (traduit d- l'anglais) : La 175èr-j séanc pléniàsj au 
Comité du désarmement est reprise. Comme convenu ce matin, l e Comité entendra à 
présent l e dernier orateur i n s c r i t pour l a séance plénière d'aujourd'hui. 

Je donne l a parole à l a distinguée représentante de l a Suède, Mme Inga Thorsson. 

me THOIiSSOH (Suèdo) (traduit, de. l'anglais) s Ta-xt d'abord, lionaiour l o 
Président, je suis t r s heureuse vous féliciter pour votre accession ce poste 
important de Président du Comité du désarmement pendant le mois d'août. 
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Bien entendu, l a délégation suédoise vous apportera son p l e i n appui dans l'exécution 
de votre mandat, dont vous vous a c q u i t t e r e z avec l a compétence et l a d i s t i n c t i o n 
auxquelles vous поиз avez habitués. 

J'aimerais également vous remercier des aimables paroles de bienvenue que vous 
m'avez adressées ce matin. 

Je remercie aussi-chaleureusement l e représentant du Japon, l'Ambassadeur Okawa, 
de s'être acquitté à l a p e r f e c t i o n de ses lourdes tâches en tant que Président du 
Comité, non seulement pendant l e mois d ' a v r i l , mais également dans l e s c o u l i s s e s de 
i a deuxième session e x t r a o r d i n a i r e consacrée au désarmement. Je t i e n s également à 
adresser l a bienvenue au nouveau représentant de l a Roumanie, l'Ambassadeur Dactou, 
mon ami de l a Première Commission da l'Assemblée générale depuis de nombreuses années. 

De même, l a délégation suédoise est très heureuse de v o i r dans c e t t e s a l l e ses 
collègues du désarmement de cette année, et t i e n t à l e u r souhaiter l a bienvenue. 

Monsieur l e Président, v o i c i de nouveau réuni l e club des 40 nations q u i , au, 
cours des années, ont p r i s l'engagement, par leu r s votes à l'Assemblée générale des 
ii a t i o n s Unies, de mener à bien des négociations multilatérales sur l e désarmement. 
Sommes-nous plus heureux, plus s a t i s f a i t s de l a s i t u a t i o n aujourd'hui que lorsque 
nous nous sommes séparés à l a f i n du mois d ' a v r i l ? 

Entre-temps s'est tenue l a deuxième session e x t r a o r d i n a i r e de l'Assemblée générale 
des Nations Unies consacrée au désarmement. Tous ceux qui se sont engagés à défendre 
l a cause du désarmement conviendront comme moi, j e l e pense, que nous ne sommes pas 
plus s a t i s f a i t s q u ' i l y a t r o i s mois. L'impression qui subsist e aujourd'hui est que 
les gouvernements qui sont véritablement, attachés au désarmement, q u ' i l s considèrent 
être l a cause primordiale de l a présente génération de l'humanité - et l e Gouvernement 
suédois est de ceux-là - devront après ces cinq semaines à New York, redoubler 
d ' e f f o r t s pour réaliser dans un avenir assez immédiat un progrès décisif dans l e s 

. négociations sur l e désarmement. Sinon l e résultat f i n a l ne fer a pas de doute. 
Reconnaissons que d:is difficultés e x i s t e n t , que des obstaclet; existent et même q u ' i l 
e x i s t e des adversaires du désarmement, ce qui rend l e s résultats infin i m e n t plus 
d i f f i c i l e s à o b t e n i r . Nous avons pu l e constater pendant l e s cinq semaines mémorables 
que nous avons passées en j u i n - j u i l l e t pendant l a deuxième session e x t r a o r d i n a i r e 
consacrée au désarmanent. Quel jugement devons-nous porter sur l e s événements survenus 
depuis que l e Comité du désarmement a ajourné ses travaux à l a f i n d ' a v r i l ? 

Les semaines à Nevi York ont été des semaines d'agonie et d'angoisse. Et à l a f i n , 
, l e samedi 10 j u i l l e t , nous avons entendu un nombre impressionnant d'orateurs qui 
désiraient f a i r e connaître l e u r o pinion sur l e s raisons des échecs pendant ces semaines. 

I l y a certainement beaucoup à d i r e , en termes négatifs, sur l a deuxième session 
e x t r a o r d i n a i r e consacrée au désarmement. Mais i l est à mon sens important de souligner 
que presque tout ce qui est arrivé, et ce qui n'ect pas arrivé, a u r a i t pu être prévu 
à l'avance. Rappelons que l a première session e x t r a o r d i n a i r e consacrée au désarmement, 
i l y a quatre ans, a v a i t exigé s i x semaines de t r a v a i l et un e f f o r t soutenu presque 
jusqu'au point d'effondrement pour parvenir à l'adoption ultime d'un Document f i n a l qui, 
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à ,très juste t i t r e , a été qualifié comme ayant une importance historique. Cela est 
arrivé à un moment où les ; relations internationales, et en p a r t i c u l i e r . l e s relations, 
entre les deux superpuissances, étaient infiniment meilleures qu'elles ne le sont 
aujourd'hui. La deuxième session extraordinaire s'est trouvée devant l a tâche de 
régler, en cinq semaineij, deux questions importantes d'une t e l l e ampleur et contenant 
des éléments s i conti"-üversés, débattus et négociés depuis des années, q u ' i l aurait 
f a l l u une confiance et une bonne volonté incroyables pour y parvenir. Nous savons 
tous que, dans l a situation actuelle, cela n'était pas le cas. La tâche qui attendait 
l a deuxième session extraordinaire équivalait à ce que. l'Organisation des Nations Unies 
demande aux deu:i superpuissances de modifier du jour au lendemain leurs conceptions 
Btratégiques fondamentales. 

A i n s i , les conditions préalables indispensables pour a l l e r au-delà du 
Document f i n a l de 1978 étaient-elles tout simplement inexistantes. Pourtant, à mon 
avis, quatre choses ont été obtenues à cette deuxième session. 

Tout d'abord, l a session a adopté, par consensus, un document de clôture 
contenant, dans sa dernière partie, dix paragraphes de conclusions politiques. 

Deuxièmement', e l l e a adopté des directives pour l a Campagne mondiale du 
désarmement, qui a été solennellement lancée à l a séance d'ouverture de la session. 

Troisièmement, e l l e a été un catalyseur pour l'une des manifestations les 
plus impressionnantes de mouvements populaires encore jamais vus, non seulement à 
NewYork, mais partout où l'opinion peut s'exprimer librement. 

Quatrièmement, e l l e a assuré l'examen continu des questions i n s c r i t e s à son ordre 
du jour en les renvoyant à l a prochaine session ordinaire de l'Assemblée générale 
et, l e cas échéant, aux sessions ultérieures. Aucune proposition n'a -été définitivement 
étouffée. 

Permettez-moi do dire encore quelques mots concernant certains de ces résultats. 

Le document de clôture n'est pas un mauvais document. Au contraire, étant donné 
les circonstances, c'est un très bon document. I l donne l'historique des quatre 
dernières années en termes politiques c l a i r s et contient en outre un certain nombre 

' do déclarations politiques adoptéea par consensus sur des questions qui, jusqu'au 
dernier moment, avaient été fortement contustées par les principales puissances 
m i l i t a i r e s . Ce qui ost encore plus important, compte tenu du f a i t que certains indices 
donnaient à penser que quelques-unes de ces puissances v a c i l l a i e n t dans leur 
attachement au Document f i n a l do-197G, c'est l a reaffirmation sans équivoque et unanime 
par tous led"Etats Membres de l a validité de со Document et de leur engagement, à 
respecter, dans les négociations sur le désarmemonc, les priorités fixées dans 
son Programme d'action. 

Malheureusement, Monsieur l e Président, i l me faudra revenir, avec t r i s t e s s e , 
sur ce point p a r t i c u l i e r dans quelques minutes. Cela, à cause do quelque chose.qui est 
apparu très clairement pendant les cinq samaines do l a session extraordinaire et qui 
n'est certes pas un phénomène nouveau. Je ÏÙ'arrêterai, bien que brièvement., sur ce 
point qui est sans conteste la principale raison de notre échec qui a marqué jusqu'ici 
les négociations multilatérales sur l<s: désarmemenc. Comme chacun peut le deviner, je 
veux parler de l'attitude des superpuissances à l'égard de c-os négociations, ces 
puissances qui, oar leur politique de nc.gligcnct: et d'obstruction, ont empêché tout 
progrès au couru des années, ces puissances qui préfaront dos négoci-ations bilatérales 
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socrètss derrière des portes fermées ot refusent à cet organe multilatéral le droit et 
la possibilité de négocier sur les points hautement p r i o r i t a i r e s i n s c r i t s à son ordre 
du jour, ces puissances qui méconnaissent politiquement, sinon sur le plan juridique, 
des résolutions contraignantes de l'Organisation des Mations unies qu'elles ont elles-»-
mâmes acceptées par leurs votes, ces puissances qui, par leur comportement, font 
prcuvo d'arrogance à l'égard du monda qui les entoure. 

Tout ce qui est arrivé - ot n'ost pas arrivé - jusqu'ici dans le domaine dus 
négociations sur le désarmement à l' i i r e nucléairvj dénote à mon sens un manque 
do perspicacité et d'imagination de la part du ces puissances. Je c i t e r a i pour prouve 
une phrase de la l e t t r e quo le Présidant Reagan a adressée au Général Rowny, chef 
ae l a délégation des Etats-Unis, au début des négociations START, qui ont commencé 
le 29 j u i n , i c i même à Genève : 

"Les Etats-Unis et l'URSS, en tant que principales puissances nucléaires 
du monde, sont les mandataires do l'humanité dans l a tâche immense qui consiste 
à mettre f i n à l a menace des arsenaux nucléaires et à les transformer en 
instruments de soutien de l a paix^" 
Je tiens à dire en toute sincérité. Monsieur le Président, qu'à en juger par leurs 

réalisations qui, j u s q u ' i c i , n'ont eu d'autre résultat que d'accélérer l a course 
aux armements nucléaires, l a majorité dés peuples de cette Terre ont une profonde; 
méfiance à l'égard de ces "mandataires de l'humanité". Nous avons le droit d'être des 
partenaires égaux, et cela pour deux raisons : 

1. Les Etats dotés d'armes nucléaires se sont montrés incapables de se 
libérer d'une situation caractérisée par un dilemme moralement et politiquement 
insoluble. 

2. Tous les Etats, nucléaires ou non nucléaires, militairement alignés, 
neutres ou non alignés, partagent le destin commun d'un holocauste nucléaire 
possible. 

Etant donné l a politique obstructionniste des superpuissances que nous avons pu 
observer pendant des années et, tout récemment, à la deuxième session extraordinaire 
consacrée au désarmement, je n'ai pu en croire mes o r e i l l e s lorsque j ' a i entendu 
le représentant des Etats-Unis déclarer, le dernier jour de la session : 

"Los Etats-Unis sont f i e r s de leur palmarès en matière de désarmement." 

Je ne peux également qu'être en désaccord avec l'Ambassadeur de l'URSS auprès 
de l'Organisation des Mations Unies l o r s q u ' i l a parlé, à cette même occasion, 
de l'approche constructive des délégations dea pays s o c i a l i s t e s et déclaré en outre que 
leurs positions correspondent aux aspirations de l'écrasante majorité des Etats 
et des peuples du monde. Ce sont, bien entendu, les actes et non les paroles qui 
comptent lorsqu'on veut évaluer le comportement des superpuissances. Or, les actes 
de l'URSS sont en contradiction avec les paroles prononcées par ses représentants à 
l'Organisation des Nations Unies. 

Un exemple flagrant de l'intransigeance des superpuissances dans ce cas. 
pa r t i c u l i e r , spécialement ce l l e des Etats-Unis, soutenus par le Royaume-Uni, est 
évidemment leur attitude, avant, pendant et après.la deuxième session extraordinaire 
consacrée au désarmement, à l'égard du traité d'interdiction complète des essais 
nucléaires qui, étant à juste t i t r e considéré comme l'élém.int c l e f du dcsannement 
nucléaire, a reçu la plus haute priorité dans notre ordre du jour. Cet élément cl e f a, 
comme nous le savons tous, une hi s t o i r e tragique. Jusqu'ici tous les efforts pour 
entamer des négociations véritables sont restés vains. 
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A l a deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement cette résistance a 
continué, bloquant toute tentative visant à fa i r e adopter des textes qui avaient été 
dilués à un s t r i c t minimum. Les remarques dénigranteS'au sujet de l'utilité-d'un traité 
d'interdiction complète des essais fa i t e s par les Etats réfractaires- pourraient nous 
fa i r e douter du sérieux de leur acceptation récente d'entamer des discussions sur une 
int e r d i c t i o n complète des essais au sein d'un groupe.de t r a v a i l du Comité. 

I l convient naturellement de rappeler une f o i s encore qu'à l a deuxième session 
extraordinaire consacrée au désarmement, même ces Etats se sont joints au consensus 
sur'l'adoption du document de clôture, où i l est d i t , au paragraphe 62 : 

"L'Assemblée générale a été encouragée par l a réaffirmation unanime et catégorique 
par tous les Etats Membres de l a validité du Document f i n a l de l a dixième session 
extraordinaire, a i n s i que par leur engagement solennel de s'y tenir et leur 
proœsse de respecter, dans les négociations sur le désarmement, les priorités 
•convenues dans son Programme d'action." 

Pourtant,u y a deux semaines, dix jours après avoir approuvé à l'Organisation des 
Nations Unies ce document de consensus, l'Administration Reagan a décidé, dix-neuf ans 
après le Traité d'interdiction p a r t i e l l e des essais, de ne pas reprendre les négociations 
trilatérales sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais. C'est une grave nouvelle. Non pas que 
nous ayons particulièrement besoin des négociations t r i p a r t i t e s , qui n'étaient destinées, 
après tout, qu'à préparer des négociations multilatérales dans cet organe sur l a question 
de notre ordre du jour à laquelle nous avons donné l a plus haute priorité. Mais l e sens 
de l a décision américaine semble être de repousser à un avenir éloigné tout examen 
sérieux d'un traité d'interdiction complète des essais. 

Nous devrions peut-être ne pas être surpris, car nous avions été prévenus, par exemple 
dans l e discours mémorable prononcé le 9 février par le Directeur de l'Arms Control and 
Disarmament Agency des Etats-Unis, M. Eugene Rostow, dans cette même enceinte. I l a 
déclaré à cette occasion que "l'opportunité ultime d'une int e r d i c t i o n des essais n'a pas 
été mise en doute", et qu'une in t e r d i c t i o n complete des essais nucléaires demeure un 
élément dans l a gamme complète des objectifs à long terme des Etats-Unis en matière de 
li m i t a t i o n des armements". Mais i l a d i t quelque chose de plus frappant encore, et je 
le c i t e à nouveau : 

"Les lim i t a t i o n s imposées aux essais doivent nécessairement être examinées dans 
le contexte du large éventail des questions nucléaires." 

Comment l'amalgame de l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais et du "large éventail des 
questions nucléaires" p e u t - i l être conforme aux engagements juridiquement contraignants 
des Etats-Unis vis-à=vis d'un traité d'interdiction complète des essais, engagements 
pri s dans le deuxième alinéa du préambule du Traité d'interdiction p a r t i e l l e des essais 
de 1965, où les parties ont affirmé qu'elles cherchaient à assurer l'arrêt de toutes les 
explosions expérimentales d'armes nucléaires à tout jamais, affirmation réitérée dans le 
Traité sur l a non-prolifération de 1968 ? 

Rien, dans ces documents juridiquement contraignants, qui ont été signés et 
ratifiés par les Etats-Unis, ne l i e lo traité d'interdiction complète des essais au 
"large éventail'des questions nucléaires". Au contraire, i l y est d i t explicitement 
qu'un t e l traité est rechercha pour sa valeur intrinsèque. Les Etats-Unis n'ont pas 
abrogé ces alinéas. Devrions-nous pourtant t i r e r de leur action récente l a conclusion 
que les Etats-Unis ne veulent pas de ce traité, et qu'en poursuivant les essais ' 
nucléaires i l s visent à prolonger une course aux armements nucléaires meurtrière ? 
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Mais est-ce que l e s Etats-Unis sont maintenant prêts à a f f r o n t e r une s i t u a t i o n dans 
l a q u e l l e i l s seront accusés de v i o l e r des engagements internationaux juridiquement 
contraignants, librement contractés ? Quand ces engagements ont été p r i s en 1963,. 
après l a r a t i f i c a t i o n du Traité d ' i n t e r d i c t i o n p a r t i e l l e des essais au Sénat, par 
80 voix contre 19, c e l u i qui était a l o r s le chef de f i l e des Républicains au Sénat, 
Everett M. Dirksen, a déclaré ; • 

"Je n'aimerais pas q u ' i l s o i t écrit sur ma tombe : ' I l s a v a i t ce qui était arrivé 
à Hiroshima, mais i l n'a r i e n f a i t ' . " 

Le prochain pas semble être repoussé à un avenir éloigné. Que s e r a - t - i l écrit sur 
les tombes des responsables de cette déplorable s i t u a t i o n ? 

Naturellement, i l est a u s s i des considérations p o l i t i q u e s pratiques qui devraient 
r e t e n i r l ' a t t e n t i o n des Etats-Unis, concernant l e u r refus manifeste d'accepter de véri
tables négociations multilatérales sur un traité d ' i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s . 
Cette superpuissance d e v r a i t s a v o i r q u ' i l y a parmi l e s Etats non dotés d'armes nucléaires 
une op p o s i t i o n de plus en plus f o r t e e t féroce contre l e s obstacles que l e s Etats dotés 
d'armes nucléaires dressent sur l a voie du désarmement nucléaire prévu à l ' a r t i c l e VI 
du Traité sur l a non-prolifération. Qu'adviendra-t-il à l a troisième Conférence d'examen 
de ce traité en I985, dans t r o i s ans, s i nous n'avons pas à cette époque un traité 
d ' i n t e r d i c t i o n complète des essais négocié multilatéralement ? Les Etats-Unis prendront-il£ 
le risque d'un effondrement du Traité sur l a non-prolifération, l e s e u l garde-fou, s i 
déficient s o i t - i l , que possède l a communauté i n t e r n a t i o n a l e contre une prolifération 
ho r i z o n t a l e des armes nucléaires ? 

Non, nous n'aurions pas dû être s u r p r i s de l a décision du Président Reagan, i l y a 
deux semaines. Nous avions été amplement prévenus, t'iais nous sommes profondément désolés 
et choqués q u ' e l l e a i t été p r i s e après lacteuxième session e x t r a o r d i n a i r e consacrée au 
désarmement, après l a réaffirmation de l a validité du Document f i n a l de l a première 
session e x t r a o r d i n a i r e . Cependant, en f a i s a n t f i une nouvelle f o i s de décisions p r i s e s 
à l'ONU par consensus, l e s Etats-Unis donnent à bon compte des munitions à l e u r p r i n c i p a l 
a d v e r s a i r e . C'est f a c i l i t e r inutilement l ' a c t i o n de c e l l e - c i sur l a scène i n t e r n a t i o n a l e . 

Q u ' i l me s o i t permis d'affirmer solennellement que conformément à l a p o l i t i q u e 
constante de l a Suède, pour nous, un traité d ' i n t e r d i c t i o n complète des essa i s conserve 
toute son importance à l a f o i s comme un moyen de r a l e n t i r ou d'arrêter l a prolifération 
des armes nucléaires, et comme une démonstration de l'intérêt po s s i b l e des puissances 
nucléaires pour l'ouverture, e n f i n , d'une ère de retenue nucléaire mutuelle. 

Nous continuons a u s s i de penser que l ' o b j e c t i f e s t , et d o i t être, de réaliser une 
i n t e r d i c t i o n complète des essais d'une durée illimitée. S i nous appuyons l'idée de ce que 
l'on d o i t appeler un moratoire dans ce contexte, c'est-à-dire une i n t e r d i c t i o n des 
ess a i s d'une durée limitée, nous ne l e considérons que comme un instrument pour 
promouvoir l a négociation d'un traité d ' i n t e r d i c t i o n complète et permanente des essais 
a s s o r t i d'une s t r i c t e vérification i n t e r n a t i o n a l e . A ce propos, permettez-moi de 
souligner que l a Suède ne c r o i t pas à l ' i n t e r n a t i o n a l i s a t i o n d'un traité sur l ' i n t e r 
d i c t i o n des e s s a i s au-delà d'un c e r t a i n s e u i l , du type de c e l u i conclu en 1974 mais non 
encore ratifié par l e s Etats-Unis et l'Union soviétique. Un t e l traité n'empêcherait 
pas ce que nous craignons, c'est-à-dire une prolifération h o r i z o n t a l e des armes 
nucléaires, et ne préoccuperait guère l e s puissances nucléaires développées qui pourraient 
légitimer, probablement pour longtemps, l e u r poursuite d'intenses travaux de mise au 
p o i n t d'armes nucléaires en-deçà du s e u i l généreux autorisé. Cela équivaudrait à un autre 
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camouflage d'essais illimités. J'insiste quelque peu là dessus, car je crois comprendre 
que l a dernière démarche du Président Reagan est de chercher à apporter des changements 
à ce traité a f i n de renforcer encore l a protection contre l a viol a t i o n dé ses liirâLtes, 
Cela ne s e r v i r a i t qu'à montrer un certain zèle dans l a recherche de mesures de limi-» 
tation des armements, alors qu'en vérité i l n'y en aurait pas. 

Le Groupe de t r a v a i l qui a maintenant été créé devrait être utilisé à plein pour 
étudier tous les aspects pertinents d'un traité d'interdiction complète des essais. 
Le Comité du désarmement devrait i c i se rappeler -que l'action du Groupe d'experts 
sismologues, à d'importants égards, f a c i l i t e r a i t et renforcerait les activités du 
Groupe de t r a v a i l . Dans ce contexte, je voudrais aussi souligner l'intérêt de permettre 
au Groupe d'experts d'étudier également les méthodes les plus modernes d'acquisition 
et d'analyse des données et de faire rapport à leur sujet, et d'élargir ses possibilités 
d'examiner d'autres façons de vérifier le respect d'une in t e r d i c t i o n des essais, par 
exemple par l a détection et l a mesure de l a radio-activité aéroportée. 

Pendant que se déroulent les travaux du Groupe de t r a v a i l sur un traité d'interdiction 
complète des essais, l a Suède a l'intention de représenter en temps u t i l e les parties 
pertinentes de son projet de traité de 1977, avec de nouvelles parties qui tiendront 
compte des progrès réalisés depuis et des commentaires f a i t s au Groupe de t r a v a i l , de 
façon à fournir au Comité du désarmement un projet de texte complet et actuel. 

La brièveté de cette session du Comité du désarmement ne permettra probablement 
d'accomplir que des orogrès limités en ce qui concerne l'autre point hautement p r i o r i 
t a i r e , c e l u i des armes chimiques, au sujet duquel une somme de t r a v a i l considérable 
et u t i l e a été accomplie au cours des deux dernières années. Dans l a mesure où de 
nouveaux signaux politiques étaient nécessaires, nous avons pris note avec beaucoup 
d'intérêt des grandes lignes d'un projet de convention présenté à l a deuxième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement par l'Union soviétique. 
Etant donné que ce plan semble présenter ou refléter un certain nombre de..caractéris
tiques examinées par le Comité, nous espérons q u ' i l traduit une volonté authentique 
de négocier des questions d i f f i c i l e s , et q u ' i l n'a pas seulenent pour objet de contrer, 
sur le plan politique, certaines dispositions préconisées par l'autre superpuissance 
dans l e domaine des armes chimiques. Nous attendons avec impatience d'examiner ces 
questions de façon plus détaillée au sein du Groupe de t r a v a i l des armes chimiques. 

I l semble à ma délégation que le domaine des armes chimiquos s o i t un secteur de 
négociation au sujet duquel i l existe encore un espoir de parvenir à un accord, quelle 
que soit l a complexité du fond de cette question. Cotte occasion doit être pleinement 
utilisée par le Comité et son Groupe de t r a v a i l . I l va sans dire que l a coopération active 
des superpuissances sera nécessaire, non seulement dans l a cadre du Comité, mais aussi 
par une reprise de leurs négociations bilatérales. Nous sommes, pour notre part, 
disposés à faire tous les efforts pour contribuer à l a solution des proDlèmes en suàpens. 
Nous ne serions pas opposés, notamment, à la poursuite des travaux au-delà de l a période 
de t r a v a i l prévue du Comité, s i cela paraissait souhaitable pour accomplir des progrès 
décisifs. 

Je poursuivrai en disant quelques mots sur les procédures et les activités du 
Comité du désarmement, qui a été confirmé en tant qu'unique orf^ane multilatéral de 
négociation sur le désarmement. La Succio ne ponse pas que nous devions permettre à 
une discussion sur cette question de se transformer cn un grand débat de procédure, 
qui p r i v e r a i t le Comité d'une grande partie do son temps précieux de négociation. Par 
a i l l e u r s , i l serait f u t i l e de nier que certaine changements ot améliorations pourraient 
être apportés au moyen de consultations officieuses. 
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A ce propos, permettez-moi de f a i r e l e s brèves observations suivantes : nous 
nourrissons quelques doutes au sujet de l'opportunité q u ' i l y a u r a i t à f a i r e do 
cet organe un forum, permanent de négociation toute l'année durant- Même l a charge 
de t r a v a i l a c t u e l l e du Comité met à rude épreuve l e s capacités d'un pays développé 
et techniquement avancé comme l e mien. Une nouvelle extension des hor a i r e s et des 
programmes de t r a v a i l a u r a i t probablement pour e f f e t d'étirer démesurément l e s 
p e t i t e s délégations et ne f a v o r i s e r a i t que l e s grands Etats ou groupes d'Etats dont 
oh a p a r f o i o motif de mettre en doute l'intérêt sincère pour l e désarmement. 

Hais, i l e x i s t e , comme j e l ' a i d i t , des possibilités d'améliorer l'efficacité 
de nos tr'avaux, . i l i n s i , on peut mettre en question l ' u t i l i s a t i o n des séances plénières 
pour f a i r e des déclarations générales répétées. Des priorités beaucoup plus s t r i c t e s 
devraient être fixées pour ce qui est du temps attribué aux groupes de t r a v a i l . 
A l o r s q u ' i l semble être souhaitable de consacrer des séances supplémentaires aux 
négociations sur l e s armes chimiques et sur l e traité d ' i n t e r d i c t i o n complète des 
essais nucléaires - et peut-être aussi à l'espace extra-atmosphérique « nous 
l i m i t e r i o n s quelque peu l e temps attribué à,certains autres groupes de t r a v a i l , 
non pas parce que l e s questions q u ' i l s t r a i t e n t ne présentent en elles-mêmes qu'une 
importance secondaire, mais parce q u ' i l est peu probable q u ' e l l e s produisent des 
résultats, à moins que n'intervienne un changement dans l e s volontés et l e s e s p r i t s . 
Cela p o u r r a i t être vérifié en temps opportun au moyen de cons u l t a t i o n s o f f i c i e u s e s . 

Permettez-moi aus s i de rappeler l ' o p i n i o n bien arrêtée de l a Suède, que nous 
partageons avec de nombreux autres membres du Groupe des 21, que l'on ne d e v r a i t plus 
permettre q u ' i l s o i t nésusé de l a règle du consensus du Comité dans l e s questions 
procédurales, t e l que c'est l e cas dans l e blocage de l a création de groupes de t r a v a i l 
demandée par l a majorité des membres du Comité. 

On a d i t et l'on d i r a beaucoup de choses au s u j e t de l a nécessité imperative 
qu'intervienne un changement des volontés et des e s p r i t s , d'abord et surtout en ce 
qui concerne l e s p r i n c i p a l e s puissances m i l i t a i r e s . Cela f a i t longtemps que nous 
attendons ce changement. Nombreux sont ceux, parmi nous, qui se sont récemment 
r e p r i s à espérer, non pas q u ' i l y a i t des signes d'un t e l cnangement, mais en raison 
de l'émergence d'Une nouvelle et, espérons-le, importante f o r c e p o l i t i q u e , l a 
conscience publique rapidement grandissante des risques e x t r a o r d i n a i r e s que court 
c e t t e génération et l e s générations à v e n i r , s i nous permettons aux d i r i g e a n t s 
du monde de poursuivre sur l e u r lancée a c t u e l l e . Pour un nombre c r o i s s a n t de personnes, 
qui augmente rapidement, l a question, qui était une question de di s s u a s i o n , d'équilibre 
m i l i t a i r e , d'infériorité ou de supériorité, est devenue une question de s u r v i e . 
I l y a une p r i s e de conscience rapidement grandissante de ce qu'est réellement une 
arme nucléaire. Pour l a première f o i s depuis 1962, lorsque Herman Kahn a publié son 
ouvrage bien connu, l e s gens se sont mis à penser à l'impensable. L'une des raisons 
en est l a suivante : i l s ont soudain compris q u ' i l s devront l e f a i r e , parce que l e s 
d i r i g e a n t s m i l i t a i r e s et p o l i t i q u e s , en p a r l a n t de "contre-attaques nucléaires 
contrôlées" et de " c o n f l i t s prolongés", ont rendu concevable ce qui était impensable, 
c'est-à-dire que l a logique des doc t r i n e s nucléaires tend à rendre u t i l i s a b l e s l e s 
armes nucléaires. Et l e s gens comprennent q u ' i l faudra arrêter c e t t e tendance dans 
l'intérêt de l a s u r v i e . 

Les mouvements pour l a paix, vigoureux et à l a r g e a s s i s e populaire, de l'Europe 
occidentale et de l'Amérique du Nord sont ce que George Kennan a récemuent appelé 



CD/PV .175 
40 

(Mme Thorsson, Suède) 

l e phénomène l e plus frappant du début des années 198O, du f a i t q u ' i l s ont déjà 
influé sur l e cours dès événements. I l s étaient très présents durant' l a deuxième 
session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au'désarmement, et l e u r s 
activités pendant ces semaines ont été plus impressionnantes que ce que n'importe qui 
aurait pu imaginer. Nul parmi ceux qui ont participé, comme je l ' a i f a i t , à l a 
démonstration de ruasse du 12 j u i n , ordonnée, pacifique et gaie et-qui a rassemblé 
800 00.0 personnes pour l e désarmement et l a paix, • n'oubliera jamais 'le'rôle que 
l e s citoyens individuels concernés peuvent jouer, ët continueront'de jouer, dans'le 
combat pour l'équité,'la décence ot des relations pacifiques entre-les n a t i o n s . I l 
ne faudra jamais permettre que ce que certains ont appelé l e t r i s t e échec de l a deuxième 
session extraordinaire de 1 '.Asse-mblée générale consacrée au désarmement puls-iae 
éclipser l a nécessité impéfleuse pour tous les hommes de bonne volonté de former un 
'éléctbrat international du désarmement, pour se joindre aux forces.-oeuvrant-'pour' là 
réalisation d'un monde sûr et pacifique et pour l'amélioration de l a c o n d i t i o n 
humaine en, tous l i e u x . 

Affranchir l'humanité des dangers actuels d'extinction est l a tâche de notre 
génération d'hommes et de femmes. Н у a quelques semaines, j ' a i écouté un témoignage 
émouvant.sur l a nécessité de cette tâche^par un prêtre catholique américain bien connu, 
le. Père Theodore Hesburgh, I l a d i t ce qui suit : 

"J ' a i f a i t l'expérience do quelque chose de presque analogue à une conversion 
r e l i g i e u s e . Pendant trente ans, je me suis consacré intensément à essayer de 
créer' un monde meilleur, face à -une pauvreté extreme en Asie, en A f r i q u e et en 
Amérique l a t i n e , ' t r a v a i l l a n t pour soulager l a faim dans l e monde, pour'm'opposer 
au déni des .droits de l'homme dans mon pays et à l'étranger, l u t t a n t c o n t r e ' l e s 
maladies tropicales qui affectent des centaines de millions d'êtres humains, 
contre l'analphabétisme et -pour l'éducation, et soudain j ' a i pris conscience 
du f a i t que s i nous n'éliminons pas l a menace nucléaire, tous ces autres 
problèmes deviendront sans objet, car i l n'y'aura plus d'êtres humains sur 
Terre pour avoir des problèmes." 

Lorsque l a même prise de conscience se sera produite partout dans l e monde, 
aucun dirigeant politique dans une grande puissance r r l l i t a i r e quelle qu'elle s'oit 
ne pourra s'y opposer. Le désarmement sera l'idée dont l'heure aura sonné. 

Le' PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie l a représentante de l a Suède 
dé sa déclaration et des paroles aimables qu'elle a eues à l'égard de l a Présidence. 

Ma l i s t e des orateurs pour aujourd'hui est donc épuisée. Y a - t - i l une autre 
délégation qui souhaiterait prendre l a narolo ?, 

Avant de lever cette séance plénière et de convoquer une réunion officieuse du 
Comité, je voudrais informer les membres du Comité que l o secrétariat.a dlstrihué 
aujourd'hui l e document CD/IrîF,1/'uev,7: intitulé "'iiens-oignements à l'usage des 
délégations sur lés dispositions et l a documentation relativas à l a Conférence". 

La prochaine séance plénière du Comité du désarciemant aura l i e u l e 
jeudi 5 août, à 10 h 50. 

La séance est lovée à Ib lieurss. 
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La pnsSIDBiJÏ ( t r a d u i t de 1'anglais) л Je déclare ouverte l a 
cent-soixante-scizieme séance plénière du Comité du désarmement. 

Avant d'entendre l e s orateurs qui prendront l a oarol.D aujourd'hui au Comité, 
j'aime r a i s que c e l u i - c i adoote un nrorjramme dn t r a v a i l , qui f l'ours dans l e Document 
de t r a v a i l IJp 6 8/nev.l. • . 

A l a s u i t e do l'échan-îa da vues qui a su l i e u en réunion o f f i c i e u s e , deux jours 
ont été réservés au Pro/Gramme r-lotaal de désarmement. S ' i l n'y a pas d'objection, j e 
considérerai que l e Document de t r a v a i l ilo 68/Rav.l est adopté. 

I l en est a i n s i décidé. 

tJous passons maintenant au Document de t r a v a i l Ho 69—^, qui con t i e n t un projet 
de décision concernant l a demande de l a Grèce do. p a r t i c i p e r aux discussions du Comité. 
S ' i l n'y a pas d'objection, j e considérerai quo l e Conité adopte l e p r o j e t de décision. 

I l en est a i n s i décidé. 

P u i s - j e maintenant passer au Document de t r a v a i l Ho 70^ , concernant l a demande 
de p a r t i c i p a t i o n de l ' I r l a n d e aux travaux du Comité. S ' i l n'y a pas d'objection, j e 
considérerai que l e Comité adopte ce pr o j e t de décision. 

I l en GSt a i n s i décidé. 

Il "En réponse à l a demande de l a Grèce (CD/502) et conformément aux a r t i c l e s 33 
à 3Î3 do son règlement intérieur, l e Comité décide d ' i n v i t e r l e représentant de l a 
Grèce à p a r t i c i p e r au cours de l'année I982 aux dis c u s s i o n s sur l e s questions de fond 
f i g u r a n t à l ' o r d r e du j o u r , a u s s i bien aux séances plénières qu'aux réunions o f f i c i e u s e s 
du Comité, a i n s i qu'aux réunions des ';̂ гоирез de t r a v a i l spéciaux institués pour l a 
ses s i o n de 1932. 

S'agissant de l ' o r d r e du jour du Comité pour sa session do 1982 et du pro'^ramrno 
de t r a v a i l pour l a seconde p a r t i s de sa s e s s i o n , l e représentant de l a Grèce est 
prié d'indiquer en temps u t i l e l e s questions q u i intéressent particulièrement 
l a Grèce." 

21 "En réponse à l a demande de l ' I r l a n d e (CD/303) et conformément aux a r t i c l e s 33 
à 35 de son règlement intérieur, l e Comité décide d ' i n v i t e r l e représentant de 
l ' I r l a n d e à p a r t i c i p e r au cours de l'année 1982 aux dis c u s s i o n s sur l e s questions de 
fond f i g u r a n t à l' o r d r e du jo u r , a u s s i bien aux séances plénières qu'aux réunions 
o f f i c i e u s e s du Comité, a i n s i qu'aux réunions des groupes de t r a v a i l spéciaux institués 
pour l a session de 1982. 

S'a.gis3ant de l ' o r d r e du jour du Comité nour sa session ds 1982 et du programme 
de t r a v a i l pour l a seconde p a r t i e de sa s e s s i o n , l e représentant de l ' I r l a n d e est 
prié d'indiquer en temps u t i l e l e s questions qui intéressent particulièrement 
l ' I r l a n d e . " 
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Je Buggère que nous noua occupions maintenant du Docuraent de. t r a v a i l iio 71, qui 
contient un projet de décision visant à rétablir le Groupe de t r a v a i l spécial sur un 
Programme global da désarmement. Je tiens à indiquer que, pour le Comité, i l est 
entendu q u ' i l n'y aura pas de réunions o f f i c i a i l e s de ce Groupe de t r a v a i l pendant 
cette partie de l a session mais que, par contre, son Préaident procédera à des 
consultations officieuses ou organisera des reunions de caractère exploratoire. S ' i l 
n'y a pas d'objection, je considérerai que le Comité adopte ce projet de décision 
sur l a base de cette interprétation. 

I l en est ai n s i décidé. 

Je crois également comprendre q u ' i l y a consensus pour que le distingué repré-
sentant du Mexique, l'ambassadeur Alfonso Garcia Robles, s o i t de nouveau nommé 
Président de ce Groupe de t r a v a i l spécial. 

I l on est a i n s i décidé. 

Puis-je me f a i r e l'interprète du Comité pour féliciter l'ambassadeur Garcia Robles 
et l e remercier d'avoir une f o i s de plus accepté cette lourds et importante tâche. 

Hous en avons maintenant terminé avec l'examen des questions d'organisation. 

Sur ma l i s t e d'orateurs pour aujourd'hui figurent les représentants de l a 
Tchécoslovaquie, du Japon, de l a Roumanie, de l a Chine, do l a France, de l' A u s t r a l i e , 
de S r i Lanka et de l a République démocratique allemande. 

Je donne maintenant l a parole au premier orateur i n s c r i t sur ma l i s t e , le 
distingué représentant de l a Tchécoslovaquie, Son Excellence l'Ambassadeur Vejvoda. 

M. VEJVODA (Tchécoslovaquie) (traduit de l'a.nglais) : Monsieur l e Président, 
permettez-moi en premier l i e u de vous f a l i c i t e r a l'occasion de votre accession à 
l a orésidence pour l e mois d'aoiît et de vous souhaiter beaucoup.de succès dans 
l'exercice da vos fonctions, ilotre délégation sera heureuse da t r a v a i l l e r sous l a 
direction du représentant d'un pays membre du groupe des pays non alignés, dont l a 
Tchécoslovaquie 'loprécie le rôle a c t i f dans l e s négociations sur le désarmement. 
Je voudrais aussi remercier votre prédécesseur, M. Okawa, du Japon, pour son t r a v a i l 
très u t i l e lors des dernières semaines de l a session de printemps. C'est aussi pour 
moi un grand p l a i s i r d'adresser l a bienvenue à l'Ambassadeur Datcou, renrésentant 
d'un pays frère, l a République s o c i a l i s t e de Roumanie. 

Wotre session ayant commencé quelques jours seulement après l a f i n ne l a deuxième 
session extraordinaire consacréo au désarmement, i l est normal que l a plupart des 
orateurs pensent particulièrement à en évaluer les résultats. Aujourd'hui, avec un 
certain recul, nous pouvons évaluer tous les résultats p o s i t i f s obtenus au cours de 
cette session et nous damander comment notre Comité pourrait contribuer l e mieux à 
an appliquer les rscommandations et les conclusions, même s i ces dernières n'ont pas 
été très nombreuses n i satisfaisanfca.s en ce qui concerne les nrincinales Questions à 
l'ordre du jour. Hotr^ point de vue sur les raisons pour lesquelles nous ne sommes pas 
parvenus è. des résultats plus p o s i t i f s et plus concrets a été exprimé аапз ariibiguïte 
dans une déclaration commune sur les résultats de l a deuxième session extraordinaire 
consacrée au désarmement, présentes par les pays s o c i a l i s t e s à l a f i n de lad i t e session 
à HevT York, 

http://beaucoup.de
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En examinant cette session extraordinaire, nous constatons d'abord que s i l'on n'est 
pas parvenu à des conclusions ou des recommandations précises, i l s'est agi cependant 
d'un événement international, qui a nettement confirmé que l a majorité écrasante des 
Etats souhaitait que l'on mette f i n immédiatement à une coiirse fébrile ашс armements 
et que l'on prenne des mesures effectives dans lo sens du désarmement - nucléaire en 
premier l i e u - lequel constitue l a tâche actuelle l a plus urgente. Cette tâche i l faut 
l a mener à bien pour f a i r e disparaître l a confronta,tion m i l i t a i r e et politique et 
réduire l e danger de guerre, en vue de maintenir et de renforcer l e processus de détente 
et l e développement de l a coopération internationale. A notre avis, l'un des aspects 
très p o s i t i f s de l a session extraordinaire, c'est q^i'elle a soulevé toute une série 
de problèmes urgents et d'actualité dont l a solution présente une importance v i t a l e 
pour l'humanité. Cela concerne surtout l e grave problème de l a prévention de l a guerre 
nucléaire et l a question étroitement liée dxi non-recours au>; armes nucléaires, qui 
sont devenus les thèmes principaujc de l a session extraordinaire. Comme l a plupart 
des délégations, nous avons aussi a c c u e i l l i ciialeureusement l e message adressé par 
L. I . Brejnev à l a session extraordinaire, dans lequel l'Union soviétique s'engage à 
ne pas u t i l i s e r l a première des armes nucléaires. Non seulement nous voyons dans cet 
engagement une mesure c l a i r e et concrète visant à résoudre l e problème l e plus grave 
de notre époque, mais aussi xwe conti-ibution extrêmement positive à l a session 
extraordinaire et, nous pouvons l e dire aujourd'hui, son résultat l e plus important. 
Nous avons déjà souligné au cours de l a session extrs-ordinaire que s i les autres 
puissances micléaires prenaient un engagement semblable, cela réduirait les risques de 
déclenchement d'vune guerre nucléaire ot équivaudrait à une i n t e r d i c t i o n de f a i t de 
l ' u t i l i s a t i o n des armes nucléaires, 

Tout comme l a majorité des membres du Comité du désarmement et l a communauté 
mondiale, nous ne pouvons par a i l l e u r s accepter l e concept selon lequel l'existence de 
puissants arsenaiox d'armes nucléaires aiderait à préserver l a paix et à assurer l a 
stabilité internationale dans l e monde. 

Nous avons aussi a c c u e i l l i avec satisfaction d'autres propositions concrètes 
de l'Union soviétique présentées à l a session extraordinaire, en p a r t i c u l i e r l a 
proposition concernant les dispositions essentielles d'une convention sur les armes 
chimiques, l e s propositions contenues dans l e mémorandum soviétique et celles énoncées 
par l e Ministre des af f a i r e s étrangères de l'URSS, A. Gromyko, dans sa déclaration. 
De nouveau, nous ne pouvons que déplorer que les délégations de tous les autres Etats 
avancés sur l e plan m i l i t a i r e , et en p a r t i c u l i e r de сешс qui possèdent des armes 
nucléaires, n'aient pas adopté une approche semblable, consistant à présenter des 
propositions concrètes. 

La session extraordinaire a donc eu des aspects p o s i t i f s importants, mais, 
comme je l ' a i déjà d i t , ses résultats dans des secteurs essentiels ont été extrêmement 
modestes. Naturellement, nous ne pouvions guère nous attendre à des recommandations 
précisesj par exemple, dans l e domaine du désarmement nucléaire, vu que même l a 
création d'un groupe de t r a v a i l svoc l e désarmement nucléaire et sur l ' i n t e r d i c t i o n des 
e s s a i s d'armes nucléaires se trouve bloquée devant l e Comité du désarmement depuis 
p l u s i e t i r s années. I l n'est pas très supprenant non plus que l a deiucième session 
e x t r a o r d i n a i r e n ' a i t pu élaborer n i adopter un programme global de désarmement, parce 
que l'intérêt accordé jmr certains pays occidentaux à des programmes destinés à 
poii r s u i v r e l e renforcement des armements à long terme dans des délais précis est 
beaucoup plus grand que c e l u i q u ' i l s accordent aux programmes de désarmement. Pour 
notre p a r t , nous sommes prêts à poursuivre notre j a r t i c i p a t i o n a c t i v e à l a préparation 
d'un pï;ogramme global de désarmement, a f i n que l e projet puisse en être présenté l'an 
prochain à "l'Assemblée générale à sa trente-huitième session. Néanmoins, nous pensons 
toujours.que s i un t e l programme doit jouer гш rôle p o s i t i f , i l ne devrait pas éluder 
l a recherche а'гше solution avec questions p r i o r i t a i r e s essentielles, en p a r t i c u l i e r 
dans l e domaine du désarmement nucléaire. 
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Lors dos négociations futures sur l o programme global de désarmement, aucune 

délégation ne devra oublier que l a deuxième session extraordinaire a pleinement 
réaffirmé l a validité du Document f i n a l de l a première session extraordina.i're et 
souligné que les Etats devaient respecter, dans les négociations consacrées au 
désarmement, les priorités do son Programme d'action. 

A notre avis, l a Campagne mondiale pour l e désarmement, dont nous avons salué l e 
lancement, devrait contribuer à appeler en priorité l'attention sur les tâches . 
d'importance cruciale qui doivent être assumées pour arrêter l a course aux armements. 
Pour notre part, nous sommes prêts à jouer un rôle a c t i f pour que cette campagne soit 
efficace et couronnéo do succès. 

Si l a session extraordinaire s'est aussi préoccupée des qtiestions r e l a t i v e s aux 
mécanismes de négociation stir l e désarmement, je voudrais souligner que notre 
délégation considère les organes et i n s t i t u t i o n s de négociation existants comme 
suffisants pour les besoins actuels. Lh même temps, nous partageons l e point de vue 
selon lequel i l e x i s t e r a i t des possibilités de ra t i o n a l i s a t i o n plus poussée pour, 
accroître l'efficacité des mécanismes existants, y compris l e Comité du désarmement. 
Nous considérons plusieurs propositions présentées à ce sujet comme intéressantes et 
sommes prêts à les examiner de façon constructive. Toutefois, c'est l e renforcement 
de l'efficacité de nos travau::: qui doit être le facteur décisif. 

Ces j o u r s - c i , l'opinion publique évoque à nouveau dans l e monde entier l a tragédie 
survenue lorsque pour l a première f o i s dans l ' h i s t o i r e , -un champignon atomique mortel 
s'est répandu au-dessus de centaines de milliersd'êtres humains innocents. I l est 
très inquiétant de constater qu'aujourd'hui, alors que les stocks d'armements sont 
surchargés d'explosifs nucléaires, les milievix dirigeants d'un pays dont l e gouvernement 
n'a éprouvé par l e passé aucun scrupule de conscience à vérifier en pratique les 
effets destructeurs des bombes atomiques jouent avec de nouvelles idées et de 
nouveatuc concepts dangereux. I l s admettent l a possibilité d'une pi-emière frappe 
nucléaire, envisagent une guerre nucléaire dite "limitée", ont entrepris l a production 
d'armes à neutrons et chorchont de nouveaux moyens de perfectionner une vaste gamme 
d'autres tyjDcs d'armes do destruction massive. 

Aucune autre tâche n'est donc plus urgente aujourd'hui que c e l l e d'édifier un 
ferme rempart contre les risques de guerre, do prévenir l a menace d'une catastrophe 
nucléaire et d'adopter dos mosuros efficaces visant à réaliser l e désarmement nucléaire. 

Depuis que l e problème des armes nucléaires s'est posé, les pays s o c i a l i s t e s 
n'ont cessé de proposer, dans los diverses instances internationales, des solutions 
efficaces. I l faut ajouter que l a proposition présentée en 1979 par le groupe des 
pays s o c i a l i s t e s on vae do réaliser le désarmement nucléaire, et dont l'acceptation 
permettrait non seulement de mettre f i n à l a course ашс armements nucléaires, mais 
encore d'assirrer l a réduction progressive dos stocks de ces armes jusqu'à leur élimi
nation complète (CD/4), n'a rien perdu do son actualité, bien au contraire, Nous 
jugeons également très constructivo l a proposition d'élaborer, d'adopter et d'appliquer, 
étape par étape, гяз programme de désarmement nucléaire, proposition qui f i g u r a i t 
dans l e llénorandum soviétique sur l'élimination de l a menace nucléaire croissante et 
sur l'arrêt de l a course ашс armements. I l s'agit là d'une ]proposition réaliste, 
qui t i e n t compte également des vues d'autres Etats, par exemple sur l a question de l a 
production de matières f i s s i l e s utilisées pour l a fabr-ication de divers types d'armes 
nucléaires. Nous ' sommes d'avis que tous les aspects du désarmement nucléaire 
pourraient être examinés efficacement au soin du groupe de t r a v a i l qui doit s'occuper 
du point 2 de notre ordre du jour et dont nous approuvons pleinement l a création. Nous 
estimons aussi qu'une participation active de toutes les délégations représentées au 
Comité du désamement est indispensable s i l'on veut que les activités de со groupe 
do t r a v a i l soient fructueuses. 
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L ' i n t e r d i c t i o n genérale et complète des essais,d'armes nucléaires f i g u r e depuis 
assez longtemps en tête des points i n s c r i t s à notre ordre du j o u r . Notre délégation 
considère q u ' i l s ' a g i t là d'une question de l a plus haute priorité et e l l e a 
toujours éti en faveur d'une s o l u t i o n e f f i c a c e dans ce domaine. Nous avons a u s s i 
f a i t preuve d'une a t t i t u d e c o n s t r u c t i v e à l a f i n de l a session de printemps, lorsque, 
au cours du processus de création du groupe de t r a v a i l sur c e t t e question, des e f f o r t s 
ont été déployés en vue d'en r e s t r e i n d r e l e mandat, iiaintenant que ce groupe est sur 
l e point d'entamer ses délibérations, nous jugeons également décourageantes cert a i n e s 
informations selon l e s q u e l l e s l ' a d m i n i s t r a t i o n des États-Unis a modifié son a t t i t u d e 
en ce qui concerne l ' i n t e r d i c t i o n des essa i s d'armes nucléaires. Pous ne pouvons 
qu'ajouter notre voix à c e l l e des délégations de l'Inde, du Mexique, de l a Suède, 
de l'Union soviétique et d'autres pays encore, q u i se sont interrogées sur 
l ' a t t i t u d e des Et a t s - U n i s . Nous pensons a u s s i qu'une e x p l i c a t i o n de l a 
délégation des Etats-Unis au s u j e t de son a t t i t u d e concernant l e Cboupe de t r a v a i l 
sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essa i s s e r a i t très u t i l e . 

Grâce au t r a v a i l c o n s t r u c t i f du Croupe d'experts sismologues, q u i , après 
sept ans de négociations compliquées, a en f a i t réglé tous l e s problèmes fondamentaux 
du système de vérification d'un f u t u r accord., nous pouvons espérer que ce groupe 
sera en mesure c e t t e année de concentrer ses e f f o r t s sur l a préparation d'un t e l 
accord sous tous ses aspects. La Tchécoslovaquie est prête à o f f r i r l'expérience 
de ses experts sismologues et entend prendre une par t a c t i v e tant dans l e s réunions 
d'experts qu'au s e i n du Q'oupe de t r a v a i l . 

Nous nous félicitons que l e Comité s'occupe plus activement du problème de 
l ' i n t e r d i c t i o n et de l a d e s t r u c t i o n des armes chimiques. Le Groupe de t r a v a i l 
présidé par M. l'Ambassadeur Sujka de Pologne, a f a i t , depuis l e 20 j u i l l e t , 
beaucoup de t r a v a i l u t i l e . Nous sommes convaincus que, avec une ferme volonté 
p o l i t i q u e , i l e x i s t e suffisamment de possibilités d'élaborer une convention sur 
l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au p o i n t , de l a f a b r i c a t i o n et du stockage des armes 
chimiques et sur l e u r d e s t r u c t i o n , y compris l a mise en place d'un système e f f i c a c e 
de vérification. La p r o p o s i t i o n soviétique concernant l e s éléments e s s e n t i e l s 
d'une convention, présentée à l a deuxième session e x t r a o r d i n a i r e de l'Assemblée générale 
consacrée au désarmement, c o n s t i t u e une nouvelle base pour des étapes décisives en 
d i r e c t i o n de l ' o b j e c t i f souhaité. Nous jugeons encourageant l e f a i t que, tant au 
cours de c e t t e deuxième session e x t r a o r d i n a i r e qu'au s e i n du Comité du désarmement, 
un c e r t a i n nombre de délégations ont réagi positivement à l a p r o p o s i t i o n de 
l'Union soviétique. Nous espérons que l'étape de l a rédaction sera également marquée 
par une a t t i t u d e c o n s t r u c t i v e . Dans l e s circonstances a c t u e l l e s , nous jugeons 
souh a i t a b l e que l e Comité entreprenne, de préférence au cours de l a session de 
c e t t e année, l'élaboration d'un p r o j e t de t e x t e composite d'uni- future convention. 
Nous ne parviendrons probablement pas à mettre au point au cours de l a présente 
session d'été des textes généralement acceptables sur tous l e s aspects de l a question, 
mais i l nous semble qu'un p r o j e t de te x t e composite p o u r r a i t s e r v i r de cadre u t i l e pour 
l'évaluation des progrès accomplis a i n s i que d'instruments pour l a poursuite des 
négociations. 

La mise en oeuvre de l a p r o p o s i t i o n soviétique de ne pas déployer d'armes 
chimiques sur l e s t e r r i t o i r e s où i l n'en e x i s t e pas actuellement f a c i l i t e r a i t i n d i s c u 
tablement, à notre sons, un déroulement p o s i t i f des négociations compliquées menées 
dans ce domaine. Sn même temps, nous ne pouvons nous empêcher de nous demander 
s ' i l y a vraiment, chez tous l e s Etats membres du Comité, une ferme volonté p o l i t i q u e 
à cet égard. L ' a t t i t u d e des Etats-Unis en ce q u i concerne l a s o l u t i o n de problèmes 
liés à ce genre d'armes Je d e s t r u c t i o n .Tiassive, l e u r i n t e n t i o n do commencer l a f a o r i -
c a t i o n d'armes b i n a i r e s , l ' i n t e r r u p t i o n de l e u r s négociations bilatérales avec l'URSS 
ou l o lancement do bruyantes campagnes de calomnies s u s c i t e n t de vives préoccupations. 
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Les énorraes progrès accomplis par l e génie créateur et technique de l'homme 
nous o f f r e n t déjà de réelles possibilités d'entreprendre l e règlement de problèmes 
aus s i pressants et u n i v e r s e l s que l a l u t t e contre l a faim, l a maladie et la , ; : 
pauvreté ot bien d'autres maux encore. Toutefois, i l faut pour tout c e l a que l a s 
progrès s c i e n t i f i q u e s et techniques commencent à s e r v i r exclusivement à l a réalisation 
des a s p i r a t i o n s p a c i f i q u e s de l'humanité. 

La République s o c i a l i s t e tchécoslovaque s'associant aux autres pays 
s o c i a l i s t e s , s o u t i e n t depuis longtemps q u ' i l est urgent de prendre des précautions 
qui•empêchent que l'on continue à f a i r e un mauvais usage des résultats de l a 
science e t de l a technique et à g a s p i l l e r l e s ressources humaines et matérielles 
en mettant-au point et en fabriquant de nouveaux types et systèmes d'armes de 
d e s t r u c t i o n massive. Nous sommas convaincus que l a rédaction du tex t e d'un accord 
i n t e r n a t i o n a l à ce s u j e t et l'examen des possibilités ds conclure des accords 
d i s t i n c t s sur des points précis f a c i l i t e r a i e n t beaucoup l a création d'un groupe 
d'experts f a i s a n t autorité qui simultanément, o b s e r v e r a i t et évaluerait l'évolution 
des choses dans ce domaine. 

La décision de l ' a d m i n i s t r a t i o n des Etats-Unis de fa b r i q u e r dés armes à 
neutronsÍ et c e l a par di z a i n e s de m i l l i e r s , rend à notre a v i s encore plus urgente 
l a nécessité d'examiner sérieusement l e p r o j e t de convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de 
l a f a b r i c a t i o n , du stockage, du déploiement et de l ' u t i l i s a t i o n des armes à neutrons, 
présenté au Comité en 1978 par l e s délégations des pays s o c i a l i s t e s . 

Aujourd'hui, nous pouvons observer encore une autre tendance, inspirée par l e 
complexe m i l i t a r o i - i n d u s t r i e l o c c i d e n t a l , l ' i n s t a l l a t i o n d'armes dans des régions qui 
j u s q u ' i c i n'étaient pas utilisées à des f i n s m i l i t a i r e s . Hous condamnons réso
lument toute mesure v i s a n t à étendre l a course aux armements à l'espace e x t r a -
atmosphérique . Cet espace d e v r a i t demeurer à jamais exempt de toute arme, a f i n 
q u ' i l ne puis s e o f f r i r une nouvelle voie dans l a course effrénée aux armements n i 
c o n s t i t u e r une source de détérioration accrue des r e l a t i o n s entre E t a t s . Nous 
sommes donc favorables à l a création d'un groupe de t r a v a i l qui a u r a i t p l e i n e 
responsabilité pour t r a i t e r l e problème de l ' i n t e r d i c t i o n de tous l e s types d'armes 
dans l'espace. Nous estimons qu'on p o u r r a i t s'entendre sans r e t a r d i n u t i l e sur un 
mandat généralement acceptable pour ce groupe, a f i n d'être en mesure d'entamer 
des négociations sérieuses sur un c e r t a i n nombre de pr o p o s i t i o n s e x i s t a n t e s .déjà 
présentées à des sessions antérieures a i n s i qu'à l a présente s e s s i o n . 

Etant donné l e c l i m a t i n t e r n a t i o n a l compliqué dans l e q u e l nous vivons, nous 
considérons comme particulièrement urgent de nous opposer fermement à l a p o l i t i q u e 
b e l l i c i s t e menée aujourd'hui. I l est encourageant de constater que malgré ce 
c l i m a t , des e f f o r t s de plus en plus nombreux sont déployés pour arrêter l a course 
effrénée aux armements. I l est également réjouissant que, tout particulièrement 
depuis quelques années, l e nombre de p r o p o s i t i o n s avancées par d i v e r s pays pour 
résoudre c e r t a i n s problèmes de désarmement augmente considérablement. 

La République s o c i a l i s t e tchécoslovaque est prête à p a r t i c i p e r de bonne f o i , 
au Comité du désarmement, à l'examen c o n s t r u c t i f de -coûte p r o p o s i t i o n ou de tout 
ensemble de mesures de désarmement qui se f o n d e r a i t sur l e p r i n c i p e de l'égalité 
et de l a sécurité égole. 

'-' ^SMÊi^ÎJill i.^£!ËHiL,llJi<yîaiSi£' '• ï-^^^f^vci^i 1.:- Koprósentant de: l a 
Tchéco^lovaquli: de -sa déclaration yt des parólos aiinablfi-; q u ' i l a еиез à l'égard 
иэ l a Prèi!Jd-̂ -nCii. Ja donna üiaintanant l a pároli: au âx:^^.i•^yç;^\ь r«oré:;t;ntanï; du Jaoon, 
Son Excall̂ nîc-:;: 1'АмЬа::зааеиг Ока^та. 
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M. OIÍ/i.¥A (Ja,pon) ( tradui i de 1 ' anglg,i Б ) s iiciisieur le Président, c'est un grand 
p l a i s i r pour moi, Monsieur l e Prési6.ent, de vo-as souhaiter l a bienvenue a.u Comité, 
où vous revenez cette f o i s on tant que Président. Beaucoup d'entre nous se 
rappelleront l e rôle importanb que vous aves joué comme Président de l'une des grondes 
commissions de l a Conférence dec Parties chargrée de l'examen du Traité siu? l a non-
prolifération des armes nucléaires, tenue à Genève i l y a авхсс ans. Ma délégation 
est heureuse de pouvoir t r a v a i l l e r à nouveau sous votre eminente direction. 

Je voudrais vous exprimer mes tx'ès sincères remerciements pour les paroles 
extrêmement aimables que vous avez prononcées avant-hier au sujet de 1?. présidence 
que j ' a i exercée au mois d ' a v r i l . 

Permettez-moi d̂s s a i s i r cette occasion pour souhaiter la. bienvenue jjarmi nous 
à M. l'/mbassadeur Datcou, l e dâctingué représentant de l a Roumaiaie. Je voudûrais 
aussi dire combien nous re-grettons d'apprendre que l'Ambassadeur Yu Peiwen, de l a 
Chine, et 1'/ambassadeur Valdivieso, du Pérou, ont quitté C-enèvei en leur rend.ant 
hommage pour l a contribution qu'ils ont apportée au Comité du désarmement, je ICWT 
présente mes voeux de bonne santé et de félicité pour les années à venir. 

La deuxième session extraordinaàre de l'Assemblée ¡gánéra.le consacrée au 
désarmement f a i t désormais partie du passé. Le peuple japc/nais, comme en f a i t tous 
les peuples du monde, a,vait espéré que cette session oontribuera.it d'une façon 
constructive à promouvoir de nouvelles i n i t i a t i v e s internationales en vue du 
désarmement et qu'elle pourrait donner dos résultats fru.ctueux grâce à nos efforts 
communs. 

Nous né pouvons donc que regretter que l a deuxième session extraordinaire n'ait 
pas permis à l'Assemblée d'a,dopter un Prograinme global de désamiement, qui devait 
constituer sa principale réalisation. On peut néanmoins se réjouir que l a 
validité du Document f i n a l adopté à l a première session extraordinaire consacrée 
au désarmement a i t été réaafirmée et que les délégations aâent exprimé leur déter
mination de poursuivre l e processus de désarmement sur la. base de ce Document. 
Par a i l l e u r s , ma•délégation attache de l'importance au f a i t que de nombreux chefs 
d'Etat et de gouvernement, a i n s i qu'un graid nombre d'autres dignitaires, sont venus 
à l a session extraordinaire et se sont engagés à f a i r e do leur mie^ox pour promouvoir 
l e désarmement, en p a r t i c u l i e r l e désarm.ement nucléaire. 

A ce sujet, ma délégation, à la^ f i n de l a detixième session extraordinaire 
consacrée au désarmement, a exprimé au nom de mon Gouvernement l'espoir qu'elle 
imprimerait un nouvel élan p o s i t i f aux négociations engagées dans les divers forums, 
notamment à celles qui se déroulent entre les Etats-Unis et l'Union soviétique sur 
l a réduction des armements stratégiques et sur les forces nucléaires à moyenne portée, 
a i n s i qu'aux négociations entreprises au Comité du désamiement sur des questions 
présentant un degré de priorité aussi élevé que l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais 
nucléaires et l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. 

Ma délégation estime que les devoirs et les responsabilités qui incombent au Comité 
en tant que forum multilatéra.1 unique de négocia.tioii sur le désarmement ont été 
réaffirmés lors des délibérations de Be\j York, puisqu'il est apparu à tous que seules 
des négociations sérieuses et assidues pouvaient amener des mesui-es de désarmement 
efficaces. 

A mon avis, s i nous voulons réellement remplir notre rôle et répondre aux espoirs 
de l a commimauté internationale, t e l l e qu'elle était représentée à l a deuxième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée an désa,rnement, nous devons revoir 
sérieusement nos méthodes de t r a v a i l en vue d'accroître 1 ' efficc¡,cité de nos travaux. 
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(lí. Okawa, Japon) 

En p a r t i c u l i e r , comrae cette session d'été sera d'une durée très limitée - cinq ou 
six semaines au plus nous devons nous efforcer de t i r e r l e meilleur p a r t i de cette 
courte période. Ma délégation appuie donc l'idée de mettre l'accent, a,u cours de 
cette session d'été, sur les points de l'ordre du jour qui sont véritablement 
p r i o r i t a i r e s , à savoir le point 1 (interdiction complète des essais) et l e point .4 
(Armes chimiques); nous voudrions voir allouer davantage de temps à ces questions' 
qu'aux autres points, tant aux séances plénières que dans des groupes de t r a v a i l . 

S'agissant de l a question des armes chimiques, l e Groupe de t r a v a i l a commencé 
ses travaux depuis l e 20 j u i l l e t , s o i t avaiit l a session d'été, sous l a présidence 
eminente de l'Ambassadeur Sujka. Ma délégâ tion espère que compte tenu du m.andat 
révisé élaboré à notre session de printemps, de nouveaux progrès substantiels seront 
réalisés à l a f i n de l a présente session dans l'élaboration du projet d.e texte de 
convention. 

A cet égard, un certain nombre de propositions dignes d'intérêt ont été présentées 
à l a session extraordinaire par les délégations de l a République fédérale d'Allemagne, 
de l a Prance, de l'Union soviétique et d'antres pays. Ma délégation espère que ces 
propositions contribueront à f a i r e progresser les discussions du Comité. Nous avons 
dûment noté que le concept des inspections sur place a été accepté en principe par 
l'Union soviétique, en pa,rticulier en ce qui concerne l a vérification de l a destruction 
des stocks existants d'armes chimiques. 

Le Japon n'a cessé de demander l a réalisation du désarmement nucléaire, à laquelle 
i l attache l a plus grande urgence. En p a r t i c u l i e r , i l a demandé instamment l a 
conclusion prochaine d'un accord, d'interdiction complète d.es essais nucléaires, 
y compris, les essais souterrains, en vue d'em.pêcher le perfectionnement ultérieur 
des armes nucléaires, ce qui constituerait un premier pas concret vers l e désarmement 
nucléaire. I l va. sans dire que l'élaboration de mesures de vérification adéquates 
et efficaces est indispensable pour réaliser une in t e r d i c t i o n complète d.es essais. 
C'est pourquoi le Japon contribue activement, depuis plusieurs années, à l a création 
d'un système de mesures de coopération internationale en vue de l a détection et de 
l ' i d e n t i f i c a t i o n des événements sismiques, 

A cet égard, nous regrettons que l a récuÂ erture des négociations trilaJ;érales 
sur une .interdiction complète des essais, que le Japon avait demandée, semble hors 
de question dans un avenir prévisible. Le Japon préconise une f o i s de plus que les 
négociations trilatérales soient reprises au plus tôt, dans le cadre d'un effo r t 
conjugué des parties pour enregistrer des progrcès décisifs dans l a recherche d'une 
solution aux problèmes de l a vérification. 

Dans ces conditions, on peut dire qxie. l e rôle que le Comité áii dcsa.rmem.ent est 
appelé à jouer dans l a réalisa-tion d'un t r a i t e d'interdiction complète d.es essais est 
de plus en plus important. Dans ce contexte, La d.écision prise d'un comiflun accord, 
à l a f i n de notre session de printemps, de créer le Groupe de t r a v 3 , i l spécial chargé 
de négocier un traité d'interdiction des essais n-acléaires a été des plus opportunes. 
Mon Gouvernement fonde de grands espoirs sur les travau;: gui doivent être entrepris 
par ce Groupe, en ce sens qu'ils pourraient ouvrir l a voie à des ncgocia/tions 
véritablement m.u.ltilatérales sur шю interdrotion complète des essais, négociations 
que l e Japon réclai.ie d.epuis tant d'années. 
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Je v o u d r a i G cieaanc'.er inotanaent que l e nouveau Groupe de travcdl entreprenne au 

plus tôt des dólibérationc de fond au cours de cette sossion d'été, pour comnencer 
enfin à progresser dons l'exainen du point de l'ordre du j o u r intitulé "Interdiction 
deo essais nuclérJ.res". 

On ce souvient. ay.c l o r s do la. récente sossion extraordinaire do Iïo\/ York, nonfore 
do représentants d'organisations non gouvernenentales et d ' i n s t i t u t s dLe recherches 
SUJ? la. p r i x et l o désiœmenent sont venus joindre levers voix à celles des roprésentairts 
des gouvernements pour demander l o déscmemcnt nii.cléairc. lia délégation, a i n s i que 
bea.ucoup d'autres, je l'espère, a écouté attentivement los appels fervents lancés 
p a r les repi-éscntcnto des organisations .non gouvernement c l es japonaises, r u i ont 
évocué leur expérience personnelle l o r s des bombardements atoniqxies de 1945• Je suis 
certain que leurs paroles a u s s i simiolos qu'émouvantes sont restées profondément gravées 
dans l ' e s p r i t de ceu:: c^i^i les écou.tf.ient. 

En tant que membres du Comité du désarmement.; nous devrions constojnment avoir 
ces appels préconts à l' e s p r i t loi-sque nous nous attachons à réaliser огг à essayer 
de réaliser des mesures de désarmement efficaces - notatiment dans l e domaine nu.cléa,ire -
et nous d.evrions nous efforcer d'accomplir l e ma:::imum de progrès dans cette 
direction au cours do cette brève session. 

Le HŒSÎ DEîlT (tracluit de l'anglais) г Jo remercie l e représentant du Japon de 
sa déclaration et dos paroles aimables r{u'il a еггез à l'égard de l a présidence. Je 
donne maintenant l a pajrole au distingué représentant de l a Eounanie, Son Ii:c. 
l̂ ш̂lbassadeгlr Datcou 

lI.___DATGOïï (Roumanie) : iionsieur l e Président, i l m'est prrticulièrement agréable 
de prendre l a prJ?ole pour l a première f o i s dans ce comité sous votre présidence -
distingx\é représentant du Когтуа, pays africain, ami. Votre riche expérience d.iplo-
matirue d.ans les réunions multilatérales, vos aptitudes do négociatetœ patient nous sont 
indispensables, su.rtout dans cotte étape très inportante des travatuc de notre Comité. 
En v o u e sovúirátant pl e i n succès dans l'accomplissement de vos tâches, de votre respon
sabilité, je voudrais vous assurer do l ' e n t i e r срргг1 de la, délégation rotimaine. 
Qu'il me soit pei-nio de s a i s i r cette occa,sion роггг assurer 1 'i\mbassa,deur Yosliio Okavra, 
le distingué représentant du Japon et notre président роггг l e mois dernier de l'admi
r a t i o n de ma délégation r>ov.x l a manière efficace d o n t i l a présidé aux activités d u 
Comité, роггг son dévouement et l ' e s p r i t de compréhension qui l ' a animé. C'est un p l a i s i j 
sincero de v o i r Cjue l e Secrétariat du Comité est assuré par des collègues c;ui nous ont 
quittés pour rester en mène temps avec nous. Je voudrais saluer 1'/шгЬassadeur 
R i k i J a i p a l , ancien colle.gTie et ami de longue date CU-G j ' a i ггп gr;jand p l a i s i r à retrouver. 
J'aimerais vous exprimer ma sincère reconnaissance, à voг1S, Iionsieur l e Présid.ent, 
i i n s i qu'à tous les représentants cjui n'ont adressé des paroles ajaicales de bienverue, 
paroles d'encoгдragement агг>саие11ео j e suis d'autant plus sensible e u e j ' a i ^Ьоппеги-
de revenir non sans гте certaine émotion dans cette enceinte en t a n t que représentant 
ô.e non pays après de поюЬгеггзен années. lionsietir l e l̂ i-ésident, погго reprenons les 
tr8vaгuг 1гг Coviité du désarnoment dans des circonstances d'ггne gravité sans précédent. 
Les relations internationaies sont maaT̂ iiées par d.e très ^ггуев tensions," l e danger . 
de v o i r éclater de noггve.aгг2c c o n f l i t s "militaires, y compris une nouvelle ^1гегге 
mondiale, ne f a i t qг,гe s'accroître toujoггrз davantage. La politiгг̂ e d'armement s'inten
s i f i e à outrance et l e monde voit Б 'асситгг1ег un t e r r i f i a n t et i r r a t i o n n e l arsenal 
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cl'axmes mcléaáres, un potentiel destructif qui dépasse toute imagination. En môvae 
temps, l e rapport des forces étehli à l'issuo de l a seconde guerre mondiale, 
l'équilibre ba-sé su3? l'existence des blocs militaJ.reo sont dépassés par les i-éalités 
nationales, sociales, économiques et politiques. îîous en sommes, à v r a i dire, 
à une période où l'on cherche à établir un nouvel équilibre mondial entre différents 
Eta,ts et groupements d'Etats dans lequel les rapports intérêt a t i que s devraient se 
fonder sur une plus grande diversité des centres de puissance et tenir compte, dans 
une plus large mesure, des intérêts et du rôle des pays p e t i t s et moyens, des pays 
on développement et non alignés. Certes, nous nous troiivons encore à ce carrefour 
dangereu:c, où peuvent se prod\iire de nouveau:;: c o n f l i t s et de nouveau:: états de 
tension cjui, dans les conditions d'interdépendance toujours croissante qui carac
térise l'évolution de la vie internationale contemporaine, peuvent entraîner des 
conséquences impî évisibles pour l a pai:: et l a oéciurité de toute l'hximanité. 

Durant l a période cjui s'est écoulée depxiis l a première session e^ctraordinair-e 
de l'Assemblée généi-ale consacrée au désarmement en 1 9 7 8 , l a sittiation des armements 
a évolué - et c'est là une réalité profondément inquiétante - d.anG un sens tout h f a i t 
contraire au:: conclusions , a.u:: décisions et aiu: dociiments adoptés par consensus. 
La course ашс armements a continué à гше allure toujours plus accélérée; le voliAm.e 
des dépenses m i l i t a i r e s a augmenté sans cesse dépassant tous les records; les efforts 
en vue de mettre au point et de prodviire die nouvea,u:c tjTpes et systèmes d'armes 
d'une capacité destructive inima^gina.ble, se sont intensifiés. Le rôle et l'importance 
du complexe m i l i t a r о-industriel en matière de politique étrangère se sont axcrus, 
ce qui ne f a i t qu'a.ccentu.er les tendances à l a railitarisa.tion de l a vie i n t e r 
nationale. Et tout ceci сггг l e fond de l'absence de résultats s i g n i f i c a t i f s dans 
le domaine du. désarmement огг dn contrôle des armements. 

Particulièrement grave est à présent l a situ a t i o n en Europe, qui ost d.evenue 
un gigantesque arsenal nucléaire, où d'immenses quantités d'armements se sont 
accumulées, dépassant de l o i n toute nécessité rationnelle de défense et où se font 
face l e s uevoc blocs m i l i t a i r e s opposés. L'implantation et le développement sur le 
continent егггорееп de nouveau.x missiles à mo?/enne portée accroisserà e.acore davantage 
les dangers à l'a.dresse de l a paix et de l a sécvirité pour chaque pays de notre 
continent, a i n s i qxie dans l e monde entier, mettant en péril l a vie même sur notre 
planète. 

Je voudrais ajouter aussi raie les dépenses m i l i t a i r e s provoquent de grandes 
difficultés et anomalies dans l e développement économique et social de tous les pays 
et, en p a r t i c u l i e r des pays en voie de développement, aggravant l a crise économique 
mondiale, et dressent un obstacle de t a i l l e dans l a voie vers l a réalisation de 
l a stabilité économicjue et politique mondiale, dans les efforts vÍD£nt à l'élimi
nation du sous-d.éveloppement et l'instauration u'v.n nouvel ordre économicrae 
interna.tional. 

lionsieur l e Président, à l o d-eiixièmc session e::traord.inaire des Iiations Unies 
consacrée au désarmement, l a Eoumanio a présenté une série do propositions concrètes 
visant à ar-rêtsr l a covirse aux arrnements et à réaliser l o désarmement. Los ccnsi-
déraiions de l a Стгапас Assemblée nationale, du Ercsident de la, Pépubliçae s o c i a l i s t e 
de Роггшапге, Picolae Ceausescu, en ce qu.i concerne les problo-aœ qui ont f a i t ' l'objet 
de l a deuxième session, ont été p̂ ibliées сот1ле document o f f i c i o l du Conité d.u 
désarmement sous la, cote CD/296. 
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Le peuple roumain est profondément attaché à l a cause du désarmement, de l'entente 

et de l a coopération internationale. Son attachement découle aussi du f a i t que tout 
au long de son h i s t o i r e millénaire i l a plus d'une fois connu et subi lui-même les 
horreurs et les dévastations de l a guerre. Des millions de citoyens de l a Roumanie 
ont apposé leurs signatures sur l'Appel du peuple roumain adressé à l a session extra
ordinaire des Nations Unies consacrée au désarmement, qui a été l u i aussi distribué 
comme document o f f i c i e l du Comité sous l a cote CD/297. 

C'est l ' e s p r i t de ces deux documents qui guide l a participation de l a délégation 
roumaine aux travaux du Comité du désarmement. Notre mandat est c l a i r : n'ép.argner 
aucun eff o r t pour oeuvrer de concert avec les autres délégations afin que tout soit 
mis en oeuvre pour arrêter l e cycle infernal de l a compétition m i l i t a i r e , pour 
défendre le droit fondamental des homffies et dos nations à l a vie, à l a paix, à une 
existence l i b r e et digne. 

Nous partageons l'idée que, surtout après l a deuxième session extraordinaire 
consacrée au désarmement, notre Comité doit redoubler d'efforts en vue d'arriver à 
l'adoption de certaines mesures concrètes et éviter, dans l a plus grande mesure du 
possible, les polémiques stériles, qui nous font gas p i l l e r l e temps court qui nous 
a été imparti. Les importantes déclarations f a i t e s l e premier ¿OÜX de nos débats 
ain s i que ce matin, les propositions avancées que nous étudions attentivement, nous 
laissent prévoir qu'une pa r e i l l e approche va prévaloir au sein du Comité. 

Les grandes manifestations pour l a paix et l e désarmement qui ont eu l i e u dans 
de nombreux pays, y compris l a Roumanie, et qui s'affirment avec une force et une 
vigueur jamais connues après l a Seconde guerre mondiale, démontrent clairement que 
l'opinion publique mondiale attend des organismes de négociation dans ce domaine, et 
surtout de ce Comité, des résultats concrets en vue de sauver l'humanité de l a 
catastrophe nucléaire. 

Monsieur le Président, comme l'ont souligné bon nombre de délégations, l a 
deuxième partie de l a session du Comité du désarmement de 1982 est très courte. De 
plus, e l l e se situe entre l a deuxième session extraordinaire et l a trente-septième 
session de l'Assemblée générale. Ces circonstances, de l'avis de l a délégation 
roumaine, nous demandent un effo r t supplémentaire de volonté et d'organisation afin 
que l e temps qui nous est imparti soit utilisé de l a manière l a plus efficace. C'est 
à ce sujet que je voudrais formuler quelques remarques liminaires. 

Tout d'abord, je voudrais souligner qu'à l ' i n s t a r d'autres délégations nous 
considérons que le démarrage des négociations concrètes sur l e sujet de l a cessation 
de l a course aux armements nucléaires et du désarmement nucléaire, dans l e cadre du 
Comité, revêt non seulement un caractère d'extreiK urgence mais, représente un véritable 
test de l a viabilité de cet organisme multilatéral. Je voudrais souligner que, de 
l'avi s de ma délégation, i l ne peut y avoir d'argument valable contre l e commencement 
de pare i l l e s négociations. La complexité des mesures concernant le désarmement nuclé
aire ne f a i t que plaider en faveur du commencement, l e plus tôt possible, de l a 
recherche des solutions car i l n'y à pas de meilleur moyen - ou d'autre moyen tout 
court - de trouver des solutions que l a recherche patiente, avec esprit de suite et 
avec l a volonté d'aboutir à des solutions acceptables pour tous, pour los grands et ; 
pour les petits pays aussi. Ceci demande l a création d'un cadre plus approprié à l a 
recherche des solutions que celu i des séances plénières. Voilà pourquoi l a délégation 
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roumaine appuie l a création d'un organisme subsidiaire du Comité du désarmement, 
conformément aux a r t i c l e s pertinents du règlement intérieur, poux- l'accomplissement 
efficace des fonctions liées au sujet de l a cessation de l a course aux armements 
nucléaires et du désarmement nucléaire. Nous croyons qu'une p a r e i l l e décision permet
t r a i t d'approcher toutes les propositions concrètes qui ont été présentées au Comité 
concernant l'arrêt de l a production des armes nucléaires, l ' i n t e r d i c t i o n de l ' u t i l i 
sation de parei l l e s armes, a i n s i que d'autres mesures en vue de réduire les risques 
d'une guerre nucléaire délibérée ou par accident, erreur ou faux.calcul. De plus, 
i l o f f r i r a i t un cadre approprié pour débattre des questions d'ordre général 
qu'engendre l'adoption de mesures concrètes dans le domaine nucléaire et pour 
l'information des Etats membres du Comité sur les négociations nucléaires qui se 
déroulent dans d'autres forums, 

La délégation roumaine a souvent souligné que l a création d'organes subsidiaires 
n'était pas un but en soi pour notre Comité, Vu l'état où se trouventlles arsenaux 
nucléaires et dans les conditions de grave tension que connaissent les relations 
internationales, nous pensons qu'une décision concernant l a création d'un organisme 
sur l e thème du désarmement nucléaire peut avoir un impact considérable, en montrant 
l a volonté politique de nous tous de coopérer et de négocier, dans un esprit 
constructif, avec lucidité, avec réalisme, et avec l e respect des intérêts de tous 
les pays. 

I l va sans dire qu'un test important pour l e Comité du désarmement va être l e 
démarrage des négociations dans le. Crroupe de t r a v a i l sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais 
nucléaires, élément capital dans l a stratégie de l'arrêt du perfectionnement des 
armes nucléaires et de leur développement. L'appel lancé ce matin même par l e 
distingué représentant du Japon a f a i t sur nous une très grande impression» Pour l e 
moment, je me bornerai à enregistrer, une fo i s de plus, l'appui de ma délégation en 
faveur de l a conclusion urgente d'un accord international interdisant les essais 
d'armes nucléaires. 

L'interdiction des armes chimiques - armes de destruction massive - est, sans 
doute, un domaine p r i o r i t a i r e cette année. Sans entrer maintenant dans l a substance 
des débats sur l a question, je voudrais souligner l'appui de ma délégation en faveur 
d'une activité intense et constructive dans le Groupe de t r a v a i l présidé avec tant 
de dévouement et de dynamisme par notre collègue, 1'iimbassadeur Bogumil Sujka, , 
de Pologne, 

Les récentes propositions avancées en l a matière par l'Union des Républiques 
soviétiques' soc i a l i s t e s vont, selon nous, f a c i l i t e r les négociations en cours, 

La délégation roumaine pense aussi que l a prévention d'une course aux armements 
dans l'espace extra-atmosphérique et l ' i n t e r d i c t i o n d ' u t i l i s e r les découvertes de l a 
science et de l a technologie à des f i n s m i l i t a i r e s constituent des sujets importants 
et p r i o r i t a i r e s pour l'activité de notre Comité, Nous sommes convaincus que l a 
création d'un Groupe de t r a v a i l sur l'espace extra-atmosphérique et l'organisation 
de réunions officieuses, avec l a participation d'experts, consacrées aux nouvelles 
armes de destruction massive vont nous o f f r i r des possibilités concrètes d'en 
débattre sur ces sujets, La délégation roumaine aimerait aussi saluer la.'décision . 
que nous avons adoptée ce matin. Monsieur le Président, pour rétablir .le Groupe de. 
t r a v a i l sur l e Programme global du désarmement, sous l a présidence de 
S.E,M, l'iimbassadeur Alfonso Garcia Robles, du Mexique, Les consultations officieuses 
qui auront l i e u permettront, nous en soimnes sûrs, au Comité de f a i r e démarrer dans 
de meilleures conditions ses activités de fond sur ce thème l'année prochaine. 
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Telles sont pour nous, Monsieur le Présrdent,-les priorités du Comité du 
désarmement pour l a deuxième partie de sa session de 1982. 

J'aimerais sculigner que, de l ' a v i s d e ma délégation, l a concentration de nos 
travaux sur ces sujets ne saurait porter atteinte à, l'intérêt que le Comité doit 
accorder à des questions importantes t e l l e s que les garanties de sécurité pour les 
Etats non dotés d'armes nucléaires ou les armes radiologiques. Le programme de 
t r a v a i l que nous avons adopté veut simplement dire que, pendant cette partie de l a 
session qui va être forcement très courte, nous sommes d'accord pour permettre aux 
consultations officieuses de délinéer les meilleures chances de f a i r e progresser, 
l'année prochaine, nos négociations sur ces questions. 

Monsieur l e Président, nous pensons que certaines tâches spécifiques confiées 
au Comi.té par l a session extraordinaire des Nations Unies, comme celle de renforcer 
son efficacité en tant qu'organisme multilatéral unique de négociation et d'examiner 
l a question d'un élargissement de sa composition doivent aussi trouver leur place 
dans notre programme de t r a v a i l . Je me hornerai à ce sujet à réitérer une .position 
de principe de mon pays, une position qui a été connue i c i i l y a longtemps, presque 
au commencement des travaux des organismes multilatéraux de désarmement. Nous avons 
toujours considéré comme un point de principe que les questions du désarmement 
intéressent tous les Etats, qui ont, par conséquent, l e droit de participer aux 
négociations. 

Monsieur l e Président, l a tendance qui f a i t sa place dans ce Comité - par.rapport 
au passé - vers une approche plus pragmatique, pour des négociations sur des questions 
concrètes, nous semble se ranger parmi les prémisses favorables qui nous donnent de 
l'espoir. Car, i l y a toujours des raisons d'espérer. Monsieur l e Président, malgré 
l'absence des résultats concrets de l a session extraordinaire des Nations Unies, et 
peut-être même surtout à cause .de .cette sit u a t i o n , que notre forum de négociation 
peut et doit f a i r e des progrès dans l a solution des problèmes concrets i n s c r i t s à 
son ordre du jour. 

La Roumanie considère qu'aujourd'hui, plus que jamais, l'arrêt de l a course aux 
armements, l a réduction et l'élimination dos armes nucléaire ̂  et des autres ariîies de 
destruction massive, l e désarmement, représentent l a seule alternative au risque réel 
d'une conflagration dévastatrice, 

La question l a plus dramatique de l ' h i s t o i r e de l'humanité г "paix ou guerre", 
n'a jamais été posée devant nous d'une manière s i catégorique sous l'équation "survie 
ou d i s p a r i t i o n " . 

Nous agissons i c i , bien sur, conformément au mandat confié par nos pays et 
gouvernements respectifs mais, сотлю forum multilatéral de négociation, nous tous, 
je l e crois, sommes les mandataires des espoirs des peuples, de l'humanité, de tous 
ceux qui, par mill i o n s , nous demandent d'agir avant q u ' i l ne soit trop tard, A cause 
de cela notre responsabilité s'avère plus grande que jamais dans l a longue h i s t o i r e 
des négociations de désarmement. 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) ; Je remercie l e représentant de l a Roumanie 
de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de l a Présidence, 
Je.donne l a parole au représentant de l a Chine, Son Excellence l e M n i s t r e Tian J i n , 
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M . TIAN JIN (Chine) (traduit du chinois) : Monsieur l e Président, Permettez-moi, 
tout d'abord, de vous féliciter chaleureusement au nom de l a délégaticn chinoise pour 
votre accession à l a ргйБааетасе du Comité pour l e mois d'août et d'exprimer l'espoir 
que sous votre eminente direction nos travaux se dérouleront harmonieusement pendant 
l a session d'été. La délégation chinoise coopérera étroitement avec vous. En attendant, 
je tiens à exprimer notre reconnaissance au iiréBiaEiat sortant, M. l'Ambassadeur Okawa, 
du Japon, pour l a contribution q u ' i l a apportée à nos trava-ox, et à soiihaiter chaleu
reusement l a bienvenue à l'ambassadeur Datcou, de Ecumanie, qui va participer aux 
travaux du Comité du désarmement. Cette session du Comité venant après l a deuxième 
session extraordinaire consacrée au désarmement, i l n'est que naturel de passer en revue 
nos travaux et d'y réfléchir. Malgré les efforts énormes f a i t s par de nombreux membres 
du Comité du désarmement, en p a r t i c u l i e r les pays non alignés, i l est décevant de cons
tater que l a deuxième session extraordinaire n'a pas répondu à l'espoir des peuples 
en favorisant l e désarmement. Le Programme global de'désarmement auquel l e Comité 
du désamtement a consacré tant de. temps et d'énergie s'est heurté à d'innombrables 
difficultés à cette.session extraordinaire, et aucun accord n'a pu se f a i r e . Même 
l'examen concernant l'application des décisions et recommandations de l a première session 
extraordinaire consacrée au désarmement n'a pu réunir un consensus.- Cette session a 
nettement montré que les superpuissances dotées dés plus grands arsenaux n'avaient pas 
l a volonté de mener à bien l e désarmement et recouraient à divers a r t i f i c e s et à divers 
prétextes pour éluder leurs responsabilités particulière en matière de désarmement. 
Telle est l a raison essentielle de l'échec de l a session. L'incapacité de l a session 
extraordinaire à aboutir à des résultats substantiels est aussi l e r e f l e t de l a dété
ri o r a t i o n de l a situation internationale. Ces dernières années, les hégéraonistes ont 
intensifié leur agression et leur expansion et les superpuissances ont accéléré leur 
course aux armements. Le rythme d'expansion et d'accroissement de leur puissance m i l i 
t a i r e ne s'est pas l e moins du monde r a l e n t i en dépit de l a tenue de l a session extra
ordinaire. Cela a inévitablement nui aux relations internationales normales et suscité 
de graves difficultés et de graves obstacles en matière de désarmement. Nous pouvons 
t i r e r de l a deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement luie- conclusion, 
à savoir que l a situation internationale est étroitement liée, au désarmement et que 
discuter des questions de désarmement en faisant abstractioti de l a situation interna
tionale revient, comme le d i t un proverbe chinois, "à grimper à l'arbre pour attraper du 
poisson". .11 faudrait donc s'efforcer de surmonter les obstacles st difficultés qui 
compliquent l a s i t u a t i o n internationale, et a i n s i accomplir des progrès réels sur l a 
voie du désarmement. 

A l a séance de clôture de l a deuxième session extraordinaire consacrée au désâ r-
mement, de пошЬгегдх pays, tout en exprima,nt leur déception, ont f a i t observer que les 
obstructions et les obstacles ci-dessus mentionnés devraient être éliminés et réaffirmé 
leur volonté de poursuivre iilassablement leurs efforts en •'/ue du désarraement. La délé
gation chinoise partage l'opinion et la^ détermination de ces pays. Je voudrais maintenant 
f a i r e quelques brèves observations sur les points qui feront l'objet de délibérations, ot 
de négociations à cette session d'été du Comité du désarmement. 

Premièrement, l a cessation de l a course aux armements nucléaires et l e désarmement 
nucléaire sont des questions qui nous concernent tous. Avec l ' i n t e n s i f i c a t i o n de l a 
course aux armements nucléaires et 1 ' aiigracntation du risque de gaerro., les peuples du 
monde réclament de plus e-ti plus instamment l e maintien .de l a paix et l a prévention d'une 
guerre'nucléaire. Nous comprenons parfaitement les aspirations de paix des ma-sses 
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populaires et nous les partageons. A notre avis, pour sauvegarder l a paix et empêcher 
l a guerre nucléaire, i l est indispensable d' i d e n t i f i e r les facteurs qui menacent l a 
paix et l a sécurité internationales des pays avant de pouvoir prendre des mesures 
effectives pour juguler l a course aux armements et empêcher le déclenchement d'une 
guerre nucléaire. Actuellement, les deux ,jincipales puissan-.es nucléaires sont en
gagées dans une course effrénés aux armements pour conquérir l a supériorité nucléaire, 
et i n t e n s i f i e r leurs déploiements de forces et leurs mesures de préparation à l a 
guerre nucléaire. La menace de guerre nucléaire ne pourra donc s'atténuer que lorsque 
ces deux pays, qui possèdent les plus vastes агвепагдх nucléaires, renonceront à l a 
course aux armements et réduiront sensiblement l e nombre de leurs armes nucléaires. 
Partant de ce principe fondamental, l a délégation chinoise a présenté des propositions 
concrètes à l a deuxième session extraordinaire; en p a r t i c u l i e r , e l l e a proposé que 
l'Union soviétique et les Etats-Unis interrompent tous les essais nucléaires, cessent 
d'améliorer qualitativement et de fabriquer tous les types d'armes nucléaires, et 
réduisent de 50 Í" tous les types d'armes nucléaires et leurs vecteurs'. I l faudrait 
ensuite que tous les autres Etats nucléaires interrompent à leur tour tous les essais 
nucléaires, renoncent à l'amélioration qualitative et à l a fabrication d'armes nucléaires 
et réduisent leurs arsenaux nucléaires respectifs dans des proportions et selon une pro
cédure convenue. A en juger par l'état actuel des armements nucléaires dans l e monde, 
l a clef du désarmement réside aujourd'hui dans l a cessation des essais d'armements 
nucléaire, de leur amélioration qualitative et de leur fabrication aijaei que dans l a 
rédaction de ces armements par les deux Etats qui possèdent les arsenaux nucléaires 
les plus importants, mesures que nous pourrions abréger par l a formule lapidaire " t r o i s 
cessatLons et une réduction". En eff e t , l'un comme l'autre possèdent l a capacité de 
surextermination, et l a simple cessation des essais et de l'amélioration qualitative 
des ames nucléaires et de l a fabrication ne peut amener une réduction des vastes 
arseneaux nucléaires qu'ils possèdent, et donc contribuer à réduire l a menace d'ime 
guerre nucléaire. Ce n'est que lorsque ces " t r o i s cessations" seront appliquées en 
même temps qu'"une réduction" de l a menace nucléaire diminuera. 

En tant qu'Etat nucléaire, l a Chine est également disposée à assumer ses obliga
tions en matière de désarmement. Une f o i s que les deux superpuissances auront appliqué 
le principe " t r o i s cessations et une réduction" et réduit l'écart qui les sépare des 
autres Etats nucléaires, e l l e sera prête à se joindre à tous les autres Etats nucléaires 
et à prendre l'engagement de renoncer aux essais, a i n s i qu'à l'amélioration qualitative 
et à l a fabrication d'armes nucléaires, à se joindre à une réduction, menant finalement 
à l'élimination totale des armes nucléaires. 

Nous sommes en favexir de l a création d'un groupe de t r a v a i l sur l e désarmement 
nucléaire, proposée par de nombreux pays au Comité du désarmement. En même temps, nous 
espérons que les Etats-Unis et l'URSS conduiront leurs entretiens nucléaires de façon 
sérieuse et responsable, de t e l l e sorte que leurs négociations aboutissent à des 
accords aui conduiront véritablement à 1'arrêt de l a course aux armements nucléaires 
et à l a réduction du nombre des armes nucléaires. 

Deuxièmement, l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques a de tout temps été un sujet de 
profonde préoccupation, pour les peuples de tous les pays. Pendant l a session de prin
temps l e Groupe de t r a v a i l des armes chimiques a f a i t quelques progrès dans ses travaux, 
son président a présenté l e document CD/CW/WP.55, qui contient un résumé des délibé
rations du Groupe au cours des récentes années. Cela f a c i l i t e r a l a STiite des négo
ciations. Sans doute aussi certains résultats techniques concrets obtenus par l e Groupe 
d'experts de l a détermination de l a toxicité f a c i l i t e r o n t - i l s les travaux du Comité 
du désarmement. 
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Dès le 20 j u i l l e t , le Groupe de t r a v a i l des armes chimiques a procédé à des 
discussions en profondeur et des consultations sérieuses sur les divergences actuelles 
et les moyens de les résoudre. Un certain nombre de délégations, dont celle de l a , 
Chine, ont présenté' des propositions spécifiques dans un espi-it p o s i t i f et constructif. 

La Chine n'a cessé de s'opposer à l'emploi d'armes chimiques pour exteiminer les 
hommes. Nous sommes pour une enquête internationale effective dans les cas signalés 
d ' u t i l i s a t i o n d'armes chimiques. ÎTous préconisons l'élaboration rapide par Да.voie 
de négociations d'une convention prévoyant l ' i n t e r d i c t i o n complète et .'la destruct.ion 
totale des armes chimiques, de façon à éliminer une f o i s pour toute l a menace qu'elles 
font peser sur l'humanité. La délégation chinoise fera tous ses efforts en ce sens.• 

Troisièm.ement, l a prévention d'une course aux armements dans l'espace extra- . 
atmosphérique. La menace que f a i t peser sur l a paix et l a sécurité internationales 
l a mise au point d'armes u t i l i s a b l e s dans l'espace extra-a'tmosphérique préoccupe dé
plus en plus l a communauté mondiale. Les deux superpuissances ne reculent devant -
aucune dépense pour développer l a teclmologie m i l i t a i r e dans 1'espace extra
atmosphérique, et leur course aux armements gagne de plus en plus l'espace extra
atmosphérique. Comme on le s a i t , seules les deux puissances ont actuellement les 
moyens d'essayer de déployer et d ' u t i l i s e r des armes dans l'espace extra-atmosphérique, 
et i l est logique qu'elles assument l a responsabilité d'empêcher l a course aux 
armements nucléaires dans- l'espace. Les peuples doivent, rester v i g i l a n t s face à l a •:. .•• 
pratique de certains milieux qui, en dépit de leurs bonnes paroles concernant . ' " l ' u t i l i 
sation pacifique de l'espace extra.-atmosphérique" accélèrent en f a i t l a mise au.point 
de différents types d'armes u t i l i s a b l e s dans cet espace. 

La Chine réclame énergiquement que l'espace extra-atmosphérique soit utilisé à des 
f i n s pacifiques et pour le bien de l'humanité tout entière,.et s'oppose vivement à l a 
course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique, qui met en danger l a paix 
et l a sécurité. E l l e préconise donc l ' i n t e r d i c t i o n de toutes les armes spatiales, 
y.compris les armes a n t i s a t e l l i t e s . Nous préconisons l a création d'un groupe de 
t r a v a i l sur cette question. A notre avis ce groupe devrait avoir pour mandat de 
négocier un traité d'interdiction complète des armes 'extra-atmosphériques. 

Quatrièmement, l a question des garanties de sécurité aux Etats non nucléaires. 
A l a deuxième session extraordinaire, face à l a menace nucléaire cr-oissanté, les Etats 
non nucléaires ont une f o i s de plus réclamé avec force qu'en attendant l a réa,lisation 
du désarmement nucléaire les Etats nucléaires s'engagent inœiédiatement et incondition
nellement à ne pas u t i l i s e r ou menacer d ' u t i l i s e r des armes nucléaires contre les . 
Etats non nucléaires.• Cette demande est pleinement justifiée. A la. session extra
ordinaire, l a délégation cliinoise a réaffiruié que notre pays s'engage inconditionnel
lement à ne pas u t i l i s e r d'armes nucléaires contre dos Gtats non nucléaires. Nous '. 
espérons que les grandes puissances nucléaires cesseront de promouvoir leurs intérêts 
égoïstes, do façon à ce que soient ci-éées des conditions pomettant au Groupe de . 
travail.do poursuivre son t r a v a i l u t i l e . 

Cinquièmement, l a question du Programme global du désarmement.' Nous apprécions 
les efforts déployés jusqu'au dernier moment de l a deuxième session extraordinaire 
par de nombreux pays non. alignés pour élaborer un programme global de désarmement. 
Nous voulons exprimo'r notre admiration au Président du Groupe de t r a v a i l spécial sur 
un programme global de désarmement pour son talent et son dévouement, et rem.ercier 
aussi les Présidents des groupes de rédaction de la. session extraordina,ire. La 
délégation chinoise, qui a participé à l'ensemble des négociaiions sur un programme 
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global de desamienont, comprend parfaitement l e sentiment de déception et de mécon
tentement que l e f a i t qu'aucun a^ccord n'ait ]pu se f a i r e sur l e p)i*ogramnG global de 
désarmement à l a deuxième session extraordinaire cause aux pays non alignés. De même 
que certaines délégations qui ont pris l a parole, nous estimons que s i les pays qui 
ont les plus ¡grandes responsabilités en matière de désâ rmement manquent encore de 
'volonté politiq u e , i l est vain que le Comité du désarmement poursuive ses négociations 
sur ce programine selon l a môme méthode qu'auparavant. Hous pensons aussi q u ' i l est 
nécessaire de se ména.gor une période de réflexion sur 1 ' élabora.tion du programme 
globaJ. de désarmement en vue d'explorer de nouvelles possibilités. lia i s i l ne faut 
pas u t i l i s e r cette période de "réflexion" comme prétexte pour prolonger les délais. 

L'actuelle session, d'été du Comité du désarmement a une durée limitée. Hous 
espérons q u ' i l sera, possiblo de régler les questions d'organisation et de procédure 
sans perdre ti-op d'efforts et de consacrer efficacement le peu de temps dont nous 
disposons à des discussions et à des négociâ tions sur le fond. 

Le PIiSSIDBITT (traduit de l'anglais) s Je remercie le représentant de l a Chine 
de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de l a Présidence. 
Je donne maintenant l a parole au distingué représentant de la. Prance, Son Excellence 
l'Mbassadeur de La Gorce. 

M. de LA GOPiCE (France) s Monsieur l e Président, l a délégation française souhaite 
tout d'abord vous présenter ses félicitations, a i n s i que ses voeux très chaleureux 
pour lo pl e i n succès de votre mission. Le pays d'Afrique que vous représentez 
apporte à l a coopération internationale un concours particulièrement a c t i f et a,pprécié. 
Hous l'a,vons constaté ici-même a.u Comité du désarmement. 

Hous sommes donc convaincus que sous votre direction, nos travaux progresseront 
dans les meilleures conditions possibles. 

Je tiens aussi à exprimer à 1'/imbassadeur Okawa les félicitations et les remer
ciements de l a délégation française pour l a façon remarqua,ble dont i l s'est acquitté 
d'une tâche importante et d i f f i c i l e ; l a conduite de nos trava.ux en a v r i l dernier, 
notamment en ce qui concerne l'élaboration, du rapport d'ensemble que nous avons soumis 
à l a session extraordina,ire de l'Assemblée générale. 

Cette session a, déjà fa.it i c i l'objet de quelques commentaires auxquels l a 
délégation fran.ça,ise a. prêté beaucoup d'intérêt. E l l e pa,rtage sans doute les 
sentiments de déception qui se sont exprimés. E l l e regrette notamment que l'Assemblée 
n'ait pu conclure ses travaux sur le programme global de désa-rmement, objectif majeur 
de l a session pour beaucoup d'entre nous et auq^uel notre comité avait consacré beaucoup 
de temps et d'efforts. Cependant, l'expérience d i f f i c i l e que nous avons vécue à 
Nav7 York comporte d'utiles leçons : l'entreprise du désarmement ne peut être conduite 
isolénent des conditions politiques qui en permettent l e progrès; c e l u i - c i n'est 
possible que dans l e respect de l'approche globale et équilibrée consacrée par' le 
Document f i n a l de 197Q et fondée sur l e principe d'une sécurité non diminuée. 

L'échec r e l a t i f de la. deuxième session extraordinaire peut a i n s i nous amener à 
une v i s i o n plus sobre et plus concrète des problèmes de désarmement. 

Enfin - et c'est pour nous le plus important - l'acquis de l a première session, 
que nous avions pu un moment croire menacé, a, été finalement préservé s l e Document 
f i n a l de 1978? solennellement réaffirmé, l e système in s t i t u t i o n n e l q u ' i l consa,cre, 
le rôle contrai des Hâtions Unies dans l'entreprise du désarmement, le rôle propre 
de notre comité en tant qu'organe de négociation. 

http://fa.it
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La riession d'été sera Lien courte pour nous permettre do démontrer cette 
efficacité renforcée à laquelle nous i n v i t e l'Assemblée généraJe-. ïîais nous devons 
u t i l i s e r au mieux l e temps disponible et, à cet effet, procéder à certains choix. La 
délég-ation française portage sur ce point les vues généraJornent exprimées jusqu'ici 
dans notre débat. 

Sur l e point 1 de notre ordre du jour, le Comité s, pris au printemps une décision 
impoi'tante en créairt un groupe de t r a v a i l chargé d'examiner les problèmes r e l a t i f s à l a 
vérification, que poserait un tra.ité d'interdiction des essais nucléaires, La délé
gation française n'a pas f a i t objection au consensus qui s'est exprimé sur ce point. 
E l l e reconnaît pleinement l'intérêt qui s'attache à l a définition d'un système de 
vérification internationale efficace et non discriminatoire. 

Mais e l l e souhaite ra„ppeler i c i l a position qu'elle a maintes f o i s présentée. 
Pour l e Gouvernement français, l a cessation des essais doit se situer dans l e cadre 
d'un processus e f f e c t i f de désarmement nucléaire, ce que constate d'ailleurs l e 
Document f i n a l dans son paragraphe 51• H estime donc que ses engagements éventuels 
en matière d'essais devraient être liés à ceux q u ' i l accepterait de souscrire quant 
à l a l i m i t a t i o n de ses propres forces nucléaires. Mais la. France, je le rappelle, 
ne pourra s'engager dans ce processus de réduction, que lorsque les deux principales 
puissances auront, de leur côté, réduit leurs arsenaux nucléaires dans des proportions 
t e l l e s que l'écart entre ceux-ci et les moyens dont mon pays dispose aura changé de 
nature. 

Dans ces conditions, l a délégation française ne sera pas en mesure de participer 
à dos travaux entrepris en vue de l'élaboration d'un traité auquel son gouvernement 
ne pourrait souscrire puisque les conditions d'un engagement de sa part ne sont pas 
réunies. 

Cuant au point 2 de l'ordre du jour - cessation de lo. course aux armements 
nucléaires, désarmement nucléaire - l a délégation française estine q u ' i l devrait f a i r e 
l'objet, comme l'an dernier, d'une discussion sur le fond en séance officieuse. 

I l serait u t i l e notamment, d'examiner les modalités qui permettraient au Comité 
de s'exprimer quant aux négociations bilatérales en cours; l a question de l a prévention 
de l a guerre nucléaire - liée à cell e de l a guerre elle-même et au maintien de l a 
sécurité - pourrait égriement être discutée sur l a ba.se des réponses envoyées sur ce 
point au Secrétaire généra.1. 

Le point 3 de l'ordre du joui" - les assurances négatives de sécurité - ne donnera 
l i e u sans doute qu'à, un nombre limité de réunions du Groupe de t r a v a i l compétent. 
Cependant l a délégation française tient à rappeler l a position nouvelle prise par son 
gouvernement et amaoncée devant l'Assemblée générale par le Il i n i s t r e dos relations 
extérieures-de l a France. Aux teri^ss de l a déclaration de i i . Claude Cheysson, l a 
Prance "n'utilisera, pas d'armes nucléa.ires contre un Etat non doté de ces ormes qui 
s'est engagé à le demeurer, excepté dans l e cas d'une agression menée, en association 
ou en ailiance avec un Etat doté d'armes nucléaires, contre la. France ou contre un 
iütai envers qui c e l l e - c i a contracté un- engagement de sécurité. En so rapprocliant 
de l a sorte de la. garantie déjà apportée par d'a.utreo, l a l'Yance entend f a c i l i t e r 
1'élaboraiion d'une résolution au Conseil de sécurité." 

En. adoptant cette attitude, l o Gouvernement fraj-içais espère promouvoir l'adoption 
d'une formule commune. 
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La délégation française considère comme beaucoup d'autres que l e s armes 
chimiques c o n s t i t u e n t un des points p r i o r i t a i r e s de notre ordre du jou r e t c e l u i 
sur l e q u e l nos e f f o r t s doivent se concentrer dans l e s prochaines 3em.aines; dans 
l e s circonstances a c t u e l l e s c'est sans doute l e domaine où des résultats concrets 
sont l e s plus urgents, e t où des progrès réels sont p o s s i b l e s . 

Mais reconnaître l'urgence d'un problème ne s i g n i f i e pa:s, bien au c o n t r a i r e , 
q u ' i l f a i l l e en bâcler l a s o l u t i o n . I l ne s e r v i r a i t à r i e n de nous engager préma
turément dans l a rédaction d'un texte qui ne p o u r r a i t , sur de nombreux p o i n t s , que 
juxtaposer l'énoncé de p o s i t i o n s d i v e r s e s , avant d'avoir mené à bien un examen 
approfondi de ces p o s i t i o n s e t d'avoir recherché dans quelle mesure e l l e s peuvent 
être compatibles. 

Parmi l e s p r o p o s i t i o n s récentes qui ont été f a i t e s en matière d'armes chimiques, 
ma délégation a relevé avec l e plus grand intérêt c e l l e s q u i onb été formulées au 
cours de l a deuxième se s s i o n e x t r a o r d i n a i r e sur l e désarmement par l e M i n i s t r e des 
a f f a i r e s étrangères de l'Union soviétique, M. Gromyko, e t r e p r i s e s dans un document 
déposé l e mois d e r n i e r devant l e Groupe de t r a v a i l des armes chimiques. Un c e r t a i n 
nombre de questions ont été posées à l a délégation soviétique au s u j e t de cette 
p r o p o s i t i o n , d'autres l e seront sans doute encore; l a délégati(jn française elle-même 
aura sans doute des éclaircissements à demander sur un c e r t a i n nombre de p o i n t s . 
Ces questions, comme l e s réponses que l'Union soviétique sera amenée à l e u r donner, 
intéressent l'ensemble du Comité, e t cet échange apportera une c o n t r i b u t i o n de l a 
plus haute importance à l'examen des problèmes de fond q u i restent à résoudre. C'est 
lorsque ces problèmes de fond auront été examinés q u ' i l sera possible" de s a v o i r 
dans quelle mesuré l'élaboration d'un texte composite sera u t i l e cette année à 
l'avancement de nos travaux. 

Parmi ces problèmes, i l n'en e s t pas de plus e s s e n t i e l que c e l u i de l a vérifi
c a t i o n . Seule une vérification e f f i c a c e du respect par toutes l e s p a r t i e s de l e u r s 
engagements peut garantir, eh e f f e t que l a convention sur l e s armes chimiques 
accroîtra l a sécurité de chacun. 

Nous estimons que l e système de vérification à mettre en place par l a convention 
d o i t reposer e s s e n t i e l l e m e n t sur l a vérification i n t e r n a t i o n a l e . Nous considérons 
son acceptation comme l e critère de l a volonté p o l i t i q u e de conclure l a convention 
e t d'en exécuter de bonne f o i l e s engagements. 

Quant aux groupes de t r a v a i l sur l e s armes radiologiques e t sur l e programme 
g l o b a l de désarmement, i l nous paraît, comme à d'autres délégations, q u ' i l s peuvent 
être mis en v e i l l e u s e durant l a session d'été. Nous se r i o n s cependant très heureux 
s i des c o n s u l t a t i o n s o f f i c i e u s e s menées par l e u r s présidents pouvaient conduire à 
des progrès. 

Le dernier e t nouveau point de notre ordre du jou r - l'espace e x t r a 
atmosphérique - a déjà donné l i e u à des déclarations s u b s t a n t i e l l e s . De nombreuses 
délégations, dont l a nôtre, souhaitent l'établissement d'un groupe de t r a v a i l . 
Nous souhaitons a u s s i que des c o n s u l t a t i o n s s'ouvrent sur l e s termes du mandat à 
définir pour ce groupe. Nous souhaitons également que l e s discussions se poursuivent 
sur l e fond a f i n de mieux éclairer l e s d i v e r s aspects d'une question très complexe. 

Le Comité'doit e n f i n , aux termes des conclusions adoptées par l a deuxième session 
e x t r a o r d i n a i r e , f a i r e rapport à l'Assemblée générale, à l a prochaine s e s s i o n , sur 
un éventuel élargissement de sa composition. Des c o n s u l t a t i o n s devront donc s ' o u v r i r 
très prochainement entre nous sur ce s u j e t . La délégation française l e s abordera 
dans un e s p r i t très ouvert; e l l e considère en e f f e t avec sympathie l e s candidatures 
présentées par des pays q u i portent un intérêt sincère aux négociations de désar
mement e t dont c e r t a i n s ont déjà apporté à nos travaux une c o n t r i b u t i o n s u b s t a n t i e l l e . 
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Le PRESIDENT ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Je remercie l e représentant de l a France 
de sa déclaration e t des paroles aimables q u ' i l a dues à l'égard de l a Présidence, 
Je donne maintenant l a parole au distingué représentant de l ' A u s t r a l i e , ' 
Son Excellence l'Ambassadeur S a d l e i r . 

M. SADLEIR ( A u s t r a l i e ) ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Monsieur l e Président, 
permettez-moi, au nom ds l a delegation a u s t r a l i e n n e , de vous féliciter e t de s a l u e r 
votre accession à l a présidence de notre comité. Mon pays e s t u n i au vôtre par 
de nombreux l i e n s . Vus nombreuses qualités vous ont conduit à occuper cette 
p o s i t i o n clé. Cela ne peut que p r o f i t e r au Comité, p u i s q u ' i l a à f a i r e face à une 
se s s i o n d'été brève e t in t e n s a . Je p r o f i t e également de l' o c c a s i o n pour remercier 
Monsieur l'Ambassadeur Okaua, du Japon, du t r a v a i l remarquable q u ' i l a accompli 
en triomphant de s i nombreux défis pour que l e Comité se présente en s i bonne forme 
à l a deuxième session e x t r a o r d i n a i r e de l'Assemblée générale consacrée au 
désarmement. Je salus a u s s i l'Ambassadeur Datcou, de l a Roumanie, q ui se j o i n t 
à nuus à cette s e s s i o n . 

La deuxième session e x t r a o r d i n a i r e a interrompu l e cours des travaux du 
Comité en 1982. Nous conservons l e souvenir vivace du maigre résultat de cette 
s e s s i o n , q u i i n f l u e r a sur nos travaux durant l e s semaines h v e n i r . I l e x i s t e 
t(jute une gamme d'interprétations au s u j e t de ce qui n'a pas marché, mais i l y a 
unanimité sur l e f a i t que cette session n'a pas a t t e i n t ses o b j e c t i f s . Néanmoins, 
c e l a vaut toujours l a peine de poursuivre ces o b j e c t i f s . Dans ma brève i n t e r 
v e n t i o n d'aujourd'hui, j'aimerais mettre de côté 'ces interprétations, pour 
reconnaître l e consensus e t , à p a r t i r de là, proposer une approche c o n s t r u c t i v e de nos 
travaux au Comité, ' 

I l n'est pas tout à f a i t surprenant que durant sa session de cinq semaines 
l'Assemblée générale se s o i t révélée incapable de négocier et'de se mettre d'accord 
sur des t e x t e s . L'une des recommandations, de l a première sessibn e x t r a o r d i n a i r e 
était que l'organe chargé de négocier sur l e désarmement d e v r a i t être de t a i l l e 
limitée. Nous n'avions pas vraiment besoin d'une deuxième leçon pour montrer qu'un 
grand forum, fonctionnant avec des règles o f f i c i e l l e s , l a s orateurs recevant 
l a parole l'un après l ' a u t r e , constitue un système i n e f f i c a c e pour ce q u i e s t du 
dialogue e t du compromis- " I l e s t p a r f o i s possible d'obtenir des résultats par 
cette méth(jde , mais s'agissant dos questions de sécurité i n t e r n a t i o n a l e , ce sera 
toujours d i f f i c i l e . Les leçons que, je l'espère, nous pouvons t i r e r du résultat 
improductif de l a deuxième session e x t r a o r d i n a i r e sont : premièrement, que le 
Comité du désarmement lui-même o f f r e probablement l e s m e i l l e u r e s perspectives d'accord 
i n t e r n a t i o n a l sur l e désarmement; deuxièmement, que l a composition du Comité e t 
ses méthodes da t r a v a i l devraient être accordées avec précision à cette f i n ; 
troisièmement, que notre ordre du jou r d e v r a i t être agencé de façon à nous a i d e r 
à a t t e i n d r e nus o b j e c t i f s . 

L'avis de ma délégation e s t que, plus que jamais, l e Comité du désarmement e s t 
une i n s t i t u t i o n qui mérite l'appui l e plus vigoure.ux. C'est dans son cadre que 
des Compromis", pour autant q u ' i l s s o i e n t p o s s i b l e s , devraient être tentés. C'est dans 
ce cadre que l e formalisme d e v r a i t f a i r e place à l a c o n s u l t a t i o n , e t l a rhétorique 
à l a recherche de pooitii'ns moyennes. Uous pourrions peut-être réaliser des réformes 
dans cet e s p r i t en mettant de côté des périodes réservées aux débats, dans l e but 
de parvenir à des décisions, mais n(jus avons essayé c e l a en I 9 8 I e t en I982 sans 
e n r e g i s t r e r de progrès n(jtablos. Une autre méthode a, dans une certai n e mesure,été 
expérimentée P U s e i n du Groupe de t r a v a i l des armes chimiques - e t là je rends 
hommage à l'approche imaginative do son Président, l'Ambassadeur Sujka, q u i veut 
que l a p a r t i c i p a t i c j n des membres a i t un caractère «officieux e t s o i t structurée de 
façon S(juple. 
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Tant qu'un contrôle est exercé et q u ' i l est pleinement rendu compte aux organes 
subsidiaires du Comité ou au Comité lui-même en séance plénière, à des stades 
appropriés, i l se pourrait bien que cette approche accroisse notre efficacité. Une 
informalité progressive, s i je peux me permettre de décrire a i n s i cette approche, 
poirrrait présenter d'autres avantages en réduisant ces difficultés procédurales qui 
ont caractérisé les premières années de l ' h i s t o i r e du Comité du désarmement et retardé 
ses travaux réels. Par exemple, cela nous feréùt plus de bien que de ma.l s i nous nous 
distinguions moins, s i nous nous appelions les uns les autres par notre nom, s i nous 
permettions que les questions soient examinées davantage point par point que s t r i c 
tement dans l'ordre où les orateurs parlent et, d'une façon générale, s i nous mettions 
à p r o f i t notre structure de table ronde, qui n'a pas d'équivalent, pour encoiirager 
l a négociation. 

I l découle de ce que je viens de dire que ma déléga,tion est favorable à гше 
certaine révision de nos méthodes de t r a v a i l et à une révision parallèle de l a 
composition du Comité| toutefois, nous ne serions pas partisans d'un débat prolongé 
sur l'une ou l'autre question, et nous ne recherchons pas ггпе élévation importante, 
s i élévation i l y a, du nombre des membres. I l se peut qu'à l'heiire actuelle, ce nombre 
ne soit pas optimal, mais j ' a i l'impression q u ' i l s'en faut de' peu. Quoi q u ' i l en so i t , 
i l importe davantage à mon avis que nous développions notre potentiel de négociation. 
La теШегдге façon d'y arriver c'est, je l ' a i d i t , de procéder de manière informelle. 
Si nous avançons dans cette voie, nous aurons appris quelque chose des expériences 
que' nous avons f a i t e s l o r s de l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée 
générale consacrée au désarmement. 

J'en viens maintenant à notre ordre du joi i r . Certains points demandent que nous 
lexar consacrions davantage d'efforts qu'avant, mais je pense que d'autres ne devraient 
pas continuer à absorber une s i grande part de nos énergies. En bref, l a аеггхгете 
session extraordinaire étant maintenant term4̂ née, i l est opportim que nous révisions 
notre ordre du jour. 

Trois points qui sont actuellement i n s c r i t s à l'ordre du joiir ont, au согягз des 
années récentes, été traités de façon exhaustive au sein de groupes de t r a v a i l et ont 
atteint гш stade où nous pouvons à bon droit contester l'utilité q u ' i l y aiirait à 
procéder comme auparavant. Le premier de ces points est l e Programme global de 
désarmement. И•atгn:ellement, l'Australie a été déçue q u ' i l n'ait pas été possible de 
parvenir à un accord sur ce programme lors de l a deiixième session extraordinaire, 
d'autant plus que notre délégation, comme de nombreuses autres, avait consacré 
beaucoup d'efforts à cette question. A de потЪгеггк égards, le Programme global de 
désarmement s'est tout simplement révélé être une entreprise trop vaste et trop 
complexe compte tenu du temps limité dont disposait l a session extraordinaire. 
Toutefois, r i e n n'est perdu. Au contraire, nous avons eu le l o i s i r de réfléchir 
aux progrès accomplis jusqu'à présent et de découvrir de nouvelles approches du 
Programme global. 

A cet égard, nous nous félicitons q u ' i l a i t été décidé que, même s i , рогдг des 
raisons de procédure, i l est nécessaire de rétablir à cette session l e Groupe de 
t r a v a i l spécial sur un programme global de désarmement, aucune séance ne se tiendrait 
avant l'année prochaine. I l convient certainement de mettre à pr o f i t l ' i n t e r v a l l e , 
non seulement au moyen de contacts o f f i c i e u x entre les délégations, mais peut-être 
aussi entre les délégations et le Président du Groupe de t r a v a i l , l'Ambassadeur 
Garcia Robles. Un point p a r t i c u l i e r par lequel on poixcrait essayer de commencer est 
l'introduction, ou préambule, que les delegations n'ont pas eu le temps d'examiner 
en détail à ÏTevr York, comme Monsieiir l'Ambassadeur Garcia Robles l ' a d i t lui-même. 
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Hous avons d i t à peu près tout ce q u i peut être utilement d i t , pour le. moment, 
sur l a q u e s t i o n d e s garanties de sécurité négatives. C'est une question importante 
que ma délégation considère, parmi d'autres choses, comme un p i l i e r possible de l a 
structure visant à décourager l a disséminiition d e s armes nucléaires. Iríais dans ce 
domaine aussi nous devrions f a i r e une pause, peut-être jusqu'à ce que les pourparlers 
bilâ téraux entre les deux grands Etats dotés d'armes nucléaires montrent que l a 
confiance nécessaire pour que de nouveaux arrangements soient pris est en t r a i n de se 
manifester. 

En ce qui concerne l e s armes radiologiques, nous sommes dans l'impa,sse, Ma 
délégation considère que l a voie dite "tra.ditionnelle" pourrait encore être utilement 
suivie jusqu'à son aboutissement, et que l'autre voie devrait aussi être exploitée, 
peut-être sur le modèle des l o i s de l a guerre. Hous ne nous nourrissons pas d'ambition-
ou d'espoirs p a r t i c u l i e r s dans ce domaine, mais nous pensons q u ' i l est possible de 
conclure une ou des conventions portant sur les deux aspects. Nous avons eu tendance 
à favoriser davantage une Convention sur les armes radiologiques, en tant que pratique 
u t i l e pour l e Comité du désarmement, рогдг démontrer q u ' i l peut produire quelque chose 
s ' i l s'y emploie vraiment. 

Parmi les points restants qui sont i n s c r i t s à l'ordre du jour, i l est c l a i r qu'une 
i n t e r d i c t i o n des armes chimiques est dans l'immédiat le meilleur espoir du Comité du 
désarmement. S ' i l était possible d'élaborer, dans гт avenir prévisible, гте convention 
i c i à Genève, cela s u f f i r a i t en pratique à j u s t i f i e r l'existence du Comité. C'est гте 
tâche qui n'est pas impossible, mais seulement complexe. Nous oeuvrons déjà sur des 
bases saines, nous négocions efficacement, faisant appel à des experts techniques 
quand c'est nécessaire et, stirtout, nous sommes unanimes en ce qui concerne l ' o b j e c t i f 
f i n a l . Nous ne devrions pas manquer de consacrer à cette tâche le temps et les 
ressoLirces nécessaires. 

Le premier point i n s c r i t à notre ordre du jour, l ' i n t e r d i c t i o n des essais 
nucléaires, est en t r a i n d'entrer dans une nouvelle phase. Ногяз devrions f a i r e preuve 
d'гme certaine modéra.tion au sujet de cette question. Ayant obtenu l a création d'un 
groupe de t r a v a i l , nous ne devrions pas vi s e r l a 1гте. Le mandat que nous avons est 
res t r e i n t , mais pas de façon indue. Bea.ucoup peut être accompli dans le cadre svœ 
lequel nous nous sommes mis d'accord. C'est ime chose qui p o г I r r a i t être portée à 
notre crédit s i notre ipremiei- rapport à l'Assemblée générale d i s a i t que nous avons 
tiré pa r t i des trava.tix existants, effectués dans de nombreux forums différents, et 
constitLié une ba.se solide pour les travaux futurs. Si nous pouvions concentrer nos 
effo r t s , à ces premiers stades, зггг l a . vérification, notre position n'en serait que 
теШегдге pour plaider en faveггr d'un mp.ndcit élargi lors des prochaines sessions. Je 
note en'particulier les travaux s i s m i q u e s connexes sur l a vérification qui sont 
effectués au sein du Groupe d'experts s c i e n t i f i q v i e s , et je prie instamment toutes les 
délégations d'a.pporter à ces tra - v a u x un appui p a r t i c u l i e r , de préférence par une 
participa.tion active. 

L'autre point nouveau i n s c r i t à notre ordre d u jour, l'espace extra.-atmosphérique, 
est de même prêt à être examiné sérieusement par des esprits neufs. Que nous devions 
ou non ou-^/rir directement u n débat зггг l a nécessité d''Lm groггpe de t r a v a i l est un 
point contestable. Ma délégation préférerait que n o i i s posions d'abord les bases de ce 
débci en i d e n t i f i a n t l e s domaines se prêtant à des activités г.1Ы1ез, puisque nous ne 
disposons pas d'une gi'ande somme d e tra.vaгl:•r existants" sur laquelle n o u s puissions 
nous appuyer dans ce domaine. C ' e s t un stijet important et vaste et qui est susceptible 
d'avoir" une importance considérable en c e qui concerne le désarmement, et i l demandera 
à être traité avec soin. 

http://ba.se
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Je n'ai pas abordé toutes l e s questions p o s s i b l e s que notre ordre du jour englobe. 
J ' a i évité l a question du désarmement nucléaire, en p a r t i e à cause d'une préférence 
personnelle, voulant l a i s s e r davantage de chances à de nouveaux forums bilatéraux 
sur un poi n t q u i a résisté à tous l e s comproiuis dans l e cadre du Comité. Wous pourrions 
peut-être réexaminer l a question plus en détail au début de notre session de 1985. 
De même, j'ai m e r a i s qu'à un c e r t a i n moment nous commencions à nous occuper du 
désarmement c l a s s i q u e , mais puisque p l u s i e u r s tâches p r i o r i t a i r e s s'imposent à 
l ' a t t e n t i o n de c e t t e brève s e s s i o n , ce thème p o u r r a i t a u s s i être reporté à une autre 
année. 

J'en r e v i e n s , pour conclure, à l'idée d'une nouvelle approche de nos travaux. 
Nous avons besoin, comme on nous l ' a d i t de nombreuses f o i s au s e i n de ce Comité, 
de l a volonté p o l i t i q u e de parvenir à un accord. La volonté p o l i t i q u e possède, 
l'élément important de l a décision au niveau l e plus élevé, pour modifier l e s 
p o s i t i o n s n a t i o n a l e s en vue du plus grand bien i n t e r n a t i o n a l . E l l e possède, ce qui 
n'est pas moins important, l'élément nécessaire, au niveau de l a négociation, pour 
délaisser l a rhétorique, l e désir de marquer des points sur l e plan p o l i t i q u e , l a 
propagande et l ' i n c o n s i s t a n c e , et v i s e r , au l i e u de c e l a , l e pratique et l e réalisable. 
S i nous sommes maintenant suffisamment sages pour f a i r e l a démonstration de ce.dernier 
aspect de l a volonté p o l i t i q u e - l e s coûts, j e dois l e s i g n a l e r , en sont f a i b l e s et 
l e s p r o f i t s élevés - a l o r s nous aurons posé des bases pour uns confiance mutuelle 
renouvelée. Dans un sens très réel, l a grande cause du désarmement déoend du désar
mement plus limité dont notre ordre du j o u r nous o f f r e l a possibilité. 

Le PRESIDENT ( t r a d u i t de l ' a n g l a i s ) : Je remercie l e représentant; de l ' A u s t r a l i e 
de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de l a présidence. 
Je donne maintenant l a parole au distingué représentant de S r i Lanka, Son Excellence 
l'ambassadeur Jayakoddy. 

M. JAYAKODDY ( S r i Lanka) ( t r a d u i t d e l ' a n g l a i s ) : Monsieur l e Président, c'est 
pour moi un v i f p l a i s i r que de vous adresser au.nom de l a délégation s r i ~ l a n k a i s e une 
très chaleureuse bienvenue en tant que Président du Comité pour l e mois d'août, líous 
êtes iê représentant d'un pays avec l e q u e l S r i Lanka a ries l i e n s étroits et amicaux, 
et l e Kenya et S r i Lanka sont tous deux membres du Commonwealth et du Mouvement 
non aligné. Vous avez déjà, Monsieur l e Président, montré une grande compétence et 
d i s t i n c t i o n dans l a conduite de nos séances. Ma délégation est donc pleinement 
c o n f i a n t e qué votre longue expérience des a f f a i r e s n a t i o n a l e s et i n t e r n a t i o n a l e s et 
votre dévouement à là cause du désarmement contribueront grandement à f a i r e en sorte 
que c e t t e session du Comité s o i t fructueuse. 

Monsieur l e Président, p u i s - j e également exprimer l a reconnaissance sincère de 
ma délégation au distingué anbassadeur Okav/a pour l a remarquable c o n t r i b u t i o n q u ' i l a 
apportée aux travaux du Comité en a v r i l et par l a s u i t e . Nous avons tous à son 
endro i t une grande dette de reconnaissance pour l e s s e r v i c e s dévoués q u ' i l a rendus 
au Comité à des moments particulièrement d i f f i c i l e s . Je voudrais également d i r e un 
mot de bienvenue à mes v o i s i n s , Mme Thorsson, et l e distingué ambassadeur Datcou, 
de Roumanie, q u i ont déjà utilement contribué à nos travaux. 

Monsieur l e Président, l o r s de l a session de printemps, nous avons tous déclaré 
que l a deuxième session e x t r a o r d i n a i r e de l'Assemblée .générale consacrée au désarmement 
s e r a i t une étape importante du processus de désarmement. Nous avons décidé que nos 
délibérations auraient pour o b j e t de renf o r c e r l a portée et l e s résultats da l a deuxièm 
session e x t r a o r d i n a i r e . Les es p o i r s que nous placi o n s en c e t t e session e x t r a o r d i n a i r e 
v a r i a i e n t d'une délégation à l ' a u t r e , mais n u l l e ne se hasardait à émettre l ' o p i n i o n 
q u ' e l l e puisse être a u s s i vaine q u ' e l l e l ' a été. 
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La deuxième session e x t r a o r d i n a i r e o f f r a i t une e x c e l l e n t e ocô^sion de dresser 
l ' i n v e n t a i r e du processus de désarmement depuis 197'3. E l l e c o n s t i t u a i t une a s s i s e 
opportune, non seulement pour d i s c u t e r de l'accroissement en intensité et ampleur 
de là menace des armements, mais a u s s i pour arrêter collectivement des mesures hardies 
et décisives a f i n de prendre un nouveau départ. Ma délégation n'attendait.pas de 
miracles n i de mesures de désarmement immédiat, s o i t nucléaire s d i t c l a s s i q u e . E l l e 
ne pensait pas non plus que l e s Etats Membres puissent abandonner sur i e champ des 
p o s i t i o n s auxquelles i l s s'accrochaient:obstinément depuis plus de tr e n t e ans. Nos 
espoirs étaient plus modestes, dans l a mesure où nous pensions que l'occasion s ' o f f r a i t 
de renoncer à des p o l i t i q u e s insensées q u i , au l i e u de renforcer l a sécurité mondiale, 
avaient f a i t de nous l e s otages des armem^erits d e s t r u c t i f s qui ont proliféré. 

Mais ce t t e espérance, pourtant bien modeste, n'a pas été réalisée. Ce à'quoi 
nous sommes parvenus e s t , à notre a v i s , un échec r e t e n t i s s a n t . En dépit des 
préoccupations des peuples, dès argumentations raisonnées, des p r o t e s t a t i o n s publiques 
légitimés appuyées et renforcées par une opinion r a t i o n n e l l e et informée, c e r t a i n e s 
puissances n'ont pu être amenées à reconnaître que l e moment était venu de rompre 
avec l e s vieux modes de pensée s t de raisonnement qui nous ont finalement amenés au 
bord du désastre. Nous avons donc été obligés de mettre f i n à l a ses s i o n , avec une 
.grande t r i s t e s s e et en dissimulant notre gigantesque f i a s c o par une prose élégante, 
dans des conclusions plus ou moins acceptables pour chacun de nous. 

Ma délégation ne v o i t aucune utilité à procéder i c i à l' a u t o p s i e dè l a deuxième' 
session e x t r a o r d i n a i r e , n i à répartir l e s blâmes pour ce qui n'a pas été réalisé ou 
pour ce qui est survenu. A notre a v i s , i l e st beaucoup plus, important/de r e v e n i r 
tout au moins sur une conclusion que ma délégation t i r e de cet échec Pour ma 
délégation, l e refus de c e r t a i n e s puissances d'empêcher l a session de sè mUer en 
éehanges de vaines paroles et l e u r empressement à permettre qu'une session e x t r a " 
o r d i n a i r e de l'Assemblée générale consacrée au désarmement s'achève sans qu'aucune 
mesure t a n g i b l e a i t été p r i s e en vue du désarmement c o n s t i t u e une a t t e i n t e délibérée 
et grave au processus multilatéral de désarmement. I l manifeste une indifférence 
c r o i s s a n t e , et même un mépris non dissimulé de l'ensemble du processus multilatéral 
de désarmement. 

A notre a v i s , c e t t e a t t i t u d e de c e r t a i n e s puissances résulte de l e u r c o n v i c t i o n 
q u ' i l vaut mieux r e s t r e i n d r e à des négociations bilatérales ou au plus trilatérales 
l e s travaux sur l e désarmement, et particulièrement sur l e désarmement nucléaire. E l l e 
exprime l e u r détermination de t r a i t e r l e s Etats q u i ne sont pas m i l i t a i r e m e n t 
importants comms des éléments tout j u s t e marginaux dans l e s négociations sur l e 
désarmement. Leur a t t i t u d e e st inspirée par l a notion f a l l a c i e u s e que l a possession 
d'armes nucléaires leur donne l e d r o i t e x c l u s i f de déterminer comment, quand, où et 
dans q u e l l e mesure l e désarmement d o i t être négocié. Pourtant, c'est là un point de vue 
rejeté depuis de nombreuses années par l a vaste majorité des E t a t s . Sur c e t t e planète, 
11 n'est pas une na t i o n , pas un E t a t , qui s o i t disposé à abandonner à d'autres E t a t s , 
a u s s i grands et puissants q u ' i l s s o i e n t , son d r o i t à se oréoccuper du processus de 
désarmement et à y p a r t i c i p e r . Le processus multilatéral de désarmement n'a été 
accepté qu'avec beaucoup de mauvaise volonté, mais sa ooursuite dans l ' a v e n i r ne peut 
s o u f f r i r aucun doute. 

Pour ma dilégation, l e s négociations bilatérales et trilatérales ont l e u r rôle 
à jouer, et mon gouvernement a a c c u e i l l i avec s a t i s f a c t i o n l e s négociations qui se 
déroulent actuellement dans c e t t e v i l l a . Mais, à notre a v i s , l a conduite de t e l l e s 
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négociations ne d o i t être utilisée n i directement n i indirectement pour minimiser 
ou r e s t r e i n d r e l e rôle du Comité et des autres instances multilatérales qui s'occupent 
du problème des négociations sur l e désarmement. Dans cet e s p r i t , nous attachons à 
l a présente session du Comité du désarmement une importance extrême. Cette session, 
en dépit de sa brièveté, d e v r a i t o f f r i r au Comité l'occasion de réaffirmer son rôle 
comme forum multilatéral unique de négociation sur l e désarmement, en s'attaquant 
lui-même pleinement et énergiquement aux questions l e s plus hautement p r i o r i t a i r e s , 
à s a v o i r : i ) l ' i n t e r d i c t i o n des es s a i s nucléaires et i i ) l a c e s s a t i o n de l a course 
aux armements nucléaires et l e désarmement nucléaire. 

A l a session e x t r a o r d i n a i r e , i l est apparu a l'évidence qu'aujourd'hui l e 
p r i n c i p a l désir de l'humanité est d'éliminer l a menace de l'anéantissement nucléaire. 
S i une chose a été proclamée haut et c l a i r au cours de l a session, c'est bien l a 
nécessité de prévenir l a guerre nucléaire et d'éliminer l e s moyens par les q u e l s une 
t e l l e catastrophe p o u r r a i t être déclenchée. Le Comité du désarmement d e v r a i t donc 
refléter c e t t e préoccupation dans l e s débats de sa session d'été. 

J u s q u ' i c i , l e Comité n'a r i e n réalisé en matière de désarmement nucléaire. Nous 
avons c l o s l a réunion de printemps du Comité avec des vues extrêmement divergentes 
sur l a création d'un organe s u b s i d i a i r e pour l e désarmement nucléaire. Ma délégation 
espère que cet échec ne nous empêchera pas de r e v e n i r vigoureusement sur c e t t e 
question au cours de l a s e s s i o n . S'en a b s t e n i r en invoquant toutes s o r t e s de raisons 
selon l e s q u e l l e s l e moment ne s e r a i t pas opportun équivaudrait à f o u l e r aux pieds l e s 
sentiments que s u s c i t e à l a communauté i n t e r n a t i o n a l e l a perspective de continuer à 
v i v r e contre son gré sous l a menace des armes nucléaires. Cela s e r a i t à notre a v i s 
un a f f r o n t à l a conscience c o l l e c t i v e de l'humanité. 

Je voudrais maintenant rappeler que dans sa déclaration d'avant=hier, 
l'Ambassadeur de l'Inde a proposé l a c o n s t i t u t i o n d'un groupe de t r a v a i l sur l a 
prévention de l a guerre nucléaire. Ma délégation a c c u e i l l e favorablement c e t t e 
i n i t i a t i v e , car e l l e a t t i r e encore davantage l ' a t t e n t i o n du Comité sur l e s priorités 
que nous devrons aborder. Nous espérons que c e t t e p r o p o s i t i o n recevra l ' a t t e n t i o n 
q u ' e l l e mérite au cours de nos délibérations. 

Au cours de l a présente s e s s i o n , l e Comité d e v r a i t s ' e f f o r c e r d ' e x p l o i t e r dans 
toute l a mesure du p o s s i b l e l a p o s i t i o n quelque peu améliorée dans l a q u e l l e i l se 
trouve en ce qui concerne un traité d ' i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s . Nous avons 
accepté l a c o n s t i t u t i o n d'un groupe de t r a v a i l spécial sur c e t t e question à notre 
dernière ses s i o n après des négociations prolongées, dans l ' e s p o i r de trouver finalement 
un point de départ. Les interprétations, e x p l i c a t i o n s et définitions qui ont été 
élaborées depuis au s u j e t de son mandat montrent que l a voie que nous devons emprunter 
ne sera n i aisée n i évidente. D ' a i l l e u r s , une décision récente de l'une des puissances 
nucléaires J e t t e des doutes quant à l a possibilité de mener des négociations sérieuses 
menant à une i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s . En acceptant l a création d'un groupe 
de t r a v a i l sur une i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s , nous avons ouvert au Comité une 
nouvelle possibilité dont i l f a u d r a i t t i r e r pleinement p a r t i aux f i n s de travaux 
c o n s t r u c t i f s . Ma délégation espère que lorsque l e groupe de t r a v a i l commencera ses 
travaux i l explorera d'une façon c o n s t r u c t i v e et globale toutes l e s questions relevant 
de son mandat. I l dépend de nous-mêmes et de notre volonté que l e groupe de t r a v a i l 
y parvienne ou non dans l e s semaines à v e n i r . Nous espérons que l a possibilité qui 
a été créée avec tant de difficultés pour chacun de nous ne sera pas perdue pour l e 
Comité par l a faute de quelques-uns. 
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Après avoir doEiandé que l a session du Comité concentre son attention sur le s 
problèmes du désarmement nucléaire, puis-je ajouter que ma délégation appuiera les 
propositions tendant à ajourner la; siiite des discussions sur l e Programme global de 
désarmement, sur les garanties de sécurité négatives pour les Etats non nucléaires 
et sur l e s armes radiologiques. Ces questions ont été examinées en profondeur en 
jui n et j u i l l e t , et ce q u ' i l nous faut maintenant, c'est line pause pour réfléchir 
plus longuement et plus à fond sur l a façon dont les travaux futurs devraient être 
menés. î-fous pensons qu'ils pourront être utilement repris lorsque le'Comité se 
réunira de nouveau au printemps 1983• 

lia délégation se félicite de l a reprise des travauic du Groupe de t r a v a i l spécial 
dos armes chimiques l e mois dernier. ITous donnons notre appui аш: travainc en cours 
sur les armes chimiques, et nous espérons que des progrès sensibles pourront être 
réalisés par l e Groupe de t r a v a i l au cours de l a session. • 

lors de no.tre session du ijrintomps dernier, nous avons examiné l a question de 
l a prévention d'une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique. lîos 
échanges ont été u t i l e s , bien q u ' i l soit clairement apparu q u ' i l e x i s t a i t à ce sujet 
deux, différents courants de pensée parmi les représentants. Cependant, l ' o b j e c t i f 
était l e même-, à savoir l a nécessité d'empêcher l'extension de l a course aux armements 
à l'espace extra-atmosphérique. Si nous n'essayons pas d'empêcher une t e l l e course 
aujourd'hui, on estime qu'avant vingt ans, ou même avant l a f i n de cette décennie, 
les armes spatiales mettront f i n à l'équilibre de l a terreur qui a rendu l a 
guerre nucléaire quasiment impensable depuis 36 ans, et qu'elles rendront possible 
un c o n f l i t , mondial dont l e vainqueur indemne pourrait, imposer sa l o i au. perdant 
désarm.é et impuissant. C'est là une situation que tous.les Etats préfèrent éviter. 

lia délégation est donc favorable à l a création d'un organe subsidiaire sur l a 
prévention d'une course ain: armements dans l'espace extra-atmosphérique, en cette, 
année qui marque l e vingt-cinquième•anniversaire du lancement du premier objet • 
s p a t i a l de l'humanité, l e Spoutnik soviétique, en octobre 1957' liais nous espérons v 
que l'on pourra obtenir tun consensus sur l a création de l'organe, subsidiaire et sur :. 
son mandat.sans avoir à parcourir les voies interminables et tortueuses que nous avons • 
suivies dans les pliaoes f i n a l e s de l a session, de printemps, ifous espérons que l a 
création de l'organe subsidiaire marquera l a première mesure tangible prise par l e 
Comité pour empêcher quo ne se produise dans l'espace extra-atmosphérique ce que 
l'I-iumanité s'est révélée incapable de f a i r e jusqu'ici sur terre. 

A l a detciième session extraordinaire, nous avons réaffirmé notre engagement de, 
respecter l e Document f i n a l de 1978, ce. qui, à notre avis, représente un engagement., 
de mettre en oeuvre l e Programme.d'action, conformément aux priorités q u ' i l énonce, 
Hous; pensons que l a réaffirmation ne se l i m i t e pas à.une simple acceptation .des 
perceptions et concepts énoncés dans l e Dociimont f i n a l . Bien au contraire, c'est une 
expression de détermination à p a r t i c i p e r â'ui:ie façon constructive à l a réalisation des 
conditions qui seules peuvent permettre l'élaboration des bases d?une -paix et d'une 
sécurité internationales durables. Iious espérons que cette réaffirmation sera 
traduite, en action positive au Comité à cette session et. аш: sessions fulnires. 

Bien que.le Comité s o i t un forum, de négociaiion sur l e désarmement, j'estime , 
nécessaire de dire quelques mots au sujet du produit f i n a l de l ' u t i l i s a t i o n des 
armements en vi o l a t i o n flagrante du droit international et dans l e mépris t o t e i des. 
c i v i l s piégés par une agression brutale et uaie occupation illégale. Depuis huit 
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semaines, nous observons les f r u i t s a,ners de l'application barbare d'̂ une politique 
d'extermination dix-igée contre l e Liban, son peuple et l e peuple palestinien }par 
les agresseurs israéliens. Dans leur tentati\'-e préméditée d'exterminer un peuple, 
aucun moyen n'est négligé. Et les principales victimes sont des c i v i l s , des enfants 
des femmes et des hommes qui sont exhortés à abandonner leur foyer s ' i l s veulent 
sauver leur v i e , Phrmi les victimes du siège figarent des m i l l i e r s de mes compa
t r i o t e s , hommes et femmes, qui avaient choisi de vi^/ro et de t r a v a i l l e r dams ce pays 
particulièrem.ent à Beyrouth, Cet éta.t de choses r-ésulte do la, v i o l a t i o n grossière 
du droit international et de l a poux'suite obstinée de politiques de force et do 
dissuasion. Le fléau que constituent les armements, l o r s q u ' i l s sont utilisés pour 
régler des questions po l i t i q i i e s , n'apporte que l a .dévastation et l a mort, îla 
délégation espère que les événements des huit dernières semaines nous aideront tous 
à mieux comprendre l a nécessité pressante et urgent du désarmement, nuGlée,ire aussi 
bien que classique. 

Le ИЖЗ^ЩЗТТ (tra,duit de l'anglais) : Je remercie l e représentant de S r i Lanka 
de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de l a présidence, 

Nous avons presque épuisé l e temps dont nous disposions ce matin; avant de 
suspendre l a séance jusqu'à 1 5 heures cet après-midi, je donne l a parole à 
l'ambassadeur Garcia Robles, 

M. .Gá-RCHROBLES (Mexique) (traduit de l'espa,gnol) : Monsieur l e Président, je 
voudrais vous exprimer ma reconnaissance роггг les félicitations que vous m'avez 
adressées au début de cette séance à l'occasion de ma nouvelle désignation comme 
Président du Groupe de t r a v a i l sur l e Programme global de désarmement que l e Comité 
a rétabli aujoiird'hui. J'aimerais en même temps dire airic distingués représentants 
des Etats membres du Comité combien j'apprécie l a marque de confiance qu'implique 
cette désignation, surtout s i on se reporte à l a tâche analogue que j ' a i ou l e 
privilège de remplir en 1981 et pendant l a première partie de 1982, Enfin, i l me 
parais opportun de souligner que s i cette désignation est un Ьоппеглг insigne, e l l e 
entraîne également une loirrde responsabilité qui, comrae je l ' a i indiqué à l a réiinion 
officieuse du Comité à laquelle cette question a été examinée, je ne me suis senti 
en тезгяге d'accepter - en raison des motifs que j ' a i exposés dans mon intervention 
du 5 août - qu'à l a condition que l e Groupe de t r a v a i l ne commence pas ses travaгдx 
avan t 1'année pro chaine, 

1^ PPESIDEIIT (traduit de l'anglais) : Je remercie l e représentant du Mexique 
de sa déclaration et des paroles aimables qu ' i l a eues à l'égard de l a présidence. 

M. ISSRAELYAH (union des Républiques soc i a l i s t e s soviétiques) (traduit du russe 
Monsieur'le ñrésident, j'aiirais une question à vous poser. S i j ' a i bien compris, 
vous vous apprêtez à lever l a séance. Cela v e u t - i l dire que 1'ambasзааеггг de l a 
République démocratique allemande, l e Camarade Herder, renonce à prendre l a parole 
aujoircd'hui ? Dans l a négative, nous poiirrions peut-être l'entendre, Hous avons 
l e temps; de plus c'est l e seul orateiir restant et i l ne nous paraît guère u t i l e de 
revenir après l e déjeгlner spécialement pour cela, néanmoins, bien entendu, l a délé̂  
gation sôviétiqile est prête à venir à n'importe quel moment роггг entendre l a 
délégation de l a République démocratique allemande. 

Le PRESilDEHT (traduit de l'ang;lais) : Je n'avais pas l'intention de lever l a 
séance, mais de l a suspendre jusqu'à 15 heures cet après-mici. J'ai eu l'occasion 
de m'entretenir avec l e distingué représentant de l a République démocratique 
allemande au sujet de l a longueur de sa déclaration; e l l e semble être relativement 
longue et pourrait donc prendre глп certain temps. 
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Toutefois, s i l e Comité souhaite siéger jusqu'à 13 h 20 environ, je n'y vois pas 
d'inconvénient. l'feis je pensais que l'on pourrait maintenant suspendre l a séance 
et l a reprendre cet après-midi. 

Peut-être pourrions-aous entendre quelques observations sur l e point de savoir 
s ' i l convient de prolonger l a séance maintenant ou de l a reprendre Oet après-midi. 
Ces observations ne devraient pa.s exiger beaucoup de temps et je crois que nous . 
devrions t e n i r compte des voeux des représentants. 

M. de SOUZA e SILVA (Brésil) (traduit de l'anglais) s Monsieur l e Président, 
je crains q u ' i l nous faudrait peut-être vingt minutes pour prendre cette décision. 
Etant donné que des délégations ont actuellement des engagements, nous serions heureux 
de revenir cet après-midi pour entendre l a déclaration du représentant de l a 
République démocratique allemande. 

Le PRESIDEHT (traduit de l'anglais) s S ' i l n'y a pas d'objections, je- suspendrai 
l a séance jusqu'à cet après-midi. 

I l en est a i n s i décidé. 

La séance est siispendue à 12 h. 35; e l l e est reprise à 15 h 20. 

Le PKESIDEIIT (traduit de l'anglais) : La cent soixante-seizième séance plénière 
du Comité du désarmement est reprise. Comme convenu ce matin, l e Comité entendra l e 
dernier orateur i n s c r i t pour l a séance plénière d'aujourd'hui. 

Je donne l a parole au distingué représentant de l a République démocratique 
allemande, Son Excellence 1 ' ambassadexc: Herder. 

M. HERDER (République démocratique allemande) (traduit de l'anglais) : Pour 
commencer ma déclaration de ce jour, je voudrais. Monsieur l e Président, m'associer 
aux orateurs précédents pour vous féliciter de votre accession à l a présidence pour 
l e mois d'août. 

En même temps, je tiens à rendre гт hommage p a r t i c u l i e r au. président sortant, 
M. 1 ' aJîihassade-ur Okawa,, représentant du Japon. On peut dire'sans exagération que Son 
habileté diplomatique remarquable et son tact bien connu ont beaucoup aidé le Comité 
à résoixdre un certain nombre de questions importantes, en p a r t i c u l i e r pour l a prépa
ration de l a deuxième session extraordinaire consa-crée au désarmement. 

îîa délégation soiOaaite également l a bienvemxe à M. l'ambassadeur Datcqu,-le 
nouveau représentant de l a Roumanie, dont l a longue expérience en matière de désar
mement sera certainement très u t i l e pour les travaux futurs du Comité du désarmement. 

La session d'été de 1982 s'ouvre à гт moment caractérisé par une détérioration, 
dangereuse de l a sitiîation internationale. Quatre semaines seulement se sont écoulées 
depuis l a f i n de l a deuxième session extraordinaire consaicrée au désarmement. Hous 
sommes à l a v e i l l e du trente-septième anniversaire d'un événement capital dans 
l ' h i s t o i r e de l a course aux a.rmeraents t l e 6 a„oût 1945» l a première bombe atomiqiie 
explosait à Hiroshima, tuairt 10 ООО habitants de cette v i l l e . Toiit cela nous rappelle 
l'importance, pour l e sort de l'humanité, de la, tâche qui incombe au Comité du 
désarmement de prévenir l'apparition d'ime guerre nucléaire. 
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En consédjàence, je voudrais m'attacher aux questions qui, à notre avis, devraient 
être pleinement reflétées dans notre programme de t r a v a i l et nos â ctivités au cours 
de l a session d'été. I l est impossible d'écarter certadnes conclusions de l a 
deuxième session extraordinaire consacrée au désarnement, qui sont clairement liées à 
l'exercice d.e nos responsabilités. 

Âu cours de cette session extraordinaire, une majorité écrasante d'Etats se sont 
déclarés•préoccupés devant l e risque croiss,ant d'un holocauste nucléaire et ont 
préconisé l'adoption de mesures d'urgence a f i n d.e dissiper l a menace d'une guerre' 
nucléaire et d.e s'orienter vers l a cessation de l a course aux armements, en p a r t i c u l i e r 
dansДе domaine nucléairo. ' ' 

A l a v e i l l e de l a deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement et 
pendant qu'elle se tenait, l e mouvement mondiaJ contre l a course aux armements a pris 
des dimensions sans précédent. De nombreuses propositions constructives ont été 
présentées à l a session extraordinaire par un certain nombre d.'Etats en -vue de 
prévenir une guerre nucléaire, de geler les arsenaux nucléaires et de prendre d'autres 
mesures de désarmement. 

Les pays socialistes qui se sont rendus à l a session extraordinaire s'y étaient 
préparé avec soin en élaborant des propositions concrètes visant à réaliser les 
objectifs p r i o r i t a i r e s fixés dans l e Document f i n a l de l a première session extraordi
naire consacrée au désarmement. Nous étions convaincus que cette session o f f r i r a i t 
à tous les Etats, quelles que soient leur t a i l l e , leur puissance m i l i t a i r e ou leur 
situation géographique, • une bonne occasion de contribuer activement à l a solution dès 
problèmes les plus urgents de l a l i m i t a t i o n des armements et du désarmement. C'est 
cette optique qui a toujours guidé nos travaux durant l a session. 

De concert avec les autres pays s o c i a l i s t e s , l a République démocratique allemande 
a réaffirmé qu'elle était prête à accepter l a l i m i t a t i o n , l a réduction Ou l ' i n t e r 
d i c t i o n de toutes les catégories d'armes, sur une base juste et équitable. Dans l e 
message q u ' i l a adressé au Président de l a deuxième session extraordinaire, l e 
Président du Conseil d'Etat de l a République démocratique allemande, M. Erich Honecker, 
a réaffirmé que l a République démocratique allemande serait toujours un partenaire 
a c t i f et sûr dans l a l u t t e pour une paix durable et l e désarmement,et q u ' i l importait 
de prendre des mesures en vue de mettre f i n à l a course aux armements nucléaires et 
d'y donner suite avec vigueur. 

Cependant, en raison de l a position adoptée par les Etats-Unis d'Amérique et' 
pour d'autres pays de l'OTAN, i l n'a pas été possible de prendre de décision au sujet 
de ces propositions. De plus, on a vu au cours de l a session ces Etats tenter de 
jeter l e doute sur les priorités fixées pour les négociations sur l e désarmement par 
l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée 
au désarmement, et de j u s t i f i e r leur politique de surarmement et leurs doctrines de 
dissuasion nucléaire et de première frappe nucléaire. 

Cette attitude n'a pas permis à l a session extraordinaire de s'entendre sur 
un document de fond qui offrît une solution atc: problèmes de notre époque et 
stimulât l a mise en application du Document f i n a l de l a première session extraordinaire 
consacrée au désarmement. 
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S i l'on évalue l e s résultats do l a deu::ièms session e x t r a o r d i n a i r e consacrée au 
désarmement, on est inévitablement amené à conclure que c e t t e session a reflété nettement 
l e s doux p r i n c i p a l e s tendances q u i caractérisent l a s i t u a t i o n i n t e r n a t i o n a l e a c t u e l l e : 
tout d'abord, parallèlement à l a deuxième session e x t r a o r d i n a i r e sur l e désarmement, 
a eu l i e u un nouveau sommet de l'OTAÎJ, q u i s'est tenu c e t t e f o i s à Bonn, c a p i t a l e de l a 
République fédérale d'Allemagne. Ce sommet a approuvé de nouvelles mesures v i s a n t à 
mettre en oeuvre l e pro-^ramme d'armement à long terme de l'OTAIÎ. Malgré l ' o p p o s i t i o n 
des peuples et l e s réserves exprimées par c e r t a i n s gouvernoments d'Europe o c c i d e n t a l e , 
i l a maintenu l a décision de déployer en Europe, à p a r t i r de 1983, de nouveaux m i s s i l e s 
de croisière et m i s s i l e s nucléaires à moyenne portés des Et a t s - U n i s . A i n s i , une capacité 
da première frappe nucléaire dirigée contre l e s pays du Pacte de Varsovie va être 
établie sur l e contingent européen. 

Des mesures ont été fixées d'un commun accord pour étendre l a sphère d'activité 
de 1'ОТАй. Juste avant l e Sommet, l a s Etats-Unis et l a ííápublique fédérale d'Allemagne 
Ont conclu un nouvel accord concernant l e déploiement en RFA de s i x d i v i s i o n s supplé
mentaires des Etats-Unis en "temps de c r i s e " . Au l i e u de répondre favorablement à l a 
proposition, f a i t e par l e s Etats p a r t i e s au Pacte de Varsovie, tendant à ne pas élargir 
l e s a l l i a n c e s railitairas s t à commencer de l e s dissoudre, l'OTAN a admis un nouveau 
membre dans son s a i n . 

Les décisions récentes p r i s e s par l e s Etats-Unis q u i prévoient un budget m i l i t a i r e 
sans précédent et l a création d'un commandement m i l i t a i r e spécial pour l'espace 
extra-atmosphérique, a i n s i que d'autres masures, v i s e n t à rel a n c e r l a course aux 
armements au cours des prochaines années, et peut-être pendant des décennies. 

Sn même temps, ce n'est pas sans l e consentement de ce même pays qu'Israël a 
déclenché l a cinquième guerre du Moyen-Orient pour éliminer l'OLP et l a peuple 
p a l e s t i n i e n , et que l e régime d'apartheid da l ' A f r i q u e du Sud a p o u r s u i v i son agression 
contre l'Angola e t l e Mozambique. 

En a l l i a n c e avec d'autres E t a t s et avec l e u r appui, ces pays continuent de v i o l e r 
gravement, l'alinéa 4 de l ' A r t i c l e 2 de l a Charte des Nations Unies. 

En c o n t r a d i c t i o n des p r i n c i p e s du d r o i t i n t e r n a t i o n a l et de l ' e s p r i t de l a 
coexistence p a c i f i q u e , l a s Etats-Unis ont causé, dans l a poursuite de l e u r s o b j e c t i f s 
m i l i t a i r e s stratégiques, de '^rands dommages aux r e l a t i o n s économique^, qui sont d'un 
p r o f i t réciproque pour l e s peuplas et l a s E t a t s . 

Toutes ces ac t i o n s p o l i t i q u e s , m i l i t a i r e s et économiques ne pouvant qu'aitgraver 
l a c o n f r o n t a t i o n i n t e r n a t i o n a l e et réduire l a confiance i n t e r n a t i o n a l e nécessaire à 
des négociations fructueuses sur l a l i m i t a t i o n des armements et l e désarmement. I l 
n'est pas étonnant que l e s pays qui poursuivent une p o l i t i q u e s i dangereuse a i e n t 
désiré fortement, l o r s de l a deuxième session e x t r a o r d i n a i r e de l'Assemblée --cenerale 
consacrée au désarmement, bloquer toute décision p r o g r e s s i s t e qui a u r a i t pu c o n t r a r i e r 
l e u r s t e n t a t i v a s pour parvenir à l a supériorité m i l i t a i r e e t accélérer l e renforcement 
de l e u r s armements. Una t e l l e a t t i t u d e na s a u r a i t être camouflée par des pr o p o s i t i o n s 
concernant l a s réductions draconiennes des ai'-mements, q u i na v i s e n t en f a i t qu'à obtenir 
des réductions chaz l a p a r t i e adverse, de façon à détruira l'équilibre m i l i t a i r e . E l l e 
ne peut pas davanta.^^e être déguisée en proposant d'examiner l e s problèmes de v c r i f i c a t i o r 
de manière a b s t r a i t e . Les peuples du monda ne se l a i s s e r o n t pas abuser par des discours 
c o n c i l i a n t s . I l s veulent détourner l e danger qui plane sur toute l'humanité. 
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D'un autre coté, l a deuxième session e x t r a o r d i n a i r e consacrée au désarmement a 
montré l a ferme détermination do l a grande majorité des pays, a i n s i que du mouvement 
mondial pour l a paix, de prendre des mesures urgentes pour écarter l a menace d'une 
guerre nucléaire et pour geler et réduire l e s .arsenaux nucléaires, 2t finalement l e s 
éliminer. 

i l u l doute que l a déclaration аз l'URSS nar l a q u e l l e e l l e a p r i s l'engagement 
unilatéral de ne pas être l a première à u t i l i s e r l e s armes nucléaires a i t été l e 
f a i t marquant de l a deuxième session e x t r a o r d i n a i r e . E l l e a téraolgné du sens élevé 
des responsabilités d'un membre oormanent du Conseil do sécurité des Mations Unies, 
l o r s q u ' i l s ' a g i t d'as.3urer une paix durable sur l a t e r r e et de prévenir une 
catastrophe nucléaire. Ce geste courageux do l'Union soviétique est tota l e n e n t conforme 
à l a nature purement défensive de l a do c t r i n e ">tratogique des pay'i s i g n a t a i r e s du Pacte 
de Varsovie, qui a été soulignée de nouveau dans l a Déclaration de 19OO des Etats . 
p a r t i e s au Pacte de Varsovie. Dans ce t t e Déclaration, i l est d i t que l e s Etats p a r t i e s 
au Pacte de Varsovie n'ont jamais cherché at ne chercheront jamais une supériorité 
m i l i t a i r e , et que l e u r p e t i t i o n constante est d'assurer un équilibre m i l i t a i r e à des 
niveaux toujours plus bas. 

Les p r o p o s i t i o n s formulées par l e s pays s o c i a l i s t e s lor.s de l a deuxième session 
e x t r a o r d i n a i r e consacrée au désarmement concernent des questions p r i o r i t a i r e s t e l l e s 
qu'un programme de désarmement nucléaire, l ' i n t e r d i c t i o n comolète des e s s a i s , l ' i n t e r 
d i c t i o n de l'arme nucléaire à neutrons et l ' i n t e r d i c t i o n complète des ames chimiques. 

Etant donné que toutes ces questions sont i n s c r i t e s à l ' o r d r e du jou r du Comité 
du désarmement, nous devrions rie r e c u l e r devant aucun e f f o r t pour assWier nos respon
sabilités enttant que s e u l organe multilatéral négociant des p r o j e t s d'accords de 
désarmement. 

Cela ne c o n d u i r a i t pas seulement à un abaissement s e n s i b l e du niveau d ' a f f r o n 
tement m i l i t a i r e qué nous constatons aujourd'hui, mais a u s s i , à long terme, à l a 
réduction e t à l'élimination des armes l e s plus dangereuses qui menacent l a paix et 
l'humanité tout entière. 

Ли début de l a deuxième p a r t i e de l a session de 1982 du Comité du désarmement, 
i l incombe aux Et a t s membres i c i présents de t i r e r l e s conclusions pratiques nécessaires 
de l a deuxième session e x t r a o r d i n a i r e consacrée au désarmement. Ma délégation aimerait 
s o u l i g n e r deux éléments : premièrement, l e Docuraent f i n a l dé l a première session 
e x t r a o r d i n a i r e consacrée au désarmement demeure totalement v a l a b l e . I l f o u r n i t une 
base sûre pour des négociations sur l e désarmé-nient. Deuxièmement, tout d e v r a i t être 
f a i t pour I n t e n s i f i e r toutes l e s négociations de ce genre à tous l e s niveaux et dans 
tous l e s contextes. Dans ce cadre, des négociations multilatérales ont l e u r place* 
E l l e s devraient dûment t e n i r compte des p r o p o s i t i o n s formulées l o r s de l a deuxième 
seàsion e x t r a o r d i n a i r e en ce qui concerne l e s tâches p r i o r i t a i r e s t e l l e s que : 

•- l a prévention de l a guerre nucléaire, 

- l a c e s s a t i o n de l a course aux armements nucléaires et l e désarmement nucléaire, 

- une i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s , 

- l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques, 

- l a prévention d'une course aux armements danij l'espace extra-atmosphérique. 
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Л c e t égard, ma délégation s o u s c r i t pleinement à ce q u i a été d i t par l e 
représentant de l'Inde dans sa déclaration du 5 août. Mous appuyons pleinement l a 
p r o p o s i t i o n que l e Comité du désarmement fasse t o u t son p o s s i b l e pour promouvoir 
des mesures r e l a t i v e s à l a prévention d'une guerre nucléaire. I l d e v r a i t encourager 
tous l e s E t a t s , en p a r t i c u l i e r ceux qui sont dotes d'armes nucléaires, à examiner 
dès que p o s s i b l e d i v e r s e s p r o p o s i t i o n s v i s a n t à g a r a n t i r l e non-recours aux armes 
nucléaires, l a prévention d'une guerre nucléaire et l a réalisation des o b j e c t i f s 
connexes. A cet égard, une première mesure s e r a i t l'engagement p r i s par tous 
l e s E t a t s dotés d'armes nucléaires de ne pas être l e s premiers à u t i l i s e r de t e l l e s 
armes. Le Comité d e v r a i t donc f a i r e appel aux E t a t s dotés d'armes nucléaires qui 
n'ont pas encore p r i s un t e l engagement pour q u ' i l s adoptent des mesures réciproques. 
Ces mesures, s i e l l e s étaient p r i s e s par tous l e s E t a t s dotés d'armes nucléaires, 
mèneraient en pratique à une i n t e r d i c t i o n complète de l ' u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires. 
Aucun argument ne peut j u s t i f i e r une réserve quelconque à l'égard d'une t e l l e a c t i o n . 

L'approche esquissée ci-dessus s u s c i t e r a i t l a confiance indispensable au 
succès de négociations r e l a t i v e s à l a ce s s a t i o n de l a course aux armements et au 
désarmement nucléaire. En outre, e l l e améliorerait l a s i t u a t i o n en ce q u i concerne 
un accord sur des g a r a n t i e s de sécurité pour l e s E t a t s non dotés d'armes nucléaires. 

La délégation de l a République démocratique allemande demeure favorable à 
l'ouverture de négociations sur l e poin t 2 de l ' o r d r e du j o u r - ce s s a t i o n de l a course 
aux armements nucléaires ot désarmement nucléaire - dans l e cadre d'un groupe de 
t r a v a i l approprié. Compte tenu de cet o b j e c t i f , e l l e a proposé dans l e document CD/259 
un mandat pour un t e l groupe. Par ce mandat, l e groupe s e r a i t chargé d'élaborer l e s 
phases du désarmement nucléaire, sur l a base du paragraphe 50 du Document f i n a l , on 
vue de préparer des négociations multilatérales sur l a cess a t i o n de l a course aux 
armements nucléaires et l e désarmement nucléaire. J u s q u ' i c i , toutes l e s questions 
r e l a t i v e s à ce t t e question ont été exarainées par l e Comité du désarmement d'une 
façon assez désordonnée. En f a i t , e l l e s pourraient être présentées e t classées 
d'une façon r a t i o n n e l l e au s e i n d'un groupe de t r a v a i l . Les activités du Groupe 
devraient v i s e r à établir un programme de désarmement nucléaire a p p l i c a b l e par 
étapes et selon l e p r i n c i p e de l'égalité et de l'égale sécurité. Tous l e s E t a t s 
dotés d'armes nucléaires devraient p a r t i c i p e r à l'élaboration, à l'adoption e t à 
l'exécution de ce programme. 

La République démocratique allemande a c c u e i l l e favorablement l a p r o p o s i t i o n 
d'un t e l programme f i g u r a n t dans l o mémorandum présenté par l'URSS à l a deuxième session 
e x t r a o r d i n a i r e consacrée au désarmement. La p r o p o s i t i o n soviétique t i e n t pleinement 
compte de l a nécessité d'un g e l mutuel des arm.eraents nucléaires en tant que première 
étape sur l a voie du désarmement nucléaire. A ce propos, nous a c c u e i l l o n s a u s s i 
avec faveur l e s p r o p o s i t i o n s de l'Inde et d'autres pays. 

Dans ce contexte, ma délégation appelle l ' a t t e n t i o n sur l e moratoire unilatéral 
sur l e déploiement des m i s s i l e s à moyenne portée dans l a p a r t i e européenne de l'URSS, 
a i n s i que sur l a p r o p o s i t i o n tendant à convenir dos maintenant que l e s armements 
stratégiques do l'URSS et des Etats-Unis soient quantitativement gelés dès l'ouverture 
des négociations sur l e s armes stratégiques, et que l e u r modernisation s o i t limitée au 
maximum. I l e s t plus urgent que jamais que ces négociations aboutissent à des 
résultats concrets. 

Dans l e cadre 'général du désarmement nucléaire, mon pays attache une importance 
particulière à l ' i n t e r d i c t i o n de l a bombe nucléaire à neutrons. 
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La prodiictlon de- ce'tie агве ne 1x>üt qü'eñtraínor une nouvelle escalade de 
l a course aux armements nucléaires. Son déploiement prévu en Europe o c c i d e n t a l e , non l o i n 
de l a frontièi''e occidentale de шоп pays et dans d'autres p a r t i e s du monde, a i n s i 
que l e s d o c t r i n e s de guerre nucléaire "limitée" qui accompagnent l e déploiement 
de c e t t e nouvelle arme, sont s u s c e p t i b l e s d'abaisser l e s e u i l nucléaire, ac c r o i s s a n t 
a i n s i l e risque de guerre nucléaire. 

Inspirée de ces considérations, l a République démocratique alleraande a vivement 
recommandé n l a deuxième session e x t r a o r d i n a i r e que l e Comité du désarmement entame 
d'urgence des négociations en vue de conclure une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n 
ds l a f a b r i c a t i o n , du stockage, du déploiement et de l'emploi d'armes nucléaires 
à neutrons, contribuant a i n s i , compte tenu de l'urgence de l a question et confor
mément au paragraphe 50 du Document f i n a l , à l a cessation de l'amélioration 
q u a l i t a t i v e et du développement des systèmes d'armes nucléaires. Mon pays a en outre 
proposé que l e s E t a t s non dotés d'armes nucléaires déclarent q u ' i l s n'autoriseront 
pas l e déploiement d'armes nucléaires à neutrons sur l e u r t e r r i t o i r e . 

Ma délégation espère que Is Comité du désarmement, en établissant un groupe de 
t r a v a i l approprié, créera l e cadre o r g a n i s a t i o n n e l nécessaire pour préparer une 
convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de l'arme nucléaire à neutrons. A i n s i , i l répondrait 
aux préoccupations mondiales exprimées par l'Assemblée générale dans sa 
résolution 36/92 K, a i n s i que par de nombreuses orga n i s a t i o n s non gouvernementales. 

Comme l ' a souligné i l y a quelques j o u r s l e Secrétaire général de l'O r g a n i s a t i o n 
des Hâtions Unies, И. Pérez de C u e l l a r , l a question de l ' i n t e r d i c t i o n complète 
et générale des e s s a i s d'armes nucléaires e s t demeurée trop longtemps en suspens. 
I l n'est pas nécessaire de s'étendre i c i sur son urgence. Ma délégation s'oppose 
vigoureusement aux a f f i r m a t i o n s selon l e s q u e l l e s c e t t e question ne peut être 
considérée que comme un o b j e c t i f à long terme. 

Au cours da l a session de printemps, a f i n de promouvoir l'ouverture de 
véritables négociations au Comité sur un traité d ' i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s , 
ma délégation a soumis un p r o j e t de mandat pour un groupe de t r a v a i l correspondant. 
Malheureusement, en r a i s o n de l ' a t t i t u d e de c e r t a i n s pays, i l n'a pas été p o s s i b l e de 
s'entendre sur un mandat g l o b a l , conçu en vue da véritables négociations. En a v r i l , 
dans un e s p r i t de compromis, ma délégation s'est associée au consensus sur un mandat 
passablement en r e t r a i t de nos conceptions, que partageaient d ' a i l l e u r s d'autres 
délégations. Dans ma déclaration du 21 a v r i l , j ' a i déjà f a i t r e s s o r t i r l ' i n t e r 
prétation que donne ma délégation à ce mandat. Nous espérons que l e nouveau groupe 
de t r a v a i l spécial, en examinant toutes l e s questions spécifiques a i n s i que l e s . 
p r o p o s i t i o n s d'ensemble pertinentes concernant une i n t e r d i c t i o n des e s s a i s nucléaires, 
donnera une nouvelle impulsion pour l e lancement de véritables négociations sur une 
i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s , permettant a i n s i au Comité du désarmement de 
s' a c q u i t t e r de ses responsabilités en tan t que forum multilatéral unique de négociation 
sur l e désarmement, comme l e prévoit l e mandat susmentionné, fia délégation a 
l ' i n t e n t i o n de f a i r e , au cours de c e t t e s e s s i o n , des suggestions précises concernant 
l e s activités du nouveau groupe de t r a v a i l sur l e point 1. 

La r e p r i s e et l'aboutissement des négociations trilatérales qui ont été 
suspendues amélioreraient beaucoup l e s c o n d i t i o n s des négociations multilatérales 
au s e i n de notre Comité sur un traité d ' i n t e r d i c t i o n complète des e s s a i s . C'est 
pourquoi nous nous associons à toutes l e s délégations qui ont invité l e s Etats-Unis 
et l e Royaume-Uni à se déclarer prêts à une t e l l e démarche. Hous espérons que l a réponse 
négative donnée récemment par l e Président d'une grande puissance nucléaire ne sera 
pas l e d e r n i e r mot de ce pays sur ce problème. 
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Au début de l a session de cette année, un nouveau mandat a été approuvé pour 
l e Groupé de t r a v a i l spécial des armes chimiques. Quelques progrès ont pu être 
réalisés dans nos négociations au printem/s. 

A l a deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement, l a délégation 
de la,.République démocratique allemande, comme beaucoup..d'autres, s'est félicitée 
du dépôt par l'Union soviétique des Eléments essentiels d'une convention sur les 
armes chimiques. Cette i n i t i a t i v e tient compte des vues d.'autres pays, en 
particulier'concernant l a vérification, et e l l e montre clairement l a ferme 
intention de l''URSS de f a c i l i t e r des progrès décisifs dans l e s négociations sur 
l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques, et de f a i r e aboutir, ces négociations. A ce 
.suo,et, je voudrais rendre hommage aux efforts déployés au Groupe de t r a v a i l des 
armes .chimiques, sous l a présidence compétente de l'Ambassadeur Sujka, visant à, 
f a i r e des progrès tangibles dans l'élaboration d'un projet de traité. Nous exprimons 
l'espoir que des résultats considérables seront obtenus dans un avenir prévisible 
dans l a rédaction des éléments d'une convention. 

La conclusion de l a convention sirr les armes chimiques pourrait être favorisée 
par certaines mesures urgentes destinées à f a i r e cesser l'amélioration qualitative 
des armes phimiques a i n s i que leur dissémination géographique, С'est'la raison 
pour laquelle l a EDA a proposé, à l a deuxième session extraordinaire consacrée au 
désarmepient, que les Etats s'abstiennent de toute action susceptible d'entraver 
les négociations sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. Les Etats ont été en 
p a r t i c u l i e r instamment priés ! 

- de s'abstenir de fabriquer, stocker et déployer des armes binaires et 
d'autres t3rpes nouveaxix d'armes chimiques et 

- de ne pas déployer d'armes chimiques sur les t e r r i t o i r e s d'Etats où i l 
n'existe pas actuellement de t e l l e s armes. 

Ma .délégation attend avec intérêt des réactions à ces propositions au Comité du 
désarmement. 

Voilà, Monsieur l e Président, quelques réflexions préliminaires de ma délé
gation sur les. points p r i o r i t a i r e s de notre ordre du jour à l a lumière des déli
bérations de l a deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement. E l l e 
a l ' i n t e n t i o n de commenter d'autres points de l'ordre du jour au cours de l a 
session d'été. Pour conclure mes remarques, je voudrais exprimer l'espoir de ma 
délégation de v o i r cette session marquée par un esprit de coopération et l e désir 
сошшгяз de toutes les délégations de contribuer an succès de nos négociations sur 
l e désarmement. 

Le PPJESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie l e représentant de l a 
République démocratique allemande de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l 
a eues à l'égard de l a présidence. 

Cela épuise ma l i s t e d'orateurs pour aujourd'hui. Une autre délégation 
souhaite-t-elle prendre l a parole ? 

J' a i demandé.au secrétariat de f a i r e distribuer aujourd'hui un document 
of f i c i e u x contenant l e calendrier dos réunions du Comité du désarmement et de 
ses organes subsidiaires pendan.t l a semaine du 9 au I 3 août. Comrae d'habitude, 
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ce calendrier est simplement i n d i c a t i f , étant donné qu'il se peut que noiis 
devions allouer du temps pour dos ré-onions du Groupe de t r a v a i l spécial, siir 
l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires dès quo son président aura été désigné. 
I l se peut égaletiont que nous devions tenir dos réunions officieuses. Le 
calendrier pourra, donc devoir être a.dapté a.u .fur et mesure quo noiis avancerons. 
Le Président du Сгоггре de t r a v a i l spécia.l des armes chimiqties a demandé une 
troisième réunion l a semaine prochaine. I l m'informe que cette réunion, qui 
se tiendra l e lundi 9 août, à 15 heures, аггга essentiollei?ient pour objet de 
prendre note du rapport du Présid.ent sur ses consultations avec des délégations 
et des experts au cours do l a présente seraa.ine. Les réunions indiquées dans lo 
calendrier se tiendront, comme d'habitude, da.ns la. Sa.lle des conseils. 

Comme vous l e savez, dès lundi, l e Groupe spécial d'experts scientifiques 
chargé d'examiner des mesures de coopération, internationale en. vue d.e l a détection 
et de l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements sismiques commencera sa session d'été, qui est 
prévue du 9 an 20 août. La, première réunion de ce Groupe aura l i e u , lundi 
prochain 9 août, à 15 heures, dans l a Salle de conférence V. L'autres réunions 
du Groupe seront décidées par les membres au fur et à mesure du d.éroulement des 
travaux. 

En l'absence d'objection, je considérerai que l e Comité adopte ce calendrier. 

I l en est a i n s i décidé. 

La prochaine séance plénière du Comité du désarmement aura l i e u l e 
mardi 10 août, à 10 h 5 0 . A cette occasion, l e Comité commencera l'examen du 
point 4 de son ordre du jour, intitulé "Armes chimiques". 

La séance est levée à I6 heures. 
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